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Titre III. — IMoyens des services.

6° partie, — Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-02.- — Dépensas do fonctionnement des émissions de la
raJiodiUiiïion française dans le Sud-Est asiatique, S1.0U0.

Agriculture.

Titre III. — Moyens des services.

1™ partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-12. - Institut national de la recherche agronomique. —
Indemnités et allocations diverses, 138.

A' partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-25. — Service des haras. — Remboursement de frais,
5. DC).

7° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-S1. — Imposition sur les forUs domaniales, 152. 30G.
Chap. 37-91. - Droits d usage. — Frais d instance. — Indemnités

à des tiers, y. 000.
T.ial pour la 7e partie, ICI. SOC.
Total pour le titre lit, lOO.'Jtii.

Titre IV. — Interventions publiques.

2e partie. — Action internationale.

Chap. 42-01. — Participation de la iFrance aux dépenses de fonc
tionnement des divers organismes internationaux, 1.185.

4e partie. — Action économique. — Encouragements
et interventions.

Chap. 41-30. — Indemnités d'arrachage de pommiers à cidre et
des poiriers à poiré, 6.000.

Total pour le titre IV, 7.185.
Total pour l'agriculture, 171.119.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Titre III. - Moyens des services.

ire partie. — Personnel . — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 375.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 9.265.
Chap. 31-22. — Services extérieurs. — Indemnités et allocations

diverses, 13.761.
Total pour la lre partie, 23.102.

4° partie. - Matériel et fonctionnement des services..

Chap. 31-12. — Institution nationale des invalides. — Matériel
et dépenses diverses, 10.000.
Chap. 31-22. r Services extérieurs. — Matériel et dépenses

diverses, 11.700.
Total pour la 46 partie, 21.700.
Total pour le titre III, 50.102.

Titre IV. - Interventions publiques.

lra partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-91. - Fêtes nationales et cérémonies publiques, 40.000.

O0 partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-03. — Remboursement à la Société nationale des chemins
de fer français, 130.000.
Chap: 46-27. — Soins médicaux gratuits et frais d'application de

la loi du 31 mars 1919 et des lois, subséquentes, .1.200.000.
Chap. 16-51. — Office national des anciens combattants et victimes

de la guerre. — Dépenses sociales, 1 "0.000.
Total pour la 6° partie, 1. 180.000.
Total pour le titre IV, 1.520.000.
Total pour les anciens combattants et victimes de la
guerre, 1.570.102.

Éducation nationale.

Titre III. — Moyens des services.

il"partie. — Personnel. - Rémunération d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. - Indemnités et allo
cations diverses, 3.890.
€hap. 31-12. — Universités et observatoires. — Indemnités et

allocations diverses, 35.000.

Chap. 31-22- — Lycées et collèges. — Indemnités et allocations
diverses, 300.000.
COap. 31-77. - Arts et lettres. — Indemnités et allocations diver

ses, 3.500.
Total pour la lre partie, 312.396.

4» partie, — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-11. — Enseignement supérieur. — Remboursement de
trais. 11-300.
Chan. 31-13. — Enseignement technique. — Examens et concours

110.000.
Chap. 31-93. — Remboursements i diverses administrations, 40.000.

Total pour la 4= .partie, 191.300.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-S1. — Monuments historiques. — Entretien, conservation
et remise en état, 300.000.
Chap. 35-82. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Entretien,

aménagement el restauration, 200.000.
Chap. 35-85. — Dépenses de restauration et rénovation du domaine

national de Versailles, 200.000.
Total pour la 5e partie, 7CO.OOO.

7e partie , — Dépenses diverses.

Chap. 37-11. — Application de la loi du 30 octobre 1911 sur la prf-
vention et la réparation dets accidents du travail et des mùJis
professionnelles aux élèves des écoles publiques d'ensf^wwt
technique et des centres d'apprentissage, 54.500.
Chap. 37-71. — Arts et lettres. — Célébrations et comn^raora-

tions officielles, 6.825.
Total pour ta 7° partie, 61.325.
Total pour l'éducation nationale, 1.295.521.

Finances et affaires économiques.

I. — CHARGES COMMUNES

Ttire premier. — Dette publique et dépenses en atténuation
de recettes,

1r« partie. — Dette intérieure. — Dette perpétuelle
et amortissable.

Chap. 1 1 -22. — Participation de l'État au service d'emprunts
locaux, 60.82t.

5° partie. — Dépenses en atténuation de recettes.

Chap. 15-01. — Versements au budget sarrois de la part lui reve
nant sur les recettes communes, 7-2iH).000.

Total pour le titre 1er , 7.260.821.

Titre III. — Moyens des services.

1" partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-93. — Amélioration de la situation des personnels
l'État et des victimes de guerre, mémoire.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite■ "
Charges sociales.

Chap. 33-91. — Personnel en activité. — Prestations et versemen
obligatoires, 165.000.

Total pour le titre III, 165.000.

Titre IV. — Interventions publiques.

4" partie. — Action économique. — Encouragements et inten'enljf1^

Chap. 41-92. — Subventions économiques, 25.850.000.
Total pour les charges communes, 33. 275.321.

II. — SERVICES FINANCIERS

Titre III. — Moyens des services.

1" partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-16. — Remises diverses, 25.000. ,le des
Chap. 31-47. — Travaux à la tâche de la.direction 0en

impôts, 30.000. . „wnle
Chap. 31-49. — Services extérieurs de la direction gt- u niqo8

impôts. — Mesures d'harmonisation et application au sid
des personnels de la catégorie A. — Mesures d , é;0Iies I
application du statut unique des personnels des ta B
et C, 60.000. \ . ,. , es jaunes et
Chap. 31-02. — Services centraux de la direction ae- ^

droits indirects. —■ Indemnités et allocations divers.
Total pour la 1™ partie, 116.000.
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i9 partie. Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 3,1-31 Services extérieurs du Trésor. — Remboursement
GC irais, oo.uou.

Chap. 04-O.; Frais d imprimés des services des comptables du
J. I P SOI , <_>— . uoo.

Chap. 31-15. — Atelier général du timbre. — Matériel, 7.000.
Chap. :U-0i. — Rembou rsemen ts à diverses administrations, 59.000.

. lolal pour la *e partie, 12S.000.

7« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-11. — Cent-cinquantenaire de la Cour des comptes, 9.500.
Chap, .J /-94. — Réparations civiles, 42.500.

Total pour la 7e partie, 52.000.
Total pour les services financiers, 29G.000.

III. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Titre IV. —. Interventions publiques.

7° partie. — Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-01. — Subvention à l'organisation d'aide économique et
Sociale, 315. O0O.

France d'ouire-mer.

DEPENSES CIVILES

Titre III. - Moyens des services.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Remboursement de
frais, 2.300.
Chap. 31-21. — Établissements d'enseignement et musée de la

France d'outre-mer. — Matériel et remboursement de frais, 1.950.
Chap. 34-11. - Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer., — Remboursement de frais, 40.000.
Total pour le titre III, 41.250.

Titre IV. - Interventions publiques.

l re Partie. —. Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-91. - Subventions aux budgets fédéraux et locaux des
territoires d'outre-mer, 550.000.,

4« Partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 44-03. - Subvention pour le soutien des fibres textiles
d'outre-mer, 1.650.000.

Total, pour le titre IV. . 2.200.000.
Total pour la France d'outre-mer, 2.214.250.

Industrie et commerce.

Titre III. — Moyens des services.

1" partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. - Rémunérations princl
pales, 2.004.
Chap. 31-02. - Administration centrple. — Indemnités et alloca

tions diverses, 29.512.
Chap. 31-11. - Direction des mines et de la sidérurgie. — Ser

vices extérieurs. - Écoles nationales supérieures et techniques des
mines. - Rémunérations principales, 4.148.
Chap. 31-12. - Direction des mines et de la sidérurgie. - Ser

vices extérieurs. - Écoles nationales supérieures et techniques des
mines. - Indemnités et allocations diverses, 8.210.
Chap. 31-91. - Indemnités résidentielles, 1.529.

Total pour la l rc partie, 45.133.

3« partie. - Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 1.149.

4« partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Matériel, 30.000.
Chap. 31-12. - direction des mines et de la sidérurgie. - Ser

vices extérieurs et écoles des mines. - 'Matériel, 20.000.
Tolal pour la 4« partie, 56.000.
Total pour l'industrie et le commerce, 102.582.

Intérieur.

Titre III. - Moyens des services.

i" partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. - Administration centrale. - Indemnités et alloca
tions diverses, 1.000.
Chap. 31-11. - Service des préfectures. - Indemnités et allocations

diverses, 1.200.
Chap. 31-12. - Sûreté nationale. — Indemnités et allocations

diverses, 187.500.
Total pour la lra partie, 1S9.700.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Remboursement da
frais, 3.000.
Chap. 31-12. — Service des préfectures. — Remboui sèment de

frais, 3.900.

Chap. 34-13. — Centres administratifs et techniques inlerdépar-
tementaux. — Remboursement de liais, 3.-00.

Chap. 31-32. - Protection civile. — Matériel, 2.000.

Chap. 31-11. — Sûreté nationale. — Remboursement de frais, 90.000.
Chap. 34-12. — Sûreté nationale. — Matériel, 32.000.
Chap. 31-91. — Loyers et indemnités de réquisition, 60.000.

Chap. 31-92. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel
automobile, 62.800.

Chap. 34-93. — Remboursement à diverses administrations, 20.000.

Total pour la 4e partie, 270.900.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-91. — Travaux immobiliers, 19.100.

0e partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-51. — Participation de l'Elat aux dépenses des services de
police et d'incendie de la ville de Paris, 3.000.000.

7« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Frais de contentieux et réparations civiles, 150.000.
Total pour le titre 111, 3.03G.0U0.

Titre IV. — Interventions publiques.

lre partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-53. — Subvention en faveur de l'Algérie et des popula
tions algériennes, 27.500.

Total pour l'intérieur, 3.6G3.500.

Justice.

Titre III. — Moyens des services.

l r« partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-21. — Services pénitentiaires. — Rémunérations prin
cipales, 85.000

Présidence du conseil.

I. — SERVICES CIVILS

A. - Services généraux.

Titre III. - Moyens des services.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-93. - Remboursements à diverses administrations, 1.318.

6e partie. - Subventions de fonctionnement.

Chap. 3G-31 . - Dépenses de fonctionnement du commissariat 1
l'énergie atomique, 1.700.000.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Fonds spéciaux, 40.000.
Total pour les services généraux, 1.711.318.

B. - Service juridique et technique de la presse.

Titre II. - Moyens des services.

4" partie. - Matériel et fonctionnement des services.

' Chap. 31-91. — Loyers et indemnités de. réquisition, 294.
Chap. 31-93. - Remboursements à diverses administralions, 1.500.

Total pour le titre III, 1.794.

Titre IV. - Interventions publiques.

1« Partie. - Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-01. - Subvention à l'agence France-Presse, 11.000.
Chap. 41-03. — Application de l'article 18 ter de la convention du

31 août 1937 entre l'Elat et la Société nationale des chemins de fer

français, 129.000.
Total pour la. première partie, 110.000.

4e Partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 41-01. — Remboursement au titre de la baisse de 15 p. 100
sur le prix des matériels de presse, 141.000.

Total pour le titre IV. 281.000
Total pour le service juridique et technique de la
presse, 282.794.
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C. — Direction des Journaux officiels.

Titre III. - Moyens des services.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 35-02. - Composition, impression, distribution et expédi
tion, 99.066

II. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

E. - Service de documentation extérieure et de contre-espionnage.

Titre III. - Moyens des services.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-91. - Loyers, 2.900.
Chap. 31-93. — Remboursement à diverses administrations, 1.000.

Total pour le service de documentation extérieure et de contre-
espionnage, 3.900.

C. - Groupement des contrôles radioélectriques.

Titre III. — Moyens des services.

lre partie. - Personnel. - Rémunérations d'activités.

Chap. 31-11. - Services d'Extrême-Orient et du Pacifique. —
Rémunérations principales et indemnités, 59.108.

3« partie . — Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires) 31.720.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap 34-1 1. — Services d'Extrême-Orient et du Pacifique. — Maté
riel..— Transports. - Entretien, 12.979.

Total pour le groupement des contrôles radioélec triques,
106.807.

Reconstruction et logement.

Titre III. — Moyens des services.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite
Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 48.000.

Santé publique et population.

Titre IV. - Interventions publiques.

6e partie. - Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-26. - Services de la population et de l'entr'aide. —
Aide médicale, 800. 000.
Chap. 46-31. - Services de la population et de l'entr'aide. —

Aide sociale aux infirmes, aveugles et grands infirmes, 2.700.000.
Chap. 46-37. - Services de la population et de l'entr'aide. - Fonds

nationale de solidarité, mémoire.
Total pour la 6e partie, 3.500.000.

7e partie. — Action sociale. — prévoyance.

Chap. 47-12. - Services de la santé. - Protection maternelle et
Infantile, 30.000.
Chap. 47-14. - Services de la santé. - Prophylaxie des maladies

'Ténériennes, 78.000.
Total pour la 7e partie, 108.000.
Total pour la santé publique et la population, 3.608.000.

Travail et sécurité sociale.

Titre III. - Moyens des services.

ln partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. - Indemnités et alloca
tions diverses, 295.

46 partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. - Administration centrale. — Remboursement de
Irais, 300.
Chap. 34-02. - Administration centrale. — Matériel, 2.000.
Chap. 34-93. — Remboursements à diverses administrations, 1.000.

Total pour la 4e partie, 3.300.
Total pour le titre III, 3.595.

Titre IV. — Interventions publiques.

7e partie. — Action sociale. - Prévoyance.

Chap. 47-12. - Services du travail et de la 'main-d'œuvre. -
Avantages aux travailleurs immigrants italiens, 30.000.
Chap. 47-22. - Services de la sécurité sociale. — Contribution

annuelle de l'État au fonds spécial de retraites de la caisse auto
nome nationale de sécurité sociale dans les mines et à diverses
caisses de retraites, 2.257.000.

Total pour le titre IV, 2.287.000 .
Total pour le travail et la sécurité sociale, 2.290.595.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME,

Titre III. - Moyens des services.

7» partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Frais de justice et réparations civiles, 90.000.

Titre IV. - Interventions publiques.

5e partie. - Action économique. — Subvention*
aux entreprises d'intérêt national.

Chap. 45-31. — Voies navigables. - Exploitation réglementée.
800.000.

Chap. 45-41. — Chemins de fer. — Subventions aux chemins de
fer d'intérêt général. 19.000.
Chap. 45-42. - Chemins de fer. - Application de l'article 18

de la convention du 31 août 1937 entre l'État et la Société nationale
des chemins de fer français, 14 millions.
Chap. 45-44. — Chemins de fer. - Application des articles 19, 19 Us

et 19 qnater de la convention du 31 août 1937 entre l'État et
la Société nationale des chemins de fer français, 200.000.

Total pour le titre IV, 15.019.000.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme,
15.109.000. - ,

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Titre III. — Moyens des services.

1™ partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. — . Rémunérations prin
cipales, 3.428.
Chap. 31-02. - Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 497.
Chap. 31-22. — Navigation aérienne - Indemnités et alloe*

tions diverses, 37.000.
Chap. 31-52. — Météorologie nationale. - Indemnités et alloca

tions diverses, 30.000.
Chap. 31-71. — Formation aéronautique et sports aériens. «

Rémunérations principales, 2.900.
Total pour la lre partie, 73.825

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-81. - Transports aériens. - Formation et examens PU
vol du personnel navigant nécessaire au transport aérien commer
cial, 220.000. ,

7° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Frais de justice et réparations civiles, 20.000.
Total pour le titre III, 313.825

Titre IV. — Interventions publiques.

5e partie. - Action économique.
Subventions aux entreprises d'intérêt national.

Chap. 45-81. — Transports aériens. - Rémunération de;! ser
vices d'intérft général et subventions pour la couverture du deM
des lignes aériennes desservant les Établissements français d'Océanie,
1.758.000.

Total pour l'aviation civile et commerciale, 2.071.823.

III. — MARINE MARCHANDE

Titre III. — Moyens des services.

1** partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-22. — Enseignement maritime. - Indemnités et alWa
tions diverses, 2.200. '

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Frais de justice et réparations civiles. 4.400.
Total pour le titre 111, 0.600.
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Titre IV. - Interventions publiques.

2® partie. - Action internationale.

Chap. 42-01. — Contribution de la France aux dépenses des divers
organismes internationaux, 2.903.

3° partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-21. - Contribution aux frais de fonctionnement de
l'apprentissage maritime, 1.601.

Total pour le titre IV, 4.504
Total pour la marine marchande, 11.101.

État B. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
Sur l'exercice 1950.

Affaires étrangères.

1. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Titre III. — Moyens des services.

4® partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-34. - Frais de correspondance, de courrier et de valises,
8.700.

Agriculture.

Titre IV. — Interventions publiques.

4« partie. — Action économique. — Encouragements
et interventions.

Chap. 44-35. — Subventions exceptionnelles de démarrage au
Comité des fruits il cidre et des productions cidricoles, 6.900.

Anciens combattants et victimes de la guerre» .

Titre III. — Moyens des services.

4» partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-24. - Service des transports et des transferts de corps.
•— Matériel et dépenses diverses, 3.500.

Titre IV. - Interventions publiques.

6° partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-28. —. Appareillage des mutilés, 6.500.
Chap. 46-30. - Application de nouveaux taux d'émoluments et

liquidation des indemnités dues aux anciens combattants et vic
times de la guerre, 250.000.

Total pour le titre IV, 256.500.
Total pour les anciens combattants et victimes de la
guerre, 260.000.

Éducation nationale.

Titre IV. - Interventions publiques.

3e partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-11. - Enseignement supérieur. - Bourses. - Rembour
sement aux universités et aux facultés du montant des exonérations
de droits accordées par l'État. - Participation de l'État aux dépenses
d'impression des thèses de doctorat. — Prêts d'honneur, 15.500.
Chap. 43-73. — Arts et lettres. - Spectacles. — Musique. - Lettres.

•- Subventions, 40.000.
Total pour l'éducation nationale. 55.500.

Finances et affaires économiques.

I. — CHARGES COMMUNES

Titre III. - Moyens des services.

7® partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Dépenses éventuelles et accidentelles, 2.500.000.

Titre IV. - Interventions publiques.

4a partie. - Action économique. - Encouragements et interventions.

Chap 44-93. - Dégrèvement des carburants agricoles, 600.000.
Total pour les charges communes, 3.100.000.

H. — SERVICES FINANCIERS

Titre III. — Moyens des services.

lr® partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-31. - Services extérieurs du Trésor. Rémunérations prin
cipales, 30.000.

France d 'outre-mer.

Titre III. - Moyens des services.

1« partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-42. - Personnel d'autorité en service dans les territoires
toires d'outre-mer. - Indemnités et allocations diverses, 2.300.

INTÉRIEUR

Titre III. - Moyens des services.

7® partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-61. - Dépenses relatives aux élections, 45.000.

Présidence du conseil.

I. — SERVICES CIVILS

A. — Services généraux.

Titre III. - Moyens des services.

1« partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Rémunérations principales, 3.699.
Chap. 31-02. — Indemnités et allocations diverses, 2.185.
Chap. 31-91. - Indemnités résidentielles, 1.127.

Total pour la l r® partie, 7.011.

3® partie. — Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 1.227,
Chap. 33-92 - Prestations et versements facultatifs, 40.

Total pour la 3° partie, 1.267.

4® partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-02. - Matériel, 637.

7» partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-93. - Dépenses diverses et subventions du haut comité
d'études et d'informations sur l'alcoolisme, 3.000.

Total pour les services généraux, 11.915.

B. - Service juridique et technique de la presse.

Titre III. - Moyens des services.

4« partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 35-01. — Matériel, 150.
Chap. 31-02. — Activités, manifestations et matériel d'informa

tion, 150.
Total pour le titre III, 300.

Titre IV. - Interventions publiques.

1™ partie. - Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-04. - Allégement des charges supportées par les journaux
& raison des communications téléphoniques des correspondants de
presse, 10.000.

Total pour le service juridique et technique de la presse, 10.300.

II. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

B. - Service de documentation extérieure et de contre-espionnago.

Titre III. - Moyens des services.

4° partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. - Remboursement de frais, 3.500.
Chap. 34-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 400.

Total pour le service de documentation extérieure et de
contre-espionnage, 3.900.

Travail et sécurité sociale.

Titre IV. - Interventions publiques.

4® partie. - Action économique. — Encouragements et intervent'ons,

Chap. 44-12. — Services du travail et de la main-d'œuvre. - Appli
cation de l'article 56 du traité instituant la Communauté européenne
du charbon et de l'acier et du paragraphe 23 de la convention rela
tive aux dispositions transitoires, 30.000.

6® partie. — Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap. 46-11. - Services du travail et de la main-d'œuvre. - Fonds
national de chômage. — Aide aux travailleurs, 1.500.000

Total pour le travail et la sécurité sociale, 1,530.000.
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Dépenses en capital des services civils.

État G. — Tableau , par service et par chapitre, des autorisation.';
de programme et des crédits de payement accordés sur l'exercice
1956 (en milliers de francs) :

Affaires étrangères.

I. - SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'État.

B. - Prêts et avances.

8e partie. - Investissements hors de la métropole.

Chap. 00-81. - Équipement économique de la Sarre: autorisations
de programme accordées, 028.000; crédits de payement accordés,
028.000.

II. - AFFAIRES MAROCAINES ET TUNISIENNES.

Titre V. - Investissements exécutes par l'État.

7e partie — Équipements administratifs et divers.

Chap. 57-11. — Investissements administratifs au Maroc: autori-
salions de programme accordées, 200.000; crédits de payement ac
cordés, 200.000.

Totaux pour les affaires étrangères: autorisations de pro
gramme accordées, 828.000; crédits de payement accordés, 828.000.

Agriculture.

Titre V. - Investissements exécutés par l'État.

lre partie. — Agriculture.

Chap. 51-G). — Grands travaux d'hydraulique et d'équipement
agricoles: autorisations de programme accordées, 50.000; crédits de
payement accordés, 50.000.

Titre VI. - Investissements exécutés avec le concours de l'État.

1™ partie. - Agriculture.

Chap. 61-32. - Subventions pour la vulgarisation des progrès
techniques et les village» et zones témoins: autorisations de program
me accordées, 56.000 f crédits de payement accordés, 50.000.

Totaux pour l'agriculture :' autorisations de programme
accordées, 106.000; crédits de payement accordés, 100.000.

Éducation nationale.

Titre V. - Investissements exécutés par l'État.

6e partie. - Équipement culturel et social.

Chap. 50-20. — Établissements du second degré appartenant à l'État.
— Équipement: autorisations de programme accordés, néant; crédits
de payement accordés, 300.000.
Chap. 50-30. — Établissements nationaux du premier degré. - Équi

pement: autorisation de programme accordées, 3.3.000; crédits de
payement accordés, 373.000.
Chap. 56-15. - Établissements nationaux et services extérieurs de

l'enseignement technique. — Équipement (plan quinquennal): auto
risations de programme accordées, néant; crédits de payement accor
dés, 200.000.

Totaux pour le titre V: autorisa Mans de programme accordées,
373.000; crédits de payement accordé», 873.000.

Titre VI. - Investissements exécutés avec le concours de l'État.

C® partie. - Équipement culturel et social.

Chap. C6-12. — Subventions d'équipement aux universités et éta
blissements d'enseignement supérieur: autorisations de programme
accordées, 570.000; crédits de payement accordés, 570. 000.
Chap. 05-20. — Subventions d'équipement aux établissements du

second degré n'appartenant pas à l'Iilat: autorisations de programme
accordées, néant; crédits de payement accordés, 300.000.
Chap. Gfl-92. — Subventions d'équipement au centre national de

documentation pédagogique: autorisations de programme accordées,
néant; crédits de payement accordés, 10. 000.

Totaux pour le titre VI: autorisations de programme accordées,
570.000; crédits de payement accordés, 880.000.

Totaux pour l'éducation nationale: autorisations de pro
gramme accordées: 9i3.000; crédits de payement accordés, 1.753.000.

Finances et affaires économiques.

I. - CHARGES COMMUNES

Titre V. - Investissements exécutés par l'État.

1e partie. — Équipements administratifs et divers.

Chap. 57-00. - Opérations foncières et acquisitions immobilières:
autorisations de programme accordées, 118.000; crédits de payement
accordés, 118.000. .

Titre VI. — Investissements exéculés avec le concours de l'Elat.

3e partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 63 (nouveau). - Dépenses résultant de l'application fa
conventions entre le Luxembourg, l'Allemagne et la France au sujet
de la canalisation de la Moselle : autorisations de programme accor
dées, fi 910.000: crédits de payement accordés, 1.000.000.

Totaux pour les charges communes: autorisations de pro
gramme accordées, 7.058.000; crédits de payement accordés,
1.118.000.

II — SERVICES FINANCIERS

Titre V. — Investissements exécutés par l'État.

4° partie. - Entreprises industrielles et commerciales.

Chap. 51-90. - Participation de l'État (souscriptions et libérations
d'actions), néant.

Intérieur.

Titre V. - Investissements exécutés par l'État.

7e partie. - Équipements administratifs et divers.

Chap. 57-90. — Epiipement en matériels de transmissions: «utn
risaiions de programme accordées, 11.300; crédits de payement act»
dés, •!!. 300.

Présidence du conseil.

Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'Élit.

A. - Subventions et participations.

2e partie. - Énergie et mines.

Chap. 62-00. - Subvention d'équipement au commissariat à l'éner
gie atomique: autorisations de programme accordées, S. (Ml.Uôo; cré
dits de payement accordés, 0. 000. 000.

Reconstruction et logement.

Titre VII. — Réparations de dommages de guerre.

Chap. 70-10 — Versement à la caisse autonome de la reconstruc
tion: autorisations de programme accordées, néant; crédits de paye
ment accordés, 15.000.000.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

Titre V — Investissements exécutés par l'État.

Chap. 58-30. — Établissements de signalisation maritime. --Équi
pement dans les territoires d'ouirc-mer: autorisations de programme
accordées. 29.000: crédits de payement accordés, 29.0OO.

Totaux pour l'état C: autorisations de programme accor
dées, 18.008. 300; crédits de payement accordés, 2i.S78.3tw.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
programme e: des crédits de payement annulés sur l'exercice IM
(en milliers de francs) :

Agriculture.

Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'Élit.

A. - Subventions et participations.

lre partie. - Agriculture.

Chap. Cl-f'!. - Subventions pour aménagement des grandes répons
agricoles (études et travaux) : autorisations de programme annuw»»
5Ô.Ou0; crédits de payement annulés, 50.000.

B. - Prêts et avances.

lre parte. — Agriculture.

Chap. Ci-îi. - Prêts pour la modernisation et réqnlpewent ®
l'agriculture et de l'industrie de l'azote: autorisations de proï"* '
annulées, 50.000: crédits de payement annulés, 50.000. nmiM

Totaux pour l'agriculture: autorisations de
annulées, 100.0U0; crédits de payement annulés, wo.

Éducation nationale.

Titre V. - Investissements exécutés par l'État.

6° partie. - Équipement culturel et social.

Chap. 50-21 - Établissements du second degré °?Pa i !e?',nL|.
l'État. — Équipement (loi de programme): auiorimwnj
gramme annulées, néant; crédits de payement annnes, ^ ■ '( j
Chap. 50-25. — Établissements du second degré api*1 ' . pr0.

l'État. — Équipement (plan quinquennal): au '0rlsai,1?' 3n0iXIO.
grammes annulées, néant; crédits de payement annules,
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Chap. 56-58. — Centres d'apprentissage. - Équipement (plan quin
quennal) : autorisations de programme annulées, néant; crédits de
payement annulés, 200.«0i).

Totaux pour le titre V: autorisations de programme annulées,
néant; crédits de payement annulés, 800.000.

Titre VI. - Investissements exécutés avec le concours de l'État.

G" partie. — Équipement culturel et social.

Chap 66-13. — Subventions d'équipement aux universités et éta
blissements d'enseignement supérieur (loi de programme) : autori
sations de programme annulées, 320.000; crédits de payement annu
lés, 320.O00.
Chap. iii-15. - Subventions d'équipement aux universités et éta

blissements d'enseignement supérieur (pian quinquennal). : autori
sations de programme annulées, 250.000; crédits de payement annu
lés, 2GC.OOO.

Chap. 00-30. — Subventions d'équipement pour les établissements
du premier degré: autorisations de programme annulées, 373.000;
crédits de payement annulés, 373.000.

Totaux pour le litre V!: autorisations de programme annulées,
9'ùï.OOO ; crédits de payement annulés, 953.1X10.
Totaux pour l'éducation ' nationale: autorisations de pro
gramme annulées, 913.000; crédits de payement annulés,
1.753.000.

France d'outre-mer.

Titre VI. - Investissements exécutés avec le concours de l'État.

A. - Subventions.

8e partie. - Investissements hors de la métropole.

Chap. G8-90. - Subvention au fonds d'investissement pour le
développement économique et social des territoires d'outre-mer:
autorisations de programme annulées, néant; crédits de payement
annulés, 800.000.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

Titre V. - Investissements exécutés par l'État.

3e partie. - Transports, communications et télécommunications.

Chan. 53-20. - Routes et ponts. - Reconstruction et grosses répa
rations: autorisations de programme annulées, 3.S7î>.C0i ; crédits de
payement annulés, néant.

Totaux pour l'état D: autorisations de programme annulées,
4.928.094: crédits de payement annulés, 2. 059. 000.

Dépenses das services militaires.

État E. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits
supplémentaires ouverts sur l'exercice 1956.

Montant des. crédits ouverts (milliers de francs).

Défense nationale et forças armées.

SECTION COMMUNE

Titre III. - Moyens des armes et services.

l re partie. - Personnels — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-63. - Services de santé. - Salaires et accessoires de
salaires des personnels ouvriers, 59.092.
Chap. 31-81. — Postes permanents à l'étranger. — Soldes, traite

ments et indemnités, 33. (KM).
Total pour la lre partie, 92.092.

7" partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-92. — Frais de fonctionnement des organismes' de liaison
chargés de la livraison et de la réception des matériels livrés au
litre du pacte d'assistance mutuelle, 175.000.

Total pour la section commune, 207.092.

SECTION AIR

Titre III. — Moyens des armes et services.

V« partie. — Personnel^ - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-32. - Constructions aéronauliques. — Salaires et acces
soires de salaires du personnel ouvrier, 530.000.

4® partie. - Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-51. - (Entretien et réparation du matériel assurés par
le service du matériel de l'armée de l'air, 180.000.

68 partie. - Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-71. — Constructions aéronautiques. - Subventions, 6.750.
Total pour le titre 111, 710.750,

Titre V. — Équipement.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-53. — Matériel roulant de l'armée de l'air, 45.000.
Chap. 53-51. — 'Matériel d'équipement des bases, 155.000.
Chap. 53-72. - Matériel de série de l'armée de l'air, 1.700.000.

Total pour la 3° partie, i. 900. 000.

4e partie. .— infrastructure logistique, opérationnelle
et de stationnement.

Chan. 51-GI. - Bases. - Travaux et installations, 3.000.000.
Total pour la titre V, 4.900.000.
Total pour la section air, 5.016.750.

SECTION GUERRE

Titre III. - Moyens des armes et services.

lre partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-31. — Salaires et accessoires de salaires des personnels
ouvriers des services de l'armée de terre, 985.000.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-11. - Logement et cantonnement, 50.000.

4e partie. -■ Matériel et fonctionnement des armes et services.-

Chap. 31-52. — Entretien des Véhicules, de l'armement et de?
munitions, 222.000.

7" partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-81. — Frais de contentieux. —_ Réparations civiles et
accidents du travail, 68.000.

Total pour la section guerre, 1. 325.000.

SECTION FORCES TERRESTRES D'EXTREME-ORIENT

Titre III. — Moyens des armes et services.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 31-51. - Transport de matériel, 2.000.000.
Chap. 31-55. - Téléphone et correspondances postales et télégra

phiques, 20.000.
Total pour le titre III, 2. 020.000.

Titre IV. - Interventions publiques.

lr« partie. - Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-1J. — Dépenses de la commission internationale de
surveillance et de contrôle du cessez-le-feu en Indochine, néant.

Total pour la section forces terrestres d'Extrême-Orient,
2.020.000.

SECTION MARINE

Titre III. — Moyens des armes et services.

l r» partie. — Personnel. - Rémunérations.

Chap. 31.-01. - Traitements et indemnités du secrétaire d'Elat,
des membres de son cabinet et des personnels civils de l'adminis
tration centrale, 10.500.
Chap. 31-31. — Personnels divers. - Salaires et accessoires de

salaires des personnels ouvriers, 19 200.
Chap. 31-32. - Commissariat, travaux maritimes et bases aéro

navales. — Salaires et accessoires de salaires des personnels
ouvriers, 297.750.
Chap. 31-33. - Constructeurs et armes navales. - Salaires et

accessoires de salaires des personnels ouvriers, 1. 816. 950.
Total pour la l™ partie, 2.114. 400

78 partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-93. - Frais de contentieux. - Réparations civiles et
dépenses résultant de la liquidation des hostilités, 70.000.

Total pour la section marine, 2.214.100.
Total pour la défense nationale et les forces armées,

11.143.212.

France d'ou tramer,

Titre III. - Moyens des armes et services.

lr« partie. — Personnel. - Rémunérations principales.

Chap. 31-11. - Solde de l'armée et indemnités. - Personnel
officier, 62.000.
Chap. 31-12. — Solde de l'armée et indemnités. - Personnel

non officier, 3G0.0OO.
Chap. 31-2 1. — Traitements et salaires du personnel civil perma

nent, 162.000
Total pour la lr® partie, 584.000.
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2" partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-83. — Transports du personnel et déplacements, 150.000.

3« partie. - Personnel. - Charges sociales.

Chap. 33-81. — Prestations et versements à caractère obligatoire,
811.000

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-82. — Frais de justice et réparations civiles, 17.000
Total pour la France d 'outre-mer, 1.062.000.
, Total pour l'état E, 12.505.242.

État F. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits
supplémentaires exceptionnels ouverts sur l'exercice 1956.

Montant des crédits ouverts (milliers de francs).

Défense nationale et forces armées.

SECTION COMMUNE

Titre III. — Moyens des armes et services.

1™ partie. ■-— Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-51. — Gendarmerie. - Soldes et indemnités des person
nels militaires, 1.461.620.
Chap. 31-52. - Gendarmerie. - Traitements et indemnités des

personnels civils, 10.940.
Chap. 31-54. — Justice militaire. — Soldes, traitements et indem

nités, 15.844,
Chap 31-61. — Service de santé. - Soldes et indemnités des

personnels militaires, 539.778.
Chap. 31-81 — Sécurité militaire. - Soldes et indemnités des

personnels militaires, 6.13G.
Chap. 31-83. — Service de l'action sociale. — Soldes, traitements

et indemnités, 27.259.
Total pour la lre partie, 2.061.577.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-51. — Gendarmerie. — Alimentation, 5.730.
Chap 32-52. — Gendarmerie. — Habillement, couchage, ameu

blement, chauffage et éclairage, 38.760
Chap. 32-53. — Gendarmerie. — Frais de déplacement et trans

ports, 1.456.430.
Chap. 32-55. — Justice militaire. — Frais de déplacement, 28.630.
Chap. 32-61. — Service de santé. — Frais de déplacement, 459.621.
Chap. 32-81. — Sécurité militaire. — Frais de déplacement, 28.394.
Chap. 32-82. — Service cinématographique des armées. — Frais

de déplacement, 728.
Chap. 32-83. - Service de l'action sociale. — Frais de déplace

ment, 23.418.
Chap. 32-84. — Missions à l'étranger. — Remboursement de frais,

8.980.

Total pour la 2e partie, 2.050.691.

3" partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-83. — Service de l'action sociale. — Subventions et
allocations diverses, 200.000.
Chap. 33-93. — Prestations et versements obligatoires « guerre ».

218.147.

Chap. 33-94. — Prestations et versements obligatoires « marine »,
2.112.

Total pour la 3e partie, 420.259

4e partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. — 31-03. — Presse — Information, Gi.000.
Chap. 34-51. — Gendarmerie. — Matériel et fonctionnement, 305.200.
Chap. 34-52. — Justice militaire. - Matériel et fonctionnement,

17.000. ■

Chap. 31-61. - Service de santé. - Matériel et fonctionnement,
951.000.

Chap. 34-32. - Service cinématographique des armées. - Matériel
et fonctionnement, 5.000.
Chap. 34-83 — Service de l'action sociale. — Matériel et fonction

nement, 7S.O0O.
Total pour la 4e partie, 1.420.200.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-51. - Gendarmerie. - Entretien des immeubles, 75.000.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-01. — Dépenses opérationnelles exceptionnelles, 469.000.
Chap. 37-94. — Transport de correspondances militaires, 850.000.

Total pour la 7e partie, 1.325.000.
Total pour le titre III, 7.352.727.

Titre V. — Équipement.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-52. Gendarmerie. — Programme d'habillement,
couchage, ameublement, chauffage et éclairage, 06.000.
Chap. 53-92. — Achat et fabrication d'hélicoptères, 1.500. 000.

Total pour le titre V, 1.566.000.
Total pour la section commune, 8.918.727.

SECTION AIR

Titre III. — Moyens des armes et services.

1" partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. - Armes et services. - Soldes et indemnités dei
Officiers, 624.000.
Chap. 31-12. — Armes et services. - Soldes et indemnités des

sous-officiers, hommes de troupe et F. F. A., 3.275.000.
Total pour la lre partie, 3. 899.000.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-41. — Alimentation de l'armée de l'air, 1121.000.
Chap. 32-42. — Chaulfage. — Éclairage. — Eau, 190 000.
Chap. 32-13. - Masses d'entretien, 295.000.
Chap. 32-91. — Armes et services. — Frais de déplacement élie

transport des personnels civils et militaires, 2.36'3.000,
Total pour la 2e partie, 4.275 000.

3e partie. - Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 212.000.

4« partie. — Matériel et fonctionnement.

Cha.p. 34-71. — Entretien et réparation du matériel aérien assort!
par la direction technique et industrielle, 700.000.
Chap. 34-M. - Armes et services. - Frais de transport de maté

riel, 300.000.
Chap. 34-92. - Dépenses de fonctionnement des unités. - fonc

tions et établissements de l'armée de l'air, 265.000.
Total pour la 4e partie, 1.265.000.
Total pour le titre III, 9.651.000.

Titre Y. — Équipement.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-72. — Matériel de série de l'armée de l'air, 1.600.0
Total pour la section Air, 11.251.000.

SECTION GUERRE

Titre III. - Moyens des armes et services.

jfe partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Soldes et indemnités dès officiers des armes el
services, 3.S73..893 , ,
Chap. 31-12. — Soldes et indemnités des sous-officiers et nom®

de troupe de l'armée de terre, 28.571.777. , „. viw
Chap. 31-21. — Traitement et indemnités des personnels ci

non ouvriers des services de l'armée de terre, 95.000. ,
Chap. 31-31. — Salaires et accessoires de salaires des personm

ouvriers des services de l'armée de terre, 10.000.
Total pour la lre partie, 32.250.670.

2e partie. - Entretien du personnel.

Chap. 32-41. — Alimentation, 10.894.357.
Chap. 32-12. — Chanllage et éclairage, 880.655. , H,.
Chap. 32-13. — Habillement, campement, couchage et «me»

ment. — Entretien, 1.729.000.
Chap. 32-41. - Logement et cantonnement, 100.000. ...
Chap. 32-93. — Indemnités de déplacement et transport de r

sonne I, 18.000.000.
Total pour la 2e partie, 31.601.012.

3e partie. — Personnel. - Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 2.K0.673.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des armes et service

Chap. 31-11. - Transports de matériel. 4. 566.000. . dej
Chap. 34-52. — Entretien des véhicules, de l'armemcnc

munitions, 3.517.000.
Chap. 34-53. —- Carburants, 5.000.000. , .
Chap. 34-51. - Entretien du matériel du service des tran-

20.000.

Chap. 34-55. - Télégraphe et téléphone, 157. 617. ^
Chap. 34-61. — Entretien du matériel du génie,
Chap. 34-92. — Instruction. — Écoles. — Wfceruleinei».
Chap. 34-93. — Remonte et fourrages, 75.000,

îoliU poux la 4« partie, 13.580.017.
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5» partie. - Travaux i'entretien.

Chap. 35-61. — Services du génie. - Entretien des immeubles et
du domaine militaire, 35.000.

7° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-81. — Frais de contentieux, répara lions civiles et acci
dents du travail, 150.000.
Chap. 37-97. - Dépenses résultant de la mise en ' place du disposait

restreint de sécurité en Algérie, 324.000.
Total pour la 7e partie, 471.000.
Total pour la section guerre, S0.294.974.

SECTION MARINE

Titre III. — Moyens des armes et services.

i" partie. - Personnel. - Rémunérations.

Chap. 31-11. - Armes et services. — Soldes et indemnités des
officiers, 2it.000.
Chap. 31-12. — Armes et services. — Soldes et indemnités des

oflieiers mariniers, quartiers-maîtres et marins, 2.3<SfU00.
Chap. 31-33. - Constructions et armes navale*. - Salaires et acces

soires de salaires des personnels ouvriers, 60.000.
Total pour la lre partie, 2.689.000.

2° partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-11. - Alimentation, 107.200.
Chap. 32-42. - Habillement et casernement. — Dépenses d'entre

tien, 20.000.
Chap. 32*43. Frais de déplacement, 1.370.000.

Total pour la 2" partie, 1.197.200.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-41. — Combustibles et carburants, 280.000.
Chap. 34-42. - Approvisionnement de la marine, 08.000.
Chap. 34-61. — Fonctionnement et entretien des matériels d'emploi

courant de l'aéronautique navale, 4.000. , .
Chap. 34-62. — Entretien des matériels de série de l'aéronautique

navale, 85.000. ' .
Chap. 34-71. —• Entretien des bâtiments de la flot te et des matériels

militaires et dépenses de fonctionnement des constructions et armes
navales, 510.000.
Chap. 31-92. — Logement, — Cantonnements. - Loyers. 4.000.
Chap. 31-93. — Entretien et renouvellement des matériels automo

biles (service général, commissariat et travaux maritimes) et des
matériels roulants et spécialisés de l'aéronautique navale, 87.000.

Total pour la 4e partie, 1.038.000.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-91. — Entretien des immeubles et du domaine militaire,
5.000.

: • 7» partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Dépenses diverses. — Sports. — Foyers, insignes
et participations, 5.000.

Total pour le titre III, 5.231.200.

Titre V. — Équipement.

2' partie. — Investissements techniques et ndustriels.

Chap. 52-71. — Constructions et armes navales. - Travaux immo
biliers, 15.000.

3" partie. — Fabrications.

Chap. 53-41. — Habillement et couchage. — Programmes, 280.000.

4e partie. — Infrastructure.

Chap. 51-51. — Travaux maritimes. — Travaux et installations,
20.000.

Chap. 51-52. — Service technique des transmissions. — Équipe
ment, 10.0(10.

Total pour la 4» partie, 30.000.
Total pour le titre Y, 325.000
Total pour la section marine, 5.559.200.

État G. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1956.

Montant, des crédits annulas (milliers de francs).

Cûft»i3e nsiionaie et forces armées.

SECTION COMMUNE

1™ partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. — Service de santé. — Traitements et indemnités
des personnels civils, 16.051.

3e partie. — Personnel. - Charges sociales.

Chap. 33-93. - Prestations et versements obligatoires. - Guerre,
40.639.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Participation aux dépenses de fonctionnement da
l'organisation du traité de l'Atlantique Nord, 53-501.

Total pour la section commune, 110.171.

SECTION AIR

1« partie. — Personnel. — Uémunéiations d'activité.

Chap. 31-15. — Réserves. — Soldes et indemnités, 90.980.
Chap. 31-31. — formations et services de l'armée de l'air. -m

salaires et ac 'essoircs de salaires du personnel ouvrier, 10.360.
Total pour la 1"- partie, 101.280.

2" partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-5 1. — Alimentation de l'armée de l'air, 272.123.
Chap. 32-12. — Chauffage. — Éclairage. — Eau, 186.131.
Chap. 32-13. — Masses d'entretien, 203.5;!9.
Chap. 32-91. — Armes et services. — Frais de déplacements M

de transport des personnels civils et militaires, 5.000.
Total pour . la 2e partie, 672.815.

3" partie. — Personnel. — Charges sociales. .

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 1S. 300.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 31-91. — Armes et services. — Frais de transport de matériel
100.000.

. 5" partie. - Travaux d'entretien.

Chap. 35-61. — Entretien des immeubles et du domaine milt
taire, lOO.Ooo.

7«' partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-81, - Frais de contentieux et réparations civiles, 45.00®
Total pour le titre 111, 1.037.425.

Titre V. — Équipement.

2« partie. - Investissements techniques et industriels.

Chap. 52-72. - Participation de l'État aux dépenses de réorganfc
sation et d'expansion de l'industrie aéronautique, 6.750.

3« partie. - Fabrications.

Chap 53-71. — Télécommunications. — Fabrications, 1.700.000.
Total pour le liire V. 1. 708.750.
Total pour la section air, 2.711.175.

SECTION G CE Pi RE

Titre III. - Moyens des armes et services.

l ra partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-16. - Soldes et indemnités des réservistes, 60 000.

2° partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-91. - Convocation des réserves. - Entretien et perfec*
tiounement des cadres de réserve, 83.5u0.

4" partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chan. 31-55. - Télégraphes el léléphones, 20.000.
Chap 31-92. — Instruction. - Écoles. — Recrutement, 101.500.

Total pour la 4« partie, 121 500.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-95. — Conséquence de la cessation du régime d'occupation
en Allemagne, 1.500 000.

Oé parti". — Dépenses résultant en métropole
et en A/rit/ue du so:d du cessez-le-feu en Indochine.

Clhap. '39-18.-Milii.rr'es rapatriés d'ExIrêrne-Oricnt, Kcssiés,
malades ou en in-- ! ;t ; ce de dérïïobili>oiion. 2o.0'J0.

Total pour la section Guerre, 1.785.CO0.
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SECTION FORCES TERRESTRES D'EXTREME-ORIENT

Titre III. — Moyens des armes et services.

lr» partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel
officier, 55.000.
Chap. iii-12. — Solde de l'armée et indemnités. — Personnel non

officier, 325.000.
Total pour la lre partie, 370.000.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32—i 1 . — .Alimenta lion de la troupe, 689.000.
Chap. 32-43. — Habillement, campement, couchage, ameublement,

'chauffage, éclairage. — Ventilation. 156.000.
Total pour la 2e partie, 845.000.

4» partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-52. — Entretien des véhicules, de l'armement et des
munitions, '150.000.
Chap. 3i-5'i. — Entretien du matériel du service des transmis

sions, 100.000.
Chap. 31-95. — Groupement des contrôles radioélectriques. —

Transports, matériel, entretien, 27.000.
Total pour la -ie partie, 477.000.

5e partie. — Travaux d entretien.

Chap. 35-01. — Service du génie. — Entretien (domaine militaire
et matériel), 00.000.

7« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-81. — Frais de contentieux et de réparations civiles,
53.000

Total pour les forces terrestres d'Extrême-Orient, 1.805.000.

Titre III. — Moyens des armes et services.

l re partie. — Personnel, — Rémunérations principales.

Chap. 31-02 — Administration centrale. — Traitement du per
sonnel civil. 3.000.

Chap. 31-13. — Solde de non-activité, de congé et de réforme,
j 00.1 M 10.

Chap. 31-32. — Gendarmerie. — Solde et indemnités. — Personnel
non officier. 20.000.

Total pour la l re partie, 123.000.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-81. — Alimentation de la troupe, 60.000.

3f partie. — Personnel. — Charges sociales.

Chap. 33-0 1 . — Administration centrale. — Prestations et verse
Dients à caractère obligatoire, 5.000.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-81. — Services divers, 16.000.
Total pour la France d'outre-mer, 204.000.
Total pour l'étal G, C.G48.346.

ANNEXE N° 216

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 28 décembre 195G.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale sur le
projet de loi, modifiant le décret du 18 avril 1939 fixant le régime
des matériels de guerre, armes et munitions, par M. Gaston Char
let, sénateur (1).

NOTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N° 217

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 28 décembre 193«.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant: 1» ouverture
et annulation de crédits sur l'exercice 1956; 2° ratiflcaitou de
décrets, par MM. André Boutemy et Pellenc, sénateurs (1).
NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel fa

29 décembre 1956. (Compte rendu in e.rtenso de la séance du
Conseil de la République du 28 décembre 1956, page 2961, 2e colonne.)

ANNEXE N° 218

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 28 décembre ff.f

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur 1«
projet de loi de finances pour 1957, adopté avec xiixlificatinn par
l'Assemblée nationale dans sa troisième lecture, par M. Peter,
sénateur, rapporteur général (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal oHieitl lu
29 décembre 1956. (Compte rendu in extenso de la séante ta
Conseil de la République du 28 décembre 1956, page 2Jj1, 1« coloiœ,)

ANNEXE N° 219

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 28 décembre

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur
gence, relatif au régime fiscal des produits ou services d'u'ilis*
tion courante, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (3).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 décem

bre 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de 11
République du 28 décembre 1956, page 2957, 2e colonne.).

ANNEXE N° 220

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 28 décembre IMI

AVIS présenté an nom de la commission des affaires économiques
des douanes et des conventions commerciales sur la propositM
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à la durée »
travail dans les établissements de commerce non alimentaire, P«
M. Rochereau, sénateur (4).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est sou*
a pour objet de limiter les possibilités de 'dérogation aux rè£les u «
la répartition des heures de travail dans le commerce de détail nu'
alimentaire. .

Dans ce secteur. il est prévu que les heures de travail ■-
réparties sur cinq jours, avec deux jours de repos, le deuxième 1
cédant ou suivant la journée de repos hebdomadaire. .
Ce régime des cinq jours de travail par semaine rend p« J .

ment obligatoire, pour Jà plupart des entreprises, la fermeture m
deux jours consécutifs : dimanche et lundi.
Des dérogalions ont été constamment apportées a fera r j ■

le décret du 21 octobre' 1953 avait prévu, notamment, 1'.
galions de droit pendant le mois de décembre, quatre. dero-'
de droit pendant la « saison » et sept dérogations laissées a
position des préfets, c'est-à-dire quinze dérogations au ^
comme certains employeurs utilisèrent, outre ces de'r°?a '"gai
possibilités de récupération des jours fériés, on arriva a m
de vingt à vingl-deux dérogations par an. . ,„. rnpninil
En conséquence, par décret du 3 octobre 1056, le Gou"..«je

a décidé que les dérogations à la règle du régime des finit J ^
travail par semaine. quel qu'en soit le motif, qu'il S W-V.®., sou des
gâtions de droit, des dérogations autorisées par les pw <; auC un
dérogations pour récupération des jours fériés, ne pourront
cas dépasser seize par an. : -

' par

dt Voir: Conseil de la République, n°" 6G3 (session de 1955-1956)
Cl 108 (session de 1936-J957).

(1). Voir: Assemblée nationale (.3® législ.), n 0>
3660, Wt et in-8° OOt; Conseil de la Réupblique, n® -w > '
de 195(1-1957). O9so jift

(2) Voir: Assemblée nationale (3® législ.), n°* 3$
319), 3H»5, 3207. 3227. 323.!, 3290, 3iOÏ (rectifié), _• iW,, ■> ^
3490, 3201, 3202, .",270, 3313, 3318, 3319, 33«, 33.17, # #
321, 3009, 3670 et in-8» 306, 3091, 3092 et *û tt M
République, n os 157. 102 et 163 (session de 1950-1 J--" J , -
(session de 1950-1957). . %:I e l iH'!'

(3) Voir: Assemblée nationale (3« légi c l.), n " io-,7i
340: Conseil de la République. n° 202 (session de 1- ,; ( ] «jli

(i); Voir: Assemblée nationale (.T législ.). n«» !■>•>> •' i;«r
■et in-8° 2(j5; Conseil de la République, nos 53 et IS. < su
1957).
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Le texte proposé 4 l'adoption du Conseil de la République est
donc inulile puisque le décret du 3 octobre 1956 a réglé la question
exactement dans le sens désiré par Mme Rose Guérin, auteur -et
rapporteur de la proposition de loi à l'Assemblée nationale.
! Inutile, ce texte présente en outre l'inconvénient le faire passer
dans le domaine du pouvoir législatif des mesures d'application de
la réglementation du travail qui appartiennent par essence au pou
voir réglementaire, en raison de la nécessité d'adapter les principes
généraux aux circonstances particulières de chaque secteur écono
mique.

i Votre commission des affaires économiques estime donc qu'il
serait peu sage de charger le pouvoir législatif d'intervenir fré
quemment, et selon les nécessités du moment, dans l'aménagement
de la durée du travail; on aboutirait ainsi à une certaine rigidité
dans un domaine où la souplesse est indispensable.
En raison, d'une part, du caractère inutile de cette proposition

de loi et d'autre part de la confusion des pouvoirs <i laquelle elle
aboutit, votre commission des affaires économiques donne un avis
défavorable à l'adoption du texte qui vous est soumis.

ANNEXE N° 2 21

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 28 décembre 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à compléter l'article 1370 du code général des impôts, afin d'exo
nérer des droits de mutation les cessions de bois et forêts à litre
gratuit, présentée par MM. Monichon, Restat, Peschaud, Rosier,
Marc Pauzet, Georges Portmann, de Montalembert, Blondelle, Sau
vetre, Jacques Gadoin, Courroy, Robert Gravier, Martial Brousse,
René Dubois et Biatarana, sénateurs. — (Renvoyée à la commis
sion des finances.) • ; .

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 1370 du code général des impôts,
dans sa rédaction actuelle, prévoit une réduction des trois quarts
du droit de mutation à titre onéreux, fixé par l'article 721 du C.G.I.,
pour les acquisitions de propriétés en nature de bois et forêts, sous
diverses conditions.

'■ Cetle disposition avait été prévue en vue de permettre le main-
lien du patrimoine forestier et d'éviter, au travers des ventes de

' forêts, la réalisation des bois par des coupes massives et préma
turées.

11 La même disposition doit être prise, lorsqu'il s'agit de donation
de succession ou de partage de propriété en nature de bois et
forêts; les droits de mutation sont en effet importants et conduisent
souvent les bénéficiaires, pour acquitter ces droits, à des coupes
importantes ou à l'abattage de bois jeunes. C'est ainsi que les
mêmes causes produisant les mêmes effets, les ventes de forêts
consécutives à des donations, à <tes partages ou à des successions,
eonduisent au déboisement et constituent une très grave menace
pour le maintien et le développement du patrimoine forestier Iran-
fais.

Au surplus, le développement de la forêt et sa croissance sont
lents; ils sont également onéreux lorsqu'il s'agit d'aménager la
forêt et lorsqu'il s'agit de la défendre contre les incendies.
1 La plantation, l'ensemencement, l'aménagement des forêts, ne pro
filent à peu près jamais à ceux qui les réalisent; les forestiers tra
vaillent toujours plus pour l'avenir que pour le présent; qu'il s'agisse
de forêts de feuillus ou de résineux, les vingt au trente premières
années sont génératrices de dépenses d'aménagement sans revenu,
ou avec des éclaircissages qui payent à peine la main-d'œuvre qu'ils
nécessitent.

Au surplus, la disposition que nous préconisons et qui n'est que
l'adaptation de l'exonération des droits de mutation à ti ire onéreux
à ce que nous appelons la dévolution normale du père de famille,
ajoutée aux heureuses initiatives du fonds forestier national vont
permettre de .développer rapidement la forêt française qui repré
sente sur le plan de notre économie générale, au travers de la
construction, des exportations et de la papeterie un secteur extrê
mement utile et dont l'influence heureuse doit se répercuter sur
la balance des comptes de la nation.

L'aspect social de la question conduit aux mêmes conclusions;
les coupes ainsi pratiquées priveront la région d'une activité qui
bien -conduite doit s'échelonner dans le temps; elles conduisent
après l'exploitation « prématurée », au chômage, ou à des transplan
tations de main-d'œuvre, difficiles et onéreuses.
Sur le plan de l'assainissement, où le rôle des forêts est considé

rable, les désordres provoqués sont également très graves et peuvent
compromettre la salubrité de certaines régions.
. Il est donc normal que des dispositions fiscales appropriées au
profit de ceux qui constituent lentement un capital qui ne produit
aucun intérêt pendant les vingt ou trente premières années, et qui
travaille ensuite à de petits intérêts, soient prises pour qu'ils béné-
licient d'une.compensation au. sacrifice qu'ils, s'imposent.
• Cette disposition s'intègre dans le cadre de l'intérêt général pour
la sauvegarde de la forêt française. Elle rétablit les mesures jnsti-
fiées qui avaient été prises en faveur des mutations des bois et
forêts,. par la loi Serot.
Sans doute va-t-on perdre des recettes d'enregistrement; elles

seront largement compensées dans un proche- avenir par des expor
tations plus nombreuses et des importations de bois et de pftte à
papier toujours plus réduites grâce au développement du patri
moine forestier français

Ainsi celte mesure contribuera-t-elle à améliorer la balance des
comptes de notre pays et par là même, sa situation économique.
En conséquence, nous soumettons à l'approbation de notre Assem

blée la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à compléter
l'article 1370 du code général des impôts, afin d'exonérer les ces
sions de bois et forêts à titre gratuit:
1° Du droit de mutation dont le tarif est fixé par l'article 770

du code général des impôts;
2° De la taxe sur les formalités hypothécaires visée à l'article 813

du code général des impôts.

ANNEXE N° 222

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviler le Gouvernement i
prendre les mesures nécessaires pour l'application à l'Algérie da
la prime de difficultés exceptionnelles attribuée par la loi du
Iti juillet 1956 à tous les producteurs de blé, présentée par
MM. Augarde, Borgeaud, Delrieu, Enjalbert, Etienne Gay, Rogier
ei: Schiaffini, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'inté
rieur [administration générale, départementale et communale,
Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en raison des difficultés exceptionnelles
éprouvées par les agriculteurs au cours de la campagne 1955-1956 le
Parlement a décidé d'attribuer aux producteurs de blé une prime de
«difficultés exceptionnelles» de 9 p. 100 du prix de base du blé,
augmentée pour les petits producteurs d'une prime supplémentaire
de 7 p. 100 s'ajoulant au prix du blé de la récolte 1956.
Ladite loi du If juillet 1956 ayant procédé par modification des

dispositions de l'article 10 du décret il" 53-975 du 30 septembre 1953,
il a pu paraître inutile de déclarer ce texte expressément applicable
aux départements algériens; en verlu de son article 28, les articles
premier à 10 inclus >du décret-loi n° 53-975 du 30 septembre 195-3,
sont en effet applicables à l'Algérie pour la fixation du prix du
blé.
La loi du 16 juillet 1956 spécifie d'ailleurs que tous les produc

teurs de blé de 1956 recevront la prime de difficultés exception
nelles.

Cependant à défaut de précisions dans la loi du 16 juillet 1956
les textes réglementaires fixant les prix du blé tendre et du blé dur
n'ont pas prévu l'octroi aux céréaliculteurs algériens de la prime
de difficultés exceptionnelles dont bénéficient seulement les pro
ducteurs de la Métropole.
Une telle lacune doit sans aucun doute être comblée. Indépen

damment de l'injustice dont, en l'état actuel des choses, est
victime une catégorie de producteurs français, on ne peut mécon
naître les difficultés exceptionnelles auxquelles les agriculteurs
d'Algérie ont eu à faire face précisément au cours des derniers mois,
tant au moment des ensemencements, que lors de la récolte pour
maintenir le potentiel de production locale au niveau le plus élevé.
Ceci juslifie l'octroi à titre exceptionnel et pour la récolte de
1956, aux céréaliculleurs d'Algérie, de la « prime de difficultés
exceptionnelles » accordée par le Parlement à tous les producteurs
de blé. ,;

C'est pourquoi nous soumettons à votre approbation la proposition
de ïésolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Tendant à inviter le Gouvernement à prendre les mesures néces
saires pour l'application à l'Algérie de la prime de difficultés
exceptionnelles attribuée par la loi du 16 juillet 1956 à tous les
producteurs de blé.

ANNEXE N* 223

- (Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 28 décembre 1956.)

PROJET DE LOI. adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture, créant une organisation oommune des
régions sahariennes, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de coordination temporaire, créée en

■ application de l'article li, alinéa 3, du règlement.)

Paris, le 28 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, avec modification, en deuxième lecture, un projet de loi
créant une organisation commune des régions sahariennes.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n°* 2762. 1068, 1131,
1198, 1627-, 3507, 3520, 3526 et in-8° 328, 37(10, 3701 et in-8° 373; Conseil
de la République, v« 175 et 198 (session de 1956-1957).
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projet de loi, dont je vous prie de vouloir -bien saisir le Conseil
de la République.
' L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
république dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours de session à compter du déyôt de ce projet de loi
£ur son bureau. - .- ■ s

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
«le lui dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. — Il est créé une « Organisation commune des régions
sahariennes » dont l'objet est la mise en valeur, l'expansion éco
nomique et la promotion sociale des zones sahariennes de la Répu
blique française et à la gestion de laquelle participent l'Algérie, la
Mauritanie, le Soudan, le Niger et le Tchad. ... . .
Art. 2. — L'organisation commune des régions sahariennes englobe,

A l'origine, les zones suivantes réparties entre l'Algérie, le Soudan,
le Niger et le Tchad:
— fa commune mitie <t l'annexe de Colomb-Béchâr; la • partie

de l'annexe de Gerywlte située au Sud des Monts des Ksouisc les
communes indigènes et les annexes de l'a Saoura, du (iourara, du
Touât et de Tihdoul ; la partie saharienne des cercles de Goundam,
de Tombouctou et de Gao;
— les parties sahariennes des communes mixtes de Laghouât et

de Djelfa, les communes indigènes et les annexes de Ghardaïa, El-
Coléa et Ouargla, les communes mixtes de Touggourt et d'Kl-Oued,
les communes mixtes et annexes du Tidikelt, des Ajjers et du lloggar;
— la partie Nord des cercles de Tahoua et d'Agadès, comprenant

la totalité de la subdivision de Bilma, la région de BorkouEnnedl
Tibesti.
, Les limites seront précisées par décret après consultation des
assemblées des territoires intéressés.

Art. 3. — L'organisation commune des régions sahariennes a pour
mission, sur le plan économique et social:
1» De promouvoir toute mesure propre à améliorer le niveau de

vie des populations et à assurer leur promotion sociale dans le
cadre d'une évolution qui devra tenir compte de leurs traditions;
2° En harmonie avec les programmes de développement du plan

de modernisation et d'équipement. .
a) De préparer et de coordonner les programmes d'études et de

recherches nécessaires au développement de ces régions;
b) En fonction des résultats de ces études et recherches, d'établir

des inventaires et de mettre en œuvre les programmes généraux
de mise en valeur, principalement dans les domaines énergétique,
minier, hydraulique, industriel et agricole;
c) D'établir et de mettre en œuvre un plan d'infrastructure

(notamment transports et communications) en fonction de ces pro
grammes ;
d) De susciter l'installation d'industries extractives et de trans

formation et de créer, lorsque les conditions le permettent, des
ensembles industriels.

L'organisation commune des régions sahariennes est habilitée,
après accord des ministres intéressés, et notamment et selon le
cas', du ministre de la France d'outre-mer ou du ministre chargé
de l'Algérie, à rechercher éventuellement l'adhésion des territoires
limitrophes et à passer avec ces derniers des conventions destinées
à lui permettre de réaliser son objet.
Art. 4. — Conforme.

Art. 5. — L'organisation commune des régions sahariennes com
prend :
i° Une haute commission dite « Haute commission de l'O. C.

R. S. » dont le rôle est de définir et de coordonner les programmes
d'action commune et d'intervention de l'organisation' saharienne, et
d'en contrôler 'l'application- - - *" ■ - - s 1

2° Tri délégué général nommé î>ar décret en conseil des ministres
représentant, dans les limites des zones sahariennes, le Gouver
nement de la République et responsable de l'élaboration et de
l'exécution de ces programmes;
3° Un comité technique de direction qui assiste le délégué général

dans l'élaboration des programmes et qui fixe leurs conditions d'exé
cution.

Art. 6. — La haute commission est composée par moitié de repré
sentants des populations des régions sahariennes et par moitié de
représentants des Assemblées constitutionnelles de la République.
Ses membres sont désignas comme suit pour une durée qui ne

peut excéder celle du mandat de leur Assemblée d'origine:
1° 16 représentant des populations des régions sahariennes élus

par les assemblées locales:

— 6 membres représentant les populations de la Mauritanie;
. — 7 membres représentant les populations des zones sahariennes
de l'Algérie;
— un membre représentant ïes populations des zones sahariennes

du Soudan ;
— un membre représentant les populations des zones sahariennes

du Niger:
— un membre représentant les populations des zones sahariennes

du Tchad;

2° 16 représentants des Assemblées constitutionnelles, à savoir. '
— 8 députés ;
— 4 sénateurs;
— 2 conseillers de l'Assemblée de l'Union française^
— 2 membres du Conseil économique.
La.haute commission tient deux sessions annuelles et, s'il y a

lieu, des sessions extraordinaires à la requête d'au moins la muitié
de ses membres ou sur la demande du délégué général.
Elle élit son président et établit son règlement..
Elle dispose d'un secrétariat propre.
Elle élit une délégation -peiananente de sept membres et en définit

les pouvoirs.
Le délégué général assiste aux séances de la haute commission

et de la délégation permanente.
La haute commission délibère et -se prononce sur les programmes

d'activité et les rapports qui lui sont soumis par le délégué' général
ainsi que sur le budget prévisionnel de fonctionnement et lés pro.
grammes d'investissements. Elle contrôle chaque année l'état des
ressources et les comptes de gestion de l'organisation.
Art. 7. — Le comité technique de direction présidé par le délégué

général comprend, outre l'officier général désigné à l'article il ci-
dessous, 12 membres' nommés par décret en conseil des ministres:
1° 6 représentants des administrations
— 2 représentants du ministre de la France d'oulre-mer;
— 2 représen tant s du ministre chargé de l'Algérie;
— un représentant du ministre des finances;
— un représentant du ministre chargé des affaires économiques;
2° G personnalités choisies en raison de leur compétence au sri»

des organismes qualitiés publics et privés et des entreprises partiti-
pant à" la mise en valeur des régions sahariennes et notamment ln
bureau d'orsanisation des ensembles industriels africains, de li
caisse centrale de la France d'outre-mer, du bureau de recherches
de pétrole, du bureau minier de la France d'outre-mer, du bureau
de recherches minières de l'Algérie et du commissariat à l'énergie
atomique.
Art. — L'organisalion commune des régions sahariennes béné

ficie de l'assistance technique et financière de la métropole. Elle
peut utiliser à cet effet, les services du bureau (l'organisation des
ensembles industriels africains et de la caisse centrale de la France
d'outre-mer ainsi que. d'une façon générale, ceux des orgaii-rnes
techniques et financiers dont l'activité entre dans les compétences
qui lui sont dévolues.
Dans la mesure où 1' O. C. R. S. fait appel S ces organismes,,

leurs zones géographiques d'action peuvent s'étendre à "celles de
l'organisation.
Les dispositions de la loi du 5 janvier 1972 régissant le bureau

des organisations des. ensembles industriels africains, seront, en tant
que de besoin, modifiées par décret pour permettre h cet établisse
ment d'exercer ses fonctions dans les zones sahariennes visées par
l'article 2 ci-dessus. - ,
Pour le compte de l'organisation commune des régions saharien

nes, le déléaué général peut négocier, après avis de la haute com
mission et sous réserve de l'approbation du gouvernement, avec le!
organismes internationaux' et étrangers, une aide financière sous
forme de prêts ou de participations dans les entreprises saharien»»
Néanmoins le caractère national de la gestion de ces entreprises

et des ensembles industriels devra en tout' état de cause être sauve
gardé. Afin d'assurer ce caractère, le capital des sociétés créées poufj
la mise en valeur de ces zones pourra comporter des actions privi-;
légiées. !
Tous les fonds publics ou privés destinés à financer des

tions de mise en valeur du Sahara seront comptabilisés et répartis
par l'organisation commune des régions sahariennes, selon «es ;
modalités à prévoir par décret. ' ' i
Art. 10. — Lès lois et décrets se rapportant aux questions risée'!

à l'article i deviennent obligatoires huit jours après leur ptiNkalH®'
au Journal bffirirt de la République française. Pour l'exécution «•[
ces lois et décrets, le délégué général prend des arrêtes qui sont;
publiés au Bulletin -officiel de l'O. C. R. S. , J
Le délégué général assure l'exécution des missions confiées

l'O. C. R. S. qu'il représente dans tous les actes de la vie civil'-!
A l'intérieur du périmètre saharien défini à l'article 2 ci-dessus, «|
prononce les affectations à tous les emplois civils relevant de
compétence. !
Le délégué général peut recevoir par décret pris en conseil des 1

ministres. en totalité ou en partie, délégation des ■poiivoirs-actueli ':
ment exerces par le Gouvernement général de l'Algérie et par le
hauts-commissaires et gouverneurs de l'Afrique Occidentale M®*,
çaise et de l'Afrique Fquatoriale Française.
Art. 11. — Le délégué général est responsable de la V

du maintien de l'ordre dans les régions sahariennes définies
l'article 2 ci-dessus.

La sécurité de ces régions est préparée et assurée dans le cad"
général de la stratégie africaine.
Le délégué général est assisté d'un officier général qui a, .a " 'T' ja':

pour l'emploi, sur les forces armées organiquemnt atfeçWes »
zone de l'O. c. R. S. ainsi que sur les autres forces stationne • |
non dans celte zone qui pourraient être mises à sa disposu •

Art. 12 his. — Un rapport sur l'activité de l'O. fl.
présenté annuellement au Parlement et annexé au projet ,
de finances. J

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 décembre 195®-
Le présitlei'i

ANDRÉ LB WOSl-l»!
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ANNEXE N * 224

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 28 décembre 1956.)

PAPPORT fait au nom de la commission de coordination temporaire,
créée en application de l'article 11, alinéa 3, du règlement sur le
projet de loi adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture, créant une organisation commune des
régions sahariennes, par M. François Schleiter, sénateur (1).

NOTA. — Ca document a été publié au Journal officiel du
30 décembre 1950, (Compte rendu in extenso de la séance du
Conseil de là République du 29 décembre 1956, page 2992,
i*o colonne).

A N N EXE N ° 225

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 28 décembre 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, poriant institution de deux chambres
à la cour d'appel de Paris, par M. Gaston Charlet, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
211' décembre 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du
Conseil de la République du 28 décembre 1956, page 2962,
lr" colonne).

ANNEXE N° 22 6

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 29 décembre 1950).

PROJET DE LOI DE FINANCES pour 1957, adopté avec modification
par l'Assemblée nationale dans sa quatrième lecture, transmis par
M. le Président de l'Assemblée nationale à M. le Président du
Conseil de la République (3). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 28 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, avec modification, en quatrième lecture, le projet de loi
de. finances pour 1957.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce-
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa quatrième lecture, d'un délai maximum
d'un jour de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en quatrième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

«

Art. 102. — L'article 114:3- 1 ci-dessous est ajouté au code rural:
« Art. 1143-1. — I. — Les caisses de mutualité sociale agricole

ont la faculté de prélever sur le montant des prestations dues a
leurs adhérents, les cotisations dont ceux-ci sont redevables à leur
égard.

« Elles peuvent également régler aux autres caisses de mutualité
sociale agricole qui leur en ont fait la demande pour le compte de
leurs adhérents, et par prélèvement sur le montant des prestations
dues à ces derniers, les cotisa lions dont ils sont redevables au titre
de la législation sociale agricole.

« II. — Nulle personne physique ou morale ne peut bénéficier
des avantages d'ordre économique accordes aux agriculteurs si elle
ne justifie de la régularité de sa situation au regard des organismes
chargés de l'application de la législation sociale agricole.

« 111. — Tout recours gracieux formulé par les intéressés devant
les conseils d'administration des caisses de mutualité agricole est
suspensif, dans la limite d'un délai de trois mois, de l'application
des dispositions du paragraphe précédent.

■ « IV. — Un règlement d'administralion publique déterminera les
conditions d'application du présent article. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2? décembre 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TUOOUBR.

ANNEXE N ° 227

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956).

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, portant modifica
tion de l'article L 241 du code des pensions militaires d'inva
lidité et des victimes de guerre, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale ,ï M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des pensions [pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression].).

Paris, le 28 décembre 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi portant modification
de l'article L 211 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de bien vouloir saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris aele, de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er — Les paragraphes 2» et 3» de l'article L 211 du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre sont
supprimés.
Art. 2. — Les dispositions du précédent article prennent effet à

compter du 1er janvier 1957.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 novembre 1956.

Le président.
ANDRE LE TROQUER.

ANNEXE N ° 2 2 S

(Session ordinaire de 1956 1957. — Séance du 29 décembre 1956.)
PROJET >E LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier
le décret n» 53-858 du 29 août 1956 modifiant l'article 93 du code
dos mesures concernant les débits H boissons et la lutte contre
l'alcoolisme, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission de la famille, de la population et de
la santé publique.)

Paris, le 28 décembre 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 décemfbre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi tendant ratifier le
décret n» 50-8..3 du 29 août 1956 modifiant l'arlicle 93 du code des
mesures concernant les débits de boissons et la lutte contre
l'alcoolisme.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentifie de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum

01) Voir: Assemblée nationale (3e législ), n»» 2702, 1068, 1131,
i 198, 1027, 3507, 3520, 3526 et in-8« 32»; 3700 , 3701 et in-8® 373;
Conseil de la République, noa 175 et 1;;<3 (session de 1956-1957), 223
(session de 1950-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n®« 2632, 1915. 3681 et
in-8» 359; Conseil de la République, no 211 (session de 1950-1957).

(3) Voir: Assemblée nationale (3* législ.), no« 2951, 3289,3103
3191, 3495, 3207, 3227, 3233. 3290, 310i (rectifié), 3169, 3175, 3Î92,
3196, 3261, 3262, 3270, 3313, 33J8, 3319, 33W, 33x7, 3318, 3102 et in-8»
321, 3669, 3G70 et in-8® 356, 3691, 3692 et in-8® 360. 3717, 3718 et
in-8» 378; Conseil de la République, nos 157, 162 et 163 (session de
1956-1957), 205 et 206 (session de 1950-1957), 213 et 218 (session de
1956-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n os 2015, 3258 et in-8®

(2) Voir: Assemblée nationale (3» législ.), n»» 2818 3131 et in-8®
n» 366. '
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de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau. .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale

ANDRÉ LE TROQUE.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur- suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret n° 56-858 du 29 août 1956
annexé à la présente loi, modifiant le nombre des membres du
liant comité d'études et d'information sur l'alcoolisme, fixé par
l'article 93 du code des mesures concernant les débits de boissons
et la lutte contre l'alcoolisme.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2S décembre 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TR00UER.

ANNEXE N ° 229

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ratification
du décret n» 56-G81 du 11 juillet 1956 modifiant le tarif douanier
spécial de la Corse en ce qui concerne les tabacs bruts, les déchets
de tabac, tabacs fabriqués et extraits ou sauces de tabacs (praiss),
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des atlaires économiques, des douanes et des conventions
commerciales.)

Paris, le 28 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adoplé, en première lecture, un projet de loi portant ratification du
décret n° 56-681 du 11 juillet 1956 modifiant le tarit douanier spécial
de la Corse en ce qui concerne les tabacs bruts, les déchets de tabac,
tabacs fabriqués et extraits ou sauces de tabac (praiss).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret n° 50-681 du 11 juillet 1956
portant modilication du tarif douanier spécial de la Corse en ce
qui concerne les taibacs 'bruts, les déchets de taibacs, tabacs fabri
qués et extraits ou sauces de tabac (praiss).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2S décembre 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

A M M E X E N ° 2 3 0

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 29 décembre 195C.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à fixer les modalités de dégagement ou d'intégration de certaines
catégories de personnels d'Indochine, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyée à la commission de la France
d'outre-mer.)

Paris, le 28 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, une proposition de loi tendant à fixer
les modalités de dégagement ou d'intégration de certaines caté
gories de personnels d'Indochine.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette

proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de celte proposition
de loi sur son bureau
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les fonctionnaires de nationalité française appartenant
aux cadres locaux européens, aux cadres régionaux et municipaux
d'Indochine, dissous en application des dispositions du décret
n» 5(i-86 du 18 janvier 1950, seront, nonobstant toutes dispositions
législatives et réglementaires contraires, soit reclassés dans les
emplois des administrations et services extérieurs de l'État, des
département et des communes, soit dégagés des cadres selon les
modalités déterminées ci-après.
Pour bénéficier des dispositions de la présente loi les intéressés

devront en faire la demande écrite au ministre des aiTaires étran
gères dans le délai de trois mois à compter de sa publication au
Journal officiel de la République française, cette demande précisant,
Je cas échéant, les cadres dans lesquels ils préféreraient être inté
grés.

Art. 2. — Les fonctionnaires ayant sollicité leur reclassement,
dans les forme et délai prévus à l'article 1er , seront intégrés
dans les cadres des administrations et services visés à l'article 1 er,
à un emploi et grade déterminés par le jeu de. l'équivalence et
de la reconstitution de carrière définies par la présente loi.
L'équivalence des emplois sera déterminée par la correspondance

des titres et diplômes exigés et dont il a été justifié ainsi que des
conditions générales de -recrutement satisfaites pour l'accès au
grade de début dans le cadre d'origine et dans les cadres éventuels
d'intégration, cette comparaison étant faite sur la hase des règles
de recrutement et d'organisation statutaire en vigueur lors de
l'entrée du fonctionnaire considéré dans son cadre d'origine.

Art. 3. — En vue de déterminer le grade et l'échelon auxquels un
fonctionnaire sera intégré dans un nouveau corps, sa carrière sera
reconstituée de manière à lui assurer, rétroactivement et hors péré
quation, une situation comparable, sans pouvoir lui être supérieure,
A celle acquise dans le nouveau cadre par les fonctionnaires de
valeur et d'ancienneté égales.
L'ancienneté totale des services validés depuis l'admission dans

le cadre d'origine sera, nonobstant et en dérogation à toutes condi
tions d'apparence ou de fonctions, assimilée au temps de service
effectif exigé pour bénéficier, selon un rythme moyen, des nomina
tions, promotions en grade et échelon, reclassement et tous autres
avantages de carrière que le fonctionnaire en cause aurait obtenus,
d'après ses notes, en vertu de toutes les mesures normales, excep
tionnelles ou transitoires, successivement mises en vigueur, tant en
matière d'avancement et d'accession que pour définir et modifier,
compte tenu des réformes réalisées dans l'organisation et la consti
tution des corps de fonctionnaires, les conditions d'intégration aux
emplois et grades de la hiérarchie actuelle du corps considéré.
Art. k. — A défaut ou en cas d'insuffisance de vacances dans les

emplois répondant aux conditions sliuplées aux articles 2 et 3, les
intégrations seront prononcées en surnombre des effectifs budgi-
taires, ce surnombre ne pouvant excéder 2 p. 100 de l'effectif global
statutaire du corps considéré et devant être résorbé au fur et a
mesure des vacances qui surviendront à compter de la date desdites
nominations.

Art. 5. — Dans le mois qui suit la réception de la demande pré
vue à t'arlicle l ,r, le ministre des affaires étrangères transmet
la candidature, accompagnée du dossier individuel et d'un rapport
faisant ressortir les fa ils principaux de la carrière de l'intéressé,
à une commission interministérielle créée pour préparer les propo
sitions d'intégration.
Cette commission sera présidée par un membre du conseil d0»

et comprendra:
— 6 représentants de l'administration; .
— 3 représentants des personnels des cadres d'intégration dési

gnés par les organisations syndicales métropolitaines: t ,
— 3 représentants des personnels des cadres d'Indochine, dési

gnés par leurs organisations syndicales. ...
Dans le mois qui suit la communication du dossier, la

sion propose au fonctionnaire considéré deux emplois, avee.wjj'if
tion du grade et de l'échelon dans lequel il pourra être inie?r :
l'un des emplois devant correspondre aux préférences exprimées j»
le fonctionnaire, à la condition toutefois que l'emploi désigné cônes-
ponde à la notion d'équivalence donnée à l'article 2 ci-dessus.
Les offres devront être notifiées simultanément à l'intéressé, lcque

disposera d'un mois pour faire connaître son acceptation ou *
refus. . .
S'il accepte, l'offre sera entérinée, dans les quinze joiirs

l'acceptalion, selon les formes stipulées à l'article 6 ci-aprcs-
nomination prendra effet à compter de la date d'acceptation. ..
S'il refuse les deux emplois olferls, l'intéressé prendra de ce «

tout droit au bénéfice du reclassement. . . r1(i e
Art. 6. ■— La nomination et la titularisation à l'emploi et g <

acceptés seront prononcées dans les formes stipulées au statut pi
cni ior du corps considéré. ..| es
Toutefois, dans le cas d'intégration en surnombre, »■ •

devront, en tout état de cause, être contresignés par le mi

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), nos 2565, 3299 et in-8°
363.

(2) Voir Assemblée nationale (2e législ.), n°s 296, -1051 (3e législ.),
u«« 1345, 2719, 3170, 3522 et in-8® 372.
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chargé du budget et préciseront, le cas échéant, les modalités des
transferts de crédits nécessaires.

Art. 7. — Les fonctionnaires reclassés à un grade et échelon
comportant un indice inférieur à celui qu'ils détenaient dans leur
cadre d'origine percevront mensuellement une indemnité compensa- 1
trice égale à la différence des traitements mensuels correspondant
aux indices considérés.

Un arrêté du ministre des affaires étrangères et du ministre des
finances et des affaires économiques fixera les modalités de résorp
tion de cette indemnité au fur et à mesure des améliorations de
la situation des intéressés.

Art. 8. — A titre transitoire et pendant une durée égale à la
période écoulée entre le l=r janvier 1950 et la date de leur inté
gration, la limite d'âge prescrite pour l'accès, sur titres ou sur
concours, à un cadre hiérarchiquement supérieur, ne sera pas oppo
sable aux fonctionnaires d'Indochine qui ne l'avaient pas atteinte
au 1er janvier 1950.

Art. 9. — Les fonctionnaires qui, A la date de leur intégration, se
trouveraient servir auprès d'une autre administration, seront, sur
leur demande, considérés, dans leur nouveau cadre, en position
de détachement au sens de l'article 99 de la loi n° 46-2294 du

19 octobre 1916 relative au statut général des fonctionnaires et
maintenus dans cette position pour le temps restant à courir de
leur détachement.

A l'expiration de ce détachement et du congé réglementaire y
faisant eventuellenoent suite, ils seront, sur leur requête, immédia
tement réintégrés, même en surnombre, dans les conditions pré
cisées au dernier alinéa de l'article 103 du statut général des
fonctionnaires complété par l'article 19 de la loi n° 53-1314 du
31 décembre 1953.

Art. 10. — La situation des fonctionnaires qui auront renoncé
au bénéfice du reclassement ou refusé les deux emplois offerts sera
réglée comme suit:

1° S'ils réunissent au moins quinze ans da services civils et
militaires valables pour la retraite, ils seront crtmis à la retraite et
obtiendront, avec jouissance immédiate sous réserve des dispositions
du paragraphe 3° ci-dessous, une pension d'ancienneté ou propor
tionnelle selon qu'ils remplissent ou non la condition de durée de
services exigée pour l'ouverture du droit à pension d'ancienneté.

Dans la liquidation de cette pension, les intéressés bénéficieront
d'une bonification égale au nombre d'années qu'ils auraient à accom
plir jusqu'à la limite d'Age de leur emploi. Cette bonification qui
ne pourra toutefois excéder quatre annuités pourra modifier la
nature de la pension;

2° S'ils réunissent moins de quinze ans de services civils et
militaires valables pour la retraite, ils seront licenciés et percevront
une indemnité égale à un mois de solde de congé par année entière
de services valables pour la retraite;

3° Les fonctionnaires servant en position de détachement soit
auprès d'un État associé, soit auprès d'un territoire d'outre-mer
pourront demander a reporter la date d'effet de leur mise à la
retraite ou licenciement à compter de la date d'expiration de leur
détachement, sans pouvoir dépasser la date où ils atteignent la
limite d'âge de leur emploi.

Art. ll. — Jusqu'à leur dégagement ou reclassement, en applica
tion des dispositions qui précèdent, les personnels visés à l'article
premier conserveront, à titre provisoire, sous l'autorité du ministre
des affaires étrangères, le bénéfice de leur statut d'origine, notam
ment en matière d'avancement.

La situation des fonctionnaires n'ayant plus d'emploi en Indo
chine sera régularisé comme suit:

a ) S'ils ont fait l'objet d'une décision les plaçant en « expecta
tive de recasement », ils seront considérés -comme maintenus
par. ordre en France, sans condition de durée, le temps passé dans
cette position comptant comme service effectif tant pour la retraite
que pour l'avancement et ouvrant aux intéressés le droit aux presta
tions de la sécurité sociale selon le régime appliqué aux fonction-
nairs métropolitains;

b) S'ils ont été appelés à servir dans un emploi relevant du minis
tère des affaires étrangères ou détachés sur leur demande dans
;iin emploi relevant du ministère de la France d'outre-mer, d'une
autre administration métropolitaine ou d'un État associé, ils auront
droit aux mûmes avantages que les personnels avant statutairement

.vocation auxdits emplois, notamment aux indemnités ou primes
prévues par le décret n° 50-196 du 6 février 1950, les décrets n»" 50-
1218 et 50-1219 du 6 octobre 1950 et par l'article 91 du décret du
2 mars 1910. Les intéressés percevront, sur la base des taux moyens
en vigueur, les rappels des sommes dont ils auraient bénéficié anté
rieurement à l'application de la présente loi.
Art. 12. — Une indemnité de réinstallation dont le montant sera

égal à quatre mois de traitement indiciaire, avec majoration d'un
mois par personne à charge sera payée aux fonctionnaires qui seront,
soit reclassés,.soit admis à faire valoir leurs droits à la retraite,
soit licenciés. «Elle ne pourra être cumulée avec l'indemnité de
réinstallation prévue par le décret n° 50-129 du 20 janvier 1950.
Art. 13. — 1° Les agents contractuels et journaliers de nationa

lité française, employés dans les servi!' es français d'Indochine pour
ront, sur leur demande, obtenir par priorité un emploi similaire dans
les administrations publiques, établissements publics et sociétés
d'économie mixte.

_ Us pourront également, sur leur demande, être mis S la disposi
tion du centre d'orientation et de réemploi dépendant du ministère
du travail et de la sécurité sociale en vue d'un reclassement prio

ritaire dans les conditions fixées par les décrets n° 4S-1600 du 13 oc
tobre 1948 et no 51-802 du 7 juillet 1951;
' 2® En cas de licenciement ils auront droit à une indemnité excep
tionnelle calculée comme suit:
a) Agents contractuels: un mois de solde de congé, en francs,

par année entière de services accomplis en Indochine, sans que le
total puisse excéder un an de solde, ainsi qu'au rapatriement avec
leur famille, dans la classe prévue à leur contrat ou correspondant
à leur assimilation indiciaire à l'époque de leur licenciement;
b ) Agents journaliers: quinze jours de solde, en piastres, par année

entière de services accomplis en Indochine, sans que le total pui^.ô
excéder six mois de solde, ainsi qu'au rapatriement avec leur iarnnle
à condition d'en faire la demande dans un délai de trois mois a
compter de la publication de la présente loi ou de leur licenciement
postérieur à celte publication.
Art. }} — Sont et demeurent abrogées toutes dispositions concer

nant les fonctionnaires et agents d'Indochine qui seraient contraires
à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 décembre 1956.
Le président.

ANDRÉ LE TROQUER.

A M N E X E N° 2 31

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956.);

PROPOSITION DE LOI adpotée par l'Assemblée nationale tendant à
normaliser la représentation des étudiants auprès des écoles d'en
seignement supérieur, facultés et universités, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la commission de l'éduca
tion nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des
loisirs.)

Paris, le 28 décembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, une proposition de loi tendant à nor
maliser la représentation des étudiants auprès des écoles d'ensei
gnement supérieur, facultés et universités.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le
Conseil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition
de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — n est institué auprès des conseils d'université une
représentation étudiante. Les délégués sont au nombre de cinq
et sont désignés par les associations d'étudiants les plus repré
sentatives.

Art. 2. — Il est institué auprès des conseils de faculté ou d'école
d'enseignement supérieur une représentation étudiante. Les délégués
sont au nombre de cinq et sont désignés par les associations
d'étudiants les plus représentatives.
Art. 3. — Dans le cas particulier de l'Université de Paris, seuls

le président et quatre membres du bureau de la fédération des
étudiants de Paris sont représentatifs des étudiants auprès du conseil
de l'université.

Art. 4. — Les délégués des étudiants aux conseils d'université
participent à toutes les délibérations de ces conseils, sauf quand,
pour des raisons graves, le recteur juge préférable de ne pas
les convoquer. Ils participent aux travaux des comités de prêts
d'honneur.

Les délégués des étudiants aux conseils de faculté ou d'école
participent à toutes les délibérations de ces conseils, à l'exception
de celles qui concernent directement le corps enseignant des facul
tés ou écoles.

Art. 5. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la pré
sente loi, notamment les décrets des 26 juillet 1922, 30 mai 192i
7 février 1934, 24 octobre 1934, 16 mai 1945.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 décembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

.(1). Voir: Assemblée nationale (3® législ.), n03 1490, 3521 et in-8° 3G5.
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ANNEXE N ° 232

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956.)
PROPOSITION DE LOI modifiée par l'Assemblée nationale tendant
à étendre aux amers et aux phares les dispositions de la loi du
-8 juillet 18(95 modifiée par la loi du 27 mai 1933, concernant
la détermina (ion et la protection des champs de vue des postes
éïectro-sémaphoricfues, transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1) - —
(Renvoyée à la commission des moyens de communication, des
transports et du tourisme.)

Paris, le 28 décembre 19>6.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, avec modification, en première lecture, une proposition
de loi tendant à étendre aux amers et aux phares les dispositions
de la loi du 18 juillet 1895 modifiée par la loi du 27 mai 1933,
concernant la détermination et la protection des champs de vue
des postes éiectro-sémaphoriques.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le
Conseil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours de session à compter du dépôt de cette proposition
de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Conforme.
Art. 2. — Conforme.

Art. 3. — En ce qui concerne les phares et les amers, les contra
ventions aux dispositions de l'article 2 de la loi du 18 juillet 1895
complétée par la loi du 27 mai 1933 seront recherchées, soit par les
officiers de port et agents assermentés des services maritimes des
ponts et chaussées, soit par les officiers assermentés de la marine
pour les amers et balises à terre de ce département militaire, et
seront également poursuivies et punies conformément à la légis
lation spéciale relative aux servitudes militaires.
Art. i. — Conforme.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 décembre 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 23 3

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale complétant l'ar
ticle 5 de l'ordonnance du 2 décembre 1914 modifiant les lois

des 22 juillet 1922. 31 mars 1923, 31 mars 1932 et 18 janvier 1936,
relatives aux retraites des agents des chemins de fer secondaires
d'intérêt général, des chemins de fer d'intérêt local et des tram
ways, par une disposition étendant le bénéfice des majorations
pour enfants à des pensionnés titulaires de pensions de réforme
acquises après vingt-cinq ou trente ans de service, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commission des
moyens de communication, des transports et du tourisme.)

Paris, le 28 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi complétant l'article 5
de l'ordonnance du 2 décembre 1944 modifiant les lois des 22 juillet
1922, 31 mars 1928, 31 mare 1932 et 18 janvier 193G, relatives aux
retraites des agents des chemins de fer secondaires d'intérêt géné
ral, des chemins de fer d'intérêt local et des tramways, par une
disposition étendant le bénéfice des majorations pour enfants à des
pensionnés titulaires de pensions de réforme acquises après vingt-
cinq ou trente ans de service.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau. . ,
Je vous prie de vouloir bien m accuser réception de cet émoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

r a ti on
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDlit LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 5 de l'ordonnance du 2 décembre 1944
modifiant les lois des 22 juillet 1922, 31 mars 1928, 31 mars 1S32
et 18 janvier 1936 relatives aux retraites des agents des ciiemins
de fer secondaires, d'intérêt général, des chemins de 1er d intérêt
local et des tramways est complété comme suit:

« Le bénéfice de ces majorations est étendu, sans condition d âge,
aux titulaires de pensions de réforme qui remplissent la condition
de durée de service, 25 ou 30 ans, prévue pour leur catégorie
d'emploi. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 décembre 1956.

Le président
ANDHR LE THOQTE»

ANNEXE N* 234

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier les articles 26, 27 et 28 du code de la santé P"blKfW
transmise par -M. le président de l'Assemblée nationale à M.
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée a la
commission de l'intérieur [administration générale, départemen
tale et communale, Algérie].)

Paris, Le 28 décembre 1>56.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 décembre 1956, l'Assemblée nationale i
adopté, en première lecture, une proposition de loi tendant J
modifier les articles 26, 27 et 28 du code de la santé publique.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cens
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République. , „ ., . „
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de «

République dispose, .pour sa première lecture, d'un délai
de deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet émoi.

1 Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUE.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la pwp^
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 26 du code de la santé publique est modili'
comme suit :

«Art. 26. — Lorsqu'un immeuble, bâti ou non, attenant ou «
à la voie publique, constitue soit par lui-même, soit par les .y'L
tions dans lesquelles il est occupé, un danger pour la santé «
occupants ou des voisins, le préfet, saisi par un rapport _ mot
du directeur départemental de la santé ou de son nwm
le directeur du service municipal chargé de l'hygiène de V™." >
concluant à l'insalubrité de tout ou partie de l'habita™"!
tenu dans le mois d'inviter le conseil départemental d nygiisn»
la commission des logements insalubres à Paris ou l'une des i
missions d'hygiène et de salubrité des arrondissements <w ^
Denis et de Sceaux dans la Seine, à donner son avis dans
de deux mois:

« 1» Sur la réalité et les causes de l'insalubrité;
« 2° Sur les mesures propres à y remédier ». ,
Art. 2. — L'article 27 du code de la santé publique est m»

■ comme suit: , nu 0ti
« Art. 27. — Le rapport du directeur départemental de la »

de son représentant, contresigné par le préfet, est d-epose tiu s
tariat général de la préfecture, à la disposition des Mteresst •
le département de la Seine, ce rapport est déposé au bureau
giène de l'habitation relevant de la prélecture de la s*

« Les propriétaires, usufruitiers, usagers et occupants soni ^
au moins huit jours d'avance, à la diligence du préfet eip oa
recommandée, de la réunion du conseil départemental a "re . ^
de la commission compétente en tenant lieu et ils produis ;
ce délai, leurs observations. —-

(1) Voir: Conseil de la République, n°« ¥17, 616 (session de 1955-
1956) et 32 (session de 1956-1957); Assemblée nationale (36 législ.),
nos 3114, 3468 et in-8° 369.

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°» 2811. 3008 et
in-8° 3G8.

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n01 2712, 32A
367.
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i : « Ils doivent,, s'ils en , font la: demande, être entendus par le
conseil départemental d'hygiène ou la commission en tenant lieu,
en personne ou par mandataire, et ils sont appelés aux visites et
constatations des lieux.

« En cas d'avis. . contraire aux conclusions du rapport, du direc
teur départemental de la san lé ou de son représentant, cet avis est
transmis au ministre chargé de la santé publique, qui saisit le
conseil supérieur d'hygiène publique de France. »

Art.. 3. — L'article . 28 du code de la santé publique est modifié
comme suit': .......

« Art. 28. — Si l'avis du conseil départemental d'hygiène ou de
la commission qui en tient lieu ou, éventuellement, celui du conseil
supérieur d'hygiène publique de France conclut à la réalité de l'insa
lubrité et à l'impossibilité d'y remédier, le préfet est tenu, dans le
délai d'un mois, de prononcer par arrêté l'interdiction ditinitive
d'habiter; sur l'avis du conseil départemental d'hygiène ou de la
commission qui en tient lieu ou, éventuellement, sur celui du
conseil supérieur d'hygiène, l'arrêté précisera si l'interdiction défi
nitive d'habiter est immédiate ou applicable au départ ■ des occu
pants.

« Dans le cas où il aurait été conclu à la possibilité de remédier
à l'insalubrité le préfet est tenu, dans le délai d'un mois, de pres
crire par arrêté les mesures appropriées indiquées, ainsi que leur
délai d'exécution, par l'avis du conseil départemental d'hygiène ou
de la commission qui en tient lieu ou, éventuellement, par celui du
conseil supérieur d'hygiène; le préfet pourra prononcer l'interdic
tion temporaire d'habiter. Cette interdiction d'habiter prendra fin
dés la constatation de l'exécution de ces mesures par le maire ou
l'autorité sanitaire. »

Délibéré en séance publique, à. Paris, le 28 décembre 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 235

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi de finances pour 1957, acioplé avec modification par l'Assem
blée nationale, dans sa quatrième lecture, par il. Pellenc, séna-

: tour, rapporteur général (1).

NoTA.. — Ce document a été . publié au Journal Officiel du
20 décembre 1956. (Compte rendu in ertenso -de-Ja séance du Con
seil de la République du 29 décembre 1956, page 2991, l« colonne).

ANNEXE N ° 236

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956.)

PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa troisième lecture, créant une organisation commune des
régions sahariennes, transmis par M. le président de l'Assemblée
nal ionale à M. le président du Conseil de la République. (2). —
(Renvoyé à la commission de coordination temporaire, créée en
application de l'article li, alinéa 3, du règlement.)

Paris, le 29 décembre 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 décembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté avec modification, en 3e lecture, un projet de loi créant une
organisation commune des régions sahariennes.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa troisième lecture, d'un délai maxi
mum d'un jour de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

, Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en troisième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit: , ; • - '

PROJET DE LOI

Ait. 5. — Conforme. . .
■ Art. 6. — La haute commission est composée par moitié de repré
sentants des populations des régions sahariennes et par moitié de
représentants des assemblées constitutionnelles de la République.
Ses membres sont désjgriés comme suit pour une durée qui ne

peut excéder celle du mandat de leur assemblée d'origine: :
10 16' représentants des populations des régions sahariennes élus

par les assemblées locales: . ' ;
6 membres représentant les populations de la Mauritanie;
7 membres représentant les populations des zones sahariennes

de l'Algérie;
Un membre représentant les populations des zones sahariennes

du Soudan; . /
Un membre représentant les populations des zones sahariennes

du Niger;
Un membre représentant les populations des zones sahariennes,

du Tchad;
2» 16 représentants des assemblées constitutionnelles: .
8 députés;
4 sénateurs ;
2 conseillers de l'Assemblée de l'Union française; '
2 membres- du Conseil économique.
La haute commission tient deux sessions annuelles et, s'il y a

lieu, des sessions extraordinaires à la requête d'au moins la moitié-
de ses membres ou sur la demande du délégué général.
Elle élit son président et établit son règlement.
Elle dispose d'un secrétariat propre.
Elle élit une délégation permanente de sept membres et en défi

nit les pouvoirs.
Le délégué général assiste aux séances de la haute commission

et de la délégation permanente.
La haute commission délibère et se prononce sur les programmes

d'activité et les rapports qui lui sont soumis par le délégué géné
ral ainsi que sur le budget ; prévisionnel de fonctionnement et les
programmes d'investissements. Elle contrôle chaque année l'état
des ressources et les comptes de gestion de l'organisation.
Art. 7. - Conforme.
Art. 8. - Conforme.
Art. ). — Conforme. "
Art. 10. - Conforme. : .

. Art. 1l. — Conforme. ' -

• • * • • • • » • > • • « • • ••••Ai • i • • £ • 33 *' • >' • » • & • n

Art. 12 bis. - Conforme. ^
--'• »•*••• • V • y • . . • • • •; •;

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 décembre • 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 23 7

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 195C.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de coordination tempo
raire, créée en application de l'article li, alinéa 3, du règlement sur
le projet de loi, adoplé avec -modification par l'Assemblée nationale
dans sa troisième lecture, créant une organisation commune des
régions sahariennes, par M. François Schleiter, sénateur (1).
. NOTA. — Ce document a élé, publié au Journal officiel du 20 décem
bre 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du conseil de la
République du 29 décembre 195C, page 3003, 1™ colonne).

ANNEXE N 0 23

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956.)

PROJET DE T.OI adopté par l'Assemblée nationale réglementant la
colomJjophiiîe civile, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 29 décembre 1956.
Monsieur le président

Dans sa séance du 29 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi réglementant la colom
bophilie civile.

(1) Voir; Assemblée nationale (3e législ.), n° a 2951, 3289,3103 3391
3595, 3207, 3227, 3233, 3290, 3104 (rectifié), 3109, 3175, 319 ;> ' 3196'
3201, 3202, 3270, 3313, 3318, 3319, 3313, 3317, 3318, 3102 et in-8® 321',
3609, 3670 et in-S" 356,3691, 3092 et in-S" 360, 3717, 3718 et in-S" 378
Conseil de la République, n®« 157, 102 et 103 (session de 1950-1957),
205 et 206 (session de 1956-1957), 213 et 218 (session de 1956-1957),
226 (session de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3® lésisl), n®» 2762, 1068 1131 1198
1627, 3507, 3520. 3526 et in-S" 328, 3700, 3701 et in-8® 373, 3718, 3759
et in 8® 387; Conseil de la République, n»* 175 et 198 (session de
1950-1957), 223 Ci 224 (session de 1956-1957)., 1 '

(t) Voir Assemblée nationale (3-' législ.), n®» 2762, 1008, 1131, 119S,
1627, 3507, 3520, 3526 et in-8® 328, 3700, 3701 et in-8® 373, 3748, 37*9
et in-8® 3S7. Conseil de la République, no« 175 et 198 (session de
1956-1957), 223 et 224 (session de 1956-1957), 236 (session de 1956-
1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), no« 8469 et 8851, (3®
législ.), 1526, 5451 et ia-8° 384.
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! Conformément aux dispositions de l'article 20 de la constitution,
Ij'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
(projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le conseil de
!la République.,
t L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le conseil de la
'îtépublijue' dispose, pour sa première lecture,- d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

\ Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, .l'assurance de ma haute consi

dération.

t te président de l'Assemblée nationale,
\ ANDRÉ LE TROQUER.
!

/ L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

/ Art i er. — Toute personne voulant créer ou transférer un colom
bier de pigeons voyageurs, toute personne voulant faire le commer
ce d e pigeons voyageurs ou désirant recevoir à titre permanent ou
transitoire des pigeons voyageurs, est tenue de faire, au moins un
mois à l'avance, et par écrit, une déclaration au commissaire de
police ou, à défaut, au commandant de la brigade de gendarmerie
qui en avisera le préfet dans un délai de quinze jours. 11 est délivré
au déclarant un récépissé de déclaration.
I Art. 2. — Toute, personne ayant fait cette déclaration doit, dans
le mois qui suit, justifier de son adhésion à une association colom
bophile.

b Art. 3. — Le préfet peut, dans le délai d'un mois à dater du dépôt
de la déclaration, interdire l'ouverture ou le transfert du colombier
ou la création du commerce de pigeons voyageurs. Il peut également
décider à tout moment la suppression du colombier ou du commerce.

r- Art. 4. — Si une association colombophile refuse l'adhésion d'une
personne ayant fait la déclaration prévue à l'article premier, ou
décide d'exclure un de ses membres, elle doit, dans les quinze
jours, en informer le préfet. Si l'intéressé n'a pu devenir ou rester
membre d'aucune association colombophile de la commune, il appar
tient au préfet, soit de prononcer l'interdiction d'ouverture ou de
transfert, ou la suppression du colombier ou du commerce de pigeons
voyageurs, soit d'inscrire ou de maintenir d'office l'intéressé à une»
association colombophile.

f- Art. 5. — Les associations colombophiles sont constituées et décla
rées cantorjfténient à .l'article 5- de. la loi du 1«. juillet 1901. Elles
sont soumises à l'autorité du ministre de l'intérieur et du ministre
de la défense nationale et des forces armées pour . tout ce qui
concerne leur mission de contrôle et de surveillance des colombo

philes et des colombiers de pigeons voyageurs.
Toute création éventuelle d'association colombophile dans une
commune où il en existe déjà une, devra réunir un minimum de
100 nouveaux colombophiles.
I Ces associations sont groupées en fédérations régionales qui cons
tituent la fédération nationale des associations colombophiles de
France. Le règlement de toutes les associations colombophiles, qui
devra être uniforme, sera établi par les soins de la fédération
nationale.

f Art. 6. — En temps de guerre, la fédération nationale des asso
ciations colombophiles de France passe sous l'au toi i 1 é directe et
immédiate du ministre de la défense nationale et des forces armées.

I Art. 7. — Seuls les étrangers dont le pays admet la réciprocité
avec la France pourront détenir des pigeons voyageurs ou en faire
le commerce, ou encore gérer un établissement où se trouve le
siège d'une association colombophile.

f' Art. 8. — Sur la proposition des ministres de la défense nationale
r et de l'intérieur, le Gouvernement pourra interdire, par décret,
(l'importation et le transit des pigeons voyageurs étrangers, l'expor
tation des pigeons voyageurs français, ainsi que tout mouvement
de pigeons voyageurs français ou étrangers sur le territoire fran
çais.

\ Art. 9. — Par dérogation à l'article 6 de la loi du 4 avril 1889
sur le code rural, les colombiers de pigeons voyageurs restent
ouverts pendant la période de clôture annuelle des colombiers.

\ Art. 10. — Les modalités d'application de la présente loi seront
fixées, après consultation de la Fédération nationale des associations
icolombophiles de France, par un règlement d'administration publique
qui déterminera notamment la forme et le libellé des déclarations,
■le régime applicable aux colombophiles étrangers, les règles de
:(onclionnement des associations colombophiles, le" contrôle des colom-
'biors et des pigeons voyageurs, la réglementation de la détention
^occasionnelle et de la transmission, des transferts, des lâchers, de
l'importation et de l'exportation des pigeons voyageurs.

i Art. 11 — Seront punies d'une amende de 12.500 F h 150.000 F
et d'un emprisonnement de dix jours à trois mois ou de l'une
'de ces deux peines seulement:
1° Toute personne ayant contrevenu aux dispositions des arti
cles 1er , 3 et 8 de la présente loi;
2° Toute personne ayant frauduleusement dissimulé ou tenté de

dissimuler l'existence, ' la détention ou l'origine de propriété de
pigeons voyageurs, soit par déclaration ou indication fausse ou
incomplète, soit par absence, suppression, substitution ou contre

façon de bague, soit par tout autre moyen de nature à en empêcher
l'identification;

3» Toute personne qui, chargée de la répartition des bagues offi
cielles, aura sciemment délivré une ou plusieurs bagues à des per
sonnes non autorisées à en recevoir;

4° Toute personne qui aura mis obstacle frauduleusement il l'exé-
eu lion de la mission des personnes régulièrement chargées du
contrôle et de la surveillance des colombophiles et des columbiers
de pigeons voyageurs ;
5» Toute personne qui aura sciemment capturé ou détruit, tenté

de capturer ou de détruire des pigeons voyageurs ne lui appartenant
pas;
6° Sans préjudice, le cas échéant, de l'application des peines

plus graves prévues par les dispositions relatives à la sûreté de
l'État, toute personne qui aura employé des pigeons voyageurs à
des relations nuisibles à la sûreté de l'État. l)ans ce dernier cas,
la peine d'emprisonnement pourra être portée à cinq ans.
Dans les cas prévus par le présent article, le tribunal ordonnera

la suppression du colombier ou du commerce et la confiscation des
pigeons voyageurs au profit de l'autorité militaire.
Art. 12. — Seront punies d'une amende de 4.000 F à 24.000 F et

d'un emprisonnement de huit jours au plus, les infractions ani
articles 2, 4 et 5 de la présente loi, ainsi qu'aux dispositions da
décret prévu à l'article 10.
Dans les cas prévus au présent article, le tribunal pourra ordon

ner la suppression du colombier ou du commerce et la confiscation
des pigeons voyageurs au profit de l'autorité militaire.
Art. 13. — La présente loi est applicable à l'Algérie.
Art. ll. — Sont abrogés la loi du 18 février 1927, le décret du

30 octobre 1935, l'ordonnance du 25 juin 19-15, réglementant la
colombophilie civile et les textes pris pour leur application.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 décembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LK TBOQlÏB.

ANNEXE N ° 239 f

(Session ordinaire de 195G-1957. —- Séance du 29 décembre 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, portant alw
gation des articles 112, 113 et 114 du livre II du code du travail
et modification de l'article 185 du môme livre, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Corn»
de la République (1). — (Renvoyé à la commission du travail e
de la sécurité sociale.)

Paris, le 29 décembre ISM.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 décembre 1956, l'Assemblée nationale J
adopté, en première lecture, un projet de loi portant abrogation 0«
articles H2, 113 et 114 du livre II du code du travail et modi»'
tion de l'article 185 du même livre.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la ConstituWi
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique ae <■
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil®
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de *

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maxira
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi-
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envo.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projel ®
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«". — Les articles 112, 113 et 114 du chapitre III du 1»'« 1
du code du travail sont abrogés. ^ ^
Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 185 du livre II du code

travail est modifié comme suit: , .. .j.
« Les règlements d'administration publique nécessaires à ^

cation des dispositions concernant le travail des Ie:m™ i. co®-
entants et l'inspection du travail sont pris après avis oe
mission d'hygiène industrielle ou de la commission de
du travail où de ces deux organismes s'il y a lieu. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 décembre 1955.

Le président'
ANDRÉ u inod'®'

(t) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n" 2»^'
in-S" 33U.
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ANNEXE N' 240

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 29 décembre 195C.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première lec
ture, en application de l'article l«de la loi n« 56-619 du 23 juin 1956

- sur le décret n« 5j-lKi5 du 13 novembre 1956, relatif aux sociétés
mutuelles de développement rural dans les territoires d'outre-mer,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M.le
président du Conseil de la République (1). — Renvoyée à la com
mission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 29 décembre 1956.
. Monsieur le président,

f Dans sa séance du 26 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
examiné, dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi
n» 56-619 du 23 juin 1956, le décret n» 56-1135 du 13 novembre 1956,
relatif aux sociétés mutuelles de développement rural dans les ter
ritoires d'outre-mer.

I J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la
décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du décret
susvisé.

; Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
' Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute consi
dération.

, Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ .K IliK.ri.H.

DÉCISION . -

i L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret n« 56-1135 du 13 novembre 1956 relatif
aux sociétés mutuelles de développement rural dans les territoires
d'outre-mer:

« Art. 1er. — Dans les territoires d'outre-mer et au Cameroun,
les chefs de territoires et les chefs de province à Madagascar peu
vent instituer, par arrêté pris en conseil de Gouvernement, après
avis de la commission de surveillance prévue à l'article li ci-après,
des sociétés mutuelles de développement rural, dotées de la person
nalité civile, ayant pour objet de faciliter la production, la circu
lation et la vente des produits agricoles, notamment par l'exécution
de travaux d aménagement et par l'octroi de prêts à leurs socié
taires.

« Dans la limite de leur compétence, elles peuvent agir pour le
compte de leurs membres, à la. demande expresse de ceux-ci et à
l'aide de moyens spécialement fournis par eux à cet effet.
■ " Art. 4. — fne cotisation, dont l'assiette et les modalités de per
ception sont fixées par délibération de l'assemblée territoriale, est
perçue sur tous les sociétaires.

« Le taux de la cotisation est fixé chaque année par arrêté du
chef du territoire, sur proposition du conseil d'administration de la
société.

« Les sociétés mutuelles de développement rural peuvent en
outre recevoir des subventions et contracter des emprunts avec l'au
torisa lion du chef du territoire.

« Art. 5. — Le conseil d'administration de la eo-ciélé est fixé par
arrêlé du chef du territoire pris en conseil de Gouvernement.

« Deux tiers au moins des sièges seront attribués à des membres
élus par les sociétaires dans les conditions fixées par l'arrêté prévu
au. premier alinéa du présent article.

« Art. 9. — La comptabilité des sociétés mutuelles de déve
loppement rural est tenue dans la forme commerciale suivant les
règles du plan comptable.

1 « Art. 12. — Il peut être créé au sein de chaque société mutuelle
de développement rural, par arrêté du chef de territoire ou de
province, pris après délibération de l'assemblée générale des socié
taires, une ou plusieurs sections spécialisées correspondant soit à
des activités ou des productions différentes, notamment en matière
de crédit agricole, soit à des zones territoriales délimitées.

« L'arrêté portant création de sections spécialisées fixe les règles
relatives à leur organisation, à leur fonctionnement et à leur ges
tion. Chacune de ces sections peut disposer de ressources propres et
notamment du produit d'une cotisation spéciale.

■ « l'ar arrêté pourront être progressivement substituées à ces
sections spécialisées, des coopératives créées en conformité du décret
n» 55-181 du 2 février 1955 portant statut de la coopération dans
les territoires relevant du ministre de la France d'outre-mer. Ces
coopératives conl nueront à bénéficier de l'appui administratif,
financier, comptable et technique de la société mutuelle de déve
loppement rural jusqu'au moment où celle-ci pourra se transformer
à son tour en union de coopératives.

« Art. 13. — Le chef de territoire peut mettre h la disposition des
sociétés mutuelles de développement rural, d'une façon occasion
nelle ou durable, des fonctionnaires des cadres administratifs ou
techniques.

« Art. 15. — Le chef de territoire peut instituer, par arrêté pris en
exécution d'une délibération de l'assemblée territoriale, un fonds
commun, doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière,
ayant pour objet de faciliter l'ar lion des sociétés mutuelles de dé\e-
loppement rural et des organismes similaires.

« L'arrêlé fixe l'organisation du fonds commun, les règles de son
fonciionnement, ses attributions, ainsi que les'conditions de repré

sentation des sociétés mutuelles de développement rural et des orga
nismes similaires au sein de son conseil d'administration.

« ji fonds commun est alimenté par le versement d'une quote-
part des cotisations perçues par les sociétés et organismes similaires.

« 11 peut recevoir des subventions et emprunter a'.ec l'autorisa
tion du chef de territoire.

« Le fonds commun pourra recevoir une quote-part des rede
vances sur la circulation fiduciaire, versées par les instituts d'émis
sion.

« il peut assurer pour le compte de personnes morales de droit
public la gestion de fonds destiné à la réalisation d'opérations d'in
térêt rural.

« Sa comptabilité est tenue dans la forme commerciale suivant
les régles du plan comptable par un comptable désigné, sur propo-
silion du conseil d'administration, par un arrêté du chef de terri
toire pris après avis du comptable supérieur du territoire.

« Les comptes sont approuvés annuellement par un arrêté du
chef de territoire, après avis de la commission de surveillance des
sociétés mutuelles de développement rural.

« Art. 16. — Le ministre de la France d'outre-mer peut, après
avis conforme de l'assemblée territoriale. transférer tout ou partie
des attributions du fonds commun visé à l'article 15, paragraphe 2,
à l'un des organismes visés à l'article 2 de la loi suvisée du 30 avril
19i6.

. « Art. 17. — La dissolution d'une société mutuelle de développe
ment rural ou d'une de ses sections peut être prononcée par arrêté
du chef de territoire, pris après avis de la commission de surveil
lance prévue à l'article li, pour inobservation des prescriptions du
présent décret, des arrêtés d'application ou des statuts ou pour mau
vaise gestion. L'arrêté de dissolution fixe les modalités de liquida
tion de la société.

« En cas de carence du conseil d'administration, le chef de terri
toire en prononce la dissolution. 11 peut en prononcer la dissolu
tion en cas de faute grave. Un nouveau conseil d'administration est
constitué dans le mois qui suit l'arrêt de dissolution.

« En cas de faute grave d'un membre du conseil d'administra
tion, sa révocation est prononcée par le chef de territoire. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 décembre 1956.
Le président,

ANDRÉ LE 1R0QUEB

ANNEXE N ° 241

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 29 décembre 195G.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale, après examen en première lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du 23 juin
1956, sur le décret n» 56-1136 du 13 novembre 1956, portant modi
fication du décret no 55-18 1 du 2 février 1955, fixant le statut de la
coopération dans les territoires relevant du ministère de la France
d'outre-mer, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (lien
voyçe à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 29 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
examiné, dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi
n° 56-619 du 23 juin 1956, le décret n° 56-1136 du 13 novembre 1956,
portant modification du- décret n° 55-184 du 2 février 1955, fixant
le statut de la coopération dans les territoires relevant du ministère
de la France d'cwtre-mer.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret n° 50-1136 du 13 novembre 1956 portant
modification du décret n° 55-184 du 2 février 1955 fixant le statut

de la coopération dans les territoires relevant du ministère de la
France d'outre-mer:

« Art. 1er bis. — Le dernier alinéa de l'article 28 du décret
n° 55-184 du 2 février 1955 est rédigé de la manière suivante:

« En outre, et sans qu'elles puissent porter atteinte aux dis
positions du présent décret et du règlement prévu à l'alinéa pré
cédent, des délibérations des assemblées locales pourront fixer
les conditions d'adaptation de la réglementation coopérative aux
exigences de chaque territoire. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 décembre 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n° s 3239, 3380, 3553
et in-o° 3 li

(t) Voir: Assemblée nationale (3» législ.), n»' 3210, 3386, 3551 et
in-8° 3i2» ...
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ANNEXE 

(~s~ion· or-J:naire du 29 décembi'o i95G.} 

DECISIO~ de l'Assemhtée nnllonalc, llprès el:amen en première 
lcdui'c, en a~Jlllt·aUGn de l'arttde Jlhnlier de:·t!l loi Il'" ~i-619 
du 23 ·Juin l9.il, sur to d6oret no 5G-1U.O tlu 13. nonmbrc _1956, 
rendnnt.·.aphiicalll~ d:ms les tchiloirC9· ·do· l'Afrique éi}Untorlal" 
frnntalse, du t:a.mcrbnn1 · de ln- C(He fra.m:alse-~dcs· Sounlis,- des 
1-~lnbllssemcnls frnneals oo t'O~''nntc, de:s t..:omor~s, des nes ~ainl· 
Picrre~eF~Uque!on et d;nu ln flépublhtuo. ·autonome dn Togo, l:t 
toi du 30 a nil JOOG mr les wurants aJriCOios, -transmise· par 
M. lo pré~ldt!nl do l'Assemblée naHona.la à ·!1; lo_prést..lent 'du 
Conseil de l•t 1\éJmhlhtuo (1). - (Rcnroyée à la comrni:;ston de 
la France d'outre-mer.) . · · 

Monsit"ur ln pr~~.ldcnt, 
Paris, te 2'.) :décembre 19SG 

DQils sa· sé,mce dll 26 décembrà i95G, t•A:i:.senlbti!e- nalioitale ft 
tX3mln'é,. dans les éouditlons pré\'ues Jt.U l'arli.:le i"' Oe la Mi 
no 5&-619 du 2.1 juîn H)51j tc décret no 56-11-\0 du 13. ·n'ot"embre t95G, 
Jendant· appllcnb1e dams le3 tcrrlloires de l'Afrique équatoriale fran· 
çalse, du Cnmeroun. de la côte frnw:aise des Somat~, des l:l:ab1issc. 
meniS· rrançals de l'Océa.nle

6 
des Comores, des nes Saint-Pierre et 

Miquelon- el dans la répu llque nulow:une du:_ Togo, la loi du 
30 avril 1900 sur les warrants agricoles. . _ , __ _ · · 
' J'ni l'hOnneur de l'Ou~ ndrc::sn une c:cpédition aUthentique do· 

ia décL<:.Ion de l'assemblée nationale. accompagnée du lexie du 
décret. susYi~é. · 

Je voUs Jlrie de •Yclll!o1r hlrn m'a("CU'ï"er rérCJlllOn de r:et ('n\'01. 
Agréez~ monsieur ·le président, J'assurance de. ma haufe consl· 

déraUon. 
Le prblderil de l'AsscmbMe nallonare~ 

A:"iDUE LE U:O(.!UER. 

· DECISION .• 

L'Assemblée n:itlom~IC décide d'approunr, sous réscn·e deS nlodl· 
fientions ·ct·q)r~:>. le décret no. f.&-11-10_ du 13 nov.èmbre 195ti; Tl!ll· 
dant npjllica.blc dans les territoires de 1'.\rrique, équatoriale rr.1n· 
çaîse, ilu Cnmeroun, de ln Côte française des SomaH~. des Et.1hliii· 
semcnls franr~is: .de "l'Océanie1 dc:l _comOre~. dC!'. Jles Saint-Pierre 
et Miquelon ët dans la n~puollque autonotne ·du- .Togo. la loi du 
SO nnil 1900 sur les warrants agricoles. 

" Art. itr. - Les· disposillons de ln loi du 30 nnil tOOG, rnodUi~c 
par le déorel·lol du 28 septembre ·t935, .sur .les. warrants agricoles, 
sont rendues ~ppllcahlcJ dans Je:; terrHoire·s de I'Afrhtue équl'l:lll· 
rlnlc frpnoalse, du Cameroun, de la Cùte fran~aise des Soma1~, 
des Etab~issements_ lr:m~.:J.ls de I'Oc~:mie. des Comore~. (l~s lies 
Snint-Pierro et.Mir(uelon et dans la Rt'!rmbllflUC rmtonomc du Togo, 
~ans les comHUons ·ci-après: • . 

Déllb~ré· Cll s~ance , JlUIJlhJUe, à Paris, le 26 d6~embre Hl:iG. 

ANNEXE 

l,e présidtml, 
ANDRÉ LB THVQtEn, 

N· 243 

(Session ordinaire de 19r,&-1%ï. - Séance du 29 décembre fœG.) 

DECISIO){· de J'Assembl~e nationale. npr~s examen en première lee. 
ture;_ en li.Pplicatlon de )'Mlic1o 1• de la loi n•- "56-619 du 2:J juir.. 
1956, sur- le décret' no 56-1137 du 13 novembre- 19""-lG, relalif a.u 

. crédU: a&rioote outre-mer, transmise-pou M. le président de l'Assem· 
bU!e na:tlonnle A M. le président du Gonseil de la République {2). 
- (R~nvoyée lt. la commission de Ja Franc.a d'outre-mer.) 

~onsleur le président, 
Pari::;, le 29 décembre i!Y..li._ 

Dans sa séance du 26 ddc.embre 1956, 1'.-\ssemblée nalionale a 
examiné.! d3ns les conditlm~s prévues par l'article f~r de la loi 
no- 56-tiht du 23 juin 1956, le décret no- 50-1131 du 13 n'Jvembre 1956, 
J'Clalif· au crMil agricole outre-mer, , 

J'al l'honneur dB vous adres!irr une expédition nulhcnliquo do 
la décision de l'assemblée nationale, accompagnée du .texle du 
~écret susvisé. 
. le vous prie de vouloir bien m'nccuser réception .de f,et envol. 
' Agréez, mon'ileur le président, l'a~suranco do ma haule consl· 
~éraUon.. 

te prf!sldet!l-de Z'ASsembUe natiônàle, 
A!IDRI: LB TROOUIR. 

DECISION 

.t.'AsserOOlée nationale décide f1'dpprouYer, sous resen·e des modl
JI..::ations el-après, la décret no 5G-U31 d_u 13 novemlJTo 1900 relatif 
au crédit agrico!e outr3-mcr: 

• .-nt. 2 .. - Le:; catsscs centrales de <irédit llgrleole sont dès éta· 
blisiementi pilbllcs dotés de 1'auton11mle financière. 

c-----
(1) \'oœ: Assembi~e nationale Ç~• l.égtsl.), n•• 32~1. a:lid, 3627 el 

1n·S0 .-355. 
(21 l'olr: A;sernbléc national.• (3' légis1.), ll0 ' a'lil, a:m, 35;,(; et 

ln-S• 313. · · - · · 

CONSEIL· DE L\' REPUBLIQJiE 

• si. dan:; un 1erril!ljl-~ ou gr·oupe dê l('rriiOircs roriclionn~n~t ,'oli' 
doivent_ t\lncHo~m.eJ :·conjoi!.•lemenl· u.n · ét~bHss~meJ~l. pnhh•} :,de._ 
c~<IU. agrl~o!e t-t une -soelclt~ qe : aétltt • rt'gm ~·J'la~ ·l'ar!1cle ~ d~· _Ja · 
toi du:).) anil l9jti, UJ}~ conwnlll)n tle\'r:t être (l:t5:5éc entre ce;;:de•l:t 
organismc3 pour· délèTminè"r tc urs ··llamp~ d'al~th:Hé ou tenu rnodcs 
d'inl~n·eri;lon respectifS. en ·m(!tit!re dtf ci'él.lit à l'agricu:hlte·' et 
rJglcr }('ttrs··rapporl:3. Cette conYçnll•m p1uro, uotnmmcnt, confier à 
la SD•~iété de 1:rê•lil la lenne do l:t cu111Jll:tbllit4- et l"cxc~·ullnn "th'J 
opération:; de 1'ctabH:Sserilent pniJ\h~ do crl!dit agrJ,;olt: . .Elle .dena. 
Clro approuvée Ji:tr te cher ·du territoire. 

• ].es: cals3es lo~.1le3 de cri!Jil. 11grko!A pen\'ent l!lre, soit de~ 
coopérath·es. soit de3 annexe! d{'"' élahlisscmenls public:; !Jn. dc.i 
socldlés de r.r~dH ,-lsés à l'arllde ter, soU dl's: sm~llons spél·lah:;~t'3 
ues soclét6:3 de pré\'oyn.n~e 011 d'<Jr:!<~nisnwg similaires, -~ott d~s~éla· 
bllsscrner.ts pri\·és spécialement· autorlsé.s· à c~t clrct p:tr nrùte~du 
cher du territoire.·· . · · 

• LOrEique Je norntJre de sociél(o:; cnopérath·es de- crédit ilgrii'ole 
Il:! JU:itlllera, U pourra tHre ct\~ entre f\1('5 des union:; de f•l,Jpér.1· 
ttve5 p-renant, aprè3 approballon du cher de ter-rllolre, le titre. d• 
cai~scs régionales do· crédit. agrle,o:e. .. · - · · 

Délibéré Ch ~anCe: publtqlie, à ran~. J_c 26 dJ.:cmbè:e HK-.G. 
·~:e prt!~itlent.--

. A.ownt LE Tnooum. 

ANNEXE· N'.244 

(Sc:3sion ordinaire de 1956--10C"I7. - Séance du 29 décembre 19-::IG.) 

DECISIO:i de l'Assrmblée nationale, aflrès examen en prrmif:re lee· 
ture, eJ\ a.pplicalion de l'arlldo trr de la loi no W-lil'J du :!:J juin 
i!X'.6, sur le_ décret no 56-HU du 13 no\·embre l!Y.,U, organh;l)nt- la 
crétiU au -PC lit· et mO)'(' fi commorce, à la pente ct à ta moYenne 
industrie, tians les territoires d'outre-mer, nu Cillfleroun f't dans 
1.,_ Répul.iliquo autonome du .Tot.:o, tnmsmh;e par_ ~1. le rn·Jsident 
de l'Assemblée natlonale.à M. le- présiûcnt du Comcil de la Hépi:J.· 
bllquc (1}. - _(Iten\'oyée à l;t commission de }a· }'rance tl'out.r~ 
mer). 

Paris, Je _29 -décl'mbr.:- JQ~ ' ·1 

· Monsieur le président~ 

Dans sa ·s~Once du 26 -décerilbre tf•;j.G, l'Assemblée nation:âe ."a 
(':t;unin~. dan:> les conrlillons prévue~ par J':trtirle Jer: de lq toi 
no- 56-619 du 23 juin ioc,G, Je déerrt no f>G--JlH du 13 no\'emllre 19;)6, 
Qrga.nisanl le crédit nu peUt ct mt•yen conmu~rce; à la petile et à la 
moyenne lnduslrie, dana les tcrrlt~Jires d'outrc-m~r, au Cantt.'roun ct 
dan:; ln 1\éptil!Hque. a_ufonome du Togo; _ · · • 

J'al l'h.o~èur ·de. yous adre~sfr une (I.Xpi'!dHioti nulhrnlique· de· 
l:t dt'iclsiop. d~ l'Asscmbl~e ua.tionalc,· accomlm~nêc du texte ·du 
dtkrct SUS\'iSé. . · . ..-_: . 

Je YOU:i J~ric ~~~ vouloir l11C'n in':t..:ctHer r~~ccpli•m de ret cm·Oi._,' 
Agr~Cl1 nwn~icut Je_ p_ré.sidcnJ, l"a5suraw~e ·du ma -liante con_~i~é·. 

râ lion. 
Le Jlrésidcnl de l'AsscmlJlêc nationëzlC~ 

A~Dnl: J.B 'IIIùi)UHR 

nE"CtsiOi'l 
L'.\sseffiblée na.lioilale décldC i:J.'approm•cr. soŒ rés-en·c dr'i madt~ 

ncalions ci·liJl"n':s:, le décret no 50-UH du l:i novembre 19~6, orga
nisant Je crüdil au petit et moyen commerl!C·, à la. Jletile et à la 
moyenne Industrie dans les tcrrilùire3 d'outre-mer, au cameroun el 
dans ln. République <nttonome du Togo: · 

Art. s. - Suppres3lon propost.lt~. 

Délibéré en sl!a"nce Publique, à J'laris, Je 26 décembre 19jl:;_ 

Le Jrrt!sident de l'~ts&emiJlée national~, 
A~DRÉ LE TROQUER, 

ANNEXIE N· 245 

(Sess{on ordinnll:e de 19SS-1951. - ~é.1nce du 29 décembre 195G.L 

I'IEGISION de l'Assrmblée na.tlonate après rx:.mcn (;fi premi•\re l~c .. · 
lu!e• en uppllrnllon de i:arli.~le ter de·la loi no- ~-Gl9 du ~3-.juin 
1956, sur le décre-t no to&liJa du m no\'cmhrc fg-",Jfj, relatif à --la: 
commteslon supérieure des caisses d'êpargua en re Qui concernB 
les terr.ltofres .d'otrtre-mar, tran~mlse pnr :!if. Je président du l'AS·~ 
semblée national!} à -){. le -pr(~sldent du t:onseil de l:t népü· 
bllque (2). (Renvoyée à la commission de la France d'outre·-
mer.)_ · · 

Jl<~ri.;, le ~ décembre l9'"J6·.-
Monsieur le préSiJent, 

Dans sa séance du 26 dé\'em1>re 1!\~6. l'Assemblée nalionale a 
examiné, dans les con!litions prl!vurs pilr l'nU~Ie 1rr de la loi 
11° 5G-G19 du 23 ju~n 10C>G, le dlh'.rel no 56-11 'i5 du 13 ·novembre 19~.6, 

(1) Volr: .Assemblée nationale (3• législ.), no• 3:!~5, 3..Ti"7, 3610 
ct ·m-s• au. 

(21 Voir: Asoemb!ée na)lonal~ (3• Iégi,l.l, n•• ~2W, ;J3S2, ::GU et 
ln-So. ala.. -
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relatif à la commission supérieure des caisses d'épargne en ce qui
concerne les territoires d'outre-mer.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la
décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du décret
susvisé. "

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.'

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret n» 56-1115 du 13 novembre 1956. relatif
à la commission supérieure des caisses d'épargne en ce qui con
cerne les territoires d'outre-mer:

* Art. 1er bis (nouveau). — L'article 22 du code des caisses
d'épargne est ainsi modifié :

« Cette commission est composée de vingt-trois membres.
« Deux membres de l'Assemblée nationale et un membre du

Conseil de la République, désignés par ces assemblées, sur proposi
tion de la commission des finances et un membre de l'Assemblée de
l'Union française désigné par cette Assemblée, sur proposition de la
commission des alîaires financières
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 décembre 1956.

Le pré ident,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 246

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du 23 juin
1956, sur le décret n° 56-1133 du 13 novembre 1956, relatif aux con
ventions de longue durée pouvant être passées avec certaines caté
gories d'entreprises outre-mer, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 29 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 décembrs 1956, l'Assemblée nationale a
examiné, dans les conditions prévues par. l'article ler de la loi
T° 56-619 du 23 juin 1956, le décret n° 56-1133 du 13 novembre 1956,
relatif aux conventions de longue durée pouvant être passées avec
certaines catégories d'entreprises outre-mer.
J ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de

la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'a Lpprouver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret n° 56-1133 du 13 novembre 1956, relatif
aux conventions de longue durée pouvant être passées avec certaines
catégories d'entreprises outre-mer:

« Art. 1er. — Après délibération des assemblées territoriales
d'outre-mer ou des grands conseils les invitant à engager des pour
parlers, les autorités territoriales ou fédérales compétentes pourront
passer avec des entreprises productives, notamment agricoles, indus
trielles ou minières exerçant ou devant exercer leur activité dans
lesdits territoires ou groupes de territoires, des conventions fixant
et garantissant, pour une durée déterminée, et en ce qui concerne
les matières comprises dans la compétence de ces assemblées, les
conditions de l'établissement de ces entreprises et de leur fonction
nement.

« Les textes de ces conventions devront être délibérés par lesdites
assemblées et approuvés par elles.

« Art. i. — Le règlement des différends résultant de l'application
des conventions prévues par le présent décret et la détermination
éventuelle de l'indemnité due pour la méconnaissance des engage
ments pris pourront faire l'objet, sur avis favorable du ministre ue
la France d'outre-mer, d'une procédure d'arbitrage dont les moda
lités seront déterminées par chaque convention. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 décembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 247

' (Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première lec
ture. en application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du
23 juin 1956, sur le décret n° 56-1134 du 13 novembre 195G, auto
risant et réglementant la création d'actions de préférence dans
certaines sociétés d'outre-mer, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 29 décembre 1956
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
examiné, dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi
n» 56-619 du 23 juin 1956, le décret n» 50-1134 du 13 novembre 1956,
autorisant et réglementant la création d'actions de préférence dans
certaines sociétés d'outre-mer.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de bien vouloir m'accuser réception de. cet envoL
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver le décret n» 56-1134
du 13 novembre 1956, autorisant et réglementant la création
d'actions de préférence dans certaines société d'outre-mer..
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 décembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 248

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du
23 juin 1956, sur le décret no 56-1132 du 13 novembre 1956 portant
modification de l'article 32 de la loi du 31 décembre 1953 relatif

nu régime fiscal exceptionnel de longue durée, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la commission de
la France d'outre-mer.)

Paris, le 29 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
examiné, dans les conditions prévues par l'article 1er de la Ici
n» 56-619 du 23 juin 1956, le décret n» 56-1132 du 13 novembre 1956
portant modification de l'article 32 de la loi du 31 décembre 1953,
relatif au régime fiscal exceptionnel de longue durée
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de

la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de bien vouloir m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver le décret n° 56-1132
du 13 novembre 1956 portant modification de l'article 32 de la loi
du 31 décembre 1953 relatif au régime fiscal exceptionnel de longue
durée.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 décembre 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

(1) voir: Assemblée nationale (3« législ.), n.» 3237, 3353, 3612 et
ln-8» 346.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°» 3238, 3387, 3613
et in-8° 347

(2) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n°" 3255, 3352, 3614 et
Jn-8° 348.. "
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ANNEXE N ° 249

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 29 décembre 1956.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n° 50-619 du
23 juin 1956, sur le décret n® 56-1131 du 13 novembre 1956 relatif
aux sociétés financières pour le développement des territoires
d'outre-mer, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyée à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 29 décembre 1956.
Monsieur le président,

. Dans sa séance du 20 décembre 1950, l'Assemblée nationale a
examiné, dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi

■ n» 50-619 du 23 juin 1953, le décret n° 5(5-1131 du 13 novembre 1950,
^relatif aux sociétés financières pour le développement des territoires
d'outre-mer.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.
Je vous prie de bien vouloir m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ IJÎ TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des
modifications ci-après, le décret n° 50-1131 du 13 novembre 1956,
relatif aux sociétés financières pour le développement des terri
toires d'outrc-mer:

Art. 1OT . — Les sociétés françaises par actions ayant pour objet
de concourir au financement des entreprises, notamment agricoles,
industrielles ou minières, contribuant directement à l'exécution
des plans dans les territoires d'outre-mer et exerçant leur activité
sur partie ou totalité d'un ou plusieurs territoires, dénommées:
« sociétés financières pour le développement des territoires d'outre-
mer », bénéficient des dispositions figurant aux articles ci-dessous
lorsqu'elles remplissent les conditions suivantes:

« a) Un capital minimum de 250 millions de francs, entièrement
versé ;

« b) La limitation de la participation de la société financière pour
le développement des territoires d'outre-mer à 20 p. 100 de.son
capital pour une même entreprise, et 25 p. 100 du capital de cette
entreprise.

« A cet égard, les participations de la société sont évaluées à leur
prix de revient d'acquisition ou à la valeur d'apport.

« Le ministre de la France d'outre-mer et le ministre des affaires
économiques et financières pourront par des décisions spéciales,
prises conjointement, accorder des dérogations pour une période
limitée à cinq ans et pour une même entreprise à l'application des
pourcentages maximums fixés ci-dessus;

« c) La signature d'une convention avec le ministre des affaires
économiques et financières et le ministre de la France d'outre-mer
comportant la nomination d'un commissaire du Gouvernement auprès
de la société bénéficiaire.

« Art. 2. — Les sociétés financières pour le développement des
territoires d'outre-mer béénficient dans la métropole des exonéra
tions de taxes énumérées dans les articles 2 et 3 du décret n° 55-876
du 30 juin 1955 ».
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 décembre 1956.

Le président,
ANDRÉ X TROQUER.

ANNEXE N 0 250

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956.)'

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première lec
ture, en application de l'article premier de la loi n» 56-019 du
23 juin 1950, sur le décret n° 50-1114 du 13 novembre 1956, rendant
applicables dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et dans
la république autonome du Togo certaines dispositions de la légis
lation métropolitaine relative aux sociétés à responsabilité limitée,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la com
mission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 29 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 décembre 1956, l'Assemblée nationale a exa
miné, dans les conditions prévues par 'article premier de la loi
n r- 56-619 du 23 juin 1950, le décret n° 56-111i du 13 novembre

1956, rendant applicables dans les territoires d'outre-mer au ' !
loun et dans la république autonome du Togo certa'inp» H- 1me' v
tions de la législation métropolitaine relative aux snrwiôc » "*■?
saliilité limitée. 4 respsn- 1
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentiia H , I

décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte i j?"
susvisé. " u "écret |
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet enVM l
Agréez, monsieur lo président, l'assurance de ma hauloe"1

ratio a. '•ons®.

Le président de l'Assemblée nationak,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale déoide d'approuver le décret n» 5Gin,i
13 novembre 1956, rendant applicables dans les territoires d'miiri1 !
mer, au Cameroun et dans la république autonome du W> .» f
laines dispositions de la législation métropolitaine relative ■
ciétés à responsabilité limitée. h aux i0"
Délibéré, on séance publque, à Paris, le 26 décembre 1556 I

Le président, t
ANDRÉ LE TlfflQOBnJ

ANNEXE N ° 251

(Session ordinaire de J90C-1&57. — Séance du 29 décembre 1956.)
DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première lec
ture, en application de l'article premier de la loi n» 50-619
•13 juin 1950 sur le décret n° 5H-1H2 du 13 novembre 105«, re'atif
au placement des forwîs des caisses d'épargne des territoires re!o- 1
vait du ministre d3 la France d'outre-mer, transmise par M le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyée à la commission de la Fra:»
d'outre-mer.) .

Paris, le 29 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 décembre 1956, l'Assemblée nationale a exa
miné, dans les conditions1 prévues par l'article premier de la loi
no 56-619 du 23 juin 1956, le décret n° 56-1112 du 13 novembre 1K6,
relatif au placement des fonds des caisses d'épargne des territoires
relevant du ministre de la France d'outre-mer.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la
décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du décret
susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROpUEn.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret n° 50-1142 du 13 novembre 1956, relatif
au placement des fonds des caisses d'épargne des territoires relevant
du ministère de la France d'outre-mer:

« Art. 1er. — Dans la limite maximum de 50 p. 100 du montant
des fonds déposés par chacune d'elles à la caisse des dépôts et
consignations, les caisses d'épargne fonctionnant dans les territoires
relevant du ministre de la France d'outre-mer peuvent obtenir
qu'une partie de leurs' fonds soit employée, sur leur initiative, en
prêts aux territoires ou, avec la garantie du territoire ou du groupe
de territoires intéressé, en prêts aux communes, aux chambres ®
commerce, aux sociétés de prévoyance et aux organismes similaires
ainsi qu'aux organismes publics.

« Le montant des placements qui peuvent être effectués au cours
d'une même année sur l'initiative des caisses d'épargne peut attein
dre pour chaque caisse un pourcentage de l'excédent des depuis
réalisés par cette caisse au cours de l'année précédente.

« Ce pourcentage, qui ne peut être inférieur à 50 p. 100, est t™.
pour l'ensemble des caisses, pour l'exercice suivant, par décru
rendu sur le rapport du ministre des affaires économiques et fi™'
cières et du ministre de la France d'outre-mer. . ,

<■ A la somme ainsi déterminée, s'ajoute, pour chaque cmsse. le
montant des remboursements effectués au cours de l'année pru
dente sur le montant des prêts consentis antérieurement. .

« Art. 3. — Il est institué dans chaque territoire ou groupe de
territoires où existe une caisse d'épargne, un comité y
donner un avis sur toutes les demandes de prêts qui devront lu<
être soumises par cette caisse. . ,

« Ce comité est présidé par lo comptable supérieur du ternim
ou du groupe de territoires. II comprend, en outre, deux repre*
tants de la caisse d'épargne désignés par son conseil d'adminisuJ'
ou par le conseil de ses directeurs, deux personnalités ,L.
arrêté du chef de territoire ou groupe de territoires, et aem 1 (
sonnalités désignées par l'assemblée territoriale ou, le cas échéant,
par le grand conseil. ; -n.
e Compte tenu des délibérations de l'assemblée territoriale

l'orientation des prêts sociaux à consentir dans le cadre aW FJ
grammes de développement économique et social ce comue uin 8° 3'°9i T: blée nationale (3° législ.), n°» 3235, 3351, 3015 et

. Ir' Joir: Assemblée nationale (3° législ.), n°" 3248, 338i, 331G et
in-8° <JÏ)0»

(i) Voir: Assemblée nationale (3° législ.L n08 3246, 32S3, w
in-3° 351.
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son avis dans un délai maximum d'un mois sur les demandes dont
il est saisi.

« Art. 5. — Lorsqu'il statue sur les demandes de prêts émanant
d'une caisse d'épargne d'un territoire relevant du ministre de la
France d'oulre-mer, le comité permanent prévu à l'article 49 du code
des caisses d'épargne s'adjoint un représentant du ministre de la
France d'outre-mer et, sur la désignation de celui-ci, l'un des deux
membres représentant les caisses d'épargne des territoires d'outre-
mer au sein de la commission supérieure des caisses d'épargne, et
deux personnalités désignées par l'assemblée territoriale, ou le cas
échéant, par le grand conseil. »

Délibéré en séance publique, h Paris, le 26 décembre 1956.

te président,
ANDRÉ LE TROQUER.

AN N EXE N° 252

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1956.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première lec
ture de l'article 1« de la loi n° 56-619 du 23 juin 1956 sur le décret
n° 50-1143 du 13 novembre 1956 modifiant et complétant la loi du
M juillet 1867 sur les sociétés telle qu'elle a été rendue applicable
dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et dans la Répu
blique autonome du Togo, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale fi M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la France d'ouire-
mer.J

Paris, le 29 décembre 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
examiné, dans les conditions prévues par l'article 1« de la loi
n° 56-619 du 23 juin 1956, le décret n° 56-1143 du 13 novembre 1956,
modifiant et complétant la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés telle
qu'elle a été rendue applicable dans les territoires d'oulre-mer, au
Cameroun et dans la République autonome du Togo.
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la

décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du décret
susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret n° 56-1143 du 13 novembre 1956, modi
fiant et complétant la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés, telle
qu'elle a été rendue applicable dans les territoires d'outre-mer, au
Cameroun et dans la République autonome du Togo:

« Art. 6. — L'article 13 est modifié ainsi qu'il suit:
« L'émission d'actions ou de coupons d'actions d'une société

constituée contrairement aux prescriptions des articles 1er , 2, 3
de la présente loi est punie d'une amende de 500 à 10.000 F;

« Sont punis de la même peine:
« Lô gérant qui commence les opérations sociales avant l'entrée

en fonction du conseil de surveillance;
« Ceux qui, en se présentant comme propriétaires d'actions ou de

coupons d'actions qui ne leur appartiennent pas, ont pris part au
vote dans une assemblée générale, sans préjudice de tous domma
ges-intérêts, s'il y a lieu, envers la société ou envers les tiers;

« Ceux qui ont remis les actions pour en faire l'usage ci-dessus
prévu.

« Dans tous les cas prévus par les deux paragraphes précédents,
la peine de l'emprisonnement de quinze jours à six mois peut, en
outre, être prononcée.

« Art. 7. — Le 2e alinéa de l'article 14 est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

« 11 en sera de même de la négociation des promesses d'actions
qui serait effectuée contrairement aux conditions posées par le
2* alinéa de l'article 2 de la présente loi;

«Sont punies de la même peine toute participation aux négo
ciations et toute publication de la valeur des actions ou promesses
d'actions visées aux alinéas 1er et 2 du présent article.

« Art. 15. — L'article 33 est modifié par les dispositions suivantes:
Après le quinzième alinéa: « La procédure à suivre, etc. », insérer

ln alinéa nouveau:

« Le recours contre les décisions des commissions est porté devant
la commission créée par le décret du 30 juillet 1937 et dans les condi
tions fixées par ce dernier. »

Il est en outre complété ainsi:

« En cas de difficulté, le président du tribunal de commerce,
ou à défaut le président du tribunal statuant commercialement du
siège social, pourra fixer le montant de la rémunération des com
missaires choisis sur la lis te établie par la commission prévue à
l'alinéa 6 ci-dessus,

« L'ordonnance du président du tribunal de commerce ou du
président du tribunal statuant commercialement ne sera susceptible
d'aucun recours.

« Art. 17. — Les sommes exprimées dans les articles du présent
décret en francs métropolitains, s'entendent de leur contre-valeur
dans la monnaie du lieu du siège social de la société intéressée. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 décembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 253

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 29 décembre 1953.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en première lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du 23 juin
1956, sur le décret n» 56-1138 du 13 novembre 1056, modifiant le
décret n° 54-1021 du 14 octobre 1954, créant des caisses de stabili
sation des prix dans les territoires d'outre-mer, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
la France d'outre-mer.)

Paris, le 29 décembre 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
examiné, dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi
n° 56-619 du 23 juin 1956, le décret n° 56-1138 du 13 novembre 1956,
modifiant le décret n° 4-1021 du 14 octobre 1954 créant des caisses

de stabilisation des prix dans les territoires d'oulre-mer.
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de

la décision de l'Assemblée nationale, accompagnée du texte du
décret susvisé.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale.
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret n° 56-1138 du 13 novembre 1956, modi
fiant le décret n» 54-1021 du 14 octobre 1954 créant des caisses de

stabilisation des prix dans les territoires d'outre-mer.
« Art. I 0'. — L'article 4 du décret susvisé du 14 octobre 1954 est

remplacé par les dispositions suivantes:
. « Art. 4. — Les caisses de stabilisation des prix sont alimentées:

« a) Par les contributions, ristournes ou redevances calculées sur
la valeur à l'exportation du produit, ainsi que toutes autres ressour
ces, découlant soit de réglementations locales, soit de délibérations
des assemblées territoriales ou des grands conseils intéressés, dans
les conditions fixées par leurs textes organiques;

« 0) Par les contributions, ristournes ou redevances découlant
de conventions passées avec les personnes physiques, les groupe
ments porfessionnels ou les sociétés;

« c) Par le revenu des fonds placés an Trésor;
« (i) Par les soldes créditeurs des institutions et des « comptes »,

« fonds », ou « caisses de soutien » se rapportant i la production
considérée et qui seront supprimés à la date de la création des cais
ses prévues à l'article 1er . En attendant la détermination de ces
soldes créditeurs, des acomptes pourront être versés sans délai
aux caisses;

« e) Par les recettes pouvant résulter éventuellement des interven
tions qu'elles peuvent être amenées à faire sur le marché du pro
duit considéré.

« Elles pourront recevoir en outre
a) Les fonds détenus au moment de leur création par les orga

nismes professionnels intéressés par la commercialisation du produit
considéré et destinés à assurer la stabilisation du prix d'achat au
producteur;

« b) Toutes ressources susceptibles de leur Être dévolues ulté
rieurement par voie de dispositions réglementaires en particulier par
un prélèvement sur les taxes frappant les produits soutenus.

« Enfin elles pourront bénéficier d'avances remboursables de?
territoires ou groupes de territoires. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 décembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ,), n«* 3247, 3385, 3618 et
in 8° 352.

(i) voir: Assemblée nationale (3« législ.), n»» 3252, 3354 , 3619 et
in-8" 353.
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ANNEXE N• 254 

(ScSsioll ordirial~ de 195G-195";. - Séance du 29· décembre 19:.6.) 

DECl.SIOX de l'.\ssch1bléc nationale- a.prè6 exn.men en premièle lec
ture, en aptllki1tlon de l'article f.,r de la loi no -."..6-619 du 23 juin 
195S, sur· le décret no M-11::.'9 O_u 13 no\·emhrc 19;,6, r.ortont 
crénlion d'un ronds de· aoutlan des· teXtiles des bnltolres d'outre.. 
mer, lransmlsP. pnr M. Je prtsldent -·de l'As:~r.mtlée natlonnhl à
M. Je président du Conseil de lit République {1). - (Renroyéc à. 
Jn commission de }a France d'outre,mcr.) · 

Monsieur 16 Président, 
Paris, le 29 décembre -H)"".,O. 

nans sn séance -du· '16 dCi'embre _t9:JG_, l'.\siemblée nalion~lc a 
oxaminé, dans les conditions pré\'Ues }lar l'nrlide fer do· la loi· 
no 56-Gl9 du 2;1 juin 19";)6. le décret no 5&-1139 du 13 nO\'Cmbrc J~, 
parlant création d'•m fonds de soutien des textiles des territoires 
d'outre-mer. -· · · ~ 

J'ni l'honneur de -vous adresser une expédition :mthenlique de 
t;, décision de 1'.-\ssemhlée nnlionaie, accompagnée du texte du 
décret susvi5é. 
• Je \'Ous ·(lrie de- von loir hien m'acroser _récepllor. de cet envoi. · 

A;:réez, llonsit!_ur le l'résidènl, l'assurance de ma haute conshlé
raliun. 

Le présiilenl de l'Assemblée nationale, 
AMDRi LB. tRQQIJER, 

DECISI0:-1 

L'.-\scmmblé'6 nalionale décide d"npprou\'er. sous réserve des modi
fications ci-atnès; le d~cret no !>G-1139 du !3 noYtmLre Ul5ti. porlnnt 
Nl!<ttion 4'un ronds de s~utien des lcxtiles des territoires d"outre
nt""f~ 

: Arl. 5. - Il est crL~ un comii\S du tonds: de soutien des. texliii}S 
d"outre-mer chargé de donner son a\·ls au ministre de ~a Fro.nce 
d'outre-me!' sur l'nlllisaliiln des ressources du tonds. Ce comité, 
dont la oomposilion est nx~e p3.r-Mrêlé ~nnjoint du mini:>lte_ de la 
l'rance d'outre-mer et du ministre· des llflilircs économiques et Onan. 
c.ières. ('Offil-'orte oblig:ttoirement d~s représcnlanls 'des produ~tcurs 
ft"•ricoJes d'une p:ut de:; indnslrie:s tnnl-locaux: que métropolH3ins, 
d'iàutre Part. ct des' ndminislr:tliuns ·lnlé~s~es. • 

DéHbére en séan('e publîque, à Paris. le 2G dêct'mbre 19:>6. 
_ Le président, 
A.'iont u ntôQUIR. 

ANNEXE N" 255 

(Session ordinaire de 19':i6-19:,;. - Séance du J5-Jan~ier 1!.'-:i7.) 

PROJET DE LOI modifln'nt ts arlîctes 44 et S6 da _la loi du 5 avril 
1884 prëscnté nu nom de ~1. Guy Mollet. président dn r.onsell 
des' ministres, (mr ~f. Gilbert-Jn~cs, m!~istre de l'intérieur, et 
pl.!' M. l-'r.tm;oi:1 ·~lltterand. mlm.stre d Etat,. g~rde des,_ seeaur, 
~llltr!!é de M. justiœ. - (flcnvoyé ·~ la comm1ssmn de 1 mtérleur 
(adtÜiitî8Lration -~némlc, dépilrlemcntn:e ct communale. Algérie).) 

EXPOSE DES ~IOTIFS 

~lesdames mesisieurs la loi dn 5 nnil Jsst autorise actuell~ml!nt 
lt• --ltonverncÎncnt à nonimcr une délégation spëcia)c en cas de dB:;o: 
Jnlion d'un conseil municipal, ou de démission de tous ses mem_bres 
en exercice et lorsqu'un oons~il mu!liciJlill ne peut êtr~ constitué. 

Aux C\I.S prévu:; ci-dessus, Il p~ral~ralt soulmilable d en ~jouter 
·1.111 nouveüu, . J'annulation dc5 é,cc-!ltJHS de tous tes con.::.clllcrs 
municipaux -en exe:-cice. . .. - . . 

Il sernit possible ainsi de tëmédier à une SIIUalton parhculiê
rcmcnt choquante lorsque los élections ont ~t~ annulées il ln suite 
dr. mnnœuyres rrauduleu5cs (lors de ht IC\'ISJOU de;; )lstoo ~!recto· 
rales ou nu C'()Urs m~me du s-~m~it!i· . 

car c'est. on pareil cas, la n~umcJpa11té ~lue dilns c:es condalion3 
S!Jspectes qui préside à l'or~amsallon et au déJ'ùUiement Cias non
yellcs élections, pouvnnt, 1'e:tpérlence l'a p~om·e dernièrement, 
l'l'llOUVeler :tisément les mt!mes manœuncs pour s'.assurer le succès. 

l.'lnslilulion d'une délégation. spéciale_ dmmer.11t. à la consulll!-· 
tion éleC'torale tou les lM g:mmhes souha1lables de smcérllé. Le ln1t 
qüc cette réformu substilue :.. une i15Selllh1ée iss!le du sufJrago tml· 
ycr.sol (mais dans dM r.ondilions Jort discutable~) une nutorilâ 
nommée par le pouvoir exécutu ne parait ras conslltucr une obje~· 
ti on grave -nt préi3cnter d'lnt~onvénients se rieu:<, romp le tenu des 
Jlâii\"Oin tr,'>s restreints domtts par la loi aux membres des délé· 
salions sp~cinles. 

En re\·<mehe, cette non velle di~posllion . donnerait 3!1 Gouv('r· 
nl!ment le5 moyens lte met_tre On a des ag1S.Sen1ents qm bafouent 
impunémenl le suftrage umversel. . 

U'nutre part, aux termes de l'nrliete 89 de la toi du 5 tl\"rll_ !SS\. 
ltH mn ires _el adjoinls peuvent êlrr.- suspc!ldus pour un mo1s _ Jl:lr 
Jo r,rélcl. Celle duNe peut ètrc portée à trois mois par arn~lé mmls· 
t(_:r el. 

{l) Voir: Assemblée nallon~le (:.O}e l~gisl.}, no• 3:!~3, 33tU, 3œ.6 ct 
llb"l;o 35i. 

Cette mesure de suspension :~ntervient nolnmment dans le cu
où des polirsuilcs l,lênales sus..:epllbl~.s tl'tHre suivies tl'mte .;oudaiu
na.lit.m sorit rn~<~.gces· Colltre cès- magistrats municipaux. -

Elle permet d'éL-..,rter mom-entnnément de la direction des .allilire~ 
com·munn:es un mnire ou un adjoint qui, du _rait de la pror~duru 
Judiciillro. enlatni!e· contre lui,·-:nll jouit plus de l'autorité morale 
15\ltllsnnto pour gérer les inMrêh municipaux. - _ --
. Mais il peut arriver ·t]UC le jugement--du tribunill répressif ne soit 
prononc_é que- plusieurs mols apn)s l"cxpiration de In mesure_ d~ 
sm.pensmn. . -

Deux situation:; pem•ent alors 6C pr~sentà: . 
-ou. bien l'nillorité de lnicllr, à l'expiration de l:t périùd.e tfe 

suspension, rérot}Ue le muire ou l'adjomt pour éviter. qu'il- ne 
repren.nc l'cxcrclcc de. son montlal. Cette solution pr-ésente des 
inconrénienls graves dans Je ens oit Hl pror.-édure judiciaire _ i:C 
terinlnc par un ntXluitlemcnt, surtout si un nouveau- maire ou 
·adjoint a tHé ~lu dans l'intrnalle; -
· - ou bien l'nutorHO de lulclh~. pour ne pas pr~jU"Cr 1a d-Mhion 
judlci;llre. s'abstient de pronon~er In ré,·oc<~.lion;. A j•expiralion -du 
;_déiai de trois mois, .Je. magistrat munjcipnl_ ~uspendu a le_ droit 
de reprendre son Jnand<Jt. Si ln' révocat~on intervient._ par la, sune. 
l'int~ressé abilndonne ()c ·nom·can SN ronclions. 

Toutefois, rette solulion a Ie,:,.:r;wc -inconvénient de laisser inves· 
lie de !onelions de maire ou d'adjoint une personne sous )e- coUp 
de polir!l,uites ·pénates. . _ . 
· En rait, 11 serait préférahle~ daru; la plupart des cas, de suspendre 
l'intéressé lant que la dédsmn jut1iciuiro n'est (lilS inten·enue. 

Ainsi. serait ·rCtal:li le paralléli~me né.:-JS5nire entre _la proCCduro 
·judiciaire et la proc-édure adminislrative. - · 

Durant la période ·des pour3nllC3 judiciaires, l'autorité admïn;s
lraU,·e aurail. par Je moyen de la su5pension, Ja Jl03Sibi1Hé de ·pren·. 
dre une mesure pro\'i~oirr. mais dont l'eJJet pourrait 5.e prolonger 
nu·Hl longtemJ'S qu'une dé.:ioion judiciaire ne serait p.1s intcr-
\'enue. -

Si l'intéressé Cst frappé d'une conrlamnaliori, le·- Gouno·;nemcnt 
.pourrail. dès que le. jn~cment sc mil dm·enu définitH, sc prononcer 
a son tour de fa'=on dénnilh'C en dér.idanl ou non la révocation. 

11 conYienl de remarqtwr qne la situation du magistrat municipal 
sor.l automatil(uemcnt rccons~rCe à I'expiralion de chacune des 
périodes de troi6 mois ot que la mesure de suspension ne poilrrJ. 
Cire th·enlueltement rcnouyeJoée qu'au ms où une décision judieiaira 
déDniliYe ne serait pas inter\·enue, ce qui évite tout ri:;qne de voir 
Ir. poumir cx:éculi( r.rononcer un. e mesure de_ suspen~ion ·'·inc die. 

En conséque-nce, e. projet de loi ci-joint a _été prépare. 

(>ROJirr DE· LOI 

Le président d:• comeil des lflinistres. 
Le conseil d' t::t: .t entendu. 
Le coOt>eil de .. ministres E-ntendu, 

Décr~le: _ 
Le projet de toi dcmt ia -((meur suit sen présenté nu Conseil de 

.Ia~République par le ministre -de l'intérieur, qui est charbr.é d'en 
expo~er les matHs .ct d'èn soutenir lil discussiOJI• - .. 

Art: ftr, - Le premie-r alinéa de l'article H- de. la loi du 5 avril 
tSsl· e:.t modiflé comm~ suit: - · 

" F.n cas de dlesolutton d'un comeil munic:r· al ou de démission 
de tous :;es membres en excrC'ice ou en c;~s ·annulation de\'cnue 
<Wfinlti\'e -de l"é!cction- de tous ·ses membres1 ou lor:;qu'un conseil 
municipal ne peut étr~ consmu~J une dél~.gahon spéc.iale en remplit 
les roncHons. • 

. .Art. 2. - L'alinéa 6UÏ"filnl est inséré entre les alinéas 1 et ! 
de l'nrlicle SG de la ioi du tl nnil 1831 modifié- pur ln loi du 8 juil· 
let 1909: 

"Touterois, et sant~ pN1jndice- de 13. sanction prevue A l'alinéa_ sui
vant,. le ministre de l'intérieur pcu4 lorsque l~intéressé est l'obj~l · 
de poursuites pénales, rt1nom·eler la suspension pour doo périodes 

·sueccsstves. de trois mois, jusqu'à. ce qu'une décision Judiciaire 
définitive soit Jnf~rVenue._ • - ' 

. Fait à Paris, le 3 janvier 1~1. 
(Sujrenl -Je$ signatures) 

ANNEXE N' 256 

(Ses::ion ordinaire d~ 195G--195ï. - Sé.tnce du iil janvier 195ï.) 

PROJET DE 1..01 ·modifiant et complétant Je titre IV t: du registre da 
coritmerca 1 du livre t~r lfu ()(KIB de oomm~rce, présenté, tiU nom 
de M. Guy ?~follet, président- du conseil- d~s ministres, pa_r M. -Paul 
namadler, ministre des affaires l'!conomJques et Dnancaères; .par~ 
la{ Françoio; ~ltllermofl, miuis!re _d'Etat, garde des se-eaux, e-hargO 
dé la ju~tk.e · par M. Gilbert-Jules. mi.nh•lrc de l'intérieur, et par 
par M: Mau;be L'emnire, secrétaire ~·~tat à l'ind_ust~ie .et _nu 
commerre. - (Renvoy.Sc à. Hl commiSSIOn de la JUsllcc et de 
législation ch•ile, criminelle el commerclolle.) · 

EXPOSE DES ~IOT!FS 

Mesdamc'3, messieurs, le décret no 5.'J-itl5 du 9 aotît -J!lr.:-:. pris en 
application d~ la loi du il juill(;l 1~5..1_ trntJanl nu redrcs:;~meut éco· 
nomique et financier, a refondu enll~remcnt ln Jéglslali•m sur le 
registre du commerc.c r.l l'a jnll'gr<:e au r-ode de commerœ. Taule· 
rois, en ve,·ltl des prin('ipP~ püsé;; par celle loi. il n'a pas ~lé 
possible d'assortir ces Jh.\U\'~IIes diSllOSitions des snnclions n~ccs· 
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saires pour en assurer une exacte application. En conséquence, ont
été maintenus en vigueur les articles 18 à 20 de la loi du 18 mars
19PJ iui prévoient «les sanctions peu élevées, prononcées, en réglé
générale par le tribunal le commercé, l'intervention du tribunal
correctionnel n'étant possible qu'en cas d'indication inexacte donnée
de mauvaise foi.
Afin d'adapter les dispositions répressives au nouveau régime du

rentre an commerce, il a été" jugé inutile de maintenir des
sanctions contre des commerçants simplement négligents, puisqu'une
procéduie d'injonction a été prévue à l'article 58 du code de
commerce. Par contre, pour donner son plein effet à la réforme
entreprise et notamment pour assurer la défense des commerçants
contre certaines formes de concurrence déloyale, il convient de
sanctionner de peines correctionnelles ceux qui refusent de déférer,
aux injonctions qui leur sont faites et ceux qui tendent, par des
indications mensongères, de se soustraire à la réglementation du
registre du commerce, l.'ensenibîe de ces mesures lait l'objet des
nouveaux articles 66 h 69 du code de commerce.
En outre, il a été jugé utile de modifier ou de compléter sur

certains points les dispositions des arlicles 47, 48, 51, 55, 57, 58,
6* M et 05 du code de commerce. En effet, il est apparu nécessaire:
• — d'une part, d'exiger, dans l'intérêt des tiers, l'inscription
des personnes morales au registre dans les deux mois de leur consti
tution dès lors qu'elles sont commerciales par leur forme ou
qu'elles ont un objet commercial, et, en cas de dissolution, de
maintenir cette inscription jusqu'à la clôture des opérations de
linuidation ; j,

d'autre part, de modifier ou de préciser des détails de proce-

— enfin, d'harmoniser les dispositions du décret Tt" 53-705 du
9 août 1953 avec les textes législatifs en vigueur, notamment en
matière de location-gérance. .
Ue ces diverses mesures qui font l'objet du présent projet est

attendue une meilleure tenue à jour du registre du commerce.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres, .
. Le conseil d'État entendu, . 1
Le conseil des ministres entendu,

Décrète:

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de
la République par le secrétaire d'État à l'industrie et au commerce,
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discus
sion. ■

f Art. 1". — Les articles 47 et 48 du code de commerce sont modifiés
comme suit:

i « Art . 47. — Sont tenues de s'inscrire au registre du commerce
dans les conditions définies ci-après:
i « 1° Toute personne physique ayant la qualité de commerçant
au regard de la loi française, et exerçant son activité commerciale
sur le territoire français;
i « 2" Toute personne morale, commerciale par sa forme, ou dont
l'objet est commercial, ayant son siège en France ou y ouvrant
une agence ou une succursale ou tout autre établissement.
! «Art. 48. — Cette obligation s'impose notamment:
I « i» A tout individu commerçant, même s'il est tenu par ailleurs
de se faire inscrire comme artisan au registre des métiers;
> « 2° A toute entreprise commerciale ayant son siège à l'étranger,
qui ouvre en France une agence ou une succursale ou un autre

.établissement;
i « 3° A loute entreprise publique . française constituée sons la
forme d'un établissement public de caractère industriel ou commer
cial ayant la personnalité civile, et l'autonomie financière;
t. « 4»' A toute représentation eu agence commerciale des Etats,
«nlloclivités ou établissements publics étrangers fonctionnant sur le
territoire français. »

t Art. 2. — Le troisième alinéa de l'article 51 du code de commerce
est modifié comme suit:

1 «L'inscription doit être demandée:
' « 1° far toute personne physique, dans les deux mois de la
daie ft partir de laquelle elle a commencé à exercer son activité
eonmn.'rciale ;
V « 2° Par toute personne morale, commerciale par sa forme ou
dont l'objet est commercial, ayant son siège social en France,
dans les deux mois de sa constitution;
H « 3* Par les entreprises et organismes visés au 2° et 4° de
l'article 48, dans les deux mois de l'ouveriure en France, d'une
agence, d'une succursale ou d'un autre établissement. »

f- Art. 3. — Le dernier alinéa de l'article 55 du code de commerce
est complété comme suit:
J « Ce délai court de la notification de l'ordonnance faite par le
greffier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception,
£■( par exploit d'huissier lorsque l'intéressé n'a pu Cire touché par
lettre recommandée. »

f' Art. 4. — L'article 57 du code de commerce est modifié comme
suit :

^ « Toute personne physique ou morale doit demander sa radiation
■dans les deux mois du jour où elle cesse d'exercer son activité
commerciale dans le ressort.

Ir « En cas dc dissolution d'une personne morale, la radiation . doit
^tre demandée dans les deux mois de la clôture des opérations de
liquidation.»

Art. 5. — Les 2e et 3e alinéas de l'article 58 du code de commerce
sont modifiés comme suit:

« Le greffier notifie l'ordonnance à l'assujetti par lettre recom
mandée avec demande d'avis de réception, et par exploit d huissier
lorsque l'intéressé n'a pu être touché par la lettre recommandée.
.Cette notification contient avertissement à l'assujetti que, s il a des
moyens de défense à faire valoir, il devra, dans les quinze jours,
qui suivront Jà réception de celle notification, former opposition a
l'ordonnance, sinon celle-ci deviendra définitive.

«L'opposition doit être motivée; elle se fait par simple décla
ration au greffe contre récépissé, à peine de nullité. Le greffier
convoque sans délai par lettre recommandée avec demande d avis de
réception, l'opposant à comparaître devant le tribunal à la première
audience en observant un délai minimum de huit jours entre 1'envoi
de la convocation et je jour de l'audience. Le tribunal statue sur
l'opposition à charge d'appel devant la cour dans le mois de la
notification du jugement faite par le greffiier par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception et par exploit d'huissier lorsque
l'intéressé n'a pu Ctre touché par la lettre recommandée. »
Art. 6 — Le deuxième alinéa de l'article C2 du code de commerce,

est modifié comme suit:

Le commerçant inscrit, qui cède son fonds de commerce ou
qui en afferme l'exploitation en location-gérance, ne ' peut opposer
la cessation de son activité commerciale pour se soustraire- aux
actions en responsabilité dont il est l'objet du fait des obligations
contractées par son successeur dans l'exploitation du fonds qu'à partir
du jour où a été opérée, soi* la radiation ou la mention correspond
daiile, soit la mention de mise en location-gérance. »
Art. 7. — Le deuxième alinéa de l'article 64 du code de commerce

est modifié comme suit:
« 1» A la révocation de l'émancipation d'un mineur commerçant

en application de l'article 485 du code Civil et à la révocation de
l'autorisation donnée à un mineur d'exercer le commerce.»
Art. 8. — Les articles 65, 66, 67, 08 et 69 du code de commerce-

sont rédiaés comme suil:
« Art. 05. — Les jugements visés aux 2°, 3°, 5° et 9» de l'article 64

sont mentionnés par les soins de l'avoué poursuivant ou da procureur
de la République lorsqu'il ed demandeur à l'instance et, en ce qui
concerne les jugements rejetant la séparation de biens, par les
soins de l'avoué du défendeur.
• « Le notaire qui rédige un acte comportant pour les parties
intéressées une incidence quelconque en matière de registre du
commerce, est tenu, sous sa responsabilité, garantie selon les formes
prévues à la loi du 25 janvier 1934, de procéder à toutes les formalités
afférentes à l'acte qu'il a rédigé»

« De même, le notaire qui reçoit un contrat de mariage entre
deux personnes dont l'une est commerçante au moment de l'union
doit, dans le mois de la date du contrat, transmettre un extrait
dudit contrat au greffe chargé de la tenue du registre du commerce
pour y être mentionné d'office. Cet extrait énonce si les époux sont
séparés de biens, s'ils sont mariés sous le régime dotal- ou s'ils sont
mariés sous le régime de la communauté. Il indique, le cas échéant,
si le contrat de mariage contient des clauses de remploi obligatoire
opposable aux tiers.

« Art. 66. — Tout assujetti qui. dans les quinze jours, n'a pas
déféré à l'injonction prévue k l'article 58 ci-dessus, est passible d'une
amende de 24.000 à un million de francs et d'un emprisonnement
d'un à six mois ou de l'une de ces deux peines seulement.
. « Dans le cas où. il s'aait d'une, société, la condamnation est
prononcée contre le président directeur général ou solidairement
contre les gérants eu. administrateurs responsables; dans le cas o(i
il s'agit de la succursale.d'une entreprise étrangère, contre le
directeur de cette succursale.

«Le tribunal correctionnel peut, en outre, priver les délinquants
pendant un temps qui n'excédera pas cinq ans, du droit de vote et
d'éligibilité aux élections des tribunaux de commerce, chambres de
commerce et conseils de prud'hommes.-"

« Le 'tribunal correctionnel qui prononce la condamnation ordonne
que les mentions prévues par la loi seront portées au registre du
commerce.

« Art. 67. — Quiconque donne, de mauvaise foi. des indications
inexactes ou incomplètes en vue d'une immatriculation ou d'une
mention complémentaire ou rectificative au registre du commerce,
est puni d'une amende de 50.00!) à 2 millions de francs et- d'un
emprisonnement de deux mois à un an ou de l'une de ces deux
peines seulement. '

« Les dispositions des alinéas 2, 3 et 4 de l'article précédent sont
applicables dans les cas prévus an présent article.

« Art. 08.".— Les nolaires et avoués qui ne satisfont pas aux
obligations qui leur sont imposées à l'article 05 sont frappés d'une
amende civile de l.oof» à 4. OOO lF prononcée par le tribunal civil
sans préjudice de l'application de sanctions disciplinaires et de leur
responsabilité envers les tiers.

« Art. 09. — Toute personne physique ou morale inscrite au
registre du commerce est tenue d'indiquer en télé de ses factures,
lettres, notes de commandes, documents bancaires, tarifs et pros
pectus, ainsi que sur toutes les pièces signées par elle ou en son
nom, le siège du tribunal où elle est immatriculée et le numéro
d'immatriculation qu'elle a reçu.

«Toute contravention à cette disposition est punie d'une amende
de 12.000 à 21.000 F. »

Art. 8. — Sont abrogés l'article premier, modifié par l'article 3 du
décret n° 55-603 du 20 mai 1955, l'article 4 modifié par la loi du
7 mars 1942, et l'article 6 de la loi du 1er juin 1923 rendant obligatoire
sur tous les papiers de commerce des commerçants l'indication de
l'immatriculation du registre du commerce.
Sont également abrogés les articles 18, 19 et 20 de la loi du

18 mars 1919 tendant à la création d'un registre du commerce, sauj
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en ce qui concerne l'application qui peut en Cire faite en vertu des
articles 1 et 8 de la loi du 27 mars 1934 sur le registre des métiers.
- Art. 9. — L'article premier, 9° de la loi du 00 août 1937 relative a
l'assainissement des professions commerciales et industrielles est
modifié comme suit: .

«9° D'une condamnation définitive à plus de trois mois d'empn- t
sonnement sans sursis pour exercice illégal d'une profession com
merciale ou industrielle ou pour l'une des infractions prévues aux
articles 6O et 67 du code de commerce. »

■ Art. 10. — La présente loi entrera en vigueur dans les départements
de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion a
une date qui sera fixée par décret.
l'ait ii Pari*, le i janvier 1957.
(Suivent les signatures. )

ANNEXE N 0 2 5 7

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 15 janvier 1957.)

2" RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à
la formation professionnelle et à la vulgarisation agricoles, par
M. Houdet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'agriculture française traverse une crise
grave; sa part dans le revenu national diminue relativement à sa
population active. L'exode rural continue d'une manière désor
donnée au point que certaines régions manquent de main-d'œuvre
malgré le développement du machini>me et de la motorisation,
alors que d'autres « pays agricoles » ont des terres en friche ou
travaillées par des exploitants étrangers. Dans le même temps, dans
des régions à forte démographie, nos jeunes ruraux attachés au sol
ne peuvent obtenir d'exploitations.
Les charges de l'agriculture augmentent par le coût de plus en

plus élevé des moyens de production et par l'amortissement crois
sant des dépenses d'équipement et des impenses d'exploitation.
. Les prix de venle garantis ne tiennent pas compte des charges
réelles; les prix de vente libres sont faussés par des interventions
économiques brusques et désordonnées, inspirées seulement par
l'évolution de l'indice du coût de la vie.
Il n'est pas dans le propos de ce rapport d'examiner les causes

et les conséquences de celte situation; la plupart des agricultures
européennes présentent le même caractère mais avec moins de
gravité.
Économistes, agronomes et praticiens sont d'accord pour cher -lier

remède à celle situation dans le développement de la productivité
agricole et dans un juste équilibre des intérêts du producteur et
lu consommateur.

Mais il est une cause qui est vaticl, lière à notre agriculture:
c'est l'insuffisance notoire des moyens rnis à la disposition de l'en
seignement agricole et de la vulga'risalion des techniques. Le déve
loppement de la formation inteele luelle et technique des exploitants
et des ouvriers est l'objectif le plus urgent à atteindre; nous n'avons
pris que trop de retard.
Le métier d'agriculteur est de plus en plus complexe: il fait

appel à des connaissances somma ires mais indispensables dans de
nombreux domaines: biologie, chimie, mécanique, météorologie,
économie, finances.
Il est paient que depuis cinquante années, la prospérité agricole

de la Hollande et des pays scandinaves s'est accrue parallèlement
au développement de l'enseignement et de la vulgarisation.
" La vie familiale du paysan est rendue plus pénible par l'isolement
de sa demeure, par un horaire de travail qui dépend autant de la
nature que de son organisation. La paysanne « lient » sa maison
mais elle participe aussi le plus généralement aux travaux intérieurs,
voire extérieurs, de la ferme ; elle. est la coliaboralrice la plus
proche de son mari. Pour rendre sa maison plus agréable aux siens,
pour augmenter le revenu par l'améliora lion de "certaines, produc
tions dont elle a la charge, elle doit bénéficier d'une bonne forma
tion ménagère et technique. La généralisation de l'enseignement
ménager aura des répercussions sociales heureuses dans les foyers
ruraux; elle facilitera la vie familiale.

La nécessité d'un enseignement professionnel agricole et d'une
vulgarisation plus étendue n'est discuté, ni dans l'opinion publique,
ni au Parlement; on ne diverge que sur les moyens d'application.
Enfin l'accroissement de la culture générale et des connaissances

techniques et pratiques de jeunes gens et des jeunes filles de nos
campagnes, la continuité de leur formation par la vulgarisation des

Îirsogrès'.lll'émulâteion par la connaissain .-e des résultais nobtensusedfanses meilleures exploitations auront psychologiquement des effets
certains sur la vie paysanne; ils avorteront aux jeunes généra
tions confiance en elles-mêmes et chasseront tout complexe d'infé
riorité.

I. — SITUATION ACTUELLE DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE
SA LÉGISLATION

' Nous ne referons pas l'historique de la législation réglant l'en
seignement et l'apprentissage agricoles. 11 a été fait avec détails
par les rapports très complets:
- N® 8010 A. N. (seecion 1954) de la commission de l'agriculture
de l'Assemblée nationale, présenté par M. Saint-Cyr;

N® 191 C. R. (session 1955-1950) de la commission de l'agriculture
du Conseil de la République, présenté par noire collègue M. Delorme,
Depuis sa créal ion en 1818, le législateur a marqué son intentai

de développer l'enseignement agricole public, niais son action M
sporadique et discontinue. La loi du 2 août l'H8 a notamment
institué un réseau apparemment très complet d'établissements fc
formation professionnelle. Toutefois, les mesures législatives n'ont
pas été assorties de dispositions financières suffisantes pour mette
l'enseignement de base à la portée des jeunes ruraux: l'eflort
accompli n'a touché pratiquement que les enseignements supérieur
et moyen. Les écoles d'agriculture elles-mêmes ne sont pas suff-
samment adaptées aux conditions de vie des jeunes agriculteurs
dont elles ne touchent que ;! à 5 p. 100.
La grande innovation de la loi de 1918 — les cours d'enseignement

postscolaire agricole et ménager — est restée sans application appré.
ciable pendant trente années, malgré l'obligation posée en principe
par le législateur. En 1939, moins de 30.0*10 élèves les suivaient. En
ces dernières années, faction du ministère de l'éducation nationale,
qui y fut intéressé par la loi du 5 juillet 1941, a doublé le nombre
des enfants bénéficiaires. Mais ce développement n'est pas général;
il a un caractère régional et est fonction du dévouement des in#
tuteurs et institutrices qui y sont attachés, des rapports entre h '
administrations locales des deux déparlements ministériels respon
sables et de la profession.
De ce fait, 13 p. 100 seulement des jeunes ruraux sont inscrits

pour suivre l'enseignement du premier degré; pour l'année so«to
4951-1955, 5.770 certificats de fin d'études ont été délivrés, soit .«■ j
lement à 3 p. 100 des bénéliciaires possibles.
L'enseignement par correspondance, organisé par les dirttltm j

des services agricoles, ne vient combler celte lacune que I
tiellement et, au demeurant, avec des résultats décevants.
En bref, malgré des efforts individuels d'enseignanls dévoués (I

de fonctionnaires agricoles très louables, un dixième seulement te
jeunes sont touchés par l'enseignement agricole du premier tef.
Le caractère d'obligation n'a d'effet que "si les familles sont per
suadées de son intérêt et consentent à se priver de la prés»
des enfants sur la ferme.

Aucune amélioration sérieuse ne peut être espérée tant p
maîtres, locaux et matériel manqueront, c'est-à-dire tant que t»
financement de l'enseignement agricole ne correspondra pas à celui
dont bénéiieie renseignement technique d'autres brandies tm
miques. Alors — mais alors seulement — par une propagande laits
avec le concours de la profession, l'assiduité scolaire sera libremenl
acceptée par les parents.
Parallèlement à l'enseignement dispensé par l'État, un enseigne

ment agricole non public s'est développé, particulièrement depuis
1«i7. Cet enseignement s'est créé en dehors de toute législaM
le visant spécifiquement; la loi de 1918 l'a ignoré, le décret*
de 1938 ne l'a pas touché, les lois de 1941 et 1943 ne lui ont donns
ni statut, ni contrôle. . !
Il s'est basé sur la législation de l'apprentissage agricole; il I j

adopté diverses formules ("centres d'apprentissage, maison f™»-;
centres assimilés et cours professionnels. Ceux de ses
ments qui ont été reconnus ont bénéficié de subventions deff
ment et d'exploitation. ....

A coté des établissements privés, d'autres ont été ouverts et F™
par les chambres d'agriculture, les organisations agricoles. Les or0 _:
nismes de mutualité agricole, ont, au titre de l'action s°fiale
sanitaire, créé et entretenu des écoles d'enseignement ménager
les ont soutenues par des subventions. klj ,
Il est difficile d'établir le bilan exact de l'enseignement non p'-j

étant donné la variété des formules et ■'l'autonomie de .v'ï
dès établissements, mais il semble que le nombre de r'H'.JJL
eux instruits est sensiblement égal à celui des élèves de UIMÈ-
ment public.
En définitive, les enseignements agricoles public et non p» ;■

ne parviennent pas à toucher le cinquième de ceux et «e-j
qui souhaitent rester attachés à la vie paysanne; ils n'en conau-
qu'un dixième au terme d'une formation élémentaire. ( •
Les preuves de dévouement, de compréhension et a mie ^

des maîtres des secteurs publics et privés sont certaines^ m. (
maîtres sont trop peu nombreux, ils disposent de moyens aa ■ •
tratifs, matériels et financiers insuffisants. Faut-il l'iijipele r J 'i, :
L'enseignement agricole public ne disposait, en l-1-'-. V.MI

I.150 agents pour 60.000 élèves, alors que l'enseignement tec
comptait 31 .(>58 maîtres pour 3HO.OOO élèves; ., n ji)S t
En matière de budget (fonctonnement et dépenses en u (J ■

l'enseignement agricole a été doté en 1955 de 2,4-r0
1950 de 2.6(50 milliards alors que dans le même temps i , ^
ment technique industriel et commercial recevait respec
41,5 et 42,5 milliards. . ,> ensf '
Et cependant chacun sait que l'enseignement technique es >

Insuffisamment dolé. . H» l'Erf
La comparaison des résultats avec les pays agricolesae - ,,

occidentale est édifiante. Au Danemark et en Hollande, 'nscj||eri !
chiffre égal d'exploilations, le nombre de maîtres et de
agricoles est vingt fois supérieur.

II. — INITIATIVES PARLEMENTAIRES PRISES DEPH;®.!?^a ^
RÉORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT PROFcS»"»"»"

CÔLE DU PREMIER DEGRÉ ^
Dès 1917, l'opinion parlementaire et l'opinion P"?''?-!? n neiîe.

conscience de l'importance de la formation prote^^ ^ j#
gouvernements successifs ont inscrit sa réalisation «■« . gp*
grammes d'investiture; les différents groupes poluiqu"
de propositions de loi; - ■ • • Fédération
Le Conseil économique, les chambres d'agriculture, ; cjj|iséïi

des exploitants agricoles, les organisations agncoit»

(1) Voir: Assemb'ée nationale (2® législ.), n»» 2739, 5150 (rectifié),
7''38, 8009 , 8it0, 10158, in>35, 11024 et in-8® 1982; Conseil de la

République, n°" 308 (année 1955), 191 et 234 (session de 1955-1950).
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l'union des associations familiales ont émis des vœux unanimes sur
l'urgence du vole d'un statut; ils ont exprimé les principes, sou
vent divergents, devant régir cet enseignement.
Voici le déroulement chronologique des études et votes du Parle

ment : . .
Mars 1953, désignation, par la commission de l'agriculture de

l'Assemblée nationale, d'un rapporteur des cinq propositions de loi
déposées;
9 juin 1955, dépôt du rapport;
10 novembre 1951, ouverture de la discussion devant l'Assemblée

nationale;
17 mars 1955, abandon du rapport par M. Saint-Cyr, qui est rem

placé par M. Boscary-Monsservin ;
3 mai 1955, dépôt d'un projet de loi par le Gouvernement; ■
3, 5 et 6 mai 1955, discussion générale sur le rapport de la com

mission de l'agriculture après rejet du projet gouvernemental;
22, 28 et 30 juin 1955, discussion des articles et amendements;

adoption de la proposition de loi annexée sous le n« 368 au procès-
verbal de la séance, du Conseil de la République du 7 juillet 1955;
Novembre 1955, sur rapport de M. Delorme, la commission de

l'agriculture adopte ce texte sans. modifications;
20 juin 1956, le Conseil de la République (par 151 voix contre 149)

prend en considération un contreprojet déposé par M. Restat et le
. renvoie devant la commission de l'agriculture.

Après consultation des deux ministres intéressés, de différentes
associations et de l'assemblée permanente des présidents de cham
bres d'agriculture, le président Restat, nommé rapporteur, substi
tua, dans un désir de conciliation, à son contreprojet, un texte qui
tenait compte des observations qui lui furent présentées lors de
ses consultations.

Deux contreprojets furent alors déposés:
L'un par MM. Houdet. Delorme, G. Boulanger et de Pontbriand;
L'autre par M. Blondelle.
Dans sa séance du 14 novembre 1956, la commission, après le

retrait de son projet de rapport par M. Restat, a pris en considé
ration le contreprojet de MM. Houdet, Delorme, Boulanger et de
Pontbriand. M. Blondelle retira le sien.
Dans sa séance du 27 décembre 1956, la commission adopta le

rapport qui vous est présenté par 14 voix contre 1 et 5 abstentions.

III. — EXAMEN DES DISPOSITIONS ADOPTÉES
PAR LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE

.Le. tes te qui vous est soumis prévoit l'organisation:
— de l'enseignement agricole et de la formation professionnelle du

premier et deuxième degré;
, — de la vulgarisation.

11 n'a pas retenu la réorganisation de l'enseignement supérieur
agricole. La commission reconnaît évidemment la nécessité d'étendre
renseignement supérieur à la formation d'un plus grand nombre
d'ingénieurs car e-le sait que la formation annuelle de quinze cents
ingénieurs en agronomie par les écoles ressortissant du ministère
de l'agriculture ou des universités et les établissements privés est
très insuffisante. Mais celte réorganisation est complexe: un pre
mier essai tenté en 1913 a échoué. Seul le désir de la commission
de faire aboutir rapidement la tâche la plus urgente de la formation
professionnelle de base lui a fait différer momentanément l'étude de
la réforme de l'enseignement supérieur.

A. '— Principes directeurs.

1« L'enseignement agricole de premier degré comportera une for
mation technique, économique et pratique ainsi qu'un complément
d'enseignement géné r a 1 .

Pour bien assimiler les notions concrètes qui lui seront données
dans les centres de formation professionnelle, l'enfant doit au sortir
de l'école primaire compléter sa culture générale parallèlement à sa
formation technique. Il en est ainsi dans la plupart des pays euro
péens; exception n'est faite que dans les pays où l'enseignement
général est prolongé jusqu'à 1 fige de seize et dix-sept ans. L'ensei 
gnement technique industriel et commercial lui fait aussi une large
place dans ses programmes.
Dans les établissements de formation professionnelle, l'enseigne

ment sera essentiellement oral.

Les cours par correspondance présentent certes pour l'élève et
ses parents des avantages matériels mais leurs résultats sont très
divers. Ils font appel k la conscience et à la volonté de l'entant; ils
ont un certain caractère abstrait. Malgré le. dévouement des fonc
tionnaires et des organisations agricoles qui les ont instaurés, ils ne
sont pas adaptés étroitement aux besoins locaux et ne permettent
pas le contact essentiel entre le maître et ses élèves.
Leur développement n'est souvent dû qu'à l'octroi corrélatif pour

les parents d'avantages' sociaux.
Cependant ces cours doivent être conservés à titre transitoire ou

exceptionnel.
L'enseignement dans les centres sera technique et économique.

il ne serait pas suffisant de donner à l'enfant des notions essen
tielles sur la vie du sol, la biologie de la plante, l'emploi des engrais,
1'ulilisation" des machines. Il faut lui donner le sens de l'économie
de la ferme, du prix de revient, du marché, du caractère économique
de l'assolement. Il doit connaître l'aspect social de son métier, com
prendre que l'individualisme traditionnel a disparu. Il doit savoir
qu'il peut s'en libérer par la coopération, la mutualité et l'organi
sation professionnelle, mais savoir aussi que le revenu à tirer de
son travail intellectuel et de « sa sueur paysanne i dépend des
besoins économiques nationaux et internationaux;
2° L'enseignement agricole du premier degré conservera le lien

naturel qui rattache l'enfant à l'exploitation familiale ou patronale
pour sa formation pratique.

L'enseignement doit évidemment comporter une formation pra
tique.
Mais le jeune rural doit être coupé le moins possible de la ferme

familiale exploitée par ses parents ou occupant ses parents. Le
paysan français « sait travailler »; s'il n'a pas bénéficié de la for
mation technique que nous vouions donner à ses enfants, son habi
le lé manuelle et son expérience lui concèdent le droit de les leur
transmettre lui-même. Pour les filles, la formation maternelle sera
indiscutablement la meilleure.

En contrepartie, les enfants apporteront aux parents dans les
conversations journalières le bénéfice de la technique acquise dans
les centres.

En outre, devant la situation actuelle de l'agriculture et la
pénurie de main-d'œuvre, on ne peut détacher pour une longue
période un nombre trop important de jeunes travailleurs.
La formation pratique sera généralement donnée à la ferme fami

liale. Toutefois, si les parents le désirent ou ne disposent pas d'ex-
ploilalion, l'enseignement technique et pratique sera donné dans
des centres d'apprentissage;

3° L'enseignement agricole du premier degré sera obligatoire.
Pour qu'il soit efficace, nous pensons que renseignement doit être

obligatoire afin qu'il soit donné à ceux auxquels il sera profitable,
afin que ne puissent en être privés par une quelconque contrainte
jeunes gens et jeunes filles salariés.
Est-ce trop demander à des adolescents une assiduité de quatre-

vingt jours en trois années, si celte assiduité doit leur assurer le
moyen le plus sûr de bien conduire leur vie professionnelle ?
Malgré leur nombre insuffisant, les centres actuels d'enseignement

agricole connaissent des difficultés de recrutement local. Peut-on
demander à l'État de lourds sacrifices financiers sans avoir l'assu-
Tance que tous les jeunes ruraux, quel que soit leur rang social,
en profileront?
Le décret-loi du 2i mai 1938 avait rendu obligatoire « l'éducation

professionnelle et la fréquenta lion des cours professionnels partout
où ils auront été créés pour les adolescents de quatorze à dix-sept
ans suivant un horaire annuel de cent cinquante heures au mini
mum ».

II est bien évident que cette obligation ne sera imposée que pro
gressivement dans la mesure ou les centres auront été mis en
place. L'obligation ne sera pas étendue à cenx qui poursuivent d'au
tres études ou suivent d'autres apprentissages;

4° Du fait de l'oibligation, l'État doit ' permettre à chaque enfant
de recevoir un enseignement public et gratuit.
Pour satisfaire à l'obligation de suivrei'enseignement agricole du

premier degré, l'État organisera des centres publics communaux ou
intercommunaux gratuits. La circonscription dépendra de la démo
graphie, des difficultés géographiques; elle sera en principe le
canton. .

Les collectivités locales et départementales seront appelées k
participer à la création de ces centres; elles seront représentées
dans les conseils de perfectionnement.
Des. crédits budgétaires devront être accordés pour permettre la

création de ces centres dans.un délai de six années.

Pendant la période transitoire les enseignements existants: insti
tuteurs itinérants, cours par correspondance, etc., seront maintenus;

5° L'enseignement agricole sera placé sous l'autorité du ministre
de l'agriculture.
Dans l'ardente controverse qui divise le Parlement depuis trois

ans sur le statut de l'enseignement professionnel agricole, l'une
des divergences majeures porte sur le choix du ministère de tutelle:
éducation nationale ou agriculture.
Le ministère de l'éducation nationale invoque l'universalité de

la vocation de l'Université en matière d'enseignement et considère
l'action menée par lui dans le domaine agricole. Nous rendons hom
mage aux résultais obtenus par les instituteurs et institutrices iti
nérants agricoles; ils font des efforts d'autant plus méritoires qu'ils
n'ont ni moyens matériels, ni crédits suffisants.
Mais l'universalité invoquée par le ministère subit de nombreuses

exceptions intéressant quatorze départements ministériels. De plus,
la famille paysanne. si elle ne veut ni ne peut être détachée de
l'ensemble dés autres familles économiques, a ses soucis propres,
son mode de vib particulier dil à son isolement, une liaison plus
intime entre sa profession et sa vie familiale. Elle peut prétendre
à des conditions particulières.
Enfin la vulgarisation présente autant d'intérêt que l'enseigne

ment; son développement est aussi urgent. Vulgarisation et ensei
gnement sont liés notamment par des maîtres qui peuvent être
communs; la vulgarisation est pour les jeunes exploitants la contii
nuation de l'enseignement- qu'ils ont reçu.
Ces deux domaines ne doivent relever que d'un seul département

ministériel; ce département ne peut être que celui de l'agriculture.
Des défenseurs du principe de l'autorité donnée à l'éducation

nationale avancent qu'il en est de l'intérêt du but poursuivi. Ils
pensent sincèrement que crédits et personnel ne seront obtenus que
par ce ministère. Nous reconnaissons tous que les moyens dont il
dispose pour son enseignement général sont insuffisants ; il ne peut
donc en distraire pour l'enseignement agricole. Le Parlement devra,
s'il veut aboutir, voter les crédits nécessaires (personnel et matériel)
à l'enseignement agricole; il est libre — et lui seul — de les
attribuer à tel ou tel département ministériel.
Le projet qui vous est soumis, s'appuyant notamment sur la loi

du 2 août 1918, confie la tutelle au ministère de l'agriculture. Mais
le ministère de l'éducation nationale conserve toutes ses attributions
en ce qui concerne- l'instruction générale et participe à la formation
des maîtres.

6> L'enseignement agricole du premier degré doit maintenir la
liberté de l'enseignement mais veiller à la qualité de la formation
donnée dans les établissements non publics.
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Constatant le développement de l'enseignement et la formation
professionnelle agricoles non publics, considérant d'une part les
résultats obtenus dans les établissements ouverts notamment par
les chambres d'agriculture, les organisations agricoles ou familiales
et, d'autre part, les possibilités d'accueil qu'ils «firent en lace du
nombre insuffisant des centres publics, votre commission a estimé
qu'un statut devait être donné à l'enseignement non public. Nous
ne pouvons aligner dans le domaine agricole la liberté qui existe
dans tous les autres ordres d'enseignement.
Par contre, l'octroi de ce statut comporte un contrôle de l'État

afin de s'assurer que ces institutions ont bien le caractère et la
qualité que nous voulons donner aux établissements de formation
professionnelle agricole. Ce statut s'inspire de celui accordé à l'en
seignement industriel et commercial prive par la loi Astier.
Les établissements seront soit autorisés, soit reconnus, ces der

niers seuls pouvant être subventionnés;
7° La profession agricole collaborera par ses organisations pu

bliques et privées au développement de la formation professionnelle
agricole.
Les chambres d'agriculture, les organisations agricoles syndicales,

mutualistes, coopératives ou spécialisées ont pris conscience depuis
longtemps de la nécessité de donner aux paysans une formation
professionnelle continue, d'une part par l'enseignement de la jeu
nesse, prolongé d'autre part par la vulgarisation chez les adultes
des modes techniques et économiques d'une agriculture moderne.
Elles savent que cette formation est à la base de l'évolution

nécessaire de notre économie rurale. Elles ont compris aussi la
nécessité de recruter dans la paysannerie elle-même les cadres de
leurs organismes.
M. Milhau, vice-président de la mutualité sociale agricole, défi

nissait ce double but dans cette formule que je veux rappeler :
« La perfection • technique ne sauvait être une fin en soi. Sans

doute faut-il augmenter la productivité de nos organismes, perfec
tionner nos formules mais tout cela n'a de sens qu'il condition
de ne jamais oublier que nous sommes au service des familles
paysannes et que le but ultime de notre action est d'améliorer les
conditions de travail et de vie des hommes de la terre. »
Les organisations agricoles, notamment les chambres d'agricul

ture, ont apporté leur contribution à cette formation par la créa
tion d'établissements d'enseignement mais surtout par le recru
tement de conseillers agricoles et de vulgarisateurs, la formation
de villages témoins, l'aide financière aux centres d'études tech
niques agricoles (C. E. T. A,).
Plus que par l'obligation inscrite dans la loi, nous obtiendrons

le consentement des milieux ruraux en les persuadant que la for
mation professionnelle est une nécessité pour l'avenir de leurs
enfants et. la défense de l'exploita lion familiale.
Pour cela, il est nécessaire d'inculquer la foi à tous les ensei

gnants et vulgarisateurs mais aussi d'obtenir la collaboration confiante
des organisations agricoles.
La proposition de loi a donc prévu, tant pour l'enseignement que

pour la vulgarisation, une large consultation des chambres d'agri
culture et des organisations agricoles dans les comités national et
départementaux de la formation professionnelle et de la vulgari
sation agricole.
Les chambres d'agriculture seront consultées pour l'établissement

des programmes. Elles pourront ainsi que les au Ires organisations
agricoles, recruter des conseillers agricoles spécialisés.
La profession aura également place dans les conseils de perfec

tionnement des centres publics du premier degré;
i 8° L'enseignement agricole -du premier degré sera dispensé par des
maîtres venant de l'enseignement général ou de l'enseignement
agricole des deuxième et troisième degrés.

■ La formation des maîtres a une importance déterminante sur la
valeur et le développement de l'enseignement à créer. Les pro-
lesseurs des deux sexes devront avoir une excellente culture géné
rale, une formation technique adaptée à leur rôle d'enseignants et
de vulgarisa leurs agricoles et une aptitude pédagogique satisfaisante.
Les diplômes de professeurs du premier degré seront délivrés

après examen ouvert à tous les candidats sans considération de leur
formation antérieure ; ils devront cependant être d'un niveau élevé
et ouvrir à leurs détenteurs dans l'échelle de fonction publique
une situation comparable à celle des professeurs des centres d'ap
prentissage de l'enseignement -technique.
Le recrutement aura deux origines :

■ — les instituteurs et institutrices titulaires du baccalauréat et
possesseurs d'un certificat d'aptitude à l'enseignement agricole déli
vré par le ministre de l'agriculture après un examen dont la pré
paration comportera un stage agricole d'au moins une année;
— les détenteurs du baccalauréat agricole, venant des écoles d'agri

culture du deuxième et troisième degrés ou de l'enseignement
général, et possesseurs d'un certificat d'aptitude pédagogique délivré
par le ministre de l'éducation nalionate après examen "dont la pré
paration comportera un stage pédagogique d'au moins une année.
Il sera ainsi possible, sans écarter personne et sans créer de

tnonopole, de constituer un corps enseignant, qui, grâce à la diversité
de ses origines, à la confrontation des méthodes et des concepts,
pourra acquérir une large audience auprès de la paysannerie fran
çaise.

Les établissements d'enseignement non publics devront tendre à
donner à leurs maîtres une formation semblable à celle exigée pour
les enseignants publics;

9" L'enseignement agricole du deuxième degré donnera la possi
bilité à l'élève diplômé d'accéder à d'autres disciplines universi
taires; il doit recruter plus largement dans les milieux ruraux.
L'enseignement agricole du deuxième degré avait été parfaitement

conçu par la loi du 2 août 19:18 et les textes réglementaires de 1fclG;
d'importantes corrections y furent apportées eu 1941 notamment

par la substitution aux écoles pratiques d'écoles régionales que le
législateur voulait assimiler à des « collèges agricoles ».
Les résultats n'ont pas répondu aux espoirs du législateur. ...
Cependant les débouchés offerts aujourd'hui aux anciens élèves

des écoles régionales sont nombreux. Tout d'abord en agriculture
tout exploitant moyen ou ayant une situation personnelle doit com
prendre que le bagage technique de ceux de ses enfants appelés 4
lui succéder ou à rester à la culture, ne sera jamais trop fourni.
De plus, tous les jeunes attachés à la vie paysanne, qui ne peuvent
continuer l'exploitation, peuvent trouver à la sortie des écoles
régionales des situations dans l'enseignement du premier degré, la
vulgarisation, les cadres de la coopération, de la mutualité et du
syndicalisme agricoles.
Pourquoi ce désintéressement des milieux ruraux pour leurs

collèges agricoles ? M. Margarit, directeur de l'enseignement agri
cole, ne constatait-il pas que 40 p. 100 à peine du nombre ies
élèves des écoles régionales appartiennent au milieu rural, tes
autres élèves viennent des milieux urbains quelquefois par vocation
agricole mais souvent aussi par impossibilité de suivre d'autres
cours. ;

Nous constatons que pour l'ensemble des établissements de plein
exercice le nombre des élèves, qui était de 2.1>0 en 1918, a atteint
2.772 pour l'année scalaire 1950-1956 après être tombé à 2.(018 en
1952. Nous n'osons comparer avec l'enseignement technique
industriel.

La profession arguera de la situation économique de l'agriculture.
Cette raison n'est pas suffisante.
La décentralisation des écoles régionales est nécessaire pjf

faciliter l'accès aux fils d'agriculteurs; en attendant celle roi'pfi-
cation des écoles, des bourses plus nombreuses devraient pfc
l'éloignement des familles.
Mais il faut surtout que l'élève sortant des écoles régionales,

s'il ne peut ou ne veut se livrer à l'exploitation directe du sol,
puisse trouver dans le diplôme de fin d'études des avantages compa
rables à ceux que ses camarades de l'enseignement secondaire
tirent de leur certificat de fin d'études, c'est-,'i-dire le baccalauréat.
C'est pourquoi votre commission de l'agriculture vous propose de

créer un baccalauréat technique agricole. 11 sera délivré dans les
mêmes conditions que les autres baccalauréats par le ministre de
l'éducation nationale: il aura la même valeur.
Il sera attribué après examen sur un programme où les sciences

agricoles auront une place importante; il aura donc plus d'attrait
pour les jeunes ruraux qu'un baccalauréat technique non différencie.
Les écoles régionales d'agriculture et les écoles régionales menî-

gères agricoles prépareront particulièrement à ce diplôme qui s*
tionnera la fin des éludes.
Mais le baccalauréat agricole ne sera pas le monopole des ccoft

régionales. 11 pourra êlre délivré à la fln des études secondaires®
l'enseignement général. fie même tous les établissements non
publics du deuxième degré devraient, pour maintenir la qualité ®
leur enseignement, préparer leurs élèves au baccalauréat agr»
Nous pensons , que la création de ce d ; plûme marquera la jorj®

que doit prendre l'enseignement agricole du deuxième degré, w
eHseignenjent doit donner à l'élève l'esprit de synthèse mil'»'
nera à peser toutes les conditions parallèles ou contradictom. <
techniques, économiques et humaines qui influent la produew
agricole. La simple analyse des faits relève de la pratique agniw
au-dessus de laquelle sa formation doit le porter sans la
naître . ...i.

10® L'enseignement doit être prolongé chez l'adulte par M
garisalion agricole. - .i
L'enseignement professionnel et la vulgarisation sont muim»*

liés: cellerei est la ronlinualion et l'adaptation permanentes •
celui-là au progrès de la technique et à la conjoncture eronumit .
La vulgarisation est le feuillet mobile de l'encyclopédie -tt»
jeune paysan a emporté de l'école et qu'il tient à jour.
Nous avons un grand retard sur les pays étrangers. Noos W-,

en effet un conseiller agricole pour 6.000 exploitations ator» J-. .
Hollande et le Danemark disposent d'un agent pour 300 et w00 "f ;
talions. , n. r les ;
Des initiatives ont été prises depuis plusieurs nnnees pa (

chambres d'agriculture et les organisations professtoDWW»-^,
ont revêtu des formes très diverses: soit l'action directe « *
risateurs, soit le groupement des a-ïrieulleurs en villages ie >
zones témoins, voire C. E. T. A. dont l'objet est plus j
commissariat à la productivité, a accordé une aide •m» |
importante. .. a I
De leur côté, les directions de services agricoles _ ont Dkç. ^ ,

conseillers agricoles à vocation générale ou spécialisée et ew
champs d'essais. . l!H„i !
Les établissements d'enseignement non publics on. mu- ^

maîtres pour porter au sein des fermes de leurs élèves lim
du progrès technique. -...iinre M1'
Certains groupes industriels fournisseurs de 1 agrau.

également leurs services de vulgarisation. , -au |
Pour celle œuvre, les crédils et les moyens restent no-.'' 1 .,

insuflisanls. Main l'efficacité de l'action est encore PW g
dispersion des crédits existants qui proviennent soit n i ^
progrès agricole, soit du budget, soit des agriculteurs
, Une coordination est nécessaire. La profession s = r\cû Lcjiiiti^
le , droit de recruter et de rémunérer vulgarisateurs ^ ^
mais elle souhaite en même temps une meilleure toi Elle
agenis dont un recrutement valable a été jusqu'ici ^
demande aussi que, pondant une période transitoire, n
le iinaneemenl de la vulgarisa lion. , . , efi;! | !(
Le minisire de l'agriculture, qui a la responsaliiW. !«

Parleinenl 4 le pays de l'économie agricole, sou ('"'r; par i;e
conlrôle d'une vulgarisation dont dépendra eil gram*- 1'
lutiou rationnelle cie celte économie,
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La multiplication des centres publics d'enseignement agrieo;e
doit rapprocher de l'exploitant un plus grand nombre de techniciens
qui ajouteront à leur mission d'enseignement la mission d'infor
mation et de conseil de cet exploitant. Cette double mission per
mettra aux enseignants de se tenir en contact avec la pratique
agricole et de suivre, chez leurs élèves devenus adultes, l'appli
cation de renseignement donné.
Votre commission de l'agriculture vous propose donc de donner

à la vulgarisation sa formation de base, notamment par l'inter
vention des comités national et départementaux, la fixation des
programmes généraux et locaux et la coordination des efforts.
Bien loin de freiner l'action si heureusement entreprise par les

chambres d'agriculture et les organisations agricoles, cette liaison
confiante l'encouragera en lui permettant de l'étendre dans un
ensemble mieux articulé;
11° L'agriculture participe aux charges de l'enseignement profes

sionnel que l'État doit inscrire par priorité dans son bitdget agricole.
L'application des lois existantes est pour une graede part impu

table à l'absence de moyens due au refus des pouvoirs publics de
consentir l'effort financier.

La législation que nous vous proposons na'ura son plein effet
que si des crédits très importants sont mis à la disposition du
ministère de tutelle, l'effort restant le même quel que soit ce
ministère.

L'État prendra à sa charge la majeure partie des dépenses prévues
wur l'installation des centres publics et notamment la rémunéra
tion totale du personnel. Les dépenses d'établissement et d'entretien
des immeubles, les dépenses de fonctionnement seront couvertes
(80 p. 100 et 50 p. 100) par des subventions de l'État, le surplus
étant supporté par les communes intéressées.
L'État pourra subventionner les dépenses de fonctionnement des

centres non publics reconnus.
L'agriculture prendra sa part du financement de l'enseignement et'

de la vulgarisation 11 est prévu la création d'une taxe de formation
professionnelle agricole assise sur le revenu cadastral. Sur la base
arrêtée en 1954 par la commission de l'agriculture de l'Assemblée
nationale, le produit de cette taxe sera annuellement de 1.300 mil
lions.
Les collectivités et personnes publiques et privées, notamment

les départements et les chambres d'agriculture, pourront également
participer au financement.
Une partie de la taxe d'apprentissage versée par les industries

agricoles sera affectée au même objet.
Quelle pourra être la charge de l'État ? Il est bien difficile d'en

donner le chiffre exact: peut-on avancer que les dépenses d'équi
pement seraient de l'ordre de 40 milliards et les dépenses de
fonctionnement au bout de la sixième année de démarrage de
10 milliards ?

Du rythme d'octroi des crédits dépendra la mise en place des
centres publics sur l'ensemble du pays. Il n'est pas déraisonnable
de souhaiter — et par suite de solliciter les sommes correspondantes
— que ce délai soit de six à huit années.

D. — Analyse des principaux articles.

La proposition de loi n» 3G8 (année 1955), adoptée par l'Assem
blée nationale dont vous trouverez ci-dessous les dispositions, défi
nissait seulement quelques principes et laissait à des textes régle
mentaires le soin de fixer les modalités d'application:

« Proposition de loi relative à la formation professionnelle et à
la vulgarisation agricoles, adoptée par l'Assemblée nationale le
30 juin 1955.

« Art. 1er . — La formation professionnelle agricole est assurée:
« «) Soit par un apprentissage effectué dans une exploitation

agricole complété par l'enseignement postscolaire prévu au para
graphe I de l'article 2 et la formation technique agricole prévue
au paragraphe II de l'article 2;

« b) Soit par les centres d'apprentissage agricole prévus au para
graphe 111 de l'article 2.

« Art. 2. — § I. — L'enseignement postscolaire placé sous l'autorité
du ministre de l'éducation nationale a pour but de donner aux
jeunes gens qui se destinent à la profession agricole un complé
ment de culture générale.

« Sa durée est de deux ans.

« Il est donné soit dans les centres publics où il est gratuit, soit
dans des centres privés.

« Les conditions de création et de fonctionnement de ces centres
privés et notamment les diplômes requis des directeurs et des maî
tres sont ceux prévus pour l'enseignement primaire par la législation
en vigueur.

« Les crédits nécessaires figurent au budget de l'éducation natio
nale. Ils comportent pour les centres privés des allocations attribuées
compte tenu du nombre d'élèves.

« Le montant de ces allocations ne peut êlre inférieur à la moitié
des allocations qui sont accordées aux familles des enfants fréquen
tant un établissement du premier degré, en application de la loi
n° 51-1140 du 28 septembre 1951 et des lois subséquentes.

« Un règlement d'administration publique déterminera les condi
tions d'application du présent article et notamment les programmes
d'examens de fin de cours, la formation professionnelle étant réser
vée aux établissements de formation technique et aux centres d'ap
prentissage.

« § ll. — Les jeunes gens qui se destinent a la profession agri
cole bénéficient, indépendamment de l'enseignement prévu au pre
mier alinéa du paragraphe I, d'une formation technique sanctionnée
par un examen de fin de cours.

« Cette formation est assurée sons l'autorité du ministre de l'agri
culture soit par des centres publics gratuits, soit par des centres
privés reconnus ou no» reconnus,

« Sa durée est de trois ans.
« Sous réserve des modalités particulières fixées en exécution de

la présente loi et de la compétence du ministre de l'agriculture
substituée à la compétence du ministre de l'éducation nationale,
de la compétence du directeur des services agricoles substituée à
la compétence de l'inspecteur d'académie et de la compétent* du
comité départemental et du comité national de la formation techni
que et de vulgarisation agricole -substituée !i celles du conseil dépar
temental de l'enseignement primaire et du conseil supérieur de
l'éducation nationale, les conditions de création et de fonctionne
ment des centres privés de formation technique agricole sont celles
prévues par la législation sur l'enseignement primaire.

« Les crédits nécessaires au fonctionnement des centres de forma

tion technique agricole figurent au budget du ministère de l'agri
culture. Ces crédits comportent, notamment pour les centres privés
reconnus, une participation aux dépenses de création et de fonc
tionnement, qui ne peut être inférieure à 50 p. 100 du montant de
ces dépenses.

« § III. — Les centres d'apprentissage agricole publics et privés ont
pour objet

Soit d'assurer la formation professionnelle agricole ou ménagère
agricole des jeunes gens qui, se destinant à l'agriculture, ont satis
fait à leurs obligations scolaires et désirent accomplir ou perfection
ner leur apprentissage dans un établissement qualifié;

« Soit d'assurer la formation professionnelle des jeunes gens qui
se destinent à une carrière agricole spécialisée: horticulteur, arbori
culteur, vacher, berger, inséminateur, machiniste agricole, etc.

« Les études des centres d'apprentissage agricole sont sanction
nées :

« 1° Par l'examen prévu au 7e alinéa du paragraphe Ier ;
« 2° Par l'examen prévu au 1er alinéa du paragraphe II ou par un

examen consacrant une formation spécialisée.
« Les conditions de création et de fonctionnement des centres

d'apprentissage agricole sont les mêmes que celles prévues pour la
création et le fonctionnement des centres de formation technique
et agricole en vertu du paragraphe II.

« Art. 3. — Il est créé:

« 1° Dans chaque département un comité départemental de la
formation professionnelle et de la vulgarisation agricoles;

« 2° Un comité national de la formation professionnelle et de la
vulgarisation agricoles.

«I. — Ces comités seront composés :
« Pour un sixième, de représentants de l'État;
« Pour un sixième, de représentants des collectivités locales dont

la moitié représentant les communes intéressées par les centres;
« Pour un sixième, de représentants des centres publics et privés

de formation technique;
« Pour moitié, de représentants de la profession agricole, de la

famille et de la jeunesse rurale désignés sur présentation des orga
nismes les plus représentatifs.

« ll. — Le comité départemental est présidé par le préfet. Le pré
sident de la chambre d'agriculture en est le vice-président.

« III. — Le comité national est présidé par le ministre de l'agri
culture. Le président de l'assemblée permanente des présidents des
chambres d'agriculture en est le vice-président.

« IV. — Le comité départemental est chargé d'étudier:
« Les questions relatives à l'organisation de l'enseignement agri

cole du premier degré, notamment la création des centres publics
de formation technique agricole, la reconnaissance des centres
privés;

« L'adaptation régionale des cours d'application et travaux pra
tiques aux besoins régionaux, la fixation des horaires de travail
des centres publics;

« La coordination de toutes les initiatives publiques et privées
dans le domaine de la vulgarisation agricole.

« V. — Le comité national est chargé d'établir les programmes
généraux et d'étudier toutes les questions relatives à l'organisation,
à la réglementation et au développement de la formation profession
nelle et de la vulgarisation agricoles.

« A rt. 4. — La reconnaissance ne peut être refusée aux éta
blissements de formation technique et aux centres d'apprentis
sage agricoles privés fonctionnant depuis un an au moins et
ayant au moins quinze élèves que pour méconnaissance des disposi
tions législatives ou pour opposition motivée du comité départe
mental se fondant sur l'insuffisance de la qualité de l'enseigne
ment, dûment établie.

« En cas d'opposition formée en vertu du présent article, les
établissements privés intéressés peuvent former recours à la
commission nationale qui statue également par décision motivée.

« Les établissements et centre déjà reconnus lans le cadre de
la réglementation actuelle conservent le bénéfice de cette recon
naissance.

« Art. 5. — Jusqu'à la promulgation du statut définitif de la vul
garisation du progrès agricole, le ministre de l'agriculture dispose
pour sa lâche de vulgarisation du personnel et des installations
des cent res publics et privés reconnus selon des modalités à
fixer par le règlement d'administration publique. Ce règlement
d'administration publique devra permettre la collaboration des orga
nisations professionnelles compétentes.

« Art. 6. — Il est créé, à compter du I er janvier 1956, une taxe
de formation professionnelle agricole, assimilée à un impôt direct,
et destinée à participer au financement de la formation profes
sionnelle agricole dans le cadre de la présente loi.

« Art. 7. — La taxe de formation professionnelle agricole est
perçue sur les exploitants agricoles par les comptables du Trésor
dans les conditions déterminées par le règlement d'administration
publique prévu à l'article 12 de la présente loi.
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« Art. 8. — Le revenu servant d'assiette à la taxe de formation
professionnelle agricole est le revenu cadastral des propriétés non
bâties. , .

« Le taux de la taxe est fixé à un franc par franc de revenu
cadastral initial. „ , .

« Art. 9. — La taxe est établie au nom de chaque exploitant comme
en matière de taxe proportionnelle sur les bénéfices de l'exploita
tion agricole, sur la base des renseignements fournis par les pro
priétaires dans les conditions et sous peine des sanctions prévues
par l'article "8 du code général des impôts.

« \rt. 10. — Le produit de la taxe de formation professionnelle
est versé par le Trésor à des caisses départementales gérées par le
comité départemental prévu à l'article 3 ci-dessus.

« Ce comité répartit les fonds ainsi obtenus entre les centres
publics et les centres privés reconnus, en tenant compte du nombre
d'élèves formes par chacun d'eux.

« Art. ll. *- il peut être institué auprès de chaque chambre dépar
tementale d'agriculture un service d'orientation professionnelle.

« lin service de placement peut y être adjoint.
« Art. 12. — Le règlement d'administration publique prévu aux

articles 2 (§ 11) et suivants fixera, dans un délai de trois mois à
coin pl or de la promulgation de la présente loi et après avis de
l'assemblée permanente des présidents de chambre d'agriculture, les
conditions d'appl ica lion de la présente loi et notamment:

« — | a composition des bureaux d'administration des centres
publics en y assurant la représentation des collectivités locales, des
organisations professionnelles, des familles et des parents d'élèves;
, — les conditions pour pouvoir diriger un centre technique ou

un centre d'apprentissage agricoles;
« —■ les conditions dans lesquelles seront délivrés les diplômes de

moniteur technique agricole ou de monitrice d'enseignement ména
ger agricole qui seront la condition suffisante pour pouvoir ensei
gner "dans les centres de formation technique ou d'apprentissage
agricoles ;

« — les équivalences pour les diplômes de niveau égal ou supé
rieur;

« — les mesures transitoires permettant de garder en fonction
nement les centres publics ou privés existants avec la dispense de
diplômes pour le personnel en fonction, leur intégration dans la nou
velle organisation, le maintien en fonction des instituteurs itiné
rants jusqu'à leur intégration dans la nouvelle organisation.

« Art. 1.3. — Des décrets détermineront la date et les conditions
d'application de la présente loi à l'Algérie et aux départements
d'outre-mer.
« Art. 14. — Toutes dispositions contraires à la présente loi sont

abrogées.
« Art. 15. —• Les attributions actuellement conférées aux comités

de l'apprentissage agricole sont transférées de plein droit aux comi
tés de la formation professionnelle agricole institués par la présente
loi. »»

Le rapport qui vous est présenté propose au législateur d'arrêter
les principes et les principales modalités. Dans une matière aussi
délicate l'application de la loi en sera facilitée.

Article 17.

L'étude des divers textes législatifs actuellement en vigueur
révèle leur confusion, quelquefois même leur contradiction suivant
qu'ils visent l'enseignement agricole postscolaire ou l'apprentissage
agricole.
La formation professionnelle sera donnée généralement par l'ap

prentissage effectué dans une exploitation- agricole complété par
l'enseignement agricole du premier degré. Ce n'est qu'exceptionnel
lement que l'enseignement théorique et pratique sera dispensé
simultanément dans les centres d'apprentissage agricole.

Article 18.

Le maintien ou la création de cours par correspondance seront
décidés provisoirement en attendant l'ouverture de centres- publics
ou exceptionnellement dans les régions on la fréquentation scolaire
est difficile, par le ministre de l'agriculture après avis des comités
départementaux et du comité national.

Article 19.

Par les lois successives, la durée des cours a été réduite de
6(X) heures en 1918 à 300 heures en 1941. 11 semble que cette régres
sion soit due à la nécessité d'intéresser plus largement les agri
culteurs à la formation professionnelle, de détacher moins longtemps
les enfants de leurs exploitations; la double mission confiée alors
aux enseignants pouvait aussi justifier une surcharge de travail moin
dre. Les établissements non publics retiennent leurs élèves pendant
200 heures par an au moins.
Nous proposons que cette durée soit fixée à 480 heures au mini

mum sur trois années. Une absence de la ferme pendant SO jours
en trois ans peut être acceptée par toutes les familles. L'horaire
sera établi selon les convenances et les possibilités locales sur les
rno;s de moindre activité agricole; plusieurs formules pourront être
choisies: par exemple une ou deux journées par semaine ou une
semaine par mois.

La durée des cours sera doublée pendant la troisième année*
des considérations contraires peuvent justifier des étalements pro
gressif ou dégressif sur les trois années. Nous pensons qu'A 17 ans
1 élève sera plus apte à assimiler la partie technique de l'ensei
gnement.

Articte 20.

Les études seront sanctionnées par un certificat d'aptitude pro
fessionnelle agricole qui pourra Cire délivré aux garçons comme
aux filles ayant suivi cet enseignement ou par un ccrïyioat d'alti

tude professionnelle agricole qui pourra être délivré aux garçons
comme aux filles ayant suivi cet enseignement ou par un cer'i'ht
d'aptitude professionnelle ménagère pour les filles. Les prograrnincs
d'examen seront établis en tenant compte des conditions de l'agri
culture régionale et des traditions locales.

Article 21.

Les adolescents des deux sexes Agés de 14 à 17 ans appart*
nant à des familles agricoles ou rattachés à des exploiterons agri
coles sont soumis à l'obligation scolaire: en sont dispensés ceux
qui suivent d'autres enseignemnts ou qui sont victimes d'incapa
cité physique.

Articles 27 à 28.

Le ministre de l'agriculture a la responsabilité de l'esiseipeinret
agricole. Le ministre de l'éducation nationale assure l'instruction
générale dans les établissements publics; il la contrôle dans ls
établissements non publics.
L'inspection des centres publics et non publics est assurée par

les services des deux ministères.

Articles 29 et 30.

Le comité national de la formation professionnelle et de la mlp.
risalion agricoles et les comités départementaux comprennent par
moitié :

— des représentants de l'État, des collectivités locales et te
centres publics;
— des représentants de la profession agricole, de la famille ri fa

centres non publics.
Le ministre et les préfets les président; ils sont assistés ?IT le

plan national, du président de l'assemblée permanente des cîwralw
d'agriculture et sur le plan départemental, des présidents des cham
bres d'agriculture.
Ces comités ont une très large représentation. Leurs attributions

sont très étendues en ce qui concerne l'organisation ée l'enseigne
ment public, la reconnaissance de l'enseignement non public. il
rédaction des programmes régionaux et généraux, la coordinatta
de la vulgarisation, le contrôle de gestion des centres publics et MI
puiliiics.
Les comités départementaux peuvent déléguer partie de leurs

allriibutions à des commissions permanentes.
Les chambres d'agriculture sont notamment étroitement mtfs

à la création et à lu gestion de l'enseignement qui reste sous la»
torité directe du ministre de l'agriculture.

Article 32.

La gestion d'un centre public est assurée par le directeur. 11 est
assisté d'un conseil de perfectionneivent «omorenant les isjwj»
tan Is des parents, des co-llectivitàs, de la profession et de la*
nistration.

Article 31.

L'État supporte intégralement les rénumératkms du personnel i'
centres publics. ,
Les charges d'établissement et d'entretien des locaux, «H-

sinon du matériel, du fonctionnement sont couvertes eu m /
partie par lIEtat. mn-n™'!
Les charges complémentaires sont supportées par f ""V"#

intéressées proportionnellement au nombre d habitant «"■
inciter à envoyer le plus d'élèves possible aux «ena*» "•
munaux.

Article SC.

Les établissements d'enseignement agricole du deuxième t,
peuvent recruter: . . . . nH), l'en» ,
— soit parmi les élèves ayant suivi en tout 0,1 i

gnoment agricole du premier degré public ou non ptiDi ' , ;
— soit parmi ceux ayant suivi les éludes du prenne . |

deuxième degré de l'enseignement général; équivalente.
— soit parmi les adolescents ayant une formation ciiui

Article 38.

Nous avons examiné précédemment l'utilité de c|£#r ^ j
lauréat agricole qui sera la sanction de fln u études
régionales agricoles et ménagères. 1
Toutefois pour ceux nui aurrrot, échoué S cet efaniu;

de fin d'études sera délivré par le ministre de l'agriculture.

Article 40. j
Nous avons indiqué les modalités de recrutement et de

des maîtres et maîtresse st. . , pour'®1 ' !
Les instituteurs et institutrices itinérants en ■ 1

être nommés directement à ces postes. .. . de n*#
Pendant une période transitoire, il sera poss"M- c)Illjjiis[»

provisoirement des enseignants ne répondant pas
générales mais ayant une formation équivalente.

Ar,lcleH- nic^"'
Les maîtres et maîtresses de l'enseignement non pu '^jialilî

posséder des diplômes équivalents et avoir une Ior "
à ceux de l'enseignement public. service I***;

11 est prévu, pour le maintien du personnel
mie période transitoire, des mesures provisoires et - ^finies f
en remplacement des diplômes exigéj telles i" e
1 arrûlé du 23 janvier l'.tûû.
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Les établissements non publics devront, dans l'intérêt de leurs
é:èvcs, donner à la fin des études des diplômes semblables, sur des
examens semblables, à ceux des élèves des établissements publics.
Pour renseignement agricole du deuxième degré, ils devront

notamment préparer leurs élèves au baccalauréat agricole.

Articles 42 et suivants.

Les articles sont semblables à ceux inscrits dans la loi Astier
pour renseignement technique industriel.

Article 47.

Seuls les établissements non publics reconnus peuvent bénéficier
de l'aide financière de l'État. La reconnaissance sera accordée
ou refusée par arrêté motivé du ministre de l'agriculture après
enquête du comité national. La reconnaissance pourra être retirée
dans les mêmes formes.
Une reconnaissance provisoire permettra de maintenir en fonc

tionnement les établissements actuellement reconnus.

Article 53.

La coordination de toutes les actions de vulgarisation est assurée
par le comité national et les comités départementaux; comme nous
l'avons déjà indiqué, les chambres d'agriculture et les organisations
professionnelles ont une très large représentation dans ces comités.
Elles pourront donc, suivant leur désir, guider directement les pro
grammes et les moyens d'action.

Article 54.

A co té des vulgarisateurs et des conseillers agricoles placés sous
l'autorité des directeurs de services agricoles, les organisations pro
fessionnelles pourront recruter et rémunérer directement leurs propres
agents de vulgarisation.

Articles 56 à 59.

Ces articles traitent du financement de la formation profession
nelle agricole et instituent à cet effet une taxe spéciale assimilée aux
impôts directs. Ils reprennent les dispositions prévues dans la pro
position de loi votée par l'Assemblée nationale dans les articles 6 à
10. Toutefois, il nous est apparu nécessaire d'y apporter deux modi
fications.

La première a consisté, à l'article 57, a fixer à 2,50 p. 100 du revenu
imposable le taux de la taxe, ceci pour tenir compte de la réforme
du revenu cadastral.

La seconde permettra au service chargé du recouvrement de
la taxe d'établir les rôles non plus au nom des exploitants mais à
celui des propriétaires qui sont connus grâce à la matrice cadastrale.
Comme en matière de cotisations perçues au profit du budget

annexe des prestations familiales agricoles, la taxe de formation
sera remboursée au propriétaire par le fermier ou le métayer. De
plus le propriétaire pourra demander l'établissement de rôles auxi
liaires au nom des fermiers eu métayers dans les conditions prévues
par l'article 1000 du code général des impôts.

Article GO.

Il est apparu nécessaire que tous les jeunes paysans sortant des
établissements d'enseignement professionnel du premier et deuxième
degré et qui hésitent encore sur le choix de leur carrière ou
sur l'orientation de cette carrière en milieux agricole et rural puis
sent trouver des conseils et éventuellement un service de placement.
La proposition de loi institue un service d'orientation et de place

ment dans chaque département et le confie à la chambre d'agricul
ture.

Article 63.

Cet article maintient les personnels de l'enseignement et de la
vulgarisation en place pendant la période transitoire.

Article Ci.

Dans un but de simplification, les attributions confiées aux
comités de l'apprentissage agricole sont de plein droit transférées
aux comités de la formation professionnelle agricole et de la
vulgarisation.

CONCLUSIONS

Votre commission de l'agriculture a examiné cette proposition
de loi avec une très grande attention et avec le désir de rechercher
une solution complète au problème de la formation professionnelle
agricole dont le bénéfice a été trop longtemps marchandé à nos
jeunes ruraux faute de moyens et de crédits.
Vos commissaires se sont trouvés divisés sur deux des principes

essentiels, qui ont été finalement retenus. Mais ils ont été unanimes
sur la plupart des autres, sur la nécessité de donner un statut défi
nitif à renseignement agricole et sur l'urgence de créer les moyens
de diffuser le plus largement possible cette formation profession
nelle aux jeunes gens et aux jeunes filles dans des centres agri
coles et aux adultes par la vulgarisation dans leurs exploitations
mêmes.

Finalement, votre commission adopté la proposition qui vous est
présentée par 14 voix contre 1 et 5 abstentions.
Votre rapporteur a eu le profond désir de trouver un texte de

conciliation qui réunisse la plus large majorité possible de nos
assemblées parlementaires. Pensons continuellement à cette jeu
nesse qui attend avec impatience qu'on lui donne les moyens de
défendre sa vie et sa profession paysannes auxquelles elle est atta

chée par tant de siècles de traditions et de sacrifices. Donnons-lui
confiance en elle-même. Simone Weill n'a-t-elle pas dit:

« Un monde social est profondément malade quand le paysan tra
vaille la terre avec la pensée que s'il est paysan, c'est parce qu'il
n'a pas été assez intelligent pour être autre. »
Nous avons le remède, n'en retardons pas l'application...
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de l'agri

culture vous demande d'adopter, sous un titre complété, la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, en la modifiant de
la manière suivante :

PROPOSITION DE LOI

relative à l'enseignement agricole du premier degré et du second
degré, à la formation professionnelle et à la vulgarisation agri-
coies.

Art. 1er h 15 (suppression du texte de l'Assemblée nationale.

Art. 16 (nouveau). — La présente loi fixe pour l'enseignement
public et non public, les conditions dans lesquelles seront assurés
l'enseignement agricole du premier et du second degré, la formation
professionnelle agricole, la formation dit personnel enseignant du
premier degré ainsi que la vulgarisation agricole.

PREMIÈRE PARTIE

DE LA FORMATION PISFECSIONKELLE AGRICOLE

TITRE 1«

Règles générales concernant l'enseignement agricole
ciu premier degré.

CHAPITRE I"

Principes généraux.

Art. 17 (nouveau) (ancien article 1er). — L'enseignement agri
cole du premier degré a pour but de donner aux adolescents des
deux sexes, qui ont satisfaits aux obligations scolaires et qui se
destinent aux professions agricoles, une formation professionnelle
élémentaire, théorique et pratique et un complément de culture
générale.
Cette formation est assurée:

Soit par l'apprentissage effectué dans une exploitation agricole,
complété par l'enseignement agricole du premier degré;
Soit par les centres d'apprentissage agricole prévus au titre IV.
Art. 18 (nouveau). — L'enseignement agricole du premier degré

est essentiellement oral et pratique.
Toutefois, à titre transitoire ou exceptionnel, sur décision du

ministre de l'agriculture, prise sur proposition du comité départe
mental visé à l'article 29 et après avis du comité national prévu à
l'article 30, dans les circonscriptions où cet enseignement n'est pas
ou ne peut pas être organisé, il peut y être suppléé par des cours
par correspondance rattachés aux établissements d'enseignement pré
vus par la présente loi et soumis aux' mêmes contrôles.
Art. 19 (nouveau). — Cet enseignement s'étend sur une période

de trois années à raison de cent vingt heures au moins par an,
les deux premières années, et de deux cent quarante heures au
moins, la troisième année, réparties selon les besoins locaux.
Art. 20 (nouveau). — Il est créé un certificat d'aptitude profes

sionnelle agricole et un certificat d'aptitude professionnelle ména
gère agricole délivrés par le ministre de l'agriculture à la suite
d'un examen obligatoire pour tous les jeunes gens et jeunes filles
ayant suivi l'un des cycles de formation professionnelle public ou
non public, prévus aux titres Ier et III.
Le programme général des examens est établi, compte tenu des

conditions de l'agriculture régionale, par le ministre de l'agricul
ture, sur proposition des comités départementaux, du comité national
de la formation professionnelle agricole, des chambres départemen
tales d'agriculture et de l'assemblée permanente des présidents de
chambres d'agriculture.
Un certificat de fin d'études peut être délivré, par le directeur

de l'établissement aux jeunes gens et jeunes tilles qui n'ont pas
obtenu le certificat d'aptitude prévu au premier alinéa.

CHAPITRE II

Caractère obligatoire de renseignement.

- Art. 21 (nouveau). — L'enseignement agricole du premier degré
est obligatoire pour les adolescents des deux sexes Agés de 14 à
1? ans, qui ont satisfait à l'obligation légale relative à l'instruction
prima ire e l :
Dont les parents exercent une profession agricole;
Ou qui vivent sur une exploitation agricole;
Ou qui se destinent à une profession agricole;
Ou qui sont en apprentissage dans une exploitation agricole;
Toutefois, sont dispensés de cette obligation:
Ceux qui reçoivent un enseignement agricole du deuxième degré

dans une école publique ou non publique;
Ceux qui reçoivent la formation professionnelle agricole dans un

centre d'apprentissage prévu au titre IV ;
Ceux qui accomplissent un apprentissage dans les professions non

agricoles ou poursuivent régulièrement d'autres études;
Ceux qui sont victimes d'une Incapacité physique dûment établie.
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Un arrêté du ministre de l'agriculture pris, après avis du comité
départemental de la formation professionnelle agricole, détermine à
partir de quelles dates et dans quelles circonscriptions l'obligation
instituée par le présent article est mise en application.
Art. 22 (nouveau;. — Toute personne responsable d'un adolescent

soumis à l'obligation prévue à l'article 21 doit le faire inscrire, au
plus tard, avant le 15" septembre et, en cas de changement de rési
dence en cours d'année, dans les huit jours de sa réinstallation, à
l'établissement public ou privé de son choix. remplissant les condi
tions prévues par la présente loi.
Sont considérées comme personnes responsables les personnes

visées au dernier alinéa de l'article 5 de la loi du 28 mars 1882,
modifié par la loi n° 4G-1151 du 22 mai 1946.
Chaque année, avant le l ,,r octobre, le maire établit la liste des

enfants résidant dans sa commune soumis à l'obligation prévue à
l'article 21. Il transmet cette liste au directeur des services agricoles
et à l'inspecteur d'académie.
Le directeur des services agricoles et l'inspecteur d'académie

reçoivent égalcmen; des directeurs des établissements publics ou non
publics la liste des élèves qui y sont inscrits.
Le directeur des services agricoles invite, par l'intermédiaire des

maires, les personnes responsables visées au premier alinéa, dont
les enfants ne sont pas inscrits dans un établissement, à se confor
mer à la loi, et leur signale les sanctions dont elles sont passibles
en vertu des articles 24 et 25.

Art. 23 (nouveau; — Les directeurs des établissements publics et
non publics doivent tenir un registre des absences des élèves ins
crits. Ils signalent toute absence aux personnes responsables, les
quelles sont tenues de faire connaître les motifs de ces absences
dans les quarante-huit heures.
Ils signalent aux directeurs des services agricoles les absences

injustifiées. Les seuls motifs réputés légitimes sont ceux visés à
l'article 10 de la loi du 28 mars 1882, modifié par la loi n° 46-1151
du 22 mai 1 9 iG.
Les directeurs des services agricoles adressent un avertissement

aux personnes responsables de l'enfant et leur rappellent les dis
positions des articles 24 et 25 dans les cas suivants:
1° Lorsque, malgré l'invitation du directeur, elles n'ont pas fait

connaître Tes motifs d'absence de l'enfant ou qu'elles ont donné des
motifs inexacts;
2° Lorsque l'enfant a été absent sans motif légitime à plus du

quart des séances d'enseignement dans le mois.
Art. 24 (nouveau). — Pour bénéficier des prestations familiales

agricoles, les ayants droit des enfants soumis à l'obligation prévue
à l'arlicle 21 doivent justifier que ceux-ci reçoivent effectivement
une formation professionnelle répondant aux conditions de la pré
sente loi.

Art. 25 (nouveau). — Sont passibles des peines prévues à
l'article 475 du code pénal:

1» Les personnes responsables de l'enfant qui, sans excuse valable,
ne l'auront pas fait inscrire dans un établissement public ou non
public dans les huit jours suivant l'avertissement donné par le
directeur des services agricoles ;
2° Les personnes responsables qui, après avertissement donné par

le directeur des services agricoles, s'abtiennent de faire connaître
les motifs d'absence de l'enfant, ou donnent des motifs d'absence
inexacts, ou laissent l'enfant manquer plus du quart des séances
dans le môme mois, sans motif légitime.
Les alinéas 5 à 8 de l'article 10 de la loi du 28 mars 1882, modifié

par la loi n° 46-115i du 22 mai 1916 sont applicables en cas de
récidive.

Les infractions sont poursuivies par le procureur de la République
* la diligence du directeur des services agricoles.

CriAPITIÎE III

Organisation générale.

Art. 20 (nouveau). — L'enseignement agricole du premier degré
est dispensé dans des centres et les établissements publics ou non
publics.
Art. 27 (nouveau). — L'enseignement agricole du premier degré

est placé sous l'autorité du ministre de l'agriculture.
Le ministre de l'éducation nationale est chargé d'assuré l'instruc

tion générale dans les centres publics prévus au chapitre IV du
titre 1«' du au titre IV. Il est également chargé de contrôler l'ins
truction généra'e dans les centres non publics.
Art. 28 (nouveau) (ancien art. 3). — I. — Les comités dépar

tementaux vises à l'article 29 peuvent charger un ou plusieurs de
leurs membres de visiter les établissements publics ou non publics
régis par la présente loi et de leur faire rapport sur leur fonction
nement.

II. — L'inspection des centres publics et non publics régis par la
présente loi est assurée par: 1
1° Le directeur des services agricoles et une directrice d'enseigne

ment ménager agricole ou leurs adjoints, en ce qui concerne l'ensei-
gnenient professionnel et l'administration du centre;
2° L inspecteur d académie ou l'inspecteur de l'enseignement

primaire, en ce qui concerne l'instruction générale;
o° Les inspecteurs généraux des ministères intéressés dans le

cadre de leurs attributions respectives.
Art. 29 (nouveau) (ancien art. 3). — Il est créé dans chaque

dnéepart eetm deent laun comité départemental de la formation profession
nelle et de la vulgarisation agricoles.

est. char Cgeé ^r'Jtiutdier o:u t re les attributions prévues par la présente loi,
Les questions relatives à ^'organisation de l'enseignement agricole

du premier degré et, notamment, la créatioen des cSnlres publicsolet
la reconnaissance des centres non publics; publics et

L'adaptation régionale des cours et des travaux publics, la flxs
tion des horaires de travail des centres publics, etc.-
La coordination de toutes les initiatives publiques ou'non publiques

dans le domaine de la vulgarisation agricole. .
II. — Ce comité est composé:
Pour moitié, de représentants de l'État, des collectivités locales

et des centres publics de formation professionnelle;
Pour moitié, de représentants de la profession agricolede la

famille et des centres non publics de formation professionnelle
Le règlement d'administration publique prévu à l'article 61 déter

minera la composition du comité et le mode de désignation de m
membres. .

Le comité peut faire appel, à titre consultatif, à toutes personnes
compétentes et, notamment aux chefs des services qui n'y sont
pas représentés.

III. — Le comité est présidé par le préfet. La vice-présidence est
assurée par le président de la chambre départementale d'agriculture.
Le secrétariat en est confié à la direction des services agricoles
Le comité se réunit au moins deux fois par an sur convocation du

préfet.

IV- — Dans l'intervalle des réunions du comité,une commission
permanente, désignée en son sein par ce comité, est chargée de
suivre, sous la présidence du préfet, le fonctionnement des établis
sements.

Art. 30 (nouveau!. — Il est créé un comité national de la forma
tion professionnelle et de la vulgarisation agricoles, siégeant au
ministère de l'agriculture.

L ,— Ce comité, outre les attributions prévues par la présente toi,
est chargé d'établir les programmes généraux et d'étudier toutes
questions relatives à l'organisation, à la réglementation et au te-
loppement de la formation professionnelle et de la vulgari;«an
agricoles.

IL — La composition de ce comité est déterminée par un rMe-
ment d'administration publique, compte tenu de la répartition
prévue au paragraphe II de l'article 29.
Ses membres sont nommés par le ministre de l'agriculture,

conformément aux règles fixées par le règlement d'administration
publique visé à l'alinéa précédent.
Le ministre de l'agriculture est président de droit. La vice-prM-

dejnce est assurée par le président de l'assemblée permanente des
présidents de chambres d'agriculture.
Ill. — Le comité national se réunit au moins une fois par an

sur convocation du ministre de l'agriculture.

CHAPITRE IV

Dispositions relatives aux centres publics d'enseignement agricole
du premier degré.

Art 31 (nouveau). — L'enseignement agricole du premier degré est
assure gratuitement dans des centres publics intercommunaux dont
la circonscription correspond, en principe, à celle d'un canton.
Les centres sont créés par arrété du ministre de l'agriculture

sur proposition du comité départemental intéressé et après avis in
comité national de la formation professionnelle agricole.
l.uaque centre comprend une section pour les jeunes gens et UM

section pour les jeunes filles.
Art. 32 (nouveau). — La direction du centre est assurée par no

professeur nommé à ce poste par le ministre de l'agriculture.
Le directeur est assisté d'un conseil de perfectionnement charge

de lui donner son avis sur l'exéculion des programmes et le fono
tionnement du centre.

Le conseil de perfectionnement comprend le directeur du centre
et les représentants des services agricoles et de l'inspection d'w*
uémie, des collectivités locales, des parents d'élèves, des organisa*
■™s, agricoles ,e t comité départemental de la formation profes
sionnelle agricole. Les membres non fonctionnaires sont présentés p''
leurs pairs et nommés par arrêté préfectoral selon des règles
seront fixées par le règlement d'administration publique prévu a
centre secrétariat du conseil est assuré par le directeur d»
a«Mii 3^Jniiuveau '; ~ L 'enseignement agricole défini à l'arlicle ti est
J; par des professeurs des deux sexes nommés par le ministre
de agriculture, après concours sur titres, ouvert aux candidats pouf;
vus des diplômes prévus à l'article 40. Toutefois, le complément
ino!^ i C: J 8wl]erale pourra être donné par un instituteur ou une
institutrice des écoles publiques.
Certains enseignements et certains travaux pratiques Peuvent

être assurés par des spécialistes qualifiés.
(nouveau). — L'établissement et l'entretien des locaux^

centres publics d'enseignement agricole intercommunaux sont J Jj
charge des communes intéressées ; ils donnent lieu à l'octroi ®
® ul"IY® 1, [u)ns de l'État dont le montant peut atteindre 80 P. M";

Peu t fallouer, pour le fonctionnement des centres et P*
1 acquisition du matériel qui leur est nécessaire, des subvention»
dont le taux moyen est fixé à 50 p. 100.
ow es m's ^ *a c 'la,'Se des communes intéressées sont répar®
lialuants ^ 1e ceillre proportionnellement au nombre de ,élire
^^ei.Per^on? e' ^es cer fres est rémunéré sur le budget du
de 1 agriculture. Il est soumis au statut général de la fonc
publique.

Art. 35 (nouveau). — Les centres d'enseignement agricole puW®
intercommunaux peuvent recevoir des subventions de toutes P_
sonnes publiques ou privées, dans les conditions déterminées P
le règlement d'administration publique prévu à l'article 61-
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TITRE II

Enseignement agricole du second degré.
Formation du personnel enseignant.

Art. 36 (nouveau). — L'enseignement agricole du second degré est
dispensé dans les écoles régionales d'agriculture,, les écoles régio
nales ménagères, agricoles et les écoles spécialisées visées aux
articles 1282, 1289 et 1283 du code rural.
Ces écoles sont ouvertes aux élèves ayant suivi l'enseignement

agricole visé au titre premier, ainsi qu'aux élèves ayant suivi les
études du premier cycle du second degré ou des études équivalentes.
Le règlement d'administration prévu à l'article 61 déterminera

les conditions d'admission à ces écoles.
Art.. 37 (nouveau). — 11 est créé un baccalauréat agricole délivré

par le ministre de l'éducation nationale après un examen dont le
programme sera fixé par arrêté conjoint des ministres de l'éducation
nationale et de l'agriculture. \
Art. 38 (nouveau). — La fin des études dans les écoles régionales

d'agriculture et les écoles régionales ménagères agricoles est sanc
tionnée par le baccalauréat agricole.
La fin des éludes dans les écoles spécialisées est sanctionnée par,

un diplôme délivré par le ministre de l'agriculture.
Art. 39 (nouveau). — Les écoles régionales d'agriculture, les écoles

régionales ménagères agricoles et les écoles spécialisées reslent
placées sous l'autorité du ministre de l'agriculture.
Art. 40 (nouveau). — 11 est créé un diplôme de professeur d'agri

culture du premier degré et un diplôme de professeur d'enseigne
ment ménager agricole du premier degré.
Ces diplômes sont délivrés par le ministre de l'agriculture:
— aux instituteurs et institutrices titulaires du baccalauréat, pos

sesseurs d'un certificat d'aptitude à l'enseignement agricole déli
vré par le ministre de l'agriculture, après un examen dont la pré
paration comportera un stage agricole d'au moins une année;
— aux titulaires du baccalauréat agricole, possesseurs d'un certi

ficat d'aptitude pédagogique délivré par le ministre de l'éducation
naliona le, après un examen dont la préparation comportera un stage
pédagogique d'au moins une année.
Le règlement d'administration publique prévu à l'article 61 fixera

les modalités d'application des dispositions ci-dessus et déterminera
notamment les mesures transitoires et les équivalences qui pour
ront être admises provisoirement en remplacement des diplômes
créés par le présent article
Les instituteurs et institutrices itinérants agricoles, en fonction

au 1er octobre 1956 pourront être nommés professeurs ou directeurs
des centres visés 8 l'article 31 sans avoir à subir l'examen prévu
au 2e alinéa du présent article.

TITRE III

Dispositions relatives aux établissements non publics >
d'enseignement agricole du premier et du second degré.

CHAPITRE Ier

Des établissements non publics.

'Art. 41 (nouveau). — Nul ne peut ouvrir un établissement non
public d'enseignement agricole ou ménager agricole du premier et
«lu second degré ou de la formation professionnelle agricole ou
ménagère agricole définie aux titres I' r et II:
1° S'il n'est de nationalité française;
2° S'il n'est âgé de 21 ans au moins;
3° S'il a subi une condamnation judiciaire pour crime de droit

commun ou pour délit contraire à la probité et aux bonnes mœurs;
4° S'il est privé par jugement de tout ou partie des droits men

tionnés à l'article 42 du code pénal ou déchu de la puissance pater
nelle.

Lorsque l'établissement non public est ouvert par une personne
morale, chaque administrateur doit remplir les conditions prévues
aux 1°, 2°, 3° et 4° ci-dessus.
Nul ne peut diriger un tel établissement ou y dispenser rensei

gnement 'professionnel s'il ne remplit les conditions suivantes:
— soit être titulaire du baccalauréat, justifier d'une année de

stage dans l'enseignement publie ou non public, et Cire possesseur
du certifient d'aptitude à l'enseignement agricole prévu à l'article 40;
— soit être titulaire du baccalauréat agricole et justifier d'une

année de stage dans l'enseignement public ou non public.
Le directeur doit être âgé de 25 ans au moins.
Le règlement d'administration publique prévu à l'article 61 déter

minera les, mesures transitoires, notamment en ce qui concerne le
maintien des équivalences admises en remplacement des diplômes
de façon à assurer le fonctionnement des centres et établissements
ouverts à la date de promulgation de la présente loi.
Art. 42 (nouveau). — Toute personne physique ou morale désirant

ouvrir un établissement non public d'enseignement agricole ou ména
ger agricole du premier et du second degré ou de formation profes
sionnelle agricole ou ménagère agricole, doit préalablement déclarer
son intention au maire de la commune où elle veut s'établir, lui
désigner le local dont elle dispose et présenter un plan sommaire
de l'étahlissement.

Le maire remet immédiatement au postulant un récépissé de sa
déclaration et fait afficher celle-ci à la porte de la mairie pendant
lin mois.

Le maire transmet au préfet copie de la déclaration et les pièces
jointes.

Si la demande est présentée par une personne physique, elle
doit être accompagnée de l'extrait d'acte de naissance du demandeur.

Si elle est présentée par une personne morale, elle doit être accom-J
pagnée de l'extrait d'acte de naissance des administrateurs, et de:
toutes pièces attestant que le groupement est régulièrement constitué
et, notamment d'une copie des statuts et de la liste des adminis
trateurs avec leur adresse.
Toute demande doit être accompagnée des attestations de capacité

exigées du direiteur et des enseignants, ainsi que d'un extrait de
l'acle de naissance du directeur et ds programmes sommaires de
l'enseignement envisagé.
Le préfet demande un bulletin n° 2 du casier judiciaire des inté

ressés en vue de vérifier leur capacité.
Les mêmes déclarations doivent être faites dans un délai d'un

an par les établissements non publics existants, ayant pour objet
d'assurer la formation professionnelle définie au titre Ier de
la présente loi.
Art. 43 (nouveau). — Si le maire juge que le local n'est pas con

venable, pour des misons tirées des bonnes moeurs ou de l'hygiène,
il fait, dans les quinze jours, opposition à l'ouverture de l'inslilu-
tion et en informe le préfet qui confirme ou infirme cette opposi
tion.
Le préfet peut également s'opposer à l'ouverture dans l'intérêt

de l'ordre public, des bonnes mœurs et de l'hygiène, ou lorsqu'il
résulte de l'examen des programmes d'enseignement que l'établis
sement projeté ne répond pas aux conditions exigées d'un établisse
ment de formation professionnelle agricole en vertu du titre Ier.
Comme suite à une déclaration d'existence faite en application

du dernier paragraphe de l'article 42, le préfet peut s'opposer au
maintien d'un établissement non public pour les raisons prévues
à l'alinéa précédent; cette opposition ne produit effet que si l'établis
sement existant n'a pas régularisé sa situation dans un délai de six
mois à compter de la notification de l'opposition et si l'opposition'
est maintenue à l'expiration de ce délai.

A défaut d'opyosilion du préfet ou de confirmation par loi de
l'opposition du maire, notifiées dans un délai d'un mois à compter
du dépôt de déclaration, l'établissement est ouvert ou maintenu
ouvert sans autre formalité.
Art. 4i (nouveau). — Toute opposition à l'ouverture ou au maintien

d'un établissement non public peut faire l'objet d'un recours devant
le préfet dans un délai de quinze jours à compter de la significa
tion de l'opposition. Le préfet statue, par arrêté motivé, après avis
du comité départemental. A défaut de réponse aux requérants
dans le délai d'un mois à compter du dépôt de la requête, l'établis
sement peut être ouvert ou maintenu ouvert sans autre formalité.
Dans le cas où l'opposition est maintenue, un recours peut être

introduit- devant le ministre de l'agriculture dans un délai de quinze
jours, à compter de la notification. Le ministre statue par arrêté
motivé, après avis du comité national. A défaut de réponse aux
requérants dans le délai d'un mois, à compter du dépôt de la
requête, l'établissement peut êlre ouvert ou. maintenu ouvert sans
autre formalité.

Art. 45 (nouveau). — Seront punis d'une amende de 36.000 &
300.000 F:

1° Celui qui aura ouvert ou laissé ouvert un établissement de
formation professionnelle agricole sans les déclarations préalables
prévues à l'article 42 ou avant l'expiration des délais d'opposition
prévus à l'article 43 ou malgré une oftiosilion non levée selon les
règles prévues à l'article 44;
2° Celui qui aura dirigé un tel établissement en violation des

conditions fixées à l'article 41 ;
3° Celui qui aura enseigné dans un tel établissement en viola

tion des mêmes dispositions.
En cas de récidive, le délinquant sera puni d'un emprisonnement

de six jours à un mois et d'une amende de 1S0.flfi0 fi 720.000 F.
De plus, le tribunal ordonnera la fermeture de l'établissement

dans les cas prévus aux 1° et 2° ci-dessus.
Art. 46 (nouveau). - Tout directeur d'un établissement non publia

de formation professionnelle agricole qui refuse de se soumettre aux
contrôles prévus par la présente loi sera condamné une amende
de 18.000 A 180.000 F et, en cas de récidive, de 36.000 à 360.000 F.
Si le refus a donné lieu à deux condamnations dans l'année, la

fermeture de rétablissement sera ordonnée par le jugement qui pro
noncera la seconde condamnation.

CHAriTitE II

Des établissements non publics reconnus.

Art. 47 (nouveau) (ancien article 1). — Les établissements non
publics d'enseignement agricole du premier et du second degré et
les établissements de formation professionnelle agricole ou ménagère
agricole peuvent être reconnus par l'État.

. Les établissements non publies qui le désirent doivent en faire
la demande au ministre de l'agriculture et soumettre à son appro
bation leurs plans d'études et leurs programmes.
La reconnaissance est accordée ou refusée par arrêté motivé du

ministre de l'agriculture après enquête et après avis du comité nalio-
nal de la formation professionnelle el de la vulgarisation agricoles
et du comité départemental intéressé.
Une reconnaissance provisoire sera accordée aux établissements

fonctionnant depuis plus d'un an u la date de promulgation de la
présente loi dans les conditions prévues aux litres Ier et II avec un
nombre d'élèves au moins égal à quinze.
Le bénéfice de la reconnaissance peut toujours être retiré; le

retrait a lieu dans les mêmes formes.

Art. 48 (nouveau). — L'État participe sous forme de subventions
aux dépenses de fonctionnement des établissements non publics
reconnus. Les conditions de celle participation sont fixées par le
règlement d'administration publique prévu l'article Ci.
Ces établissements peuvent également recevoir des subventions

de toutes personnes publiques ou privées.
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T.TRE IV

Dispositions relatives aux centres d'apprentissage agricole.

Art. 19 (nouveau) (ancien arlicle 2, paragraphe 111). — Les cen-
.très d'apprentissage agricole, publics ou non publics, ont pour objet:

1» D'assurer la formation professionnelle agricole ou ménagère
agricole des adolescents des deux sexes qui, se destinant à l'agri-
c u 11 u re , ont satisfait à leurs obligations scolaires et n'ont pas la
possibilité de faire leur appren lissage dans une exploitation agricole;
2° D'assurer la formation professionnelle des adolescents des deux

sexes qui se destinent h une carrière agricole spécialisée: horti
culteurs, arboriculteurs, vachers, bergers, inséminateurs, machinistes
agricoles, etc.
Art. 50 (nouveau). — La formation donnée dans les centres

d'apprentissage agricole comporte à la fois l'initiation manuelle et
l'enseignement prévu à l'article 17 de la présente loi.
Art. 51 (nouveau) (ancien article 2, paragraphe III). — I. — Les

jeunes gens et jeunes filles ayant effectué leurs études dans un
centre d'apprentissage public où non public vise au paragraphe 1°
de l'article 41» doivent obligatoirement se présenter aux examens
institués en vue de la délivrance des ceitilicals d'aptitude prévus
à l'article 20.

Ln certificat de fin d'étuieî peut être délivré par le directeur
du centre à ceux qui n'ont pas obtenu ce diplôme.
IL — II est créé des certiiicals spécialisés d'apti ude professionnelle

agricole délivrés par le ministre de ragriouliure A la suite d'un
examen obligatoire pour tous les élèves ayant efiectué leur appren
tissage dans un centre spécialisé, public ou non public, visé au
paragraphe 2° de l'article 49.
Le programme des examens est établi selon les modalités prévues

au 2e alinéa de l'ariiele 20.

Un certificat de fin d'études peut être délivré par le directeur
du centre aux élèves qui n'ont pas obtenu le certificat d'aptitude.
Les jeunes gens et jeunes filles ayant terminé leurs éludes dans

un centre d'apprentissage public ou non public visé au paragraphe 2°
de l'article 49 peuvent également se présenter aux examens insti
tués en vue de la délivrance des certificats d'aptitude prévus à
l'article 20.
Art. 52 (nouveau) (ancien article 2. paragraphe III). — Toutes les

dispositions d'ordre administratif, technique ou financier de la pré
sente loi sont applicables aux centres d'apprentissage publics ou non
publics dans les mêmes conditions qu'aux autres établissements,
et notamment, les dispositions relatives:
Au contrôle de l'obligation et de la fréquentation scolaires;
Aux sanctions découlant du paragraphe 2» de l'article 25;
Au fonctionnement des établissements non publics.

DEUXIÈME PARTIE

De la vulgarisation du progrès agricole.

Art. 53 (nouveau). (Ancien article 5.). — Les programmes et les
méthodes de la vulgarisation des techniques dans une économie
agricole moderne sont arrêtés.
— sur le plan national, far le ministre de l'agriculture, après

avis du comité national prévu à l'article 30 et de l'assemblée peuma-
nonte des présidents de chambres d'agriculture;
— sur le plan départemental, par le directeur des services agri

coles, après avis du comité départemental prévu à l'article 29 et
de la chambre départementale d'agriculture.
La vulgarisation est' assurée sur toute l'étendue du territoire

métropolitain par des conseillers agricoles dont l'effectif devra per
mettre d'atteindre progressivement la densité d'un par canton. Os
conseillers sont placés sous l'autorité des directeurs départementaux
des services agricoles.
Les directeurs et les professeurs des centres publics ou non

publics d'enseignement agricole du premier degré peuvent éga
lement être chargés de missions de vulgarisation.
Art. 5i (nouveau). — Le ministre de l'agriculture nomme les

conseillers agricoles par concours. Le programme des épreuves de
ces concours est arrêté par le ministre de i'agricuMure après consul
tation de l'assemblée permanente des présidents de chambres
d'agriculture.
. Les chambres départementale? d'airiculture et les organisations
professionnelles agricoles peuvent, sous le contrôle du directeur des
services agricoles, recruter des agents techniques qualifiés, appoin
tés par elles, et les charger d'effectuer des missions de vulgarisation

TROISIÈME PARTIE

Dispositions financières et diverses.

TITIIE Ier

Dispositions financières.

Art. 55 (nouveau). — Il est ouvert chaque année au budget du
ministère de l'agriculture les crédits d'investissement et de fonc
tionnement nécessaires à la réalisation des buts assignés par la
présente loi dans un délai de six ans.

Art. 50 (nouveau) (ancien article 0). — Il est créé, à compter du
1 er janvier 1958, une taxe de formation professionnelle agricole,
assimilée à un impôt direct, et destinée au financement de la for
mation professionnelle agricole dans le cadre de la présente loi.
Art. 57 (nouveau) (anciens articles 7 et 8). — La taxe de forma

tion professionnelle agricole est perçue par les comptables du Trésor

dans les conditions déterminées par le règlement d'administration
publique prévu à l'article 01 de la présente loi.
Elie est assise sur le revenu imposable servant de base à la

contribution foncière des propriétés non bâties. Son taux est thé a
2,50 p. IUO du montant du revenu imposable.
Art. 58 (nouveau) (ancien ariicle 9). — La taxe de fïrmafon

professionnelle agricole est, nonobstant toute clause ou disposition
contraire, remboursée au propriétaire par le locataire ou le fermier
ou par le métayer pour la fraction correspondant à sa participation
dans les produits de l'exploitation. En vue du payement de celle
taxe, le propriétaire peut demander l'établissement d'un rôle auxi
liaire et d'un avertissement au nom de cha pie locataire, fermier
ou métayer, dans les conditions prévues par l'article 1M) du code
général des impôts. «
Art. f.9 (nouveau) (ancien article 10). — Le produit de la taxe de

formation professionnelle agricole est versée par le Trésor à con'iir-
rence :

— d'un dixième à une caisse de péréquation nationale gérée par
le comité national visé à l'article 00;
— de neuf dixièmes à des caisses départementales gérées par to

comité départemental visé à l'artic'e 29.
Les caisses départementales sont habilitées à recevoir tout ou

partie de la taxe d'apprentissage due en vertu des dispositions de
l'article 22i du code général des impôts par les entremis TW» i
l'article 29 de la loi n° 51-79 du 7 février 1053, complété et m>«jiÎK
par l'article 11 de la loi n» 53-1312 du 31 décembre 1PM et ses testes
d'a ppl ica l ion .
Les comités déoarlementaux répartissent les fonds entre Iw

(la hlissemenls publies et non publics en tenant compte du nomlM
d'élèves formés par. chaque établissement.

TITRE II

Dispositions diverses.

Art. GO (nouveau) (ancien art. 11). — Il peut être institué auprès
de chaque chambre départementale d'agriculture un service d'orien
tation professionnelle.
In service de placement peut y être adjoint.
Art 61 (nouveau) (ancien art. 12). — lin règlement d'adminis

tration publique, pris après avis du comité national de la forma
tion professionnelle et de vulgarisation agricoles, fixera, dans un
délai de six mois, à dater de sa promulgation, les mesures transi
toires et les modalités d'application de la présente loi.
Art. 62 (nouveau) (ancien art. 13). — Des décrets détermineront

la date et les conditions d'application de la présente loi à l'Algérie
et aux départements et territoires d'outre-mer.

Art. 63 (nouveau). — Les instituteurs agricoles itinérants sont
maintenus en fonction jusqu'à la création des centres publics inter
communaux prévus par la présente loi.
Les personnes exerçant des missions de vulgarisation les conser

vent jusqu'à la mise en place de l'organisation prévue par les
articles 53 et 51.

Art Gi (nouveau) (ancien art. 15). — Les altribnlions actuel
lement conférées aux comités de l'apprentissage agricole, sont trans
férées de plein droit aux comités de la formation professionnelle
agricoles institués par la présente loi.
Art. Oô (ancien art. l'i). — Sont abrogées toutes disposition}

contraires à la présente loi.

ANNEXE N°258

(Session ordinaire de 19Û6-1957. — Séance du 15 janvier 195i.)

PROPOSITION DE LOI tendant h édicter certaines règles en ce qui
concerne le choix des fonctionnaires français dans les organisme
internationaux, présentée par M. Michel Hebrc, sénateur,
(ltenvoyée à la commission des affaires étrangères.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le nombre et l'importance des organismes
internationaux et même, pour employer le langage à la mode, aoi^'
nismes supranationaux, n'ont cessé d'augmenter depuis (l u
années et, autant qu'on peut prévoir l'avenir, ne cesseront a a s"
nienter au cours des prochaines années. A ces organismes, >es " L
vernements, et par conséquent les nations, confèrent des ]»"> -
qui exercent sur la destinée des hommes et des poupe-
très grande influence. l ne lionne part de la politique e *k'' "Ljj
des nations, et en particulier de la France, est faite ueson «
de l'altitude à suivre à l'égard de ces organismes: préparai 1011

-leurs décisions, orientation de leur action, obéissance
d'obéissance à leurs recommandations, voire parfois à leurs aei- ••
Ces organismes fonctionnent en partie sous l'autorité de ront»

qui représentent les Etats, mais l'influence des
membres de ces organismes, est déterminante, et en particulier dans
certains organismes à forme supranationale, les dirigeant ^ "
vices,- qu'ol les qualifie de fonctionnaires ou d'hommes po i K
bien qu'ils ne soient pas des élus, est considérable. KL'- 1 Mcr à
soin avec lequel un pays, et la France notamment, non: une
la nomination des citoyens de sa nationalité qui exiel'"!l |i l, n aiiî.
action au sein desdits organismes internationaux on clfet, lfi
L'attrait qu'exercent ces organismes est considérable, MI . ^

avantages que la plupart d'entre eux comportent soi" ^
Les avantages matériels sont fréquemment supérieur., '

20 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 195G-1957. — 10 septembre 1951.
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très nettement supérieurs aux avantages matériels de la fonction
publique nationale. Il arrive également que les responsabilités ne
soient pas de la même nature. L'influence y est moins fonction de
l'autorité que du comportement général et de la soumission à une
certaine orthodoxie. En d'autres termes, les risques d'une carrière
difficile y sont plus rares qu'ailleurs. On comprend, dans ces condi
tions, qu'il ne soit point difficile, sauf exception, de pourvoir aux
postes de ces organismes, et d'ordinaire, l'absence de concours, l'ar
bitraire c'est-à-dire le favoritisme pour les nominations, et l'avan
cement, ajoutent des possibilités intéressantes aux yeux de cer
tains, en tous cas, possibilités qui n'existent pas à l'intérieur d'une
fonction nationale strictement réglementée.

. L'expérience vient à l'appui du raisonnement pour conclure à la
nécessité d'une réglementation nationale de l'accès aux fonctions
internationales et supranationales. Il devient indispensable de pré
voir comment ceux qui auront la charge de représenter la France au
sein de ces organismes, ou simplement qui seront des fonctionnaires
français de ces organismes, seront recrutés, comment, le cas échéant,
ils seront notés dans leur pays d'origine, le temps que pourra durer
leurs fonctions, le retour éventuel, à certaines périodes, au sein des
administrations nationales, pour éviter qu'ils perdent tout contact
avec les réalités premières de la politique, qui sont les réalités natio
nales. Il n'est pas possible aux assemblées parlementaires de prendre
l'initiative d'un tel statut, mais il est certainement dans leur rôle
et dans leur responsabilité d'attirer l'attention du Gouvernement
sur la nécessié d'étudier et sans doute de promulguer à bref délai,
certaines règles répondant aux préoccupations qui viennent d'être
énoncées.

Une règle peut cependant dès maintenant être édictée. Elle con
cerne la nomination aux organismes internationaux ou supranatio
naux- des fonctionnaires qui participent à la rédaction des actes qui
créent ces organismes.

La rédaction d'un traité qui crée une institution d'ordre inter
national ou supranational est un acte capital. Sans doute, les prin
cipales dispositions sont-elles discutées à l'échelon politique, mais
l'expérience montre qu'un très grand nombre d'articles dont l'im
portance est grande, sont laissés à la discrétion de fonctionnaires ou
^'experts. Le fait que certains d'entre eux puissent nourrir l'espé
rance d'être un jour titulaires d'un emploi ou responsables d'une
charge à l'intérieur de ces organismes, peut être une grande tenta
tion; en tous cas, il crée dans l'esprit du fonctionnaire national un
conflit entre les exigences de sa situation présente de serviteur de
l'État d'une part, et d'autre part les espérances futures de serviteur
ou de dirigeant des organismes -internationaux. Il paraît indispen
sable, dans l'intérêt du Gouvernement, dans l'intérêt de l'État, dans
l'intérêt de la nation, d'éviter que ce conflit ne soit trop souvent
résolu en faveur de l'organisation internationale et par conséquent
de prévoir que les fonctionnaires ou agents de l'État ayant participé
à la rédaction de tels trailés, ne pourront occuper un emploi dans
les organismes créés qu'à l'expiration d'un délai qui ne peut guère
être inférieur à cinq ans. .

• Lue telle réglementation n'est pas nouvelle dans la législation fran
çaise. On peut même dire ou'en l'édictant, le Parlement ne ferait
qu'appliquer à des institu lions modernes, une règle traditionnelle.
Nous savons déjà qu'il est interdit à un fonctionnaire ou agent de
l'Iitat, de prendre du service dans un organisme qu'il a eu la mission
de contrôler alors qu'il était au service de l'Elat. Celte interdiction
joue pour une durée de plusieurs années. Édicter aujourd'hui qu'un
négociateur ne -pourra devenir le dirigeant ou le fonctionnaire d'un
organisme international à la création duquel il aura participé, est
nue mesure aussi justifiée que celle qui existe actuellement dans
notre législation, et en raison des intérêts en cause, plus nécessaire
encore. Il n'est pas inutile d'étendre l'interdiction aux ministres
intéressés eux-mêmes.

Les considérations qui précèdent expliquent les deux articles de
la proposition de loi qui suit. Le premier article fait obligation au
Gouvernement de préparer un texte portant réglementation pour le
choix et dans une certaine mesure pour la carrière des français
appartenant aux organismes internationaux ou supranationaux;, le
second article édicte la mesure d'interdiction temporaire expliquée
ci-dessus.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1». — Le Gouvernement devra déposer, dans un délai de six
mois à da er de la promulgation de la présente loi, un projet de
Maint rét?', mentanl les conditions de choix des fonctionnaires de
nationalité française appelés à servir, d'une manière durable, dans
des organismes internalionaux. et les conditions dans lesquelles ils
devront revenir à dates régulières exercer des fonctions nationales.

Art. 2. — Les ministres fonctionnaires ou agents de l'Elat qui
participent à la rédaction on à la négociation de traités ou d'actes
internationaux portant création d'organismes internationaux ou supra
nationaux, ne pourront occuper un emploi dans lesdits organismes
que passe un délai de cinq ans après la ratification du traité auquel
ils auront. participé.

Par autorisation exceptionnelle accordée en conseil des ministres,
le délai pourra être ramené à deux ans.

ANNEXE N° 259

(Session ordinaire de 195>-1957. — Séance du 15 janvier 1907.)

PROJET DE LOI tendant à étendre aux départements de la Guade
loupe, de la Guyana française, de la Martinique et de la Réunion
la loi du 2 avril 19 42 relative à la plaidoirie, présenté au nom de
M. Guy Mollet , président du conseil des ministres, par M. François
Mitterrand, ministre d'État, garde des sceaux, chargé de la justice.
— (Renvoyé àla commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, sous le régime colonial, la profession d'avo
cat était régie à la Guadeloupe, à la Martinique et à la Réunion par
un décret du 9 décembre 1938.
. La loi du 9 mars 19M en érigeant ces colonies en départements
ne leur avait pas, pour autant, étendu automatiquement, en matière
d'organisation du ibarreau, les textes qui réglementent, en France
continentale, l'exercice de la profession d'avocat et la discipline du
barreau.

C'est le décret n° 51-Î0G du 10 avril 195i qui, en modifiant le?
textes sur celle réglementation, a. dans son article 52, déclaré ces
nouvelles règles d'organisation applicables aux départements d'outre-
mer.

- Mais jusqu'à maintenant la loi du 2 avril 1912 qui réserve, en
règle générale, le monopole de la plaidoirie aux avocats en matière
correctionnelle, n'y est pas applicable.
. 11 parait logique d'accorder les mêmes prérogative" aux avocats
des départements d'outre-mer, dès lors qu'ils sont soumis au méme
statut que leurs confrères de la métropole.
Tel est l'objet du présent projet de loi.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète:

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de la
République par le ministre d'État, garde des sceaux, chargé de la
justice, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
discussion.

Article unique. — Les dispositions de la loi du 2 avril 1942 validée
par l'ordonnance du 9 octobre 1915 relative à la plaidoirie, sont
rendues applicables dans les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de la Réunion.
iFait à Paris, le 15 janvier 1957.
(Suivent les signatures.)

ANNEXE N" 260

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 15 janvier 1957.)

ALLOCUTION prononcée par M. Gaston ' Monnerville, président du
Conseil de la République.

Dixième anniversaire du Conseil de la République.

Mes chers collègues,

Au seuil de celle année nouvelle qui scellera peul-être pour long
temps le destin de la France, voire président vous convie à un
retour sur le passé.
Comment, en effet, ne pas rappeler qu'il y a dix ans, le

21 décembre 19i6, en ce l'alais du Luxembourg, se réunissait pour
la première fois le Conseil de la République.
Il n'entre pas dans mon propos de retracer l'histoire de notre

Assemblée. J'ai pensé qu'il valait mieux lui consacrer une élude
moins succincte dans la brochure qui vient de vous être distribuée;
« Le Conseil de la République de 1946 à 1950 ».
Qu'il me soit cependant permis de rappeler brièvement ce qu'était

le Conseil d ( > la République à son inst allai ion et ce qu'il est devenu.
La vie n'est qu'évolution. Les institutions, comme les hommes,

ont une vie propre. Pour les uns et les autres, il convient parfois
de saisir l'occasion d'anniversaires, car cet instant de raison qui
marque à la fois de déclin d'une période et l'aube d'une nouvelle,
tranche de vie permet de scruter le passé et de tirer des leçons pour
l'avenir.

Au demeurant, nul orgueil n'effleurera nos pensées. Seul nous
inspire le souci de montrer que notre Assemblée n'a pas déçu U
confiance que beaucoup de nos concitoyens avaient mise en elle1 .
En moins de dix années, le Conseil de la République est devenu

ce qu'il ne pouvait pas ne pas êlre: une assemblée parlementaire..
A la vérité, aussi bien dans les esprits que dans le texte consti

tutionnel de 19 Hi n'aurait-on pu déceler que peu d'éléments favo
rables à une telle évolution.
Le Conseil de la République élait celle seconde chambre dont

la première Assemblée nationale constituante n'avait pas voulu. Et
c'est avec une grande relicence, comme à regret, que,pour ieuu'
compte du voeu exprimé par le peuple français" lors du référendum,
la deuxième assemblée constituante du! admettre le principe du'
bicamérisme. .

21 Co.ssiir. DE I.A RÉPUBLIQUE. — S. de 1900-1957. — 11 septembre 1957. Si
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Le Conseil de la République était créé. Il l'était presque pour
ordre. Il se vit assigner un rôle purement consul tatii. Accueilli
avec malveillance par les uns, avec inditïérence par d'autres, il
eût pu végéter dans l'amertume.
Les moins prévenus contre nous nous incitaient avec complai

sance à la réflexion et à la sagesse. Nous aurions j>u accueillir
avec ironie les sarcasmes ou les critiques dont nous étions l'objet,
s'il est vrai que l'ironie, comme le prétend le philosophe, est la
«aie té de la réflexion et la joie de la sagesse. Mais l'enjeu était
trop noble, et nos préoccupations trop élevées, pour nous satis
faire d'un rûle aussi effacé. Nous .estimions que l'eiîieacité de notre
action devait être à la hauteur de nos soucis nationaux. Il y allait
de l'intérêt du pays, de l'avenir de nos institutions, de celui de
la paix; tous préoccupations qui ne pouvaient nous laisser indiflé-
rents.

Aussi, quel que fût l'esprit de ses créateurs et la parcimonie dont
ils firent preuve à son endroit, notre Assemblée sut puiser en .elle-
même sa propre raison de vivre; elle prit rapidement conscience
des impératifs de l'heure et par son travail, son esprit de mesure,
sa volonté de servir, elle réussit à s'imposer.
Une fois de plus, l'histoire montrait que, dans la vie des .insti

tutions, les conditions écrites ont souvent moins d'importance que
les conditions non écrites et confirmait celle vérité depuis bien
longtemps observée que les mœurs ont plus de force que les lois.
Les esprits aver tis ne s'y étaient point trompés.
Dès sa première séance, nous primes entendre M. Léon Blum,

président du Gouvernement provisoire de la République française,
exprimer sa certitude d'un avenir brillant pour notre jeune Assem
blée. « Vous allez, disait-il, en quelque manière créer la jurispru
dence du Conseil de la République. Vous allez, vous-mêmes, donner
à cette institution nouvelle son style et son renom. Le Gouverne
ment est convaincu que vous en ferez un des rouages les plus
utiles et les plus efficaces de IVe République ».
Notre action, depuis dix ans, n'a été qu'une constante confir-

mation, qu'une permanente illustration de cette prédiction.
Quelles ont été les étapes de cette évolution ?
Dès ses débuts, et à l'occasion des débats les plus importants

qui marquèrent les précédentes législatures, le Conseil de la Répu
blique forçait l'esiime par le sérieux de ses délibérations, par la
sagesse des amendements qu'il apportait aux textes qui lui étaient
soumis, par son courage civique.
La loi de revision constitutionnelle du 7 décembre 195i marque

un tournant décisif dans la vie de notre Assemblée.

De 19 i6 à 1951, c'est une période de création jurisprudentielle
par l'établissement d'importants aménagements techniques dans le
cadre du texte constitutionnel originel.
Notre effort porta sur de nombreuses questions, en apparence

secondaires, mais capitales pour la vie législative de notre Assem
blée et l'eiîicacité de ses délibérations.

Cette autorité acquise par le Conseil de la République, cette faveur
dont jouissaient, auprès de leurs mandants, ceux qui étaient rede
venus des « Sénateurs », enfin la compréhension des députés de
l'Assemblée nationale, que j'ai le devoir de souligner, menèrent
à celte revision tant souhaitée de la Constitution.

La loi du 7 décembre 1954 instituait la navette et donnait en

outre au Gouvernement la possibilité de déposer des projets de loi
sur. le bureau de notre Assemblée. Ainsi, sans qu'ait été remise en
question la souveraineté de l'Assemblée nationale, les deux chambres
composant le Parlement peuvent-elles collaborer pour une meilleure
rédaction de la loi.

Grâce à la réforme constitutionnelle de 1951, le Conseil de la
République a trouvé le pouvoir législatif que lui avaient refusé les
constituants de 19-i6.

Mais il y a plus:
Limité d'abord aux seuls aspects techniques du travail législatif,

le rôle de notre Assemblée s'étendit peu à peu et devint également
politique.
Comment eût-il pu en être autrement?
Interdire le domaine politique à l'une des assemblées du Parle

ment était une gageure. Avant même de conquérir les pouvoirs
législatifs qu'il réclamait, le Conseil de la République avait élé
amené, par le fait même des choses, à exercer le contrôle parle
mentaire sur les actes du Gouvernement. En France, le régime
démocratique est né de cette volonté d'un contrôle parlementaire.
Assemblée parlementaire, le Conseil de la République ne pouvait
pas en être exclu.

Toujours soucieux de défendre la légalité républicaine, de sauve
garder les principes fondamentaux de liberté et de démocratie, il
s'appliqua à assurer l'autorité si nécessaire de l'État, la stabilité du
pouvoir exécutif et l'avènement d'une paix véritable entre nations.
Celte promotion de notre Assemblée est due à l'effort de tous.

C'est un devoir pour celui qui préside h ses destinées depuis tant
d'années de rappeler que si, dès ses débuts, elle a pu surmonter
les multiples dillicultés inhérentes à la création et au fonctionnement
«l'une assemblée nouvelle, une part non négligeable de son mérite
est due à la colaboraticm active, compétente, efficace d'un pcramnel
législatif et administratif dont les cadres essentiels ont été formés
par l'ancien Sénat.
Mais vous me permettrez d'évoquer, en cet instant, le souvenir

de nos collègues disparus qui eux aussi y ont participé.
En un geste qui les honore, les groupes politiques de notre

Ass-emliloe ont unanimes à suggérer au bureau que les éloges
funèbres fussent groupés en une brochure qui vient de vous être
distribuée. Vous avez voulu marquer par là votre gratitude pour
la contribution de ces collègues à l'œuvre de vie que nous célébrons
en ce jour.

Cependant, cette rapide évocation ne doit pas nous faire oublier
que « le passé n'a pas en lui-même de sens total ».

Le passé n'a de vraie valeur que dans la mesure où il nous aide
dans notre tache présente et où il restreint, pour l'avenir, la part
de l'inconnu.
L'on peut discuter sans fin sur les mérites et les inconvénients

respectifs du monocamérisme ou du bicamérisme. L'expérience
prouve qu'en (France le régime parlementaire ne saurait s'accomoder
d'une assemblée unique.
A côté d'une chambre sensible aux courants mouvants et variés

de l'opinion publique, le Français veut une assemblée plus sereine,
plus stable, représentative des entités géographiques, des collectivités
locales qui constituent l'une des structures essentielles du pays. Telle
est la vérité, et nous avons motif, mes chers collègues, d'être tiers
que nos efforts de ces dix années aient été dans le sens profond
de la volonté de la Nation.

NOTA. — Ce document a été inséré au compte rendu in citaso
de la séance du Conseil de la République du 15 janvier 1957.

ANNEXE N ° 261

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 22 janvier 1957). -

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la M
n° 55-20 du 4 janvier 1955, relative aux marques de fabrique el
de commerce sous séquestre en France comme biens ennemis,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale, à K. I»
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à 11
commission de la justice et de législation civile, criminelle et
commerciale.)

Paris, le 16 janvier 1957.
Monsieur le président,

Bans sa séance du 15 janvier 1957, l'Assemblée nationale a adoplf,
en première lecture, un projet de loi modifiant la loi n° 55-20 <n
4 janvier 1955 relative aux marques de fabrique el de commerce
sous séquestre en France comme biens ennemis.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de (t
projet de loi, dont je vous prie de vouloir Lien saisir le Conseil dt
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de lJ

République dispose pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session, à compter du dépôt de ce projet de M
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute cous»

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANU11K LE TJlOfUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1<*. — Les délais de trois mois et de six mois prévus M*
articles 5 et 6 de la loi n» 55-20 du 4 janvier 1955, accordés respee-
tivement à la commission spéciale d'évaluation pour fixer le prti
et au service des domaines pour consentir la cession des marques
de fabrique sous séquestre, sont prolongés chacun d'une cuM
d'une année.

Art. 2. — Le délai pendant lequel la cession pourra être consenti!
au concessionnaire de la licence, en application de l'article 7 ® "
même loi, est porté à deux ans.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 janvier 1957.

le président
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 262

(Session ordinaire de 195C-1957. — Séance du 22 janvier 4957J
RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction
des dommages de guerre sur le projet de loi. adopté par 'As»
Idée nationale, tendant h favoriser la construction de toPJ1*".
et les équipements collectifs, par Mme Jacqueline Ji™""7
Patenôtre et M. Edgard Pisani, sénateurs (2).

TOME I

EXPOSES D'ENSEMBLE

PREMIÈRE PARTIE

Par M. Edgard PISANI.

Les travaux de votre commission.

Lorsqu'elle a reçu le texte volé par l'Assemlilée
19 novembre 1950, votre commission 6'est pincée devant IL ^
Elle pouvait, ou bien entrer sans autre souci dans le " projet

(1) Voir: Assemblée nationale (3° lécùsl.), n os 35(33, 3®0 e
389. _ ■ 3$

(2) Voir: Assemblée nationale (> législ.), n"'
3182, 320 i, 3205, 3208, 3213 et in-8* 299, Conseil de la Re
n° 117 (session de 1U5C-19&7).
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tel qu'il lui était transmis, ou bien tenter, à l'occasion de ce texte,
de dresser un bilan, de définir une politique, puis, enfin, de meure
en place te dispositif législatif correspondant.
C'est après un long débat et une mûre réflexion, après avoir

procédé à diverses auditions, qu'elle a adopté la seconde solution,
non sans que se soit manifestée contre cette détermination une
opposition assez ferme.
Cette opposition était inspirée par le souci fort légitime que

, certains de nos collègues avaient, pour faire écho au secrétaire
d'État au logement et à la reconstruction, d'assurer à ce texte
important un vote rapide.
Au gré des discussions, les points de vue se sont rapprochés, et

c'est unanime que votre commission vous présente les conclusions
de ses travaux. Unanime quant a la substance du rapport et quant
à la procédure suivie.
Les travaux ont commencé par l'analyse d'un pré-rapport

d'orientation où étaient soulignés les choix à faire, les difficultés à
vaincre et, parfois, les bouleversements à accomplir. Puis ont été
entendues toutes les personnalités susceptibles, par leur compétence
et leur expérience, d'éolairer la commission. Ce n'est qu'après de
nombreuses séances de recherches et de confrontations que l'étude
des articles a été abordée.
Votre commission exprime un regret. Ses travaux ont été rendus

difficiles par la concurrence qu'ils faisaient aux débats budgétaires
de fin d'année. Elle exprime sans illusion le vœu qu'à l'avenir le
piois budgétaire soit franc de toute autre préoccupation.
Siégeant matin et soir plusieurs jours par semaine, vos commis

saires n'ont pu assister aux séances de commission et aux séances
publiques où furent, suivant une procédure nouvelle, discutées les
dispositions budgétaires valables pour l'année 1957.
Un système parlementaire dont l'efficacité est fondée sur le don

d'ubiquité des députés et des sénateurs ne peut que conduire à
des déceptions.
Autre vœu: votre commission de la reconstruction et des dom

mages de guerre se sent mal nommée. Ses préoccupations, qui furent
jadis entièrement tournées vers la réparation des destructions de la
guerre sont aujourd'hui délibérément orientées vers l'aménagement
du territoire, l'unbanisme et la construction et c'est (bien sous ce
triple vocable qu'elle souhaite placer ses travaux; travaux d'avenir
qui pourtant ne la rendront pas oublieuse de ce qui fut longtemps
sa préoccupaiion essentielle, la reconstruction dont elle entend suivre
les progrès jusqu'à son complet achèvement et jusqu'à la promul
gation d'une législation permanente sur la réparation des dommages,
qu'ils résultent de catastrophes naturelles, accidentelles ou nées de
la guerre.
En déposant sur la tribune' de l'Assemblée nationale, le 27 juin

1916, un texte de loi tendant à favoriser la construction de loge
ments et les équipements collectifs, le Gouvernement a entendu,
suivant sa propre expression, lancer des programmes nouveaux de
construction « en fonction du vieillissement ou de la dégradation du
patrimoine, de la croissance démographique de la France, des exi
gences du développement économique et des aspirations légitimes au
mieux-être de sa population ».
L'intervention d'une loi répondant à ces préoccupations était

souhaitée parce qu'était apparue la nécessité de fonder l'etfort de
construction sur des prévisions à long terme et ce dans un souci
d'efficacité technique et d'économie de moyens. Parce que la cons
truction elle-même n'est pas une fin en soi mais l'outil d'une double
politique d'aménagement du territoire et de promotion sociale, il
est obligatoire de l'ordonner à celte double politique; parce que
l'industrie du bâtiment est l'un des moteurs de l'économie natio
nale, il est indispensable de conduire son évolution de telle façon
qu'elle concoure à la prospérité nationale.
Ainsi éclairée la loi qui vient en discussion a pour objet d'intégrer

J'effort de construction dans de vastes perspectives de temps et
d'espace. Dans sa première partie elle est une loi programme; elle
projette dans le temps l'analyse des besoins, la volonté et les
moyens de les satisfaire. Dans sa seconde partie, elle insère la
construction dans l'espace national, non plus au gré de l'improvi
sation et du laissez-aller qui est devenu trop souvent un « laissez
mourir », mais au gré d'un ordre vivant capable de recréer un
Équilibre dont l'évolution nous a éloignés.
Ces deux problèmes no constituent pas la matière exclusive de

la loi; d'autres problèmes sont abordés et, en particulier, celui des
.techniques et des professions qui concourent à l'acte de construire.

A ces problèmes, auxquels elle suggère parfois des solutions nou
velles, votre commission a entendu ajouter l'étude des difficultés
auxquelles se heurte le financement de la construction et la défi
nition des limites et des modalités de l'intervention de l'IUat en
cette matière.
Elle y était invitée par les circonstances, Par un fâcheux hasard,

la loi tendant à favoriser la construction de logements et les équi
pements collectifs poursuivit sa carrière parlementaire alors que
les plus éminenles autorités financières de ce pays jetaient des cris
d'alarme et disaient l'inquiétude que leur inspirait — et leur inspire
encore — le financement d'investissements qui, malgré leur utilité
économique et malgré leur caractère d'urgence ne sauraient justifier
que soit aggravé le déséquilibre de no>" finances publiques, trésor
et budget.
Tour .à tour, M. le ministre des finances et des affaires écono

miques, M. le rapporteur général du budget du Conseil de la Répu
blique et M. le gouverneur de la Banque de France ont élevé la
voix en des termes sans doute différents et avec des préoccupations
parfois contradictoires, mais avec la même solennité pour dire que
le système jusqu'ici adopté ne saurait sans danger être maintenu.
Prenant conscience de ces difficultés, rassemblée nationale a

inséré dans le dispositif proposé par le Gouvernement un article
3 ter invitant ce dernier à déposer avant le 31 mars 1957 un projet
de loi portant réforme du financement de la construction de loge
ments.

Votre commission a cru de son devoir d'aborder le problème sans
tarder et elle vous propose un article 3 ter nouveau définissant la.
réforme profonde qui lui parait devoir être la plus efficace et la
plus convenable. Elle lient à exprimer aux personnalités citées- ci-
dessus sa très grande reconnaissance pour le courage avec lequel
elles ont su attirer l'attention de l'opinion parlementaire et de l'opi
nion publique tout entière sur les dangers d une situation chaque
jour plus grave. . t ,, . ..
Mais une question préjudicielle a été posée dont 1 examen doit

précéder l'étude même du texte. .
Cette loi qu'au gré d'une terminologie nouvelle, on a désigné

sous le nom de loi-cadre n'est-elle pas contraire aux stipulations
expresses de l'article 13 de l' Constitution, ne comporte-t-elle pas
des délégations qui dessaisissent le pouvoir législatif au profit du
pouvoir réglementaire ?
Ainsi le rapport présenté par votre commission comportera-t-u

plusieurs éludes: constitulionnalilé de la lui, financement de ia
construction, mesures touchant aux techniques et professions,
mesures concernant l'aménagement de l'espace, tant urbain que
national, organisation ministérielle.
Devant l'ampleur du propos, votre commission a volontairement

limité l'ambition de ce rapport. Plutôt que de prétendre analyser
tous les aspects des problèmes soulevés (chacun d'entre eux ayant
fait l'objet de longues discussions!, elle a jugé que mieux valait
s'attacher à montrer l'interdépendance de ces problèmes et la néces
sité d'une large solution. La présente étude s'efforce d'ouvrir des
perspectives dans ce sens.
Les développements relatifs aux programmes financiers pluri-

nnnuels et aux articles correspondants font l'objet d'un rapport
séparé : le sujet était trop vaste pour qu'un seul d'entre vos collègues
puisse y suffire.

TITRE 1«

LA LOI EST-ELLE CONSTITUTIONNELLE ?

Le Gouvernement pressentait sans doute que des reproches seraient
faits à la procédure qu'il a adoptée puisqu'il insistait dans l'exposé
des motifs de son projet sur le fait, qu'à son avis, le recours à
la procédure de loi-cadre parait propre à concilier la souveraineté
de la décision du Parlement et l'efficacité de l'action du Gouver
nement.

Au reste, ce même souci d'efficacité dans un domaine où les
besoins sont si urgents et les difficultés si grandes a inspiré déjà
diverses procédures parlementaires dont l'une envisage d'accorder
au Gouvernement le pouvoir de prendre par décrets tout une série
de mesures. Le Gouvernement estime que le recours à la procédure
de la loi-cadre permettra une efficacité comparable dans l'action
et marquera plus fortement la volonté du législateur de mettre
toutes les forces de la nation au service de la grande œuvre de
construction.

L'Assemblée nationale a cependant voulu atténuer le plus pos
sible le caractère de délégation législative qu'avait le texte gou
vernemental. L'effort de toutes ses commissions a consisté à pré
ciser les dispositions du projet.
Retenons, à cet égard, quelques lignes du rapport de la commis

sion de la justice et de législation « qui n'a pas été, a priori,
opposée au principe même de la loi-cadre mais a tenu à préciser les
limites des pouvoirs qu'il y a lieu de donner à l'exécutif ».

Pour certains points, en particulier, elle va môme jusqu'à pro
poser la disjonction des textes, estimant que le pouvoir législatif ne
doit pas, en quelque sorte, se dessaisir sur des sujets intéressant
directement le code civil.

Cette commission n'a pas toujours été suivie mais c'est bien dans
le sens défini par elle qu'a évolué le texte qui nous est parvenu
beaucoup plus précis qu'il ne l'était d'abord.

L'analyse des modifications apportées à la rédaction de l'article 36
du projet éclaire à cet égard la volonté de l'Assemblée nationale;
le texte original portait : « Le Gouvernement est autorisé à prendre
toute mesure susceptible de contribuer à la solution du problème
du logement et d'éviter la dégradation du patrimoine immobilier,
en particulier... »
Le texte qui nous est parvenu dispose que: « En vue de contri

buer à la solution du problème du logement par une meilleure utili
sation du patrimoine immobilier existant, le Gouvernement est auto
risé à... »
La délégation s'est restreinte, il ne s'agit plus d'un texte de

pleins pouvoirs, à peine d'un texte de délégation et pourtant, un
éminent juriste, M. Liet-Veaux, professeur à la faculté de droit do
Rennes, pouvait écrire dans la Gazelle du Palais après avoir précisé
que le texte avait été adopté par l'Assemblée nationale par 50i voix
contre 65: « Malgré ce résultat, les dispositions restent anticonsti
tutionnelles dans la mesure où elles tombent sous le coup de l'article
ticle 13 de la Constitution du 27 octobre l'M de la IVe Itcpublique,
ainsi conçu: « l'Assemblée nationale vole seule la loi, elle ne peut
déléguer ce droit ».
Il ressort, en effet, des dispositions adoptées par l'Assemblée natio

nale que cette prétendue loi-cadre reste, en réalité, une loi de pleins
pouvoirs comportant délégation de la souveraineté législative du
Parlement et que cette délégation porte sur des matières tradition
nelles réservées au législateur, en vertu de la déclaration des droits
de 1789 et des principes consacrés par les juridictions suprêmes
françaises.
M. Liet-Veaux fonde cette double affirmation sur toute une ana

lyse que l'on peut ne pas retenir entièrement mais dont la lecture
conduit à d'utiles réflexions. Il suggère que soient introduites dans
l'article 42 les dispositions contenues dans l'avis émis par le conseil
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d'État le 6 février 1933 et dans les lois du 11 juillet 1953 et du
)'i août iyr>i: « Les décrets prévus... pourront modifier ou abroger
les dispositions législatives en vigueur sans qu'il puisse être porté
atteinte aux matières réservées à la loi, soit en vertu des disposi
tions de la Constitution, soit par la tradition constitutionnelle répu
blicaine dont les principes ont été réaffirmés dans le préambule
de la Constitution, ni à la protection des biens et les libertés
publiques ».
Et de conclure: « Les principes démocra lianes sont en jeu ».
Encore que ce débat n'entre pas ciiroclemeiït dans sa compé

tence, votre commission de la reconstruction et des dommages de
guerre lui a consacré beaucoup d'atieniion et tout son effort a
consisté à préciser les définitions données par l'Assemblée natio
nale. Il serait trop long de rependre ici le texte de chacun des
articles mais l'analyse de chacun d'eux est susceptible de révéler
à quel point votre commission a eu pour souci, non point cie
limiter la portée et l'efficaeité de la loi dont le Gouvernement veut
être armé nfais, bien au contraire, de préciser, dès la loi, les moyens
doit il disposera non par dessaisissement législatif, mais par défi
nition.

Une longue étude devrait être consacrée ici à l'évolution de nos
moMirs politiques et à ces abandons auxquels consent le Parlement,
Jaulc d'avoir su s'imposer à lui-même les disciplines qui l'auraient
conduit à l'etfioaciié.

L'analyse des procédures budgétaires récemment mises en appli
cation est, à cet égard, très insiruclive. Le (iouvemement a pu
s'enorgueillir du fait que, pour la première fois depuis lii.'iS. le
budget a été voté avant le début de rexercirc auquel il s'applique.
/événement méritait, en effet, d'être souligné niais, outre que le
présent Gouvernement n'est pas l'auteur mais seulement le premier
bénéficiaire de ia procédure qui y a conduit, il faut affirmer qu'il
n'est pas un seul parlementaire conscient de ses devoirs qui ne soit
livré, au cours des débats budgétaires, à une méditation morose et
qui n'en ait ressenti quelque honte.
Le Parlement a abandonné l'essentiel de la fonction sur laquelle

il a historiquement fondé son existence: le conlrôle des dépenses
cie l'État. il y a été contraint par sa propre indiscipline. S'il avait
su éviier les débats fleuves, les cascades d'amendements et les
initiatives démagogiques, aucun gouvernement n'aurait formé le pro
jet de le limiter dans l'une de ses principales attributions.

Ainsi en est-il des lois-cadres.

L'incertitude où l'on est de la forme que prendra un texte à
l'issue des débats parlementaires a fait souhaiter aux ministres,
soucieux d'avoir les outils de leurs responsabilités, que dans le cadre
dune définition générale le pouvoir réglementaire soit habilité à
interpréter la volonté largement définie du pouvoir législatif.
Encore fallait-il qu'elle fût définie et votre commission s'est,

après l'Assemblée nationale, consacrée à cette tâche. Elle a cons
cience d'avoir élargi parfois les possibilités offertes au pouvoir régle
mentaire, mais cite a voulu que ce fût dans le cadre d'une poli
tique clairement définie.
Le Couvernement, ainsi tenu de respecter dans ses décrets, l'es

prit et les orientations du législateur, se trouve de surcroît et quant
à l'essentiel, soumis ir une procédure de contrôle parlementaire et
l'arlicle .12 de la loi confie à une commission composée de -députés
el cie sénateurs le soin d'étudier .les décrets pris en application des
principaux articles.
On dira peut-être qu'une commission parlementaire -n'est pas le

Parlement et, qu'en fait, seules les assemblées siégeant en séance
plénière ont une existence constitutionnelle; le fait n'est pas coiiles-
Inble. mais il semble -que l'etliciaeité exige désormais que soit .seul
laissé au Parlement le soin de définir les grandes «ptions politiques
et de dessiner à grands traits les voies et moyens.

'Que soit confié au Gouvernement, sous c-ontrOle d'une commission
parlementaire unique, le soin de met Ire en place le dispositif d'exé
cution. celle procédure -n'est au demeurant, nullement choquante;
elle est largement pratiquée dans des pays étrangers traditionnel
lement attachés aux formes parlementaires de la "démocratie: elle
permet à ceux-là mêmes qui ont animé et orienté les débats légis
latifs de poursuivre leurs efforts en col t;rbora lion avec le Gouver
nement. Elle aboutit à la mise sur pied d'une commission dont la
enmposition n'esl pas calquée sur la majorité gouvernementale, elle
permet, de ce fait, à la ininorité de ne pas être dessaisie.
Soulignons pour apaiser les derniers scrupules que, d'une part,

la notion de loi n'a jamais fait, dans notre droit, l'objet de défini
tion précise, qu'un - texte est une loi non parce qu'il a une port ro
générale mais parce qu'il est i'ouivre du pouvoir législatif, qu'enfin,
à tout moment, tout parlementaire peut prendre l'initiative d'une
proposition réintroduisant dans le domaine du pouvoir auquel il
participe telle mesure qu'une délégation en aurait fait sortir.
Ainsi, la position que votre commission vous suggère d'adopter

n'est point inspirée par un souci de doctrine, niais par un souci
d'efficacité. Les précisions apportées au texte de la loi font qu'il
n'y H point de conflit entre des deux préoccupations. L'urgence
commande; les modifications introduites lèvent tout obstacle de prin
cipe.

TITlïE II

FINANCEMENT DE LA CONSTRUCTION

CllAPlTM! Ior

Principes.

L'Elat ne peut .se -désintéresser du problème du logement consi
déré à la fois sous ses aspects économiques et sociaux. Encore Iaul-.îl
préciser le sens et les limites de son intervention.

L aide de l Elat est nécessaire.

Le logement répond i un besoin fondamental et les diverses
distorsions <ie t'offre et de la demande ne permettent pas actiieiie-
ment la sa'istaclion de ce besoin dans le cadre d'une économie de
marché.

La responsabilité du déficit global en logements. et donc -du M'é 
quilibre existant, incombe à la politique suivie depuis trente ans. et
spécialement à la politique des loyers : les taux extrêmement lia; de
ceux-ci et les manipulations auxquelles. peur des raisons peul-êtie
valables, les pouvoirs publics se sont liviés, ont détourné les capi
taux de la construction. Recevant, de par la réglementation en
vigueur, une sorte de subvention-logement, l'opinion publique s'est
accoutumée à considérer que la part" des loyers dans le bu<la>t fami
lial devait être négligeable. -lie tels errements ne peuvent tire
redressés que progressivement.

L duc de l'Élul ne doit pas aboutir u l'étatisation de la eonstruclion,

Le rôle de l'Elat n'est pas de substituer un régime d'attribution
au déséquilibre qu'il a créé, mais de susciter un équilibre (le mwM
(cie rentabilité') en augmentant les possibilités de l'offre et dt la
demande jusqu'à ce qu'elles se rejoignent largement.

L aide de l'État peut et doit être transitoire.

Elle doit avoir pour objet de conduire le logement à cet £qni'i!>K
de rentabilité, où l'intervention de l'État cesserait -d'être nécessaire.
Ceci est essentiel, car il est dans la logique même de l'Élit,

aussi libéral «oit -il, d'étendre son contrôle de plus en plus prof»
dément sur tout secteur qui réclame son assistance iiMiifwe
d'une façon permanente. La liberté de la construction et de i'iialtilal
ne saurait être assurée si n'est par fermement établi le principe p
1 aide de l'État doit cesser au terme d'une certaine période.
Les -perspectives d'accroissement du revenu national semblent

laisser prévoir que les ressources des Français dans les dix pro
chaines années augmenteront dans une proportion double du coût
du logement. Cet accroissement du 'revenu des ménages «doit
favoriser une répartition des budgets familiaux plus favorables an
logement. J_n termes plus simples: l'accroissement des revenus -iut
permettre aux Français de dépenser plus pour se loger, sans dépenser
moins pour le reste. Ainsi, les disponibilités nouvelles des partiei-
liers se substitueraient aux subventions de l'État.
yuelles formes doit donc prendre l'aide de l'État pour avoir «1

effet optimal ?

Afin que ! aide de l'Elat ne conduise pas ît l'étatisation de la
construction, mais permette la satisfaction des .besoins par 1M'6
formule contribuant à la solution du probième, il semble ju'elle dws
être déterminée par trois considérations:
— neutralité;
— fluidité;
— rentabilité.

Neutralité : il n'appartient pas à l'Elat de modifier tuito*
jairement le style de vie des Français en mettant à leur disposition
tel ou tel type -de logement •exclusivement, il est. -en revanc-be. de
son rôle cie les orienter par des mesures générales vers une meiiiea<
Utilisation du logement.
fluidité: la possibililé cie trouver rapidement le logenienf

correspondant a ses besoins conditionne celle bonne utilisation &
celui-ci en évitant que se prolongent des situations de stir-oW'
patron ou de sous-occupation des locaux.
Cette fluidité nécessite:

c) Lexistence d'un vaste marché local if assurant l'ailapWW
des locaux aux besoins familiaux et la mobilité souliaitaMe de «
main-d'ceuvre ;
b) L existence d'un marché immobilier libéré de la fiscalité

di s procédures, afin que la venle el l'acbat des immeubles ne rej«;
sentent pas de difficultés particulières. Il y a lieu de s'inspirer des >
Elats-bnis où l'on vend une maison sans plus de foi-maliiês qu'il®6 i
automobile. |
Reritabiiité: ce logement est passé du régime du contrat w

régime du statut, iln régime de la liberté au régime flel'iDW» ;
l'on, sous l'effet et une nécessité: le dirigisme s introduit dés p
la rentabilité disparaît.
Or, le dirigisme, s'il détourne les capitaux du Joliment, est tj '

charge considérable pour l'Elat qui aurai! tout avantage à «M.,
nulle de moindre intervention. L'aide de l'État. au lieu de conflj»,
pour le M liment une sorte de n/nsion de subsistance nu
fort onéreuse pour tes finances publiques, doit tendre à w®®?'*
secteur logement-construction jusqu'au seuil de rentaliiliKS « £ !
mécanismes économiques élémentaires recommenceraient a J |
pour le plus grand profit -de l'Elat et des particuliers. ÎW "
s'amorcerait une évolution inverse à celles des vingt 06 n;-j
années: le service-logement cesserait d'êlre assuré par M»
monopole d'Flat et le secteur ll. L. M., lourd, onéreus et «S** '
tirait sa -priori lé. a^j.

Il semble donc que l'aide 'de l'Elat doive êlre simptiTiée -« a
misée » -et faire l'objet d'un planning à long terme, fonde sur
lution -du revenu national.

1° L'aide de l'Elat doit êlre simplifiée et unifiée: ^ ,
La prime à la -construction qui s'est -rapidement

son objet doit disparaître. L'allocation logement se (le ...L, Ji
au.contraire, dans la mesure où elle est destinée a co»
base de l'aide à l'habitalion.
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Laide de 1 Wat se matérialiserait en deux directions, essentiel
lement différentes dans leur destination:, leur objet et louis moda
lités::
a) L'aide technique aux entreprises, orientée en fonction de l'évo

lution des: techniques (étudiée au chapitre « Techniques et pr>
fessions »)
b) L'aide à l'habitation revêtirait deux formes complémentaires:
«Aide aux promoteurs: des prêts seraient accordés aux construc-

feurs, au niveau de l'avant-projet. lia seraient subordonnés:
A l'a localisation du programme ;
Au volume du programme ;
A l'étude de l'économie générale du programme.
En effet, si l'autorisation préalable, en tant que mesure indivi

duelle parait inapplicable, surtout dans les domaines où l'aide de
l'État n'intervient pas, il est normal que dans le cadre de sa propre
prwammalion. l'État fixe des priorités globales.
Sauf dérogations limitées, la construction locative serait l'apa

nage du secteur H, L. M.; l'accession à la propriété serait réservée
au secteur privé; le financement en serait assuré aux mêmes condi
tions de taux mais à des conditions dillérentes quant à la quotité
et à la durée.

Une prime serait prévue en cas de remboursement anticipé.
Aide aux habitants: l'allocation logement, qui a été détournée

de son véritable sens, deviendrait l'élément régulateur et dynami
que du système: elle consliturait une aide neutre à l'habitation, son
Économie s'analysant en une incitation à un logement meilleur.
Subordonnée à un certain rapport entre les revenus et le loyer,

au respect de normes de qualité, de surface et d'occupation, élie
aurait, en matière de logement, uns valeur éducative comparable à
celle des allocations familiales en matière de natalité.
L'attribution ou la non-attribution de l'allocation logement assu

rerait la sanction de la conformité des réalisations aux avant-
projets (ce contrôle a posteriori supprimant les lourdes procédures
actuelles) .
Assortie de conditions d'occupation, elle entraînerait un rapide

mouvement d'appartements les locataires d'appartements trop
importants étant incités à trouver un local à la mesure de leurs
besoins (fluidité).
Enfin, apportant la différence entre le loyer social et le loyer

économlntie, elle supprimerait tout -obstacle au relèvement des
loyers qui retrouveraient progressivement leur niveau de rentabilité.
2° L'aide de l'État doit être liée à l'évolution des revenus:
Préalablement à toutes propositions, une étude économique et

financière doit préciser la part du revenu national qu'il est sou
haitable et qu'il est .possible de consacrer à la construction:
I. — Choix économique.
Les éléments d'un choix économique doivent être dégagés: les

besoins de logements sont-ils tels qu'ils nécessitent éventuellement
des sacrifices dans d'autres secteurs moins indispensables ?
Dans quelle mesure /la construction,, considérée comme un besoin

prioritaire, doit-elle et peut-elle absorber une part plus importante:
Du budget de l'État,
Du revenu des familles ?

En bref, une question doit être résolue clairement: la France
est-elle capable ou non de financer â la fois logement et biens de
consommation moins indispensables ? Dans la négative, choisit -elle
de construire en priorité des logements ou des postes de télévision...
des automobiles,... etc.
If. — Investissements.

En admettant que la France choisisse de construire des logements
}1 importe de savoir:
Quel sera l'investissement nécessaire;
Quelles parts de l'investissement incomberont à l'État et aux

particuliers
Quelle forme il faudra donner à cet investissement pour qu'il

ie soit pas inflationniste (ce qui pose tout le problème financier de
la construction).

Il parait sain d'admettre que l'élévation du niveau de vie des
Français prévue pour les vingt années à venir doit dominer l'évo.
tution de l'aide de l'État.
Un plan de qualité doit progressivement se substituer à un

plan de quantité: les besoins ne seront pas les mêmes avec un
niveau de vie considérablement élevé.

Un plan de rentabilité, doit viser à réduire peu f peu l'écart
existant entre le taux réel des amortissements et le taux des lovere :
l'allocation-logement doit lonrtve progressivement jusqu'à ce" que
l'aide de l'État devienne inutile. Pour cela, les particuliers doivent
tftre incites à consacrer à leur logement une part de l'accroissement
de leurs revenus.

/En cas de blocage des loyers, une garantie1 de l'État doit
compenser la perle qui résulterait pour le propriétaire et éviterait la
colorise du système.
En a» d'évolutien monétaire, une clause de remboursement anti

cipé doit être prévue.
Cet ensemble de mesures permettrait de substituer un système

d'incitation dynamique à un système de soutien et de contrainte plus
ou moins complexe et sclérosé.

CHAPITRE II.

Financement de la construction.

la loi-cadre tendant à favoriser la construction de logements et
^équipement collectif n'avait pas été abordée, en séance publiuue par
l'Assemblée nationale que dej.1, le 0 novembre 1950, M. te ministre
des finances et des affaire* économiques faisait les plus expresses
réserves sur les perspectives qui s'oiiiaieiit au financement de la
COirstrucUuri»

« Je veux cependant appeler votre attention sur un autre pro
blème qui, jusqu'à présent, n'a pas. entraîné de conséquences pra
tiques, mais qui en entraînera dans un avenir prochain. La loi du
21 juillet 1950 qui a prévu les primes à 600 F a certes mis ces
primes à la charge du budget et chaque année vous votez les crédits
nécessaires à leur payement. 11 y a certes quelques inconvénients à
ce que ces crédits croissent sans limite pendant 20 ans. Si l'on donna
8 milliards de primes la première année, c'est un chiffre indicatif et
qui est excessif, on aura 20 fois plus la vingtième année et c'est seu
lement au bout de ces 20 ans qu'on arriverait à un régime de croi
sière. Là encore il s'agit de chilfres relativement modestes et ce n'est
pas sur les primes, bien qu'elles soient supportées par le budget, jue
porte ma principale inquiétude, mais sur le fait suivant: si l'on
a prévu les primes, c'est-à-dire la mise à la charge du budget da
l'État d'une part des annuités de remboursement des emprunts, on
n'a prévu aucun- système de financement des emprunts eux-mêmes.
La personne qui veut construire demande la prime, présente un dos
sier au Crédit foncier, reçoit du sous-comptoir des entrepreneurs un
premier financement qui est ensuite relayé par le Crédit foncier lui-
même. Mais le Crédit foncier n'a pas de ressources qui perme lient
de financer les prOU qu'il va consentir au constructeur. 11 lui fait
signer des effets, présente ces effets à la caisse des dcpols et consi
gnations qui les conserve un certain temps pour les transmettre
ensuite à la Banque de France aux lins d'escompte. Ce mécanisme
d'escompte est parfaitement naturel et normal s'il s'agit de crédit
à court terme et même s'il s'agit de crédit à moyen terme. La loi
de 1950 l'a bien prévu qui a stoppé le mécanisme au bout de cinq
ans. A l'expiration de ce délai en cifet, l'État doit fournir les sommes
nécessaires pour financer ce qui a éié escompté par la banque de
France et relayer le moyen terme par un' long terme... par des cré
dits budgétaires ou par des emprunts à long ternie.

« En fait, quand, en 1950, on a rédigé ce texte, on avait dans
l'esprit que les crédits servant au payement des dommages de guerre
ne se renouvelleraient pas à partir d'un certain nombre d'années et
qu'il y aurait au budget les sommes nécessaires pour régler les prêts»
Hélas. ii se trouve d'abord que les dommages de guerre sont encore
loin d'être définitivement réglés et si le rythme s'est un peu atténué
par rapport- à la période antérieure à 1950, il reste néanmoins une
charge annuelle qui peut être de l'ordre de 200 milliards et qui est
encore susceptible d'être maintenue pendant un certain nombre
d'années.

« En second lieu, il faut se souvenir que la situation budgétaire
est devenue beaucoup plus mauvaise depuis 1900, que nous devons
faire face à une impasse singulièrement plus élevée... majorer les
800 milliards d'impasse d'un déficit supplémentaire de 200 milliards
pour financer les prêts, cela n'est pas possible. U se produit que l'es
prêts correspondant aux primes à 6)0 F et dans une moindre
mesure à l.ooO F sont financés purement et simplement par un
processus que je ne voudrais pas appeler intlationtwste et au fond
quand j'y réfléchis- c'est encore cet adjectif qui est lu plus modéré.

« Maintenant que les cinq ans sont écoulés et qu'il nous faut
renouveler les prêts, quelle est la situation ? Cela a commencé en
1955 par une somme modeste, 500 millions, puis en 70 milliards,
en 1959, lli milliards, en 1M0, 1S0 milliards et j'ai la certitude que
les chiffres que je vous indique sont inexacts et inférieurs probable
ment de 20 à 30 p. 100 à la réalité.

« En tout cas nous savons que le montant des prêts réalisés à
ce jour, c'est-à-dire au début d'octobre 1950, s'élève à 550 miliards
et que le moulant des prêts accordés- s'élève à 170 milliards...

« Les crédite ouverts pour la construction à prime ne cessent de
croître; il y a une progression d'autant plus forte que, si les II. L. M.
sont limitées par les autorisations de programme, les primes sont
attribuées pour ainsi dire à vue, à guichet ouvert, sous la seule
réserve que les conditions de la construction soient celles qu'exigent
les règlements.

« Je vous confesse sur ces problèmes de financement les préoccu
pations très graves qui sont les miennes, non pas pour le ministre
de 1956. ni même pour celui de 1957, encore que la somme soit déjà
plus considérable, mais pour celui de mes successeurs qui ne pourra
pas faire face à la situation. Nous allons être eh effet obligés da
nmneer ou d'emprunter ait moins 200 milliards par an, peut-être
même une somme nettement supérieure. »
Ainsi, d'après le Gouvernement, le système en vigueur est, au

moins pour l'une de ces parties, incompatible avec notre situation
financière. Il présente tant d'inconvénients que les plus expresses
réserves doivent être faites à son -encontre et lue des modifications
doivent être apportées à son fonctionnement même.
Il faut, sans ménagements, souligner les mérites de M. Ramadier,

ministre des finances et affaires économiques, qui le premier a
osé dire en -clair les inquiétudes que lui inspirait un système dont
il a analysé le mécanisme et les conséquences.
A son honnêteté, doit répondre la rigueur du Parlement et c'est

bien dans cet esprit que M. Pellenc, rapporteur général du budget
du Conseil de la République prenait position dans le rapport qu'il
déposait le 13 décembre 1950, sur le projet de loi de finances pour
1957 :

« Votre rapporteur général croit devoir vous rappeler les conclu
sions auxquelles il avait abouti, tendant à mettre en lumière un
processus malsain, constituant un mécanisme occulte d'inflation
pur et simple, aboutissant à rémission de billets de banque pour
payer les dépenses dj certaines activités industrielles ou sociales
de l'État...

« La construction d'habitations et une part importante des dépen
ses d'investissement des entreprises nationalisées au lieu d'être
financées par l'emprunt sont financées par des moyens monétaires.
Ainsi l El ai, pour les besoins de sa politique sociale (construction
de logements) ou le développement de sa politique industrielle
(équipement des entreprises nationales) se fait pratiquement consen
tir par lu Banque de France et par an circuit qui échappe au regard
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'de l'opinion, des avances qui sont figurées au compte « Avances a
l'État ■> et se traduisent finalement et comme elles par une émis
sion de bille Is de banque.
? « 11 n'écliappe pas, que, dans le cas présent, il s'agit de pratiques
auxquelles on ne recourt que parce qu'elles sont commodes, qu elles
promettent le se soustraire au contrôle et aux discussions parle-
menlaires, que leurs consc(juonccs échappent a la vigilance *e 1 opi
nion, tandis nu'elie permet au contraire (le mettre les comptes de
l'État sous un jour favorable. Ces pratiques déjà condamnables da
ce fait sont, de surcroît, malsaines, puisqu'elles augmentent sans
contrepartie dans l'immédiat la masse des moyens de payement jetés
sur le marché monétaire et dangereuses, car leurs effels sont
cumulatifs et prennent d'année en année des proportions importan
tes, en l'absence de tout frein et de toute limite. En laissant ainsi
par l'accroissement continu et inconsidéré de la masse monétaire
se créer une distorsion sans cesse plus accusée entre le volume des

.signes monétaires et celui des produits achetables, nous risquons
peut-être, sans nous en rendre suffisamment compte, de parcourir
une étape nouvelle dans la voie de la détérioration de la monnaie. »
Ht le rapporteur général concluait ce chapitre de son rapport:

« Devant cette situation, il convient de se reporter u certaines
déclarations officielles. Tout d'abord à la lettre rendue publique en
date du 22 juin lyM, adressée par le gouverneur général de la
banque de France au chef du gouvernement de l'époque et dans
la quelle celui-ci déclarait: « En manifestant son désir de voir affec
tées, dans la convention qui devra être conclue avec le prochain
Gouvernement, des ressources nouvelles en remboursement des
concours qui lui ont été demandés au cours de ces derniers mois,
la- Banque a voulu marquer que toute aide qu'elle consent pour
la couverture d'un déficit est contraire aux intérêts favorables de
la Nation. »

j » Votre rapporteur général ne peut penser que, selon son appré
ciation personnelle, les organes directeurs de la banque n'ont pas,

- avec la discrétion qu'on ne saurait leur reprocher, lait remontrance
d'une extension aussi massive d'avances occultes...

!' n Quoiqu'il en soit, votre commission des finances, après avoir
délibéré, a chargé votre rapporteur de dire et d'écrire, en son nom,'
qu'elle adjure le conseil de la République, de prendre position avec
la plus grande fermeté pour qu'il soit mis fin, dans le plus court
délai, à une situation qui est de nature a saper la conîlance des
Français dans leur monnaie et à jeter à l'étranger un discrédit défa
vorable sur le caractère sérieux de nos institutions...

!- « S'agissant d'un bilan de la banque de France selon lequel .
l'État a pu se faire consentir des avances occultes s'élevant, au
80 août dernier, h 925 milliards sans que rien dans ce bilan ne per
mettre, pour un seul de ces milliards, de se rendre compte qu'il
s'agit, en fait, d'avances à l'État; il semble que le Parlement ne
peut permettre qu'une institution, dans laquelle le pays doit avoir
pleine et entière confiance, présente des comptes couvrant des
pratiques aussi anormales. »
Faisant écho à l'ensemble de ces déclarations à une date toute

récente, M. le secrétaire d'État au logement et à la reconstruction
déclarait, dans une conférence publique: « L'essor qu'a connu le
système des primes et prêts spéciaux depuis cinq ans qu'il est ins
titué n'est pas sans donner de sérieuses préoccupa tionx aux auto
rités financières et monétaires du pays. On sait que ce système,
conçu à l'origine comme un moyen temporaire et limité de relance -
Oc la construction, a tendu, ces dernières années, i être considéré
comme le système normal de financement de la construction. Il a
intéresse il y a deux ans, les deux tiers du total des constructions
mises en chantier. Or, pour mesurer exactement la portée du sys
tème. il convient de ne pas perdre de vue que pour chaque milliard
de prime délivré, le volume des prêts h ouvrir est, en moyenne, de
quelque 25 milliards, soit plus de 220 milliards de prêts pour 9 mil
liards d'autorisation de primes. Or, vous le savez, le financement
de ces prêts durant les cinq premières années présente un carac
tère monétaire, ce n'est qu'ensuite que se pose le problème de
la consolidation. Dès 1957, le Gouvernement devra trouver, pour
épauler l'effort de construction des années passées et sans préju
dice de l'effort nouveau, des sommes qui, de l'ordre de quelques
dizaines de milliards au départ, dépasseront 200 milliards dès i960.
Emprunts dans le public, budgétisation, charges fiscales ou finan
cement monétaire, celte seule question vous montre que le Gou
vernement a le devoir de s'interroger sur les incidences de ce
système de financement et le droit de rechercher, le cas échéant,
d'autres formules qui présenteraient un moindre risque pour un
résultat équivalent. »

C'est bien à l'ensemble de ces préoccupations que répondait
l article 3 ter de l'Assemblée nationale. Il chargeait le Gouverne
ment de déposer un projet de loi, dans un délai très court. Votre
commission de la reconstruction a cru, au contraire, qu'il était de
son devoir d'élaborer ellle-même et de soumettre au Parlement un
système nouveau répondant aux préoccupations de chacun. 11 lui
parait, en élie!, difficile de proposer À votre vote des mesures admi
nistratives susceptibles d'aider à l'accroissement de la construction
sans proposer, en face, les moyens de financement susceptibles, non
pas d'ùugmenter la masse des crédits affectés à ce secteur d'éco-
mie, mais seulement sa permanence.
Le système qu'elle vous propose et qu'elle a longuement analysé

d'ins l exposé des motifs de l'article 3 ler, est un système qui sera
en partie monétaire. Il a comme premier objet de fondre, dans
un même ensemble, la totalité des moyens mis à la disposition de
>a construction et de ne pas maintenir une distinction dont on
comprend mal le fondement.

pans les critiques faites, l'attention du Parlement a été surtout
îiuiiéc sur Jô se;ieur des prime» et des urêts. A aucun moment, les

II. L. M. ne sont apparues comme constituant, elles aussi, un éldJ
ment du problème. On les a mises à part en disant qu'une foi
pour toutes leur financement relevait d'un secteur privilégié; on
voit mal au nom de quel critère. Le problème du logement est ua
et les solutions qui lui ont été apportées ont varié suivant le temps.'
11 serait détestable que des secteurs puissent être considérés comiM
priivlégiés, alors que c'est le problème dans son ensemble qui doit
être résolu. La distinction fondamentale n'est pas à faire entre les
ll. L. M. et les primes et prêts qui correspondent à des données
administratives et financières, mais bien entre la location et l'acces
sion à la propriété, qui correspondent à des données sociologiques
importantes.
. Votre commission vous suggère donc de fondre dans un même
ensemble de financement la totalité dir système, à charge pour ia
Gouvernement de répartir la masse des moyens au gré des exigences
constatées.

Le deuxième problème auquel votre commission a été particu
lièrement attentive et qui, évoqué par le ministre des finances et
des affaires économiques, n'a pas pourtant retenu l'attention, est
celui de la charge budgétaire accumulée que représente, à long
terme, l'aide à la construction.
L'on peut, d'ores et déjà, affirmer que la somme que k MM

devra apporter vers les annécs~1975 sera, chaque aonee, supiiitw
à 300 milliards.

Le troisième problème que votre commission a voulu atnnler
et résoudre est celui du mode d'intervention de l'État en laveur ie
la construction. Ayant constaté la diversité des systèmes en vigueur,
leur inégal effet sur les occupants de logements, le caractère sa
vent aveugle du système des primes et du système If. L. M.
bénéficient à des personnes qui n'en ont nul besoin, cette constata
tion l'a conduite à suggérer et à inscrire dans le texte des disposi
tions tendant à grouper l'intégralité de l'aide de l'État sous la fwnt
d'allocations différentielles de logement. Ayant indexé, en quelque
sorte, les loyers sur les revenus des familles, votre conimissimi
pense que la masse annuelle de ces allocations différentielles iri
s'arnenuisnnt et que l'évolution des loyers permettra de libérer l'État
de toutes charges dans un délai qui ne saurait excéder une quin
zaine d'années. '

. Toutes ces orientations qui résultent du texte qui vous est pro
posé par votre commission de la reconstruction exigeront des mfcn
au point et tel est l'un des sens du délai qui est laissé au Gouver
nement pour la mise en place du système nouveau. !
Mais à la vérité, dans ce domaine du financement, l'article le

plus important est bien l'article 3 ter A qui définit les sources de ce
financement. Sur ce point, votre commission propose une solution
nouvelle. Cette solution heurte la tradition plus qu'elle ne heurte Jô
bon sens qu'elle satisfait au contraire. ;
Elle exige des explications. Elle doit être analysée par référewe

au système actuel des primes et prêts. Mais il est vraiserablafâ .
qu'elle s'étende à l'ensemble de la construction. 1 I
Or, le système actuel de financement de la construction recèle uns |

contradiction interne: :

1° Les effets ne sont pas nourris par le secteur bancaire puisqua
le circuit de l'escompte et du réescompte se déroule tout entier enta
établissements publics et semi-publics, lesquels ne disposent pas ®
ressources suftisanles pow les nourrir.
2° Le réestompte n'a pas pour conséquence une pénalisation *

ces établissements publics ou semi-publics.
Aussi, les conséquences économiques et financières de cette P'*

cédure du réescompte des effets a moyen terme sont-elles influr
tantes.

1° Conséquences financières:
Les taux d'intérêts élevés, majorés de diverses commisse"';

conduisent l'État à consentir des avantages financiers importa^
aux emprunteurs pour encourager le développement de la constri'ç
lion et à alourdir les charges du budget: en vue d'alléger les
rêls, l'État verse au constructeur une prime dont le total, »u W»
des amées prochaines, doit représenter une lourde "barge pWL
linances publiques (plus de 70 milliards en J901, 150 milliards en tm
L'État est même conduit à envisager de prendre à son tm.

celle consolidation qui devait se faire en dehors de lui, t» J 1
point d'établissement Jinaneier — quel que soit le crédit, au <-erne :
ra rit excellant, dont il jouit — qui puisse, dans la conjoncture 1j, |
sente, se procurer sur le marché financier, les quelque 200 ad
nécessaires pour relayer les ouvertures de crédit à 5 ans. ,
Et ceci fait peser sur les finances publiques, un risque do»*

mesure la portée.

2 » Conséquences économiques:' i
Non seulement les conditions onéreuses du prêt font

peser une lourde charge sur les finances publiques, maisloursc ■ ■
quences économiques sont particulièrement nocives. Le rec0 ,£ la
sous-comptoir des entrepreneurs (puis au Crédit foncier »'pi - ^ ■
5° année) impose à l'emprunter un taux de MO, puis de |
« Le taux moyen de C p. 100 qui en résulte, conduit, pour uin I'" ,
2 millions de francs consenti pour vingt ans, à un remboiiw-»
de 3 millions 489.-4-10 F, soit les 7/4 de la somme emprunte w
Augmenter la durée du prêt — comme le réclament wn •

emprunteurs — conduirait a majorer la charge cumulée, ma |(
santé, qu'ils supportent. Ils en viendraient à rembourser ^i ^
de l'opération la valeur, non plus de 2, mais de J ou m 1-
4 logements. , .c | ;u
Le financement de la construction qui ne relève pas a" - ^

Il. L. M. est actuellement assuré de la façon suivante: au un, je
l'octroi du prêt, un effet est souscrit par l'emprunteur, sic" ^
sous-comptoir des entrepreneurs qui le remet ensuite au- |,
sements de crédit spécialisés: le Crédit foncier de f J ," ^«aï-
caisse des dépôts et consignations peuvent, au gré de jeu - ^
ces, le conserver en portefeuille. L'effet est erisuue t ^ jei
réescompte, à la flanque de France qui le conserve au i
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« effets de mobilisation des crédits à moyen terme » jusqu'au terme
de 5 ans, date à laquelle' se pose le problème de la consolidation.
Ce mode de financement a eu des mérites incontestables.
Institué à une époque où la stabilité monétaire n'était pas encore

assurée, il a, néanmoins permis d'amorcer un effort de construction
qui s'est considérablement développé au cours des années suivantes.
Grâce à lui, 270.000 maisons ou appartements ont été construits où
1 million de personnes ont pu se loger.
En relançant en France l'industrie du bâtiment, il a, de surcroît,

favorisé l'expansion économique. La sagesse de nos pères a reçu
contiruation contre ceux qui tenaient la construction pour uu
investissement improductif.
Mais le maintien de ce mode de financement pose désormais de

redoutables problèmes.
Peut-on notamment espérer se procurer sur le marché financier

les quelques 2o0 milliards qui seront annuellement nécessaires à
partir de 1959 pour relayer les ouvertures de crédit à 5 ans ? Peut
on consolider ?

Mais surtout peut-on dire qu'il y ait ouverture de crédit à moyen
terme dès l'instant que 9j p. 100 du montant des effets en circu
lation sont actuellement portés par la Banque de France, le reliquat
à 5 p. 100 correspondant, si l'on peut dire, « au délai de route » i
M. le rapporteur général de la commission des finances du Conseil

de la République est parfaitement, fondé à écrire: « tout se passe
comme si la Banque de France finançait directement la construction
d'habitations, par le moyen d'émission de billets de banque ».
De ce point de vue, on peut noter, comme le faisait le rapporteur

de la commission de la reconstruction de l'Assemblée nationale, le
21 juillet 1955, que « la différence du procédé des avances avec le
régime actuel est vraiment trop subtile pour être retenue ».
Il semble même que le systèmbe actuel — qui repose à la fois

sur un idée juste et sur une" idée fausse — soit encore plus dange
reux que celui des avances directes de l'institut d'émission à l'État.

La légitimité d'une augmentation raisonnable de la masse monétaire
pour financer la construction n'offre aucun danger pour l'économie.
La création de monnaie est encore trop souvent assimilée par

erreur, à l'inflation. Pourtant, l'exemple des années récentes devrait
éclairer l'opinion. La masse monétaire totale est passée de 4.159 mil
liards à la fin de l'année 1952 à 5.909 milliards à la lin de 1955, sans
incidence notable sur les prix. Certes, le volume des disponibilités
monétaires s'est — au cours de la même période — accru plus forte
ment que celui de la production nationale. Mais ce phénomène n'a
pas le caractère inquiétant qu'on lui prête parfois.
Le taux de liquidité de l'économie française — c'est-à-dire le

rapport entre la masse monétaire et le produit national — était
beaucoup plus bas en 19.)8 qu'en 19-18, ce qui était normal au terme
d une période où les pressions inflationnistes avaient été trop fortes
pour pouvoir être contenues par le contrôle des prix et le rationne
ment. Si l'on considère l'évolution de l'indice de liquidité au cours
des dernières années, on pourra constater que les périodes d'infla
tion- (1917 et 1951) ont vu diminuer le rapport entre la masse moné
taire et la production nationale tandis qu'au contraire le taux de
liquidité s'accroissait fortement pendant les périodes de stabilité
(19i9-19o0, 19J2-19>O). A cet égard, révolution des cinq dernières
années révèle une très sensible reconstitution des encaisses et
notamment des encaisses scripturales, lesquelles se sont accrues
plus fortement _ que le volume des billets en circulation. Loin d'èire
un signe inquiétant. cette évolution souligne le renouveau de confian
ce des Français dans la stabilité de la monnaie et des prix.
Sans doute serait-il naïf de penser que l'augmentation de la niasse«

monétaire peut être poursuivie jusqu'au retour de l'indice de liiui-
dné a son niveau de J938. Ma s il reste une marge d'autnnen talion
pour financer des investissements productifs dans'ia mesure où les
moyens physiques disponibles permettent de réaliser ces investis
sements sans hausse des prix.

Que la construction de logements doive être financée par ce pro- ■
cédé ne saurait surprendre ceux qui connaissent le peu d'al Irait
qu exercent, dans tous les pays, les investissements immobiliers sur
lus détenteurs de capitaux privés. Même aux F.tals-tjnis, « plus de
40 p. 100 des achats de maisons neuves ont été financés depuis la
guerre, avec la participation des pouvoirs publics ».
De ce point de vue, le financement actuel est acceptable,mais

les modalités techniques de la création de monnaie, telles qu'elles
sont actuellement agencées, appellent bien des réserves. En effet:

Conception erronée du réescompte par l'institut d'émission.

Si le réescompte a pour objet d'assurer la liquidité du système
bancaire, il tend du même coup à obliger les banques à nourrir
eites-momes_ les etlets de commerce qu'elles ont escomptés. Les
banques qui ne parviennent pas à conserver en portefeuille les

^ leurs dales d'OcInjunce sont, en quelque sorte, pénu-

Ainsi, l'actuel système de financement exige la création d'un volu
me de monnaie presque double de. celui qui serait nécessaire.
Et des sommes considérables s'évanouissent dans les circuits finan

ciers qui pourraient servir à la construction de nouveaux logements.
Mais la critique faite ici du financement de la construction est

applicable au financement des investissements, pris dans leur ensem-

Le rapport établi au nom de la commission des finances sur 1«
projet de loi de finances pour 1957, a montré que, s'agNsant' notam
ment des entreprises nationales, l'État était, en quelque sorte tenu
si"n saetur peay { r{ i une commission pour garantir sa propre

Avantages du recours aux avances directes.

Il n'est pas douteux dans ces conditions, que le recours aux avan
ces directes de l'institut d'émission — lesquelles sont gratuites —
présenterait de nombreux avantages.
1° Un taux d'intérêt très réduit (un pour cent) permettrait, sans

modifier les annuités supportées par ' les emprunteurs, de réduire
considérablement la durée des prêts qui pourrait être ramenée a
10 ans.

2° La charge budgétaire représentée par l'aide à la construction
se trouverait ainsi réduite au moins de moitié, même si l'on mainte
nait le système actuel des primes à la construction.
3° 11 n'y aurait plus à se préoccuper pour l'avenir, du problème

de la consolidation des ouvertures de crédit.

4° Combinée avec l'amélioration déjà fortement amorcée des tech
niques de la construction, l'atténuation des charges financières
réduirait considérablement le prix de revient des logements. On peut
espérer qu'il deviendrait enfin possible de construire des immeubles
locatifs.

5° Surtout, pour un même volume de travaux, la masse des capi
taux à investir dans la construction pourrait être réduite de 40 p. 100
environ au cours des dix prochaines années.
Ce dernier avantage est essenliel, car il prouve que le recours

aux avances directes lait courir à la monnaie un moindre risque que
le système actuel. .
On ne manquera pas, cependant, d'observer que l'opinion -publique

est mal informée et qu'elle peut s'alerter — à tort — d'un gonfle
ment du poste des « avances » au bilan de la Banque de France.
On a dit que le système proposé financerait la construction par

la création de monnaie.
j En réalité, tout crédit, qu'il soit accordé par une banque ordinaire

ou une banque centrale, est une création de monnaie. Qu'il soit
consenti sous la forme d'une avance ou par le réescompte d'effets à
moyen terme, le crédit à la construction n'en demeure pas moins
un crédit à l'économie. Dans tous les cas, il anticipe sur la création
des biens futurs qui lui serviront de gage. L'avantage fondamental
du système proposé par votre commission de la reconstruction est,
grâce à un remboursement plus rapide des prêts, de réduire au-mini-
mum cette traite tirée sur l'avenir. L'accroissement de l'activité
économique et l'augmentation du revenu national doivent favoriser
le relais par l'épargne, des investissements financés par le crédit.
Tant il est vrai — comme on le reconnaît officiellement aux

Etats-Unis — que la construction est l'un des principaux moteurs
de l'expansion économique.
Le système qui vous est proposé échappe, en outre, à l'un des

reproches essentiels qui peut être adressé au mode de financement
actuel: son manque de clarlé, son hypocrisie.

« L'intervention du sous-comptoir des entrepreneurs et le recours
Immédiat à l'institut d'émission est une variiaie larvée du système
des avances... Il n'est possible qu'après coup, de connatre le mon
tant de l'effort réalisé. Or une émission aveugle de signes moné
taires est beaucoup plus dangereuse qu'une expansion dirigée dans
la clarté. »

Au moment où précisément la réforme de la procédure budgé
taire tend à donner au Parlement les informations économiques et
financières qui lui sont nécessaires pour statuer en connaissance de
cause sur la politique du Gouvernement, il serait anormal que la
construction continue d'être financée dans une quasi clandestinité.
Mieux informé, le Parlement, pourra veiller à ce que la création

de monnaie soit maintenue dans des limites raisonnables. Le Gou
vernement lui-même trouvera avaniage à une gestion claire qui lui
permet Ira de s'opposer efficacement à des demandes inconsidérées.
Peut-être reprochera-t-on à votre commission d'avoir pris une

initiative en matière financière. E ll e a longuement délibéré de ce
problème avant de s'engager dans cette voie. Elle se sent respon
sable d'un secteur qui domine la vie des individus et des foyers.
Par délégation du Conseil do la République, elle a mission d'étudier
tous les problèmes que pose l'hébergement des familles. Elle ne
pouvait admettre que des délais soient imposés à l'étude d'un
problème qui se pose d'ores et déjà, elle ne pouvait envisager, elle
ne le peut pas davantage aujourd'hui que des difficultés de tech
nique financière donnent un coup direct à la construction. Elle a le
devoir de dire que le logement devrait constituer l'une des toutes
premières préoccupations de ce pays.
Pour des raisons sociales, pour des raisons humaines, pour des

raisons politiques aussi, car elle a constaté comme chacun d'entre
nous, que c est au même moment de sa vie que l'homme ou la
femme entre dans la vie politique comme électeur et cherche une
maison; le découragement qu'inspire dans les jeunes ménages la
difficulté de trouver un logement, les détourne d'un régime, peut-
êlre même d'une patrie si peu accueillante.
Yolre commission souhaite qu'ait lieu, sur ce point, une discus
sion très ouverte. Elle a prétendu, en soumettant à vos délibéra
tion l'article 3 ter et les suivants, tout autant poser un problème
que lui apporter une solution.

TITRE III

Mesures touchant aux techniques.

Dans son intervention à la tribune du Conseil de la République,
le 0 novembre 1950, M. le. ministre des affaires économiques et
linancieres a souligné l'inconvénient majeur qu'il y avait pour l'État
* concentrer son effort sur l'augmentation de la demande de loge
ments et à ne pas se soucier de l'augmentation de l'offre.
En d. au ires termes : en aidant les candidats constructeurs, on a

augmente la demande sans se préoccuper suffisamment de permettre
aux entreprises d'augmenter leur capacité de construction.
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négliger les progrès faits en cette matière, il convient e
dire que la solution du problème posé ne doit plus être rée
d'ansq1uamunenlalion les moyens mis en ocuvre, n»ais «lan» une
meilleure utilisation de ces moyens. Pour important qu il soit, le
probllème du logement ne saurait devenir une menace pour notre
économie L'étude des problèmes posés par l'ensemble des techniques et
des professions concourant à l'acte de construire nou ® r< ,
analyser siircessiveiiïHMil le potentiel le 1 industrie du bâtiment, les
problèmes que pose l'industrialisation de la construction. enfin serea
arboobrldéemelaqdifficile analyse des relations du maître d œuvre, des
iecliniciens et de l'entreprise.

CIIAPHKE Ier

Les besoins et les moyens.

L'état de léthargie dans lequel s'est trouvée plongée la cons
truction en France de 1030 jusqu à la fin de la guerre a eu de pro
fondes répercussions à. la luis sur la situation de notre patrimoine
immobilier, dont la vétusté s'est accentuée, et sur 1 industrie du
bâtiment qui a vu son activité décliner progressivement, ses ellec-
tifs se réduire, son matériel vieillir et s'amoindrir. ,
On ne peut dès lors s'étonner des graves d:ffieultes renoontrecs

À ta Libération pour adapter le rythme de la construction a une
cadence correspondant aux immenses besoins nés des retards accu
mulés et des destructions de la guerre.
Les efforts poursuivis depuis lors en vue de reconstituer le

potentiel de construction se sont traduits par des résultats indis
cutables bien qu'encore insuffisants. . .
Avant d'aborder l'examen des problèmes que pose, aujourd nui,

l adapta lion des entreprises aux nouveaux objectifs de la construc
tion, il a paru indiMiensable d'examiner _ l'évolution récente du
rytbme de la construction et de faire le point des moyens de l'in
dustrie du bâtiment.

Ecolution du rythme dc la construction.

Le tableau suivant montre quelle a été la progression du rythme
de la construction de 1950 à 1CC et donne un état comparai)!,
d'une part des logements lancés et achevés, d'autre part des esti
mations faites en 1953 lors de l'établissement du deuxième plan de
modernisation et d'équipement.

Évolution du rythme de la construction.

ANNÉES

NOMBRE

de

logements

autorisés.

NOMBRE

de

logements

terminés.

CADENCE

<le

l'augmen
tation

an nuelle

^logement*
terminés)

POTR-

CENTAGE

d'augmen
tation

d'une

année

à l'autre.

ESTIMATION

de la commission

île la construction au plan
en 19&J (en milliers).

Lancements.
Achè

vements.

1950 oo Arv TI nor

JVO i . . . » M B B 240.000

Ce 1 a r ) I e a u montre que les résultats obtenus ont sensiblement
dépassé les seuls objectifs qui aient été sérieusement pris en considé
ration et qui sont ceux du deuxième plan, dont il permet de regretter
qu'il ne soit pas intervenu plus tôt.
L'estimation de logements à lancer en 1957 B a été atteinte en

1950 (210.000).

Compte tenu de l'accroissement du nombre des logements mis
en chantier, la capacité de construction en 1951 peut être eslimée
comme correspondant « eu régime permanent » à 200.000 logements
terminés par an.

I.a progression de la construclion à un rythme comparable h
relui de 1050 (plus 30.000 logements terminés) nous permettrait
donc, d'alleiiidre, en 1957, le chiffre de 270.000 logements terminés
■et. en 195K, le chiffre de 300.000 que l'on doit considérer comme
indispensable et urgent si l'on veut parvenir à la satisfaction des
besoins. Celle cadence devra être maintenue pendant de longues
années et c'est l'un des objets essentiels de la loi-cadre que d'assurer
cette continuité, condition fondamentale du progrès dans l'industrie
du bâtiment.

Quelles sont les difficultés i vaincre et les moyens h mettre en
œuvre pour atteindre cet objectif, qui ne parait nullement hors de
noire portée pour peu que nous procédions avec résolution et
méthode :

L'examen des ressources en main-d'œuvre et du potentiel de
production de matériaux dont peut disposer notre pays doit per
mettre d'apporter un premier élément de réponse à cette question.

I. - Main-d'œuvre.

1. Ressources actuelles:
I e tableau établi par la commission de la construction du plan

conduit à estimer, en avril 1955, le nombre d'ouvriers du Ltti-
ment à 03UÏ00 (dont 377.000 qualifiés) et le nombre des artisans
à ISO.Onu soit au total 82o.0w travailleurs manuels, dont ob.i.oiO
qualifiés. Eu ajoutant à cela les électriciens et les charpentiers
métalliques (qui ne sont pas inclus dans ces cniures) ainsi qiinn
apport des industries connexes. on peut estimer au total a M##
travailleurs environ, dont 020.000 qualifiés, le nombre d ouvriers nu

'''Eu'^nvril 1950,ce nombre avait augmenté de IJO.TO unités.
Trit'-e avril' l'>53 et avril 1950, l'augmentation des effectifs du

bâliment peut être chiffrée à 1uo.OoO ouvriers, dont tiinw qualifies.
Le nombre d'ouvriers et artisans occupes a la eniWriktii'ii de

logements neufs est assez mal connu. Il avait été fstinie a[iproxinia-
ti vènent à 2'iO.uijO en 1953, lors de la préparation du deuxième l'Jaji.
Selon une nouvelle estimation, les effectifs plausibles anerics a la
construction de logements neufs. au milieu de «•>•>. seraient <ii™-
ron 325.000, dont 230.000 qualifiés ou senn-qualilies.
2. - Évolution future des effectifs. Bilan des appuris et pertes

annuelles: . . . ,
Ce bilan comprend d'une part les éléments qui pemen. WB

directement chilfrés (perles par vieillissement. apports ue 1 ; p .ro.e-
s a«e,de la F.P.\., de rimnneralion étrangère et noia-a.i#^.
d'autre part des éléments qui ne peuvent être
ment (promotion, échanges de travailleurs entre le Iwliwuit»..»
autres métiers). . , ,
II est admis que, calculée sur une longue période, la 1*™;™';;

par vieillissement s'élùve à environ 3 p. lo» des eBeHifs La 1m
intéressant la main-d'œuvre qualifiée (ouvriers qualifi-"> et aiturt
peut sur ces bases être estimée à 20.000 ouvriers par

— x 620.000 |
100 /

Ces pertes se trouvent approximativement compensées par t
port de l'apprentissage qui s'élevait au total, en
de 21.000 se décomposant comme suit: . , m .
Maçonnerie, 4.7UO; charpente ibois, 1.000; menuisciie i.

nirerîe, 3.100: couverture, plomberie, 2.000; winture, -J». •
lage, fumisterie, 200. Total, 20.800, soit en chiffres wud», - •/£
En tenant compte du départ de certains apprentis_(i • *

par exemple) quittant le lif liment pour sonenUr.u »
(branches professionnelles, dont le nombre est estime << •>•1 L tl
l'effectif total formé par 1 apprentissage serait de 1t.ww •
on estime qu'il pourra atteindre 20.000 en lWiO.
Formation professionnelle des adultes (F. P .A-)- , ... ce,..
Les cadres de F. P. A. comprenaient, en mars ^

lions, dont la capacité de formation est indiquée dans
ci-dessous: ... ,De.m îire de
Maçonnerie et connexes (plâlrerie, carrelages, eu..) ■

sections, 712; potentiel annuel de formation,, b.w. , . nmiei Je
Charp,ente, Collrege : nombre de sections, 0-; potentiel annwi

formation, 1.075. or.,m pi te foirni-
Menuiserie : nombre de sections, -n; potentiel annuel

i Couverture, plomberie : nombre de sec tions: 100; potentiel *
de formation, 2.UK». d> &0
Serrumretriie: nombre de sections, 22; potentiel annue|

lion i.)ûO. . annufil ^
Peinture, vilrerie: nombre de sections, OS, potentiel

formation, 1.700. „r,ipntiel anil®'
Chauffage, fumisterie: nombre de sections, >>3, Posen

de formation, 1325. „T,r,,,pi de l»®1'
Électricité : nombre de sections, 39; potentiel annu

Charpente métallique: nombre de sections, 4; potentiel annu
formation, 100. , . „„ nu(el de 1®

Totaux: nombre de sections, 1.112; potentiel an
mation, 27.800. « t F R M.®"

A côté des centres de formation gérés par 1 A. -N- '• r ' N c F,
il existe, depuis ltSi, six centres d'initiation geres par
nombre porté ii dix au début (le iy50. I.a <-'?l"}i''J.| ;„ il . e e t défi"
annuelle (ouvriers spécialisés) a élé de 750 a lonB
al teindre 2.000 en 1950. de t P- t
La création de sections nouvelles dans les ceni"^ . de joniia-

devrait permettre d'augmenter sensiblement la cap» L
tion de ces centres au cours des prochaines ainiee».

V immigration. ■

On peut estimer qu'en 1950, l'effectif étranger des'
liiiés du bAliment travaillant en France s est * ,„| je tradition
1H.0OO. La source principale du recrutement est Y^-je 5 11®'
nellement eoncsidérée comme un réservoir de ni<
liflée du hAtiment. j ini; les
liepuis 10)0. la France a puisé assez lai^emem -o. • (

nibililés de main-d'œuvre ipualifiée de ce pajs. Mais y . eut , et j
année un nombre important de spécialistes d : l'Italie J
trouvant elle-même en plein développement éi'onom ^ à ;es
pourra bientôt plus en former suffisamment P0UI y ^
besoins propres. . iw jusqu'en 1;
En supposant que son évolution ,l,vail»nw

sa progression actuelle, on peut estimer a possible
liflés du Jjà liment le conlingenl annuel qui! ?■

(fl) Chifrie provisoire.
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recruter dans les années à venir. Il paraît, toutefois, souhaitable que
soient explotes les possibilités offertes par l'Italie en ce qui
concerne les ouvriers du second œuvre.
Les possibilités de fourniture de main-d'œuvre qualifiée de

l'Espagne demeurées inexploitées jusqu'ici devraient également être
sérieusement explorées,
Dans l'état actuel des choses, l'office national d'immigration

estime pouvoir recruter jusqu'en 19C0 un contingent annuel moyen
de l'ordre de 10.000 travailleurs spécialisés du bâtiment, pour la
majorité d'origine italienne.
Finalement, la situation en 195G se récapitule comme suit:

Augmentation des effectifs des ouvriers qualifiés du bâtiment.

(Augmentation 1956.)

Apprentissage, 16.000 ; F. P. A., 27 000; immigration, 18.000.
Total, 01.800.
A déduire: vieillissement et perte d'effectifs, 20.000. Accroisse

ment total de l'effectif, 41.800.
Si l'on admet que la construction d'un logement exige actuelle

ment 4 , i ouvrier par an, l'accroissement des effectifs qui ressort
de ce tableau correspondrait à une augmentation de la cadence de
construction d'un ordre de grandeur de;
41.000

■ =30.000 logements par an en chiffres ronds en 1906.
1,1

L'examen des perspectives pour 1957 et au delà permet d'escomp-.
ter, compte tenu du développement -de la capacité des centres de
F. P. A., un apport annuel de main-d'œuvre qualifiée, légèrement
supérieur à celui de 1956.
On peut en conclure que, malgré les difficultés réelles rencontrées

actuellement dans certains Secteurs, les perspectives d'évolution
des ressources de main-d'œuvre — et notamment le développement
des moyens de formation — doivent permettre d'atteindre un rythme
de construction de: 210.000 logements terminés en 1956, et d'au
moins: 270.000 logements terminés en 1957; 300.000 logements ter
minés en 1958, ce qui correspondrait à la cadence estimée comme
indispensable au début de ce chapitre.
-Pour que cette cadence soit atteinte, encore faudrait-il que les
mesures restrictives qui ont été prises par -le Gouvernement, et que
la situation du marché de la main-d'œuvre dans le bâtiriient ne
paraît pas jnstilier, ne viennent pas perturber le marché et
rompre le rythme d'expansion de l'industrie du bâtiment.
Cette estimation des ressources et des besoins en main-d'œuvre

et la prévision de leur évolution comportent pourtant nécessaire
ment une certaine marge d'incertitude car certains facteurs dif
ficiles à apprécier peuvent interférer:
a) D'une part, les chiffres cités font abstraction du facteur de

variation que représente l'évolution future des travaux d'entretien
el de réparations. Or, il est permis de penser que le retard pris
dans ce domaine conduira nécessairement à un accroissement de
ces travaux. La commission du plan estime que cette accroisse
ment devrait être de l'ordre de 10 p. 100 par an, ce qui suffirait à
absorber près de la moitié des apports annuels de main-d'œuvre
qualifiée.
D'autres facteurs, tels le développement du secteur « génie civil »,

les fuites possibles; du secteur du bâtiment vers d'autres métiers
et le départ des Nord-Africains peuvent également influer sur l'esti
mation faite ci-dessus.

b) d'autre part, l'estimation des disponibilités est faite sur le plan
national et ne reflète pas les déséquilibres régionaux. Or, l'expé
rience prouve que, quelle que soit l'instabilité de la main-d'œuvre
dans le bàliment, il n'y a qu'une très faible partie des effectifs qui
accepte de se déplacer. Cette viscosité des déplacements est d'ailleurs
accentuée par le manque de stabilité des programmes régionaux.
On peut donc, en définitive, constater des excédents de main-

d'œuvre dans certaines régions et dans d'autres des déficits sans
qu'on puisse en conclure qu'une compensation se fera entre les uns
et les autres;
ci enfin, et jouant en sens contraire, un élément difficile h chif

frer réside dans l'évaluation de l'économie de main-d'œuvre à atten
dre du progrès de la productivité. On admet généralement que l'aug
mentation de productivité pourra de traduire chaque année par une
diminution de o. p. lo0 de la consommation de main-d'œuvre
qualifiée ou semi-qualifiée.
Dans l'hypothèse où l'ellectif de main-d'œuvre qui a permis de

terminer 2'iUMW logements en i950 resterait constant, ces progrès
devraient ii eux seuls entraîner un développement du rythme de la
construction d'au iteins 7.000 logements par an dès 1957.
In développement plus sensible encore des progrès de la pro-

duttivité peut cependant être escompté si l'on parvient à réaliser les
conditions favorables à son essor, si notamment la continuité des
programmes s'affirme et s'étend de telle sorte que le potentiel des
entreprises puisse être employé dans de meilleures conditions qu'il
ne l'a été jusqu'ici, que des investissements importants puissent
être réalisés et que le recours aux méthodes industrielles de cons
truction se généralise.
Alors que la construction d'un logement exige actuellement 1.4

ouvrier par an, on estime que si de telles conditions se trouvaient
réalisées, il devrait être possible d'alteindre rapidement le chiilre de
1,2 ouvrier par an. Le même effectif de main-d'œuvre qu'en 105i
permettrait alors de construire non plus 210.000 mais 270.000 loge
ments par an.

It est donc permis de penser que si, dans l'avenir, les condi
tions les plus favorables sont réunies pour une expansion continue
de l'industrie du Iwitiment, la rénovation amorcée par celle indus-
tire s'amplifiera et perme tira de satisfaire une expansion néces

saire sans un effort supplémentaire de main-d'œuvre. Les données
actuelles du problème « main-d'œuvre-construction » se trouveront
alors sensiblement modifiées.

II. —■ Les matériaux.

L'expansion de la construction au cours des dernières années
s'est accompagnée (le difficultés d'approvisionnement dans les maté
riaux de base servant à l'édification des logements.

11 convient donc de rechercher si les perspectives d'approvision
nement de ces matériaux sont susceptibles d'entraîner des pénuries
graves de nature à compromettre l'essor de la construction au
cours des prochaines années.
1. — Ciment :

La production des cimenteries françaises s'est élevée à un peu
plus de 10.500.000 tonnes en 1>55, contre 9. 370. 003 tonnes eu 1J5i,
soit une augmentation de 12,3 p. 100.
Les prévisions pour les prochaines années sont les suivantes:
1956, 11.i50.000 tonnes: 1937, 11.900.000 tonnes, 1958, 12.G35.0tK0 ton

nes; 1960, 11.300.000 tonnes.
Les besoins en ciment pour 300.000 logements sont de l'ordre

de 4.500.000 tonnes, soit 40 p. 1 00 de la production totale.
En dépit des difficultés actuelles, il semble que la production de

ciment puisse s'adapter au rythme de construction prévu.
2. — Produils de terre cuite:
L'accélération du rythme de la construction en 195-1 et 1955 a créé

dans certaines régions de sérieuses difficultés d'approvisionnement
des chantiers, notamment en ce qui concerne les briques creuses
et les tuiles.

Cette tension et la volonté affirmée par le Gouvernement d'atteindre
la cadence de 300.000 logements ont donné une impulsion nouvelle
à l'effort d'équipement.
La production des briques, tuiles et hourdis peut donc être consi

dérée comme suffisante pour répondre au développement du rythme
de la construction.

3. — Bois :
La ressource actuelle atteint:
— pour les bois feuillus, 1.080.000 mètres cubes;
— pour les bois résineux, 3. 200. 000 mètres cubes.
La production peut être considérée comme stable dans les années

à venir.

La proportion des besoins du bâtiment étant relativement faible
et le développement des chantiers évolués devant conduire fi une
diminution de l'emploi du bois (poutrelles préfabriquées en ciment
armé, revêtement du sol n'utilisant pas le bois), il ne semble pas
que des difficultés sérieuses puissent résulter du rythme de cons
truction envisagée.
4. — Aciers:

Des difficultés d'approvisionnement existent à l'heure actuelle pour
certains profilés en raison d'une brusque inflation des commandes
en 1955 et 1956.

Les capacités des laminoirs excluant tout goulot d'étranglement
dans ce secteur, on peut supposer que l'accroissement de la produc
tion des poutrelles et des ronds à béton suivra proportionnellement
celui de la production globale d'acier et permettra de couvrir les
besoins résultant du rythme de construction.
Les difficultés d'approvisionnement en acier paraissent résulter

le plus souvent des conditions dans lesquelles doivent travailler les
entreprises. Ces difficultés pourraient être atténuées si l'on parvenait
à la réalisation de programmes suffisamment importants et étaies
dans le temps el, par conséquent, garantissant la continuité et la
régularité de la fourniture.

III. — Les prix.

i. L'indice du coftt de la construction étaibli par l'I. N. S. E. E.
traduit, depuis le début de 1955, un mouvement de hausse succédant
à nue longue période de baisse,
Sur la base 100 au i° trimestre 1953, cet indice était de:
98 au -iB trimestre 1951;
106 au i 0 trimestre 1955;
115 au 2e trimestre 1956,

soit une majoration de 17, i p. 100 au 2« trimestre 1950 par rapport
au !' trimestre 1951.

Celle hausse du coût de la construction est à rapprocher des
variations des prix de revient des entreprises. D'après l'indice géné
rai des salaires du bâtiment, les frais de main-d'œuvre (salaires et
charges proportionnelles aux salaires) avaient augmenté par rapport
au i" trimestre de 195 i de:

26 p. 100 environ au 2» trimestre 1956;
30 p. 100 environ au 3a trimestre 1956.
D'autre part, d'après les indices de l l. N. S. E. E., les matériaux

ont augmenté de 6 p. 100 en moyenne au deuxième trimestre 1956,
hausse maintenue au troisième trimestre. En comptant 50 p. too
de main-d'œuvre et 50 p. 100 de matériaux, l'augmentation totale des
prix de revient peut êlre estimée à: '
16 p. 100 au deuxième trimestre 1956;
18 p. 100 au troisième trimestre 19"6,

par rapport au quatrième trimestre 1951.
L'augmentation du coût de la construction h partir de 1055

serble donc dire la traduction de la hausse des éléments consti
tutifs des prix de revient des entreprises.

■L'élude de la capacité de production des entreprises et des dis
ponibilités de main-d'œuvre et de matériaux révèlent qu'il est désor
mais possiible de porter nos moyens au niveau de nos besoins:
Les ressources en main-d'œuvre qualifiée à la disposition de

l'industrie du bàliment et leurs perspectives d'évolution au cours
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des prochaines années permettent d'escompter un rythme de déve
loppement aboutissant à* une cadence d'au moins 3IJ0.0(K) logements
terminés en 1958. . ,.

Toutefois, la marge de sécurité est faible et il, parait indis
pensable pour éviter des tensions et des difficultés qui reme tiraient
en .cause in progression envisagée:
a) D'intensifier nos efforts en vue de développer les moyens de

formation de main-d'œuvre qualifiée d'augmenter le rendement des
moyens actuels, d'accroître la mobilité de la main-d'œuvre, d éviter
la désaffection de la main-d'œuvre vers les métiers du bâtiment;

b) l)e créer les conditions favorables, au développement de la
productivité et à l'économie de main-d'œuvre dans les industries du
bàliment; ce qui implique avant tout que soit assurée la continuité
des programmes ; , .
Les prévisions d'aurmen talion de la production de matériaux

de base permettent d'écarter les risques de pénurie grave au cours
des prochaines années. Pour que ces prévisions se réalisent, encore
faut-il que soit écartée la crainte des producteurs de voir fléchir les
besoins du bâtiment. Il importe, à cet égard, que les pouvoirs res
ponsables nuiraient sans ambiguïté que les besoins du, bâtiment
seront stables pendant de longues années et qu'ils définissent des
programmes jusqu'au plan régional, afin de permettre aux pro
ducteurs de matériaux de s'équiper. Seul élément , défavorable, les
prix accnsenl une forie tendance à la hausse traduisant pour partie
des augmenta lions longtemps contenues et pour partie le défaut des
llilhodis.

L'effort d'équipement que les entreprises doivent assurer reste
encore important, niais il n'est pas disproportionné avec les objectifs
que nous nous proposons d'atteindre. La construction atteint le seuil
à partir duquel elle pourrait développer son essor el largement
introduire des méthodes nouvelles. C est désormais du facteur poli-
ti pie, esesnlieHement, que dépendra pour les entreprises la possi
bilité ou l'impossibilité de remplir leur rôle.
La égislation doit donc favoriser l'évolution des techniques et

l'adnpta'iion des professions n'utilisant pas les techniques modernes
de construction sur une assez grande échelle, la Francs; construit
lentement et cher; tout effort pour placer techniques et profes
sions en situation de satisfaire au mieux les besoins, doit, s'inspirer
de deux critères: productivité et cohésion.

ClIArITRE II

De la productivité.

Fondé sur la continuité des proscammes et la stabilité d'emploi
. des entreprises et de la main-d'œuvre, le développement de la pro-
duetivité requiert que soient recherchées à la fois l'économie des
moyens mis en œuvre et la qualité des ouvrages. Il doit tendre à
obtenir des résultats croissants à partir de ressources constantes
par la diminution de la durée et de la construction et de son
coût exprimé en argent et en main-d'œuvre.
L'effort doit-être axé sur la meilleure utilisation des moyens qui

manquent le plus, c'est-à-dire, la main-d'œuvre. et surtout la main-
d'œuvre qualifiée.
La politique d'abaissement du coût de la construction ne doit,

en aucun cas, se traduire par un abaissement de la qualité des
ouvrages et des équipements. Des opérations consistant à obtenir
une baisse de prix par une baisse inadmissible de la qualité ne
doivent, à aucun prix, être poursuivies.
Le mouvement convergent et progressif de diminution du coût

de la construction et d'augmentation de la part des revenus consa
crée au logement dans les budgets familiaux doit conduire la cons-
truotion à l'équilibre de rentabilité qui permettra à cette activité
de retrouver d'ici quelques années (cinq à six ans) sa place dans
une économie de marché. Ceci est d'autant plus important qu'à
celle époque le stimulant actuel fondé sur le besoin d'un toit devra
Cire relayé par un autre stimulant fondé sur le désir d'un logement
meilleur. Il importe de s'inquiéter dès maintenant, de ce qui se
passera alors sous peine de retomber dans les erreurs des dernières
décades.

Les efforts de l'État, des maîtres d'œuvre et de tous ceux qui
participent à l'acte de construire doivent converger vers cet objectif.
Le rôle de l'État doit tendre à su sci ter cet équilibre de marché, en
augmentant les possibilités de l'offre et de la demande jusqu'à ce
qu'elles se rejoignent et que son intervention cesse d'être nécessaire.
Il lui [aut, autrement dit, substituer un système d'incitation dyna
mique à base d'initiatives privées à un système de soutien et de
contrainte plus ou moins complexe et sclérosé.

11 est essentiel de distinguer parmi les conditions du développe
ment de la productivité qui commandent l'obtention de cet équi
libre, les conditions de base qui sont extérieures à la profession et
les conditions particulières dépendant plus directement d'elle et
dont la réalisation est cependant subordonnée aux précédentes.
Il serait vain de vouloir accélérer la cadence de la construction et

son évolution vers les techniques modernes, si ces conditions de base
qui relèvent en majeure partie de l'État ne sont pas d'abord satis
faites.

Autrement dit, nous estimons que la loi-cadre serait très insuffi
sante et n'atteindrait pas son but si elle ne devait être accompagnée
d'un ensemble de mesures propres à lever les obstacles de toute
nature qui enferment, malgré elles, les entreprises du bâtiment dans
un modo de production artisanal et freinent leur adaptation aux
méthodes industrielles de production.

11 s'agit de permettre à l'entrepreneur du bâtiment de prendre des
responsabilités et des initiatives d'industriel et d'avoir les mêmes

. conditions de travail que les industriels.

Cette évolution du bâtiment vers les méthodes industrielles im
plique essentiellement:
a) que le marché du bâtiment soit organisé de façon à assurer

la continuité réelle des programmes et des travaux, la stabilité
d'emploi des entreprises et de la main d œuvre;

b) que soient assurées la cohésion et l'unité de commandement
de l'équipe chargée des destinées de la construction ; en particulier,
que soit apportée une solution au problème de la mission de l'archi-
tete et iie sa collaboration avec les autres techniciens de la
construction.

Section I. — Les méthodes de haute productivité.

Depuis quelques années « l'industrialisation du bâtiment » est
généralement considérée comme la solution au problème de la
conslruclion.

Cette expression revête toutefois une signification bien différente
selon les personnes qui l'emploient et la connaissance qu'elles ont
du problème.
ll nous paraît donc essentiel de dissiper un certain nombre de

malentendus et de bien préciser ce qu'il faut entendre par ces
termes. Les conditions de base à remplir pour favoriser l'évolution
de la construction vers des techniques industrielles et les moyens
à mettre en œuvre pour y parvenir découleront logiquement de
cette définition.

M. Pellenc, dans une étude très documentée qu'il a comarf»
au problème de l'indu-trialisaiion de la construction et à iaqueile
nous nous référerons fréquemment dans ce chapitre, estime p
« le secteur industriel est partout où il y a continuité ».
Pariant de ce principe de base, le rapporteur général précise que

l'industrialisation consiste en deux points essentiels:
— la continuité des (ormes;
— la continuité du rythme.

ce qui revient à dire qu'il faut arriver à une production d'objets
identiques, donc- normalisés, réalisés à une cadence constante qui
seule permet une organisation lalionnclle du travail.
Cette définition de l'industrialisation à laquelle nous souscrivons

sans réserve conduit à reviser la distinction généralement admise
entre le secteur traditionnel et le secteur industriel. En parlant de
l'idée de continuité on est amené à distinguer:

a) Le secteur échappant à la continuité qui est loin de se con
fondre avec le secteur traditionnel;
b) Le secteur industriel, qui couvre tout ce qui peut naître d'une

continuité de travail;
c) A ces deux secteurs doit être ajouté le secteur expérimental,

qui est nécessaire au progrès dans un monde où la technique évolue
à un rythme sans cesse accéléré.
Ainsi comprise la notion de l'industrialisation ne doit pas être

identifiée avec la mise en œuvre de tel ou tel procédé de construc
tion et notamment avec la préfabrication, qui n'est qu'un cas par
ticulier de la production industrielle. C'est une solution qui com
porte des avantages appréciables (économie de main-d'œuvre qua
lifiée sur les chantiers, rapidité d'exécution) mais -aussi des
ditlicultés qui lui sont propres, cor elle n'est concevable que dans
la mesure où des débouchés particulièrement adaptés lui sont
offerts.

La rationalisation des techniques de construction si elle troiiw
un terrain de choix dans la confection en usines de grands «•
ments que l'on n'a plus ensuite qu'à assembler sur le chantier,
peut également et avec des avantages comparables, porter sur
le conditionnement et la mise en oeuvre d'éléments de base ana
logues à ceux qui interviennent dans les méthodes traditionnelles
de construction. Entre les deux toute la gamme des intermédiaire»
est possible et peut tirer largement avantage des mesures de ratio
nalisation si la continuité des travaux et là stabilité sont assurées.
L'on peut chiffrer à une douzaine au moins le nombre lie

procédés valables et expérimentés en matière de construction mat-
trieile de logements. Ces procédés peuvent élre classés en JW»
grands groupes:
a) Industrialisation très poussée ou préfabrication lourde: Mr

truction par grands panneaux fabriqués en usine et assen >l"es -u
place chacun de ces panneaux constituant une des six faces dUI»
pièce d'habitation;
b) Industrialisation moyenne ou préfabrication légère: coMtruclion

par panneaux de taille moyenne ;
c) Industrialisation des procédés de construction traditionne

appelés pour la commodité du langage « traditionnel w , !L,
comportant notamment l'emploi d'éléments de dimensions stan»
disées. Ces procédés sont compatibles avec l'appel à toutes ;les ei ) .
prises, quelles que soient leurs dimensions, du moment
l'effort nécessaire pour s'y adapter, lis méritent d'être en™~, 'llS.
sans discrimination en fonction des seuls critères valables que <
tituent le prix de revient et la qualité de l'ouvrage.
Quel que soit le procédé employé, il importe essentiel lenen ^ ^

ne jamais perdre de vue qu'une politique de construction w-
favoriser et à généraliser un développement rapide a un« « ^
livité de caractère de plus en plus industriel, n'a de valeur i
elle reste intimement liée aux réalités du chantier. (
L'un des plus éminents teelmiciens de la profession es

juste titre que l'organisation du chantier, qui implique ia ''y
sation du poste de travail, est la condition fondamentale. au i o
de la productivité. .. que
Encore fau l-il que cette action soit possible, autrement '

les conditions dans lesquelles le problème est pesé a ' iiuiilique
soient compatibles avec le respect de cet impératif, i.eu ...L^it
une organisation du marché permettant à l'industrie au
de produire en continu.
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Il importe donc de rechercher les conditions de base de cette évo
lution ainsi que l'ensemble des mesures à prendre pour mettre
l'industrie du bftiiment en état d'utiliser toutes les rososurccs de la
technique moderne.

Section II. — Les conditions de la productivité.

A. — Continuité financière.

a) Au etade "des programmes :
L'exposé des motifs du projet de loi-cadre indique que « fonti-

nuite technique et continuité financière apparraissent aujourd'hui
comme les conditions fondamentales de la progression du bâtiment,
du développement de la productivité, de la îiaisasnce d'une véri
table industrialisation de secteur qui, seule, peut conduire à des
économies de délai, de main-d'œuvre et de coût ».
Le bâtiment constitue, en effet, techniquement et économi

quement, un secteur à réactions lentes. La '« réponse » des entre
prises à la demande réclame un certain temps d'adaptation. Toute
politique de construction doit tenir compte des impératifs de ce
cycle long. La nature même de ce secteur conduit à penser que
toute mesure susceptible de « briser le cycle » et de « rompre
l'élan » rend l'effort de productivité illusoire.
C'est donc parfaitement à raison que les auteurs du projet de

loi-cadre associent la progression des techniques à la continuité
financière. Ils assortissent à cet effet la loi-cadre de dispositions
de programme.

En fait les mesures restrictives de l'été 1956 font mal présager
de la réalisation de ces excellentes intentions. Elles s'analysent en
une quadruple discontinuité:

a) Discontinuité i l'égard de la politique du précédent
gouvernement ;

b) Discontinuité avec les mesures prises le 23 mai 1956 par l'actuel
gouvernement (la circulaire du 23 mai 1%a apportait des limitations
au blocage des prix) ;
c) « Discontinuité ministérielle ».

Les mesures ont été prises en ordre dispersé par différents ser
vices qui ont omis de se concerter afin d'examiner la portée des
décisions qu'ils prenaient. Ces mesures ont le caractère de décisions
ïiâtives à la suite des difficultés spéciales que connaissait le marché
au mois de juin;
d) Discontinuité avec la politique annoncée par la loi-cadre.
La hausse du coût de la construction survenue depuis le début

de 1 année 1955 a conduit le Gouvernement à prendre un certain
nombre de mesures de freinage: blocage des prix, restriction
apportées à l'octroi des primes à 600 francs, suppression des avances
de démarrage et limitation des avances ordinaires du Crédit foncier.
L amenuisement du secteur « primes et prêts », qui produit à lui
seul la moitié des logements construits risque de ralentir l'expan
sion de la construction. Quant au blocage des prix assorti du blo-
cabe des clauses de revision figurant traditionnellement dans les
murera» du bâtiment, il risque d'avoir des incidences plus grave
dlCOre ,

La réglementation des prix applicables au marché du bâtiment
a subi de nombreuses modifications depuis un an. Une circulaire

JJi®1 î??î\?vait assoupli le blocage et permis le fonctionne
ment des clauses contractuelles de révision des prix en cas
cours Uss°deséléments du coût de revient des travaux en
Une nouvelle décision a rétabli le blocage i dater du 15 juin 19r>Ô

Elle a eu pour effet d'amener les entrepreneurs du bàliment à refuser
des prendre des engagements sur des marchés de moyenne et longue
durée si les clauses de revision des prix ne sont pus prévues.
En effet, il est difficile de concevoir que l'on ne puisse tenir

compte, pendant l'exécution du marché, des hausses imprévisibles
du prix des matériaux ou des salaires. Ce manque de garanties pour
des marchés devant s'exécuter sur une longue période explique
que les adjudications d'il. L. M. soient bloquées depuis plusieurs
mois dans un certain nombre de régions.
Le retard qui en résultait dans l'exécution des travaux, aussi

nen dans le secteur privé Que dans Je secteur public, risquait
d entraîner un recul désastreux du rythme de la construction.
Celle situation a conduit le Gouvernement h envisager en

décembre dernier, certaines mesures d'assouplissement tendant à.
permettre la revision partielle des prix. En vertu de ces mesures, les
e. anses de revision des prix, insérées dans les contrats ne pourront
jouer qu a partir d un certain pourcentage de hausse des prix de
revient : —- C.00 p. 100 pour le secteur nomal et 5 p. loo pour le sec
teur dit de_ haute productivité (celui où les salaires représentent
moins de 3o p. 100 du coût des travaux). La hausse inférieure à
res pourcentages ne pourra, en aucun cas, être répercutée dans
leurs factures par les entrepreneurs. En revanche, si les prix de
revient de la construction augmentent de plas de 0,06 p. 100
(j p. 100) dans le secteur de haute productivité), les entrepreneurs
Jjourront faire jouer la clause de sauvegarde et répercuter dans leurs
factures la partie de hausse excédant ces pourcentages de neutra
lisation. Encore ne pourront-ils répercuter qu'une partie (85 p. 100)
de cet excedent. Le reste, soit 15 p. 100 demeurera à leur charge.
De plus, les prix de départ ries contrats ne devront pas être supé

rieurs à ceux pratiqués le 15 janvier 1956 date d'effet de l'arrêté
concernant le blocage des prix.
Il est encore trop tôt pour apprécier les effets de ces mesures.

On peut cependant constater qu'elles laissent à la charge des entre
preneurs une part importante de la hausse de leur prix de revient
portant ainsi atteinte au principe qui doit être intangible du main-
lien de l'économie initiale des marchés pendant toute leur durée
d'exécution.

Il est dès lors permis de redouter:

1" Que les entrepreneurs hésitent à s'engager dans des marchés
de longue durée, qui conditionnent la continuité ;
2° Que la réduction des marges bénéficiaires des entreprises rende

impossible ou freine l'effort d'investissement nécessaire.
En portant atteinte à la continuité et à l'effort d'équipement,

ces mesures risquent, par leur insuffisanc, de constituer une entrave
à l'essor du rythme de la construction et au progrès de la produc
tivité et d'aller à rencontre du but recherché.

Une politique des prix consistant à cueillir les fruits de la pro
ductivité avant qu'ils n'aient mûri nous parait mauvaise. Du fait
de cette politique pratiquée depuis de longues années dans le secteur
de la construction on atteint, aujourd'hui, sans aucun doute, un
niveau de prix plus élevé que ceux que l'on devrait avoir si l'on
n'avait pas anticipé sur les progrès de productivité.

b) Au stade des entreprises :
Le développement de la productivité et l'évolution vers les

techniques industrielles de construction impliquent également que
les entreprises s'équipent et modernisent leur outillage. Il est évident
qu'elles ne consentiront cet effort accru d'investissement que s'il
est rentable. Dans l'état actuel des choses, force est de constater
que le niveau des investissements matériels du bâtiment est extrê
mement bas. Alors que dans les travaux publics une part impor
tante des entreprises consacrent de 15 à 20 p. 100 de leur chiffre
d'affaires au renouvellement du matériel et aux grosses réparations
de matériel, les entreprises du bâtiment dont la marge bénéficiaire
est faible et que l'absence de continuité du marché n'encourage
pas à investir, n'y consacrent probablement pas 3 p. 100 en moyenne.
On ne saurait pourtant trop souligner — et les avis sont unanimes

sur ce point — l'importance qui doit être attachée aux mesures inci
tant les entreprises h investir.

« Les investissements en matière d'outillage pour la construction
de logements, note M. Pellenc, sont les plus hautement productifs
qui soient. »
De son côté, M. Ardant, commissaire général à la productive,

estime que 40 millions d'équipement supplémentaires dans le bs li
ment correspondent, en gros à l'économie de 100 ouvriers qualifiés
et que le même investissement en amont du chantier, pour la fabri
cation de certains matériaux évolués, à une incidence encore plus
importante. ,
Une organisation du marché du bâtiment assurant la continuité

doit être considérée comme un facteur puissant d'incitation à investir.
Dans le cadre de marchés de longue durée, l'entrepreneur ayant
l'assurance qu'il peut s'équiper sans trop de risques n'hésitera pas il
consentir l'effort nécessaire et pourra obtenir les fonds correspon
dants par le système du préfinancement.
Les facilités de préfinancement largement consenties sur les

marchés de longue durée doivent, en outre, s'accompagner d'un
système de crédit plus favorable qu'il ne l'est actuellement, pour
l'équipement de l'ensemble des entreprises du bâtiment ou fabri
cants de matériaux.

L'assouplissement des règles en vigueur pour l'instruction des
dossiers et les garanties exigées devraient permettre notamment
un accès plus large des entreprises aux prêts de productivité.
Pour que les entreprises puissent recourir utilement & ces formes

de prêt, il est, en effet, indispensable que les organismes prêteurs,
notamment, le crédit national, n'épuisent pas, pour une longue
période k l'occasion d'une seule opération, toutes les possibilités de
garanties qu'elles sont à même de fournir.

B. — Continuité technique.

Ce serait une illusion grave de considérer que "l'établissement de
programmes pluriannuels assortis d'un financement continu peut
suffire à instaurer un marché régulier et continu du bâtiment, assu
rant la stabilité d'emploi des entreprises et la pleine utilisation de
leur potentiel. Ces programmes demeureraient sans effet s'ils n'assu
raient pas la continuité technique des chantiers et leur continuité
dans le temps.

Le problème important consiste donc à paser de la continuité
financière à la continuité technique, c'est-à-dire, à la continuité
réelle au niveau des entreprises, de manière à les fixer au sol pour
une durée suffisamment longue et à stabiliser les postes de travail.

Ceci implique que les entreprises puissent conclure des marchés
de longue durée permettant la répétition des projets ayant donné
satisfaction.

La continuité telle qu'elle vient d'êlre définie est la condition
fondamentale d'une évolution industrielle de la construction. Nous
serions même tentés de dire qu'elle pourrait entraîner une véritable
révolution dans l'art de construire.

Instaurer celle continuité suppose que soient satisfaites un cer
tain nombre de conditions et que soient mis en œuvre un certain
nombre de moyens qui postulent une transformation radicale dans
les méthodes administratives et les usages traditionnels.
Les moyens d'assurer une organisation rationnelle du marché

du bâtiment de façon à assurer la continuité et à stabiliser les entre
prises sont connus et ont été pour la plupart largement analysés
dans les travaux de la commission de la construction du commis
sariat général au plan. On est obligé de constater que les résuUals
obtenus ne sont pas à l'échelle des efforts déployés.
Cela tient, en partie, à ce que l'on a souvent placé sur le même

plan les conditions de base extérieures à la profession et les condi
tions particulières dépendant plus directement d'elle, sans définir
avec suffisamment de précision le partage des responsabilités incom
bant respectivement à l'État, aux maîlres ouvrages, aux maîtres,
d'oeuvres et techniciens, aux entrepreneurs.
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On examinera d'abord les problèmes se rattachant aux condi
tions de base et qui relèvent des pouvoirs publics et des maîtres
d'ouvrage. Ces problèmes conc-riient essentiellement :
а) Les programmes et la mise en œuvre des plans d'aména

gement;
б) La normalisation des constructions;
c) Le groupement des maîtres d'ouvrage et la coordination des

mises en chantier;
d) Les condiiions de passation et d'exécution des marchés;
») La simplification et la stabilisation de la réglementation.

A'. — Les programmes.

L'établissement de programmes bien définis et stabilisés pour une
longue durée dans le cadre des plans d'aménagement, est la condi-
linï première de la continuité des réalisations et de la stabilisation
des entreprises.
Ces programmes doivent englober à la fois les logements et les

équipement, c'est-à-dire, non seulement la voierie et les réseaux
divers, mais encore les constructions scolaires et hospitalières dont
l'importance ne fait que croître.

Il est indispensable qu'une fois définies sur le plan national un
certain nombre de grandes options verticales, une fois arrêté le
principe d'un certain nombre de grandes opérations géographiques,
il existe sur le plan de la région ou du département un moyen effi
cace de traduire ces décisions en programme précis à cinq ans.
Ceci suppose un travail en commun entre des services 1res divers,

des organismes publics et privés à vocation et à compétence extrê
mement diverses (expérience de Besançon).

I! semble que la désignation sous l'autorité du préfet d'une per
sonnalité responsable disposant <!ç moyens suffisants et d'une large
liberté d'action constitue — dans la perspective d'une décentralisation
indispensable de la construction — te moyen recherché pour la coor
dination des initiatives publiques et privées, en même temps que le
moyen de suppléer à l'absence fréquente de compétence.
Cette personnalité — dont la compétence s'étendrait an cadre

départemental ou régional selon le cas — devrait avoir pour mis
sion:
a) De procéder à l'évaluation des besoins en logements pour un

nombre d'années suffisamment important:
b) D'élaborer un programme d'urbanisme allant jusqu'à la mise

h la disposition de terrains équipés aux divers organismes construc
teurs;
c) D'arrêter un programme de financement tant en ce qui con

cerne les terrains et leur équipement que les opérations de construc
tions proprement dites;
d) De regrouper les organismes constructeurs et de rechercher la

coordination de leur action;
e) De stabiliser les équipes d'exécutants dans la région en leur

assurant un programme de travaux continus pour un nombre d'an
nées important;
D De provoquer, dans le radre d'opérations bien définies, la mise

au point de techniques unifiées et simplifiées tenant compte des
conditions locales et des matériaux de la légion, et déterminer les
justes prix qui doivent être atteints par les différents organismes ;
g) D'instaurer une politique de productivité qui doit débuter par

la mise au point de cahiers des cb irpes adaptés et dont les résultats
doivent se traduire par des progrès constants dans la qualité et dans
les prix, nu fur et à mesure que la stabilité et la continuité en favo
riseront l'essor.

B. — Normalisation et typification.

L'un des aspects essentiels' de la continuité réside-
u\ Dans la continuité des formes qui résulte de la normalisation

du plus grand nombre possible d'éléments de la construction pour
permettre leur production économique ;

h) Dans la continuité technique des chantiers par la répétition
de projets.
La normalisalion peut revêtir trois aspects:
<i ) La normalisation dimensionnelle qui permet la mise en œuvre

el nnterohangeabiUié de. certains éléments;
b) La typification, qui consiste à faire un choix parmi les éléments

n01 malisés en en retenant que les tyi-jes susceptibles de s'écouler
facilement ;

c' La normalisation qualitative, qui a pour objet de définir les
qualités de produits utilisés en précisant leurs caractéristiques.

La construction offre un champ très vaste à la production des
éléments de série qu'il s'agisse des éléments de gros œuvre ou des
aménagements internes. Cependant, les résultais obtenus jusqu'ici
.-ont extrêmement limités même en ce qui concerne les postes les
plus usuels. Les variétés de modèles de portes et de fenêtres, d;éqtl-
peinenls électriques, d'appareils sanitaires ou ménagers son! infinies.
,<"e«t ainsi, par exemple, que la norme N. F. actuellement en

•wg ieir décril f lus de 1.0(10 modèles de fenêtres, ce qui nous paraît
la négation même de la normalisation.

Il ne peut être question, dans de telles conditions, de produc
tion en série qui conditionnent la baisse des prix.

Il est manille qu'une remise en ordre s'Impose. L'effort en vue
de développer la .normalisation doit porter aussi bien sur les élé
monts du premier oeuvre que sur les éléments du second ooivre qui
constitue en moyenne 55 p. 100 du coût global de la construction.
IS; développement de la normalisation implique:
1° Qu'il soit remédié à la trop grande variété des constructions

en développant au maximum les plans-types, dont le nombre devra
être limité, en retenant ceux qui ont déji obtenu la plus grande
adhésion; que les plans-types soient complétés par des prnjets-tvpes
d'exécution, particulièrement utiles pour les constructions réalisées
par les entreprises artisanales;

2° Que soit étendue la normalisation dimensionnelle et qnalj.
tative des matériaux u-iels qui s'y prêtent et qui sont couramment
employés dans les constructions de série;

il" Que soit fixé un nombie suffisant mais limité de modèles
lypiliés pour les éléments courants: portes, fenêtres, équipements;

4 e Que soient harmonisés les cahiers des charges des adjudici-
faites (y compris les sociétés nationales) ce qui suppose l'imilication
préalable des cahieis des clauses et conditions générales; il importe
pour cela qu'il soit ini- lin au particularisme de certaines administra-
lions qui a fait échom-r jusqu'ici toutes les tentatives rt'tiriificajiijn.
Une contribution importante à la solution de res }ni>>lèmes résul

terait de la passation de marchés de longue durée peur la réalisation
d'opéra lions par tranches homogènes. I Tne série de n'o-rainmes
aboutit automaliquement à la nonnalWalien et i la tyi'iliralmn.
Elle rend inutile de nouvelles éludes dés lors que les nrojets exécutés
et ayant donné satisfaction peuvent être répétés autant de fuis qu'il
est nécessaire.

C'. — Le groupement des maîtres d'ouvrage.

L'intervention désordonnée des maîtres d'ouvrage est tin ladcnr
primordiale de perturbation du marché du biliinie.ut. Elle entraine
poui les entreprises un régime de marc!!*; im'-julisr rendant in#,os-
si li I c un emploi rationnel ue leur matériel et la modernisation de leur
équipement.
pour remédier à ces graves inconvénients, le groupcmtnl ta

ma il res d'ouvrages, eu vue de l'étude et de l'exénilion en COMMA
d'importants programmes, ne ce -se d'être ré. lamé de tous rflti
depuis de longues aimées. Il n'en demeure pas moins enlièrtniuili
réaliser. Ce groupement s'impose d'autant plus que l'évolution
techniques — dont les données doivent être prises en cunsitirr-s
dans l'expression de la demande — exige désormais des mm
d'ouvrage une compétence bien déterminée.
L'intervention d'une personnalité responsable, avant peur mis

sion de coordonner les initiatives publiques et privées dans le oM
régional ou départemental, apporterait indiscutablement une anit»
billion décisive à la solution de ce problème.
Cette intervention doit cependant, pour être efficace, s'appuyer

sur des groupements dont il importe de susciter et jtaciliWr latri-
tion.

De telles initiatives sont spécialement souhaitables dans le je
teur ll. L. M.

Il existe actuellement environ 1.500 organismes H. L. M. dont
seulement gnu seraient actifs. Ceci veut dire qu'en moyenne Lliaqus
organisme concourt à la construction de moins de 100 logements
par an. On ne peut, pour un volume aussi faible de construction,:
mettre en place dans chaque organisme un service suftfcauiMt
compétent pour travailler économiquement. En outre, une telle
fragmentation des programmes ne peut que se traduire par une dis
continuité des chantiers dans le temps et sur le plan echnique.
La solution préconisée jiar le commissaire général à la produe-

liyitë réside dans la création, sur le plan départemental ou inier-
départernenial suivant les cas, de services communs à la disposition
des organismes H. L. M.
Ces services communs, qui ne constitueraient pas un bureau

d'études techniques mais pourraient faire appel à eux, seraient i H
disposition des organismes il. L. -M. pour les conseiller, les guide'
dans l'élaboration des programmes et sur leur demande pour 0"
suivre, avec ie concours d'architivies et de bureaux d'études, l'éta
blissement de projets, préparer la passation des marchés, suivie
l'exécution des travaux.
lis tiendraient à leur disposition des marchés-types et des projflj

typiliés. Au surplus, le nombre restreint de ces services permet!»
de dégager des enseignements grâce a une coordination facile i
l'échelon national, dont le premier rôle serait de former *•"
ponsables de ces services.
Le commissariat général à la productivité étudie actuellement us

projet d'aide financière pour un début de mise en place d'un tel»
po.silif. Son initiative mérite d'êLre suivie et appuyée.

P'. — Les conditions de passation et d'exécution des marches.

. a réglementalion des marchés, basée sur des dispositions *
vent archaïques. n'est plus adaptée à son objet. Ellf est un olisw®
à une évolution du bâtiment vers les voies industrielles.
Lu ce qui concerne les marchés privés, les disnositions du

civil. fondées sur la défense du droit de propriété et plus ww*
lièremont de la propriété immobilière, sont le plus souvent BJ<J
rallies au maître de l'ouvrage qu'elles tendent à protéger contre i«
agissements présumés intéressés de l'entrepreneur. Toutefois, f»
dispositions, qui sont très fragmentaires et non iinpératives. ets
complétées Je plus souvent par les stipulations des rnarcties, «
constituent pas une gêne et n'appellent pas de modifications.
Opendant les marchés privés sont, en fait, trop souvent conu

dans des condiiions défectueuses, qui sont la source de I"'t■ '
L emploi généralisé de document'fs-tvpes, tels que le cajner
clauses et conditions générales l'A.' F. N. 0. -H. jeimetua»
remédier a cet inconvénient et doit être recommandé. , .
En ce qui concerne les marchés administratifs, il importe,

d abord, de remédier h la diversité et la complexité des ,,
constituant le marché en procédant à l'unification des caliKSf»
ch;irges des administration publiques. . i.„ii,A
En matière de passation des marchés administratifs. I™' .

cation publique est lit règle. Or, ce mode d'attribution d«s j
soulevé de vives critiques, dont la principale est qu '1 cf. „,
confier di s travaux à des entreprises qui, souvent, ne pos?1noff1 r.
les capacités techniques et financières nécessaires, ce flui «
des déboires dont les deniers publics font finalement les '• '/.g.

De, plus, l'adjudication publique ne permet pas de rtyar ' , ijj-
cjcuscment les travaux aux entreprises qu'elle oblige & aes ®
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croisés conteux à travers le pays, ce qui entraîne des frais généraux
qui alourdissent sans raison le coût de la construction.
C'est, en somme, l'ensemble du régime des marchés administratifs

qui doit être repensé avec le souci d'offrir aux entreprises un
champ d'action qui leur permettra d'appliquer des méthodes de
production industrielles rationalisées.
Des efforts ont déjà été entrepris dans ce sens, mais ils demeurent

partiels. Le ministère de la reconstruction et du logement a été
autorisé à lancer des programmes de longue durée (programme
quinquennal de la loi du 24 mai 1951, programme de 4.000 logements
de la loi du 3 janvier et à passer pour l'exéculion de ces
programmes des marchés par entente directe.
D'autre part, les organismes 11. L. M. peuvent traiter leurs

marchés de gré à gré ou par appel d'offres dans certains cas (loi
fln 31 décembre lOïJ) et reconduire les marchés passés avec les
entreprises ayant déjà exécuté un projet dans des conditions jugées
particulièrement intéressantes (décret du 18 septembre 19"3).
La réglementation des marchés publies doit donc être réformée et

orientée vers des solutions qui permettent d'assurer l'établissement
des programmes importants, la continuité et la répétition dans
l'exéculion des travaux, conditions — nous l'avons dit — indispen
sables à une évolution industrielle du bâtiment et partant de la
réduction du coût de la construction.
Cette réforme doit tendre à substituer à la procédure d'adjudi

cation systématique des travaux des formes de marchés plus aptes
à encourager la productivité et la recherche de la qualité: appel
d'offres, entente directe et, dans certains cas, concours.
Pour concilier les nécessités de la concurrence et de la conti

nuité, M. Pellenc suggère « que soient donnés 50 p. 100 du volume
des commandes à la concurrence après appel d 'offres et >0 p. 100
par reconduction de gré à gré de marchés quadriennaux venus il
expiration. Ces dispositions, ajoute-t-il, constitueraient, pour les
entreprises sérieuses, la certitude de ne pas tomber au-dessous de
60 p. 100 de leur activité normale et mettrait fin aux dépenses
d'études multiples, excessives et inutiles qu'enlrainent les adjudi
cations. Le maintien de ri0 p. 100 aux mieux disants constituerait
une prime substantielle au progrès ».
En ce qui concerne le marché par entente directe en cas de

reconduction, le risque nous parait très limité de passer une
nouvelle commande à une équipe qui a fait ses preuves et qui,
pour une construction de même type, a tenu ses engagements quant
aux délais et quant au prix.
Enfin, pour l'exécution d'ouvrages pour lesquels doivent être

mis au point des techniques ou procédés nouveaux, la procédure
du concours parait la plus indiquée.
Pour assurer la continuité du rythme de la production, la réforme

des règles relatives à l'adjudication doit être accompagnée d'autres
mesures se rattachant à la passation et à l'exécution des marchés.
Ces mesures doivent tendre:

a) A la conclusion de marchés de longue durée (quatre ans) pour
la réalisât ion d'opéra lions par tranches techniquement homogènes
sans solution de continuté, avec faculté de reconduction ;
b) Au respect des contrats par la puissance publique et notam

ment à l'application sans restriction des clauses de revision des
marchés.

Nous ne pouvons mieux faire, là encore, que de citer M. Pellenc
qui préconise :

« — Le groupage progressif des constructions du secteur industriel
en séries portant sur au moins 40«) logements en quatre tranches
annuelles de 100 et tendant vers 4.000 logements en quatre tranches
annuelles de 1.000, ces logements étant non pas identiques mais
relevant de la même typifteation (mêmes matériaux, mêmes modules,
mêmes éléments tels que portes, croisées, etc.);

« — La faculté pour l'entrepreneur de résilier unilatéralement son
marché au terme de la première année;

« — La faculté, au terme de la quatrième année, de reconduction
de gré a gré de logements du même type ou d'un type très voisin,
compte tenu des baisses de prix résultant des progrès de la technique
et de l'organisation;

« — Le respect absolu des contrats par la puissance publique.
« Ce point de vue est -fondamental, préconise le rapporteur général;

il est indispensable de revenir à la règle de bonne foi du respect
de la signature donnée.

« Il n'est pas équitable de demander aux entreprises de supporter
pendant plusieurs années les aléas d'une politique générale des
prix dont elles ne sont pas responsables. Dans le système actuel, ou
Lien les entreprises se prémunissent exagérément contre la conjonc
ture — et c'est un facteur de prix élevés — ou bien elles consentent
des prix raisonnables et alors c'est l'existence même de l'outil de
production qui est menacé à la moindre variation en hausse

« Notre proposition prend exactement le contre-pied de la politique
du ministère des finances: nous préconisons, dès la conclusion du
marché, l'établissement de prix calculés très justes, mais garantis
contre les aléas.

« Notre formule n'exclut pas la baisse des prix par l'effet du pro
grès technique et de l'organisation succédant à l'anarchie actuelle
mais la baisse de prix ne doit intervenir que lors de la conclusion
d'un nouveau contrat.

« Est-il besoin de souligner que, par la continuité, elle favorise le
progrès, donc une baisse saine des prix, fondée non sur la ruine
de quelques-uns mais sur la prospérité et l'intérêt de tous. »
\ Et M. Pellenc ajoute:
f « Les mesures iniques, dites de blocage des prix, ont non seule
ment bloqué les prix pour l'avenir, mais "déchiré unilatéralement des
contrais librements conclus. II en résulte plusieurs effets néfastes
sur la construction : la qualité est nu plus bas, déclare M. Bonhomme,
inspecteur général du S. E. R. L. Un nombre impressionnant d'adju
dications n'est pas suivi d'effets parce qu'aucun soumissionnaire ne
ge présente. La profession, au lieu de se renforcer, se désagrège.

« Ce blocage des formules de revision, mesure immorale et
contraire à lafoi des contrats, ruine les efforts des meilleurs b# tis
seurs, ceux qui se sont imposés les plus lourds efforts d'investisse
ment, ceux qui ont consenti les prix tes plus bas et les plus raison
nables. On risque de ibriser leur confiance dans l'avenir et de tuer
pour des années tout effort de renouvellement. »
Celle citation — dont nous approuvons sans réserve tous les termes

— se passe de longs commentaires.
La politique suivie en matière de prix de la construction va exac

tement à rencontre de ce qu'il est nécessaire de faire pour organiser
le marché, assurer la continuité, favoriser l'évolution des entreprises
vers les techniques industrielles, éviter la désaffection de la waiu-
d'œuvre pour les métiers du bâtiment.
il va de soi que la réalisation de marchés de longue durée n'est

possible que si les entrepreneurs ont l'assurance que l'économie
initiale des marchés sera effectivement maintenue tout au long de
leur duré d'exécution, et de- manière à rendre possible l'amortisse
ment des équipements importants qu'ils nécessitent.
Dans ces conditions, nous estimons que le respect par l'État des

formules contractuelles de revision des marchés est un impératif
qu'il est malheureusement nécessaire de faire figurer dans la loi-
cadre sous peine de lui enlever toute portée.

E'. — Simplification et stabilité de la réglementation.

Il est nécessaire de rappeler, avec tous ceux: maîtres d'ouvrage,
architectes, entrepreneurs qui participent à l'acte de construire, la
nécessité absolue de la simplification, de l'unification et de la stabi
lité des règlements et des normes sur le plan national, à l'exception
de quelques différences qui peuvent se justifier par les conditions
régionales et climatiques.
L'application de la loi-cadre entraînera nécessairement des modifi

cations aux dispositions réglementaires qui régissent la construction
et le logement. 11 est souhaitable que ces mesures entrent en vigueur
simultanément, et qu'ensuite aucun changement n'intervienne.
Il est à cet égard, comme à tant d'autres, extrêmement regrettable

et contraire à la plus élémentaire logique qu'une soudaine urgence
politique n'ait pas permis d'harmoniser et de coordonner la loi-
cadre avec le troisième plan de modernisation et d'équipement, dont
la mise en oeuvre entraînera de nouvelles dispositions. En perdant
quelques mois peut-être, on eut gagné in (I ni me n t en clarté, en stabi
lité et en cohérence sur le plan technique.
Quoi qu'il en soit, la refonte et ta diffusion sous une forme ration

nelle et homogène, quel que soit la ministère de tutelle de l'en-
semihle des règles relatives à la construction, normes, etc., condition
nent la continuité « technique ».

« Le rôle de l'Ktnt, précise M. Pellenc, doit être de tracer des règles
extrêmement précises et fermes mais, par contre, ces règles publi
ques étant respectées, de laisser la plus entière indépendance aux
maîtres d'œuvre, aux architectes, aux entrepreneurs. En un mot, au
régime actuel, dont toute la profession se plaint parce que c'est relui
de l'arbitraire, succéderait le régime de la liberté absolue à l'inui-
rieur de règles bien définies et faciles à consulter. »

CiAPrTrtE III

; Les professions.

Sec lion I. — inorganisation des professions qui concourrent
à l'art de construire,

Il est frappant de constater que l'activité du bâtiment demeure en
grande partie une activité de caractère artisanal.
Pourquoi en est-il ainsi et à quelles conditions peut-on étendre

dans la construction l'application de méthodes industrielles?
Une analyse de la situation particulière faite à l'entrepreneur du

•bâtiment dans l'équipe chargée de la construction doit permettre de
dégager les éléments de réponse à ces questions.
Tout acte de construction est le fait d'une équipe opérationnelle.

Dans le bâtiment, cette équipe est un chœur à trois voix, qui com
prend essentiellement le client, l'architecte et l'entrepreneur.
Alors que, dans le secteur industriel, le fournisseur est en rela

tions directes avec le client, il en va tout autrement dans le bâtiment
où l'architecte est resté l'intermédiaire traditionnel entre celui qui
veut construire et les entrepreneurs qui se chargent d'exéculer les
travaux qu'il leur définira et leur commandera.
Alors qu'un industriel tend à fabriquer des produits complè

tement finis, l'entrepreneur du bàliment n'est pas maître de la
définition de son produit. Il s'efforce de réaliser une conception qui
n'est pas la sienne et qui change non seulement avec chaque marché
mais aussi trop souvent en cours de réalisation. Il est le plus souvent
créateur de prototypes. Sur le plan technique, l'absence de répé
tition condamne à l'emploi d'un matériel rudimentaire ou mal
employé parce que la faculté d'amortir un matériel spécialisé el
adapté au chantier est exclue. Il est impossible de faire des frais
de préparation et d'oraanisalion pour un volume insuffisant de
travaux. 11 n'est pas davantage possible de découper l'ouvrage en
postes précis en vue d'une coordination des différentes opérations,
cet ouvrage n'étant que la lente et progressive traduction du désir
de l'architecte dans une matière encore grossière, par des corps
de métiers différents relevant généralement d'entreprises différentes.
Privé d'initiatives, l'entrepreneur s'est trouvé cantonné dans des
fonctions d'exécution. L'architecte n'ayant pas la possibilité de
moderniser un rôle que la loi avait cristallisé; ne pouvait ajouter de
nouvelles fonctions à ses fonctions légales. L'apparition de techniques
nouvelles dans le bâtiment a donc correspondu à l'apparition de
spécialistes nouveaux. L'augmentation du nombre des tiers inté
ressés au travail de l'entrepreneur a eu pour résultat de disperser
de plus en plus les responsabilités.
Alors que l'industriel dispose d'une équipe qu'il dirige à sa guise

et dont les membres sont attachés aux produits qu'ils ont définis,
qu ils fabriquent et qu'ils vendent, l'équipe opérationnelle du bàU-
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ment- est une équipe foraine et transitoire, sans unité de comman
dément. Formée pour la construction d'un bâtiment, elle se dissout
une fois le chantier terminé et se reconstitue rarement tans les
mêmes formes et dans la môme composition. Le caractère transi
toire de l'équipe donne à l'ensemble de l organisation un caractère
de précarité très accentué.
De telles conditions ne sont évidemment pas favorables a une

évolution du bâtiment vers les méthodes industrielles qui s iden
tifient avec une production stable et continue d'un produit défini
rationnellement et qui demeure identique à lui-même aussi long-,
temps qu'il est valable.
Pour que le bâtiment passe au stade industriel, il faut permettre

à l'entrepreneur de prendre des responsabilités et des initiatives
d'industriel, de travailler dans les mêmes conditions que les autres
industriels.
Il faut en particulier, que soit assurée l'unité- de conception dans

les études et de commandement' au chantier.
Ceci implique que le rôle de l'archilecle, soit défini en fonction

de l'évolution des techniques.
Il convient de créer les conditions de l'industrialisation du bâti

ment, en prenant conscience des obstacles qui ont, jusqu'ici, freiné
l'évolution des entreprises vers les techniques industrielles.
La conception actuelle des rôles respectifs de l'architecte et de

l'entrepreneur dans l'équipe chargée des destinées de la construction
constituant un des obstacles essentiels à cette évolution doit notam
ment être revisée.

Section II. — L'architecte.

L'architecte est ii la fois:
— un conseiller en programme (conception générale, esthétique,

habitabilité) ;
— un technicien: il exprime en termes techniques les données

du programme ;
>— un délégué général du maître d'ouvrage et, à cet égard, un

responsable.
Il s'agit de savoir si les architectes peuvent exercer cette triple

fonction quelle que soit la nature ou l'importance du programme,
s'ils ne doivent pas se spécialiser dans telle ou telle de ces fonctions,
s'il ne faut pas créer pour l'étude technique et la conduite des
chantiers des organes spécialisés et s'engager dans la voie du «buil
ding» où l'architecte est un des conseillers techniques d'un maître
d'ouvrage oie bâtisseur», qui assure l'ensemble des éludes et des
réalisations dans les domaines architecturaux, techniques et
financiers.
Ceci nous conduira:

«) à analyser les fonctions et le rôle, de l'architecte, tels qu'ils
apparaissent actuellement dans les textes et dans les faits, et les
critiques auxquelles a donné lieu l'intervention de l'architecte;

b) à examiner les solutions qui peuvent être apportées à l'en
semble des problèmes que posent l'adaptation <lu rôle et de la mis
sion de l'architecture aux tâches nouvelles nées de l'évolution des
techniques: formation de l'architecte, modalités de sa collaboration
avec les autres techniciens de la construction, rémunération, moyens
de travail.

ROlé et Jonctions de l'architecte.

Le rôle de l'architecte est Important, complexe et délicat à rem
plir.

11 est important car l'architecte intervient généralement comme
délégué général du maître d'ouvrage dans la plupart des opérations
de construction.

Il est complexe à la fois par la diversité des œuvres qu'il réalise
et par la diversité et le grand nombre des techniques qu'il associe
dans la construction.

Il est délicat à remplir parce que l'acte de bâtir est décisif et
durable tandis que les besoins que la construction doit satisfaire
sont plus ou moins confus et indécis et risquent d'évoluer. Tl devrait
en résulter l'idée de la qualité exceptionnelle jusque dans les moin
dres détails, exigée par le travail de l'architecte. Or, dans la prati
que, la profession de l'architecte est méconnue de la plupart de
ses clients, de ses entrepreneurs et même d'un trop grand nombre
d'architectes.

A. — Les diverses phases du travail de l'architecte.

Scliématiquement, le travail de l'architecte se déroule selon le
processus suivant:
1° Il reçoit la commande de son client ou maître d'ouvrage et,

sous la conduite de celui-ci, il précise toutes les données du pro
blème;
2°_Sur ces bases, il conçoit une ou plusieurs solutions, les explique,

les justifie, en donne une évaluation provisoire. line première mise
au point de cette solution constitue l'avant-projet que le client doit
accepter;
3° L'architecte précise alors et exprime complètement sa concep

tion, la définit en détail dans le projet d'exécution, qui comprend
des desseins et devis descriptifs, les données techniques nécessaires
à la réalisa lion pratique, les planning d'exécution et de coordination
des corps de métiers et les éléments d'une évaluation du coût;

Quand le projet a été définitivement accepté. l'architecte
remplit les différentes formalités de réglementation d'ordre public
et procédé en liaison avec le maître d'ouvrage aux consultations
nu dépouillement des offres, au choix des entreprises, à la rédaction
des narches;

5» Au stade de l'exécution, l'architecte assume le rôle de direc
tion et de surveillance des travaux.

11 contrôle, vérifie et propose au maître dc l'ouvrage les pave
ments aux entreprises. ' 1 *

Il propose, après vérification, la réception des travaux par la
maître de l'ouvrage.
Juridiquement, les entrepreneurs et l'architecte sont responsables

pendant dix ans au moins vis-à-vis du maître d'ouvrage et des
tiers de la solidité des ouvrages (art. 1792 et 2270 du code civil),

B. — Les fonctions de la profession d'architecte.

Pour apprécier plus clairement ce que sont les phases dont l'en
chaînement constitue la réalisation complète de l'œuvre, nous lu
avons isolées les unes des autres alors que dans la réalité il y a
entre elles interpénétration et interintluence.
Entrant plus avant dans l'analyse, on examinera les éléments

caractéristiques des fonctions de la profession:
Caractère artistique. — La conception de l'ouvrage se place sous

le signe de l'utilité — la construction est utile à l'homme pour y
vivre" et pour y travailler — et de la recherche du beau.
Caractère technique. — Il se manifeste: dans le domnine des

études soit au service de la conception, soit au service de l'établisse
ment du projet d'exécution;
— dans le domaine du contrôle de l'exécution, soit en q-ilie,

soit en quantité. , ....
L'étude fait appel aux connaissances précises de teemufw

nombreuses — classiques ou nouvelles — dans un esprit de réali
sation pratique.
En fait, l'architecte dispose rarement des moyens propre» sfe»

saires à toutes ses tâches et s'adresse à des spécialités, M 91
stade de l'élaboration du projet qu'au stade de l'exécution.
Caractère comptable. — Pour pouvoir proposer à son client»

payements à faire aux entreprises, l'architecte tient le relevé H
situations des travaux terminés et en cours et des acomptes rcfe
Caractère de « relations extérieures ». — L'architecte doit pst

la confiance de son client avec lequel il a des contacts nombreux
La confiance du client facilite le déroulement de tout le-
c'est un facteur capital qui permet à l'architecte d'avoir l'opéra»
bien en main et de la conduire d'une façon rationnelle. 1/arcci-
tecle doit avoir éprouvé les entreprises qu'il met en concurrenci,
il a ainsi l'assurance d'une réalisation sérieuse et aisée et oui
contrôle facilité.

Section III. — Nécessité d'une réorganisation.

Les critiques dont les architectes font parfois l'objet M sauraient
sans injustice viser l'ensemble de la profession. 11 existe des an»
tectes parfaitement compétents dont le rôle a été déterminant dans
les réalisations d'ensembles urbanistiques ou industriels qui son
l'honneur de ce pays. Il arrive cependant que des hommes a™
la capacité n'est pas démontrée soient entrés dans cette protesao»
aux règles d'accès mal définies et lui aient porté préjudice.
Plutôt que de se laisser aller à cette facilité, qui eut

rendre les architectes responsables dans leur ensemble du deraui
d'organisation des professions qui concourent à l'acte de construire,
ou des erreurs de la politique, votre commission s'est attachée
poser les principes qui permettront aux architectes dignes de
nom de poursuivre leur véritable mission.
La critique la plus grave énoncée à l'encontre de l'intervention

de l'architecte telle qu'elle est conçue réside dans le fait qu eii
semble constituer à certains égards un obstacle à une évolution"
bâtiment vers les méthodes industrielles.

L'entrepreneur du bâtiment n'est pas maître de la défini 1!®
de son produit. Il s'elforce de réaliser une conception qui aestl»;
la sienne et qui change, non seulement avec chaque raarcne. nu
aussi trop souvent en cours de réalisation. Il est de ce tait
créateur de prototypes. Comme la définition du produit Utn
échappe toujours, ii est devant r'impossibilité matérielle de soi •
per pour satisfaire à une demande en perpétuel changement ^
L'apparition de techniques nouvelles dans le bâtiment a, coWjj.

l'architecte à faire appel à des spécialistes nouveaux. Laugni
talion du nombre des tiers intéressés au travail de IVnrrcpren
a eu pour résultat de disperser de plus en plus les responsabilité'
Privé d'initiatives, l'entrepreneur se trouve cantonné dans

fondions d'exécution, il ne peut prendre des responsabilités et .
initiatives d'industriel, il n'est pas à même de travailler dans
mêmes conditions que les autres industriels.
Le remède h cette situation pourrait résider dans la niise ^

oeuvre de formules nouvelles telles que l'organisation de la c ■
truction par un « builder » ou bâtisseur, maître d'ouvrage orc ■
et spécialisé, responsable du financement, de l'administration, u
définition et de la réalisation. L'architecte aurait alors u ne p
différente; il deviendrait le conseiller chargé par le Bâtisse
dessiner, de fabriquer ou de vendre des bâtiments.
Celle formule, qui commence h s'acclimater en

susceptible d'un large développement, Il convient toutefois "
dre la consécration des faits pour lui donner une do/inition »
la'jve.

A côté de cette critique portant sur la conception meine
mission de l'archilecle, d'autres remarques sont faites sur i» i
tiques actuelles de son intervention. Elles visent géneratetiu
— l'insuffisance des éludes et des projets d'exécution,
— les fréquentes modifications en cours de chantier;

. — le manque de coordination des travaux;
— la dispersion des responsabilités; ( -i» r«W'
— l'inadaptation de la conception de l'ouvrage aux outil.

tion employés. _ (]f!
Ham la pratique actuelle, l'inexistence trop fréqnente ' . ^

suilisamment poussées avant l'ouverture du cbanliet cJ1Lr<l
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modifications en cours de travail et brisent la cadence d'exécution.
Il importe à cet égard que soient respectées un certain nombre
d'exigences qu'il parait indispensable de rappeler:
1° Des études complètes et précises allant jusqu'au stade des

plans d'exécution et jusqu'au, planning des opérations à etfectuer
sur le chantier doivent précéder le commencement des travaux. Des
délais suffisants doivent donc être prévus avant et après la conclu
sion du contrat sous peine d'obliger les entreprises à des impro
visations coûteuses; cet allongement des délais d'études sera
largement compensé par l'accélération des travaux sur le chantier;
2° Les plans d'exécution adoptés ne doivent pas être continuel

lement remis en cause pendant la réalisation des travaux.Les
contrats ouvrent actuellement trop facilement la possibilité de modi
fications en cours d'exécution. l)e telles dispositions doivent être
proscrites; il serait également nécessaire de prévoir que toute in no-
vallon imposes par le maître d'ouvrage entraînera des prix plus
«levés que ceux fixés dans le marché initial;
.3° l-n planlng assurant une succession harmonieuse des corps
actât doit cire établi avant le commencement des travaux;
4° La constitution d'équipes homogènes, groupant architectes,

bureau d'études et entreprises depuis le stade des études jusqu'au
stade des réalisations est indispensable pour assurer une coordina
tion entre les divers participants à l'œuvre de construction lors
qu'il s agit d'ensembles importants. Le rôle de commandement doit
cire dévolu au maître d'œuvre;

50 La conception de l'ouvrage doit être liée aux outils d'exécu
tion employés et permettre l'emploi d'outils répétitifs à rendement
élevé. Ceci implique que soit éabii au stade des éludes la collabora
tion envisagée ci-dessus entre l'architecte, l'ingénieur et l'entrepre
neur. Il conviendrait également pour satisfaire à cette condition que

■ soient reconsidérés la formation de l'architecte et son rôle en lonc-
tio de l'évolution technique;

G" La coordination des différents corps d'état doit aboutir à l'éta
blissement et au respect d'un planing de travaux, qui ne laisera
subsister aucun temps mort-

Ce résultat peut être obtenu par la constitution d'équipes per
manentes comprenant l'ensemble des corps d'état, et solidaires pour
1 ex-cc ut ion des marchés. L'objectif final à atteindre est la fusion
sous ■une direction unique, de l'ensemble des corps d'état.
Des regroupements partiels sont déjà amorcés et doivent être

encourages, ce qui implique notamment une adaptation de la léais-
lation fiscale.

En définissant les règles auxquelles est soumise l'intervention
ce l_ architecte, en précisant ses rapports avec les entrepreneurs et
tes bureaux a'é tud.es techniques et leurs responsabilités respectives,
en posant les principes selon lesquels leur formation doit évoîuer
en fonction _ des techniques, votre commission s'est efforcée de
porter remède aux critiques les plus généralement formulées et à
adapter le statut- des professions qui concourent à l'acte de cons
truire aux impératifs de leur mission.

L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

L'exposé des motifs, article par article, justifie chacune des
mesures retenues par la commission en matière d'aménagement du
territoire, de politique foncière et d'équipements collectifs.
Il est hors de mesure avec le présent rapport de traiter de toutes

aes questions que pose l'aménagement du territoire. Aussi la com
mission s'est-elle bornée à vouloir montrer à quel point il est
nécessaire de coordonner tous efforts en faveur de l'équipement du
logement, de la décentralisation, de la mise en valeur, de la conver-
tion, etc., dans une même politique d'aménagement.
En limitant son propos à ce point essentiel, elle a entendu insis

ter sur l'urgence d'une politique ordonnée du développement inté
rieur, mettre en garde contre les obstacles que rencontre une telle
politique et dégager les quelques principes qu'elle suppose.
L'étude des -queslions juridiques peut légitimement préoccuper

le législateur, elle ne saurait le détourner de sa mission qui est
de définir les options générales: il importe que les (problèmes de la
construction soient: résolus au niveau d'une politique d'aménage
ment, qu'ils en soient l'un des éléments.
La question de l'espace qui domine notre temps est une question

récente. Le XIXe siècle pouvait croire que ses richesses étaient inti-
nies: elles étaient en tous ras indéfinies. Le globe est maintenant
à peu près exploré, prospecté, mesuré. Et l'idée de limite -suivant
de tret-i près l'idee de mesure, nous avons appris que nous vivions
dans un monde « fini ». Traduisant cet état nouveau, la notion d'es
pace, qui semblait réservée à l'esthétique ou la philosophie, deve-
ilait notion fondamentale en politique (la géopolitique)et en
économie (théorie récente des espaces économiques).
Prendre conscience de l'espace, c'est prendre conscience de

J ordre nécessaire :

— les hommes ne peuvent plus se permettre d'exploiter sans
ordre un monde dont les ressources sont comptées;
— les Français ne peuvent plus se permettre de gaspiller ou de

nal utiliser les ressources dont le renouvellement est moins que
jamais assuré^ par l'espoir des « fabuleuses richesses impériales ».
Ainoi. l'aménagement du territoire, qui se présente comme là

recherche de l'utilisation optimale de l'espace, ne peut guère être
considéré comme une étude gratuite, mais doit être envisagé
comme une chance et un devoir de ce temps.
La construction n'est qu'une discipline de l'aménagement, qui est

Une tentative générale de géographie volontaire.
L'aménagement est lié à la construction,
— formellement: l'habitat est un chapitre essentiel de la géo

graphie; la localisation des hommes révèle la localisation des acti
vités; - - '

— matériellement: l'action sur l'harhitat est donc un des moteurs

les plus puissants qu'une politique d'aménagement ait à sa' dis
position.
A la lumière de ces considérations, quelles sont les nécessités et

les perspectives d'une politique d'aménagement du territoire fran
çais t

CHAPITRE Ier

Les déséquilibres.

Le mythe de l'équilibre français symbolisé par l'hexagone régu
lier, ne subsiste pas à la moindre analyse. La France est devenue
le pays des déséquilibres'.

A. — Inventaire.

France du Nord. — France du Sud.

Démographie: en 1836, les départements ont des densités de popu
lation homogène : la plupart comptent de 200 à 400.000 habitants.
C'est dans le Sud que la natalité est la plus forte.
Actuellement, les vingt-cinq départements les plus peuplés de la

moitié 'Nord de la France groupent 21.7.35.000 habitants, les vingt-
cinq départements les plus peuplés de la moilié Sud 10.978.000, soit
moins que Seine, Seine-et-Oise, Nord, Pas-de-Calais et Seine-Mari
time réunis.

Économie: la moitié de ta production française est concentrée au
Nord, d'une ligne Jura-le Iiavre, c'est-à-dire dans une zone ne com
prenant que le quart du territoire. Le centre de gravité de l'agri
culture se déplace vers le Nord-Ouest et se rapproche des zones
industrielles.

Paris et le désert français.

Démographie: de 1872 à 19?6, Paris gagne 3.G00.000 habitants, le
reste de la France en perd 100.000. il existe une migration provin
ciale vers Paris, sans aucune contrepartie, qui arrive à priver la
province de l'influx démographique consécutif à la hausse de la
natalité, tout en congestionnant la capitale. Paris présente une
« catastrophe démographique ».
Économie: le département de la Seine représente 179 millièmes

de la production nationale, cependant qu'un véritable désert fran
çais gagne de vastes zones centrales en déclin continu.
Les difficultés de la circulation h Paris (qui coûtent à elles seules

30 milliards par an à l'économie parisienne), la rareté des loge
ments, l'irritante question des halles, ne sont que les aspects parti
culiers du problème de la région parisienne qui est un véritable
problème national.
Les déséquilibres ont des origines anciennes : la France n'a jamais

Véritablement « digéré » la révolution industrielle.
Qui a brisé une certaine symbiose agriculture-industrie sur laquelle

reposait l'équilibre économique français avant 1830.'
Qui a créé des points de concentration démographique et écono

mique, dont l'accroissement devint fonction de la masse (la région
parisienne en particulier), cependant que le vaste territoire éloigné
des pôles industriels subissait un appauvrissement symétrique.

A l'aube de la deuxième révolution industrielle, il appartient à la
France de remédier à ces déséquilibres qui se commandent: la notion
de décentralisation industrielle est inséparable de la notion d'arrière
pays agricole. Malgré certaines apparences, il est totalement erroné
de croire qu'agriculture et industrie n'ont naturellement que des
rapports concurrentiels Leur vocation est d'élre complémentaires
(la prospérité agricole dans les régions industrielles en fait foi) et
la concurrence entre zones agricoles et zones industrielles corres
pond plus à un désaménagement du territoire qu'à une opposition
fondamentale. Toute politique de l'aménagement doit comporter des
aspects agricoles essentiels, de sorte que l'aménagement soit la
chance de l'agriculture,

B. — Poids des déséquilibres.

Les conséquences des déséquilibres ne sont pas uniquement d'ordre
spatial. La désertification progressive d'une importante partie de
notre sol ne menace pas seulement l'économie des régions « en
perte de vitesse » et les conditions d'existence des hommes qui y
vivent. Le niveau de vie du pays tout entier, sa stabilité intérieure
et sa présence internationale risquent de subir les contrecoups du
désaménagement territorial.

I. — Les déséquilibres et le niveau de vie.

Il est extrêmement difficile d'exprimer les déséquilibres en termes
de coût, il est cependant possible de dégager les incidenes des dis
parités régionales, sur l'économie générale du pays.
Or, les bilans des caisses de sécurité sociale, les tarifs de la

Société nationale des chemins de fer français et d'Électricité de
France laissent apparaître une péréquation au profit des régions les
moins développées.
Le rapport de la participation de l'agriculture et de l'industrie

aux charges fiscales indique que l'industrie subventionne l'agri
culture.

L'étude comparée du revenu par tête d'habitant au Nord et au
Sud de la France montre que le niveau de vie du Sud, si bas soit-il,
n'est maintenu à ce taux que grâce à l'apport du. Nord.
Les déséquilibres accroissent le coût des équipements. Leur ren

tabilité dans les zones désertiques est dérisoire. Le département de
la Haute-Marne compte 6.000 kilomètres de chemins départemen
taux pour une population de 200.000 habitants, soit exactement la
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mfrae longueur que le département de Saône-et-Loire, avec trois
fois plus de population. « Sur la causse Méjean dans la Lozère,
r6<Iucation d'en enlant en 1947 atteignait la somme de 100.000 *.
Dans certains villages, pour atteindre le nombre de dix entants
nécessaire à l'ouverture d'une école, les iiabitan.s adoptent des
enfants de l'assistance publique. » La charge, par tète d habitant du
réseau routier, d'une adduction d'eau, d'une éleelrifieation ou d une
école n'ont plus de commune mesure dans une ville de dimen
sions moyennes et dans ces déserts.
Inversement, l'excessive concentration urbaine entraîne des char

ges anormales, témoignant hautement que tout désaménagement
(par cxeès comme pur insuffisance) se paye. De^ cUule.s économiques
lai le s à l'étranger ont montré qu'au delà de 300.000 habitants, les
dépenses supplémentaires provoquées par l'entassement de population
croissent rapidement. Le coût de l'agglomération géante est sur-
proportionnel au coût normal d'une agglomération moyenne. comme
le coût des équipements dans les déserts est surproportionnel à leur
véritable utilité. Le prix excessif de Paris a été dénoncé fort juste
ment : les terrains, les équipements, les moyens de transport qu'il
faut développer dans toutes les directions et maintenir à huile heure
<lu jour content cher. 11 existe un certain nombre de seuils au-des
sus ou au-dessous desquels les charges de la vie collective nécessi
tent un surcroît de dépense.
Dans un même, orlre d'idées, la balance commerciale entre la

France et les pays d'où Ire-mer traduit le coilt des déséquilibres
entre régions inégalement développées. (Les problèmes du désa mé
nagement dans l'ensemble de l'Union française ne peuvent en raison
de leur ampleur, être traités ici autrement que par incidence.) S'il
est exacte que les pays d'outre-mer sont les clients les plus impor
tants de la France, ils ne sont pas pour autant les meilleurs, car
leurs payements ne sont assurés que par une subvention budgétaire
de la métropole. L'intérêt national, qui peut éventuellement justifier
rm déséquilibre commercial, n'empêche pas de constater qu'en 1955,
si le vendeur France n'avait pas octroyé à ses clients des P. O. M.
des prêts et des dons métropolitains, le niveau des échanges se fût
équilibré à un niveau extrêmement bas. Les 190 milliards qui repré
sentent l'excédent des importations des P. O. M. sur les exportations
métropolitaines « a été comblé par des subventions de l'État français
(00 milliards), par des prêts, à taux réduit du Trésor public et des
organisations para-étatiques de crédit (80 milliards) ainsi que par
le solde net des mouvements de capitaux entre la métropole et les
P. O. M. (50 milliards)... Il faut admettre en conséquence que les
rapports commerciaux entretenus avec les P. O. M. occasionnent à
la métropole un débours net annuel de quelque 200 milliards de
lianes ».

11 apparaît donc que si tonte une partie de la France (a fortiori
de l'Union française) est sous-développée et vit mal, l'autre partie,
à cause de ces régions sous-développées vit moins bien. Il serait
prématuré de conclure qu'il faut supprimer cette péréquation: dans
la mesure où elle ne consacrerait pas une situation qui revient à péna
liser les régions les moins mal aménagées, il y aurait même lieu de la
renforcer. 11 faut cependant constater que les disparilés régionales
se répercutent sur le niveau de vie des habitants du. pays tout
entier.

Or, la richesse ne saurait entièrement fonder le « devoir » des
légions où la production se trouve plus concentrée vis-à-vis des
pays déshérités. Car les disparités régionales ne leur imposent pas
seulement une charge financière grandissante mais leur font par-
lager en outre la perte économique globale qui résulte du sous-
développement. La sous-industrialisation du Centre et du Midi ne
s'analyse pas seulement en un déficit à compenser mais en un
bénéfice à ne point partager. La localisation défectueuse des entre
prises affecte donc l'ensemble de la production en freinant les trans-
lerts productifs de main-d'œuvre entre l'agriculture et l'industrie,
en bridant la consommation d'éneigie. Or, ce sont précisément là
les éléments significatifs du « niveau de vie ». L'effort des régions
riches en faveur des régions sous-développées ne se justifie donc
que dans le cadre d'un effort commun vers un niveau de vie meil
leur: les investissements productifs doivent se substituer entière
ment à des pensions de subsistance de caractère malthusien. Le
sous-développement régional ne permet nullement de légitimer une
surimposition collective par le simple fait de son existence: seule
la volonté de faire en sorte qu'il ne pèse plus sur l'ensemble de
l'économie, justifie l'effort des plus favorisés. Si la recherche d'un
véritable parallélisme des prospérités constitue un devoir, la géné
ralisation des péréquations de subsistance ne représente qu'une' ten
tative de cacher les difficultés présentes au détriment du niveau
de vie futur.

Or. lorsque les Français, cessant d'imaginer leur place dans le
monde selon des références historiques, "artistiques ou littéraires,
voudront la mesurer en termes de niveau de vie, ils constateront
que « leur place relative dans le monde n'est pas à la mesure de
leurs espérances ». Elle se situe naturellement après les U. S. A.,
le Canada et la Grande-Bretagne, mais également après la Suisse,
la Suède, la Belgique, les Pays-Bas... « Le peuple le plus intelligent
de la terre » produit par télé d'habitant « 4 fois moins de richesse,
4 fois moins d'énergie et dispose de 15 fois moins de moyens
pour se protéger et se développer que l'Américain ». Et ce niveau
de vie français, si faible soit-il, risque de ne pas conserver sa
place, au gré des déséquilibres.

Or, il est vain de" prétendre que d'autres valeurs atténueront rs
besoin de richesse et assourdiront les revendications qu'il fait
naître. Le niveau de vie est désormais devenu une des valeurs fon
damentales sur lesquelles sont jugées les nations et les régimes
pulilioties. Qu'on le veuille ou non, l' « American wav of Life » est
un idéal de ce temps. Compromettant le niveau de vie, le désamé-
nugeinent porte les germes de l'instabilité politique, .

2. — Les déséquilibres comportent un risque politique.

Lorsque l'on sait que le produit départemental du Lot reprf.
sente 2,4 millièmes du produit national de la France, et que le
revenu par habitant est un des plus bas du pays, on comyrend
pourquoi le mouvement Poujade a pris naissance à Saint-Céré.
Certes, il y a une multitude de causas qui influent sur les appar
tenances politiques. Mais elles semblent dominées par la relation
qui existe entre partis extrémistes et pays déshérités. Le corniiu-
nisme que Marx destinait en priorité à la classe ouvrière ira pas
pénétré dans les fortes régions industrielles de l'Allemagne, de
l' Angleterre, des U. S. A. et de la France de l'Est. cependant qu'il
se répandait dans les campagnes a]pauvries du centre de la France.

11 est évident que le découragement, le sentiment de déchéance
que ressentent de larges couches de la population des régions sous-
développées risquent cie les conduire à abandonner toute confiance
dans les institutions et à l'irrédentisme politique, tant il est vrai que
les individus sont portés à rejeter le système qui ne leur parait
plus en mesure de satisfaire leurs besoins présents ni d assurer
leur avenir. . . , .

11 faut craindre que les distorsions économiques entre régions
plus favorisées et régions moins favorisées aient tendance à se poli
tiser. celles-ci se sentant délaissées au prolit de gens plus richtî
el celles-là se trouvant pénalisées au profit de gens pauvres. Ls
expériences de l'Afrique du Nord devraient avoir enseigne aai
Français que les déséquilibres risquent de donner lieu à un trais-
fort politique qui les aggrave et compromet les solutions du M
sens. Les déséquilibres économiques engendrent les préalables #•
chologiques qui menaceront bientôt l'unité intérieure du pays, a,®
avoir" détruit l'unité impériale. Les mirages politiques sont l»s
du découragement et de la misère. Certaines des préoccupations ®
l'aménagement du territoire ne sont donc pas étrangères a la pliilu-
sophie de l'aide aux pays sous-développés (point IV).
Dangereux pour la stabilité intérieure du pays, le dcsanieiiaj.e-

ment ne l'est pas moins redoutable pour sa politique exteneurt.
Les espoirs de l'Union française et les espoiis européens s arreim
au même obstacle: la France intérieure n'est assez « dense > M
pour animer l'Union française, ni pour supporter l'Europe orow.
Les « vides économiques » fiançais diminuent la force globale aai-
traction de la métropole, ses besoins d'expansion extérieure, H'i
dvnanisme commercial. ses déséquilibres, subventionnes lui i«*
craindre une submersion totale par des économies plus cf!n™ eu;
tielles. La présence internationale de la France est pub ordonnée a
une certaine capacité d'attraction française « loreign po J
begins to home ». , .,
Entln. si les vides économiques ont un effet ittralaf P°w »

économies, la sous-population, le sous-développement, le g^l'-
lage de l'espace, représentent un appel pour les pays surpeu)nu^
l'Europe. 11 y a une sorte d'immoralité dans un nionde devenu trip
petit, où le sol est rare, où les richesses sont comptées, a ta■ >-
inexvloitées des régions qui feraient vivre des centaines de m»*
d'individus. La carte des ' densités européennes est a «J 3j
significative: il semble que, venu du centre de 1 Europe. an ot
lement de population hésite sur la ligne tonue des frontières i
caises. Or. la pression économique et humaine qui s exerce ai"
rieur de l'espace national semble bien faite pour compense
poussée extérieure.
Nous voulons croire que ce ne sont là que rcnexions ay-

nome! 11 appert cependant que de façon beaucoup p 4s A ihJ
le désaménagement constitue un risque pour la sécunle n
de la France. La concentration de l'activité du pays dans 1<e
Est et la région parisienne rend l'économie extremeroent •
râble aux raids aériens ou à une invasion partielle du terri
cependant que les « déserts » du Centre favorisent les op
aéroportées de grande envergure. ... ... chef,

11 apparaît donc que les déséquilibres existent, qu ds cou te ^
qu'ils présentent un risque politique et menacent notre
notre sécurité. . , ... Hitler-
A défaut d'une véritable politique d aménagement, les

sions promettent de s'accenluer à la faveur de 1 expaiwu .

C. — Perspectices.

Le pays n'a pas encore pris conscience de ce Ve ,fKSl2î
dans quelques années, l'arrivée à l'âge du travail de ta gt s
liée «près la guerre. Celte entrée dans la vie active de ce -
nouvelles et pléthoriques promet d'avoir l'effet d un ruz t
11 est évidemment difficile pour des esprits habitues acp
d'un demi-siècle à la stabilité (voire h la régression) m- ' ■
tion, d'imaginer les conséquences économiques et ~o< , 1(s cononiie
vague démographique sans précédent. Il apparaît que ' WI)jr
française devra évoluer plus vite dans, les quelques années (al #
qu'elle ne l'a fait dans le demi-siècle passe. Cet 1111 ^r„qseI nos
sève dans nos circuits économiques, s'il permet de reu " 0.
slructures, risque aussi de les emporter. lans notre situ ma|
quilibrée, la poussée économique sera telle qu elle IIl . to(jem'e.
orientée, de nous faire définitivement basculer dans que posent u
Il faut mesurer l'ampleur véritable des problèmes <1 1 du

renouveau de la natalité et le progrès technique, MM-. ^
logement qui leur est directement liée, retiendra spéciale
attention.

A. — Gonflement imminent de la population active.
11 ressort du dépouillement partiel du recenseinent du 31J® suji

que les entrées dans la population active évolueront
(en milliers) : .. rn- •*'
1!>56. 429: 1957. M: 1ÎT.8. 452: im. V.2: l!*'l- M- J«8

1962, «'»14; 1»«. CM ; IW', (iiô; 4(*i.r. l'.OC, iXS/,
&6; 1970, C23. — Total, 8.m.
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Entre d956 et 1960, 2.324.000 personnes pénétreront dans la vie
active. Entre 1961 et 1965, 3.120.000. Pendant ce temps, à supposer
que tous les facteurs qui contribuent à permettre l'allongement du
travail ne jouent pas (ce qui semble hasardeux), les sorties

■ annuelles seront respectivement de 400.000 personnes par an pendant
les cinq premières années contre 400.000 ensuite (on obtient les
sorties en extrapolant la courbe de mortalité qui est relativement
constante sur moyenne période).
Le solde net s'établira pour les années 1955 à 1901 à 2.350.000

(entrées) moins 2.000.000 (sorties) soit 350.000 personnes actives.
Pour les années 1961 à 1960, il sera de 3.120.000 (entrées) moins
2.300. 000 (sorties) soit 820 .0oO personnes actives.
Ainsi, alors que la population française active baissait presque

constamment depuis 1901 (19,7 millions en 1901, 20,7 millions en
-1921, 19,0 millions en lJiO, 18,9 millions en 1955) 1.200.000 jeunes
vont brusquement y entrer en dix ans.
Si la population agricole diminue parallèlement, comme semble

l'impliquer une évolution normale,, sous peine d'un décalage accru
du niveau de vie des campagnes et des villes, et passe de 5.200.000
à 4.000.000 de personnes, ce sont 2.400.000 personnes qui devront
trouver d'ici dix ans un emploi non agricole. Le secteur « tertiaire »
déjà pléthorique en- France ne pouvant guère absorber plus d'un
million de personnes, c'est 1.400.0(10 emplois que devra procurer
l'industrie, soit deux fois plus en dix ans qu'elle n'en a créés en
cinquante-cinq années.

« Comment ne pas observer... le contraste qu'il y a entre une
•expansion démographique que l'on favorise et le" maintien des
vieilles structures économiques, sociales, culturelles; entre les exi
gences d'une jeunesse qui monte (le rajeunissement en cours nous
donne quelque 800.000 jeunes de plus à élever d'ici 1910) et le refus
par la classe parvenue (en âge et en situation sociale) d'accorder
écoles, logements, emplois. Comment ne pas penser que cette jeu
nesse qui monte va décider du destin de ce pays — ou bien des
classes supérieures (démographiquement et socialement) parvien
dront à la décourager, à la refouler et, après un délai plus ou moins
Ibref à la réduire où bien, ce qui semble plus probable, cette jeunesse
grandissante brisera par la force de ses besoins, mais aussi par la
violence, un cadre qui n'est pas fait pour elle. De toutes manières,
l'ignorance des phénomènes démographiques laisse entrevoir un
proche avenir troublé. »

B. — Les progrès techniques.

Les progrès techniques de la seconde révolution industrielle sont
à la taille des progrès nés de la première. 11 sp prépare une civi
lisation de l'atome 'qui sera peut-être à la civilisation du charbon
et de l'acier ce que celle-ci fût aux époques pré-industrielles. Le
progrès en soi n'est ni bon ni mauvais. Il suscite un certain
nombre de ferments, d'appels, de mouvements. De même que
l'influx démographique, s'y ajoutant, le progrès technique doit
être considéré comme une chance et utilisé comme tel. A défaut

de quoi, laissé à l'attraction des déséquilibres actuels, il risque
d'en alourdir le poids.

C. — Le Logement.

Le logement est le plus sûr moyen de fixer les hommes sur telle
ou telle partie du territoire. Ainsi peut-il corriger ou accroître les
déséquilibres. Les civilisations ont une mémoire et cette mémoire,
c'est le logement: les corons, les taudis, l'anarchie des banlieues
sont la mémoire d'une certaine civilisation industrielle de la fin
du XIX siècle. La concentration parisienne, l'anémie du Sud-Ouest
peuvent s'exprimer en nombre de logements.
En tenant compte du surpeuplement" des locaux, de la destruc

tion des taudis, de l'accroissement démographique, 6 millions de
logements, soit un tiers du patrimoine immobilier français, sont
à construire en vingt ans.
Ou cet énorme moyen, mis par la conjoncture à la disposition

de ceux qui ont mission de mieux répartir les activités sur notre
sol répondra à l'appel d'une vieille mémoire et ira de toute sa
masse dans le sens des déséquilibres actuels, ou il servira une
volonté cohérente et déeenlralisalrice-. Le logement représente sans
doute le levier le plus efficace mis au service d'une politique de
de l'aménagement, car il est par excellenc le lien entre l'homme
et le territoire. L'importance des implantations de logements pour
l'équilibre ou le déséquilibre des divers portions de l'espace im
plique donc qu'elles répondent à une politique.
Ainsi, l'avenir immédiat s'avance sur nous comme une marée,

nous apportant une masse de besoins, une masse de moyens dont
nous ne sommes pas préparés à comprendre. l'impsr'wc
Les déséquilibres anciens nous menaient sans précipitation vers

notre décadence. Les déséquilibres de l'expansion nous laissent le
choix entre une chute accélérée ou une chance de renouveau.
Parce que ce ne sont pas les mécanismes de l'équilibre qui

dominent .l'évolution de notre économie, mais les mécanismes
cumulatifs et mnllinlicateurs, nous devons comprendre que celte
chance ne peut être fonction que d'un effort coordonné.

CIUHTHH II

Les responsabilités du « désaménagement ». :

Section I. — Un mal de la pensée politique des institutions.

1. — La pensée politique.

La carte des chemins de fer français représente assez bien la
pensé politique de la France. Les trains convergent vers Paris,
porteurs de matières brutes, ils en reparlent chargés de produits

manufacturés. L'esprit français est organisé de telle sorte qu.il
véhicule des faits vers un centre qui renvoie des catégories.
Le substratum politique français (assise compacte d'idées et

d'institutions) est ainsi:
Le résultat d'une histoire (Philippe le Bel, Richelieu, Napoléon) ;
La projection d'une philosophie: i amener l'objet à l'idée. Paris

exerce la fonction d'abstraction de la France: perception, réflexion,
décantation, confrontation aux principes et_ projection dans tout
le cadre national, d'un même dessin stylisé.
Cette tendance cartésienne à l'unité a été prodigieusement accé

lérée par les moyens de centralisation nés du progrès technique. La
France n'a plus de fonction-réflexe. A mesure que la vie moderne
rendait plus difficile une vue encyclopédique des problèmes de
l'homme, les autorités publiques se réfugiaient plus profondément
dans la fausse sincérité des catégories toutes faites. A mesure que
s'accentuait le décalage entre celles-ci et la réalité, les formes per
daient leur substance et devenaient des formules privées de sens.
L'aménagement implique que le concret fasse brusquement

irruption dans nos méthodes de pensées el qu'il crée de nouvelles
formes d'action (d'administration).

2. — Les institutions.

Les institutions sont l'épiphénomène le plus caractéristique de
notre forme de pensée abstraite et centralisée. Elles traduisent la
coupure qui s'est faite entre la pensée cl Faction et l'inadéquation
de nos structures institutionnelles aux tâches de -ce temps.

A. — De quelques principes.

D'une façon générale, le principe d'indivisibilité de l'État a
favorisé la divisibilité extrême de l'action étatique et des collectivités
de l'État. Les dirigeants politiques de la France ont toujours craint,
consciemment ou inconsciemment, un démembrement territorial
de l'État. La menace que représenta, en 1793, la sécession fédéraliste,
par delà la politique jacobine, marqua profondément nos structures
administratives: aux centres d'intérêls naturels autour desquels pou
vait se développer une vie locale, donc une opposition — voire un
risque d'autonomie — l'État substitua des centres d'intérêts artifi
ciels ne pouvant se maintenir qu'avec son appui, c'est-à-dire sous
son contrôle. Le fractionnement des circonscriptions et le fraction
nement des pouvoirs, le renforcement des liens verticaux au détri
ment des liaisons horizontales, répondirent à cette préoccupation
(cette préoccupation répondant elle-même, nous l'avons vu, à une
disposition naturelle de l'esprit français).
Ceci explique que nos institutions aient conservé un caractère

qui parait inadapté à leur mission dans un État mderne.
Il en est ainsi de la tutelle: l'administration reste, quand h

l'essentiel, prisonnière des règles étroites arrêtées du temps où son
rôle était de gestion et de contrôle. Devenue par sa volontée propre
et du fait même des circonstances, responsable de secteurs chaque
jour plus vastes de la vie nationale, maîtresse de l'économie, l'admi
nistration reste un organe de contrôle et prétend administrer direc
tement sans avoir les moyens de le faire. L'omnicompélenee d'une
administration corselée dans un formalisme désuet est un facteur
important de désaménageinent. Son rôle de tutelle a été élargi au
gré des besoins les plus pressants pour répondre aux exigences
de la vie moderne. Son rôle de conception et de direction en a
souffert: écartelée entre les multiples aspects de son action, l'admi
nistration ne remplit pas son devoir de synthèse.
En effet, 1' « impérialisme administratif » atteint des niveaux

incroyables. Le cas suivant en est un exemple précis: Il y a dans
les départements deux catégories de textes fondamentaux régissant
la construction de réseaux d'adduction d'eau: les adductions d'eau
des communes de plus de 2.000 habitants relevant du contrôle de
l'administration des ponts et chaussées, et celles de communes de
moins de 2.000 habitants, du contrôle du génie rural. Pour éviter
les contestations entre administrations, il fut décidé de répartir
entre elles une fois pour toutes, le contrôle des adductions d'eau.
ln décret d'une quarantaine d'articles institua à l'échelon national
ine commission d'arbitrage pour les cas où la détermination des
communes de moins de 2.000 habitants et de plus de 2.000 habitants
poserait un problème. L'on a donc implicitement affirmé qu'un
arbitrage local, par la bonne volonté de deux chefs de service ou
par l'intervention du préfet était considéré comme impossible.
Le formalisme: les aspects du formalisme sont extrêmement

variés: il nous faudra nous limiter à quelques-uns des plus mar
quants.
La primauté du contrôleur et du comptable sur l'administrateur

n'est peut-être pas le moindre. Aujourd'hui, l'acte administratif a
perdu toute signification et seule compte, pour la hiérarchie, sa
trace comptable. Le juge n'est point désormais le résultat obtenu
dans le cadre de la vie collective, mais le rapport de la cour des
comptes que l'on redoute comme la seule sanction d'une action
administrative.

Les inconvénients de l'annualité budgétaire sont devenus un lieu
commun. Les risques du formalisme fiscal mériteraient d'être mieux
connus: pour l'administration, tous les mois se valent, toutes les
circulaires se valent, tous les départements, toutes les successions et
toutes les activités se valent. Lorsqu'une richesse ne se plie pas au
rythme de l'administration, elle est menacée: ainsi en est-il de la
forêt à chaque génération.
Tous les pays du monde ont conçu une législation des moyens

de financement pour résoudre le problème de la construction de
grands ensembles homogènes et équilibrés, tous ont tendu à favo
riser l'effort des entreprises pour s'équiper et se moderniser, pro
duire mieux et moins cher. En France, le formalisme fiscal entrave -
les grandes réalisations.
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Lo conlormîsme des insututions se retroU\'0 dang le problèril:a 
du r~seau des écoles prim<Jîrü5. La loi de 1881 est intervenue à un 
tnoment ot'l il n•extstnit en France que quelques communes de moins 

·de :100 ·habitants, aussi n-t-eHo imposd l"érolo comnmnalc. 11 e:Iislo 
maintenant J:!.OOO wmmunes_ .de moins de 300 hitbilnnts et l'on 
d~fl.md encore l'école communale alors quo Je. ramassage scoJn.irc 
r l!Upùse. 

Ln responsnbilîl6 mlnish!delle entrntn~ do son côté un rracllon
ncment llo compétences ct de~ uartilges d'nutorltl':, tels que toute 
aclîon d'cn~crnblc est rendue difficile: l'nctivilé de l'Etat· est si 
élroltcment comp:trlimenU:e que ta réaHsnllon d'opérations .!>impies 
dt!milnda des dédslons de plusieurs mlnistère;i, décisions qui, fe 
pltl3 souvent, ne sont_ pas coordonnées. Chi\que ministère défend 
~s compétences. A l'intérieur des ministères, chnque directeur défend 
jalousement son domaine. Le p.l!-nie rur:.l et les ponts ct chiUJssées 
contestent réciproquement leurs sphères d'intervention. Le minis
tl-re de l'intérieur sc heurte lt tous les autres. Lorsqu'un projet par
vient enfin à être mis sur pied, le ministère des finan~:es remet lout 
en quest:on en reruso.nt les cr~dits nécessaires. Cec.î amène à cons· 
h·uire des logenwnts sans prévoir J'école correspondtmte ou à arrêter. 
en cours d'exécution la réaJisallon des progrnmm('s. 

J.a philosophie administrative des ·premières années du XJXr siècle 
n1) se tr<~nspose donc pas sans dommage au milleu du XXe sltcle. 
Ln centralisa lion conduit au monolltùisme, chaque tollectivilé. étant 
indifféremment a: réfléchie • par. les scniccs centraux. L'écilrtèle
lllent do ces m~mes. sen'it•cs t':OJillcnt le çerme do l'incohérence, 
:f:nfln, les parltlges d'autorité et les prinCJpcs .constitutionnels so 
ronjnguent pour excr.:er une .. ft>nction d'empèehCr_ • qui rcsscmb)o 
ttrangcment à l'immobilisme. 

, lJ. - ne quelques consC:quenct.'s inslilulionncllcs. 

Les strnctur!'s inslitulionnelles françaîscs sopt_ ma.rqu6e~ de ·la. 

r.ens.~e politit]ue. EUes sont désincarnées el contribuent .à nggrtwcr 
cs déséqui!ibres. -

a} Ln ccnlr.1llsatlon. 

Il serail absurde que l'on prétendU Installer le_ mfnl$tè~e de 
l'air à Toulouse le mînist~re do la marino tm Hnre. le mimstère 
de l'agriculture à Orlénns.. Un certain nombre de sen·îces centraux 
trouvent logiquement leur plare dans l.t capilalo ct ont tout ù'térèt 
à se trou't·er à prox.imilé des autres. JI serait également absurde que 
l'on lnslaiMt tous les élablissemenls d'ensel@nement- à Fa ris, sous 
prélexle qu'ils relènnt du ministère d~ l'C:auca.tion national~, ou 
tous les organimles agricoles parce qu'lis dépendent. du mimstère 
de l'agricullure. Ces exemples ne SOH;t cepend'!n! pns .PfiS à .Ja l,égèrc: 
la concentration à Paris des servtces n.dmm1sl1'attls QUI n y ont 
aucune place ou d'inslilutions d'enseignement q~ seraient Jntini· 
mcnl Dlus utiles en pro\'ince, atteint des proportions ttberrantes. 

Parmi tes organisme:~ ngricoles concenlrt!s à Pnris,- outre les ser
vices centraux et les grandes ~cotes, !lfl peut noler la ~~a~ion cc~
trals d'essais de semencea (ruo de Ptcpus), lo lllboratone de ph)· 
siofo1•ie de la nutrition et le centre de rcclwrc.hcs sur l'aliment~lion 
(rue "de l'Estrapade), le lt~borotoire de ~~ochimie e.t de ph)"SIOChl~io 
des etké.1les et de leurs ddri\•és {rue Nltolns-Fort!n}, 11:3 JnboraloJto 
des oléaaineux métropolitains (nellenie). ta slnt1on de recherche 
a<>ricole de Dures-sur-Yvette, la station expérimE"ntalc du porc à Salnt
I•;iaz (Scinc-et-OiseJ, le laboroJ.toire d'êtude des sols iles départe· 
mt!lli.! d'outre-mer l Versailles, l'instHut n:ttionnl des \"ins de consom
mation c.ourante (place dt! la Mndeleine)~ l'école D3.Uonalc du génJe 
r;;ral ct l'école d'app.ilcntion des ingénieurs de travaux rurnu.:t (n~·e· 
nue du Maine) 1 l'école nationale Y~lérina!re {à Alfort). le ln.hora~Oire 
r.entral de ·rechercbe de~ industries agricoles et alùoenlatres (rue 
Claudc-lleruard), etc. 
· Les minist~res de l'air, des torr.~s armées et de la gu_erre coire
tiennent à Paris d'énormes mngil5nL'i dont on ne conço1t guère la 
néce.s.sihl dans la. capHalc ... Mais on compr~nd encore plus mal ~om
monr t·~cole na.Hona1e de fa marine marchnnde. (avenue Fot'-lt), 1 ins
titut wientuique et technique des Nchcs manlil~"~;CS (rue .Ra)·mond· 
Poincaré), l'in!il~lu~ de rc~lmrehe du roton e~ le:t:hle~ e:toltttues (ru~ 
d' .-\rlois). la rég1e mdustr1ellc die la. c:ellulo:-;e col!JnUtle {rut"! Coper •. 
nic). l'institut il'dh~\:<~ge cl d~ mddeeme vété1·l~D:IfC des p_ajs~ trop~. 
faux (rue Jean-Goum, à. Matson:i-.-\lfort), peuHut remplir ... orrcc 
1-.menl leur rtlle en plein Paris! 

Ces exemples particulit~rs indiquent ~u·~me ccnl~nlisntlq~ lnte,Ucç· 
tuclle très poussée d•Juble la ceut~a.hsauon admmlstralt\ie. L lllll· 
Vt}rsité de Pnris avrc· si.'~ liO.OOG ét_ud1ants, soit bcnucol!p plus que Jn. 
plus grande dc:i uniHrs1tôs am~rtcaines. est .la plus u~portante u 
monde. lfalgré les mesures orise.s Df'nr. rctcorr les é~tH.liants en Jlrû· 

·\"ince l'attraction intellertuelle de ~<ms jou~. à plem. et conlnbue 
à drainer tes élites qui sont alnsi perdues pour les actn:ltés lo_calcs. 

En se fai~1nt parisien, l'enseignement g'e..st fait abstrrut. rans qul 
déforme ta réafité Irançafse conlrib!fe à dét~cher l cns~1gnement 
dt•s im éralifs de la ,·ie atli\·e ct détient u_ne m~~ntes~af:l,e par_t "de 
la re<>pgn.;:;abi1ité dans ln. tendance des étud;nnts .• fJ.D~l\IS t dèlnl~~e~ 
1 'S dÎscipllil.Cs scientifiques pour les disc-l_plines llHé_rnlrcs. e con ac 

· ~
1

fNit ~ntro l'industrie et l'université, si fécond en A.lleipa~nelrou :n~x 
Elats-UnL;; n'existe pns en France: les. futurs ingdruc!l~S ança1~ 
n rotondlsscnt longuement dans les bibliothèques parisiennes d~::; 
t!r.gres scientifiques des •ruésucns qui- leur sont. posl.es ~ub speer~ 
a~ret1.italîs · los problèmes pn!cü do l'induslne leur cmcurcn 
élrnn ers jÙs1ru•à la_ fin de reurs étude:s. De ,leur r..ôté,. l~s .entre· 

ri ·e~g rivées du conc-ours des untn~r::ttés, n ont pas 1 occaston rto 
~·aÏt~êh~r et. dû retenir en province les jeunrs chdercheft~s qu~ le~ 
établissements sçi("ntifiques auraient ml~ à .leur lspos ~~- c 
r~sull~ un apo.umissem~nt réciproque, L umver:JIM centralloée ~n
tribuc à perpJtuer les déséquilibre~, en ~cct•.ntuant le dt:-orce en ": 
Pni. el la province- f:'lltre la pensf!e E't 1 ac. hon. La den~tlé fntc!lec 
.t~ciÏc de ccnaines hues de prQrinco nrr!\·c à etre si talbJc qu eUe 

rend impossible .toute -rénovation l!conomique; car l'industrïa.Hs.alion 
et 1~ mise en valeur ne peuvent étre réalisées en .J'absence des res
·sources lntclleûluelles IDJnim:ùes quf penneUcnt J•acclimalation des 
.c.1dres el les recherches lndlspen.shllles nux -aclivih'!s modernes. 
: La centralisation du réseau finnncler accuse toutes les nult~s. 'fous 
)es invesUs~mcnts de l'Etnt. de ses collectivités ct élablis~ements: 
pu biles_ el tous· tes lino.ncemenls quJ ront appel ~ des crédits d'Blat 
sont automatiquement soumis au crible du ministre des rinnnces et 
de ses sen·ices. Mols'tout investissement privé. d'ul!c certaine Impor
tance n'échnppe pas non plus à l'ap.,.uon centraU:mteur: rien 
n'tJxUc en France de· comparable au pmssant réseau r.les banques 
pro\'inciales allem::mdes nui stimulent efficacement les économies 
régionales; Jcs banques locales ont élâ absorbées par les grands 
l!tabllssements parisiens, privés ou nationalisés~ de sorte •tuc tout 
investissement régionill d6pend prntiqucnumt d'une inslanœ pari
sienne. Les,!iocidté"s régionales d'mvestissement ont élé créées pour 
remMier à cel inr.on\'énient ma..ls elles sont elles-mèmcs pri.sonn..ièrcs 
de ln cenlralisallon du crédit. 

Sou:; ces din!rSe;i formes, la centralisation a enlevé toute subs· 
tance il~"t colleCth·ités.localcs .. 

b) L!>s coUeeUvilés locales. 
En race du g!gantlsme parisien. l'atomisme municiJ>tll. 
Le rapport tlu nombre de trl)s pcliles communes rurales au nom· 

bfe total !les comrnwJes S'est éniJrmément accru à la. ~lJile du 
l"exode rural el de la ruée urbaine. Dans le d~pa.rlcmcnt de la llaute
MBrnc, qui comple fiSC communes pour 200.000 habitants, I 18 com

. mun cs_ ont moins de 100 habitnnls. Au ~ré d'un l~l éparpillement 
·do ln matière administrative, il s'avôre unpossible de mener une 
action sérieuse, chaque commune étant dépassée par les problèmes 
QUI se !">Sent à elle. Pour une populalion sup~ricurc à celle de la 
France, l'ltnlic a ramené de 3.1.000 à 11.000 le nom!Jrc de Sl'S corn

.- mun es recréant ainsk· des circonscriplions substanllelles, cnr il c:;t 
évident quo Ja. popu1oUon des Petites communes nuales ne peut 
garder conscie11ce de ses Inlért!ts communs ni les d!Uendrc. De .snn 
côté l'Etat ne pcn;oit utilement que des intértlts représL"ntant un 
ecrtOin volume. L·n~omisme municipa.J ne favorise donc pns la col
lallora.Uon des admlnistr~s a.\·cc l'administra.Uon, celle-ci ètant d'au-· 
tanl _plus encline à néglfger Je contact Jocill, que cc contact est 
Insaisissable. 

En race des lmpérams modernes, les. lois de JSil et ISS'i: 
Liés à Pévolulion du nh·eau d{;. vic, à la recherche du nm~u:s:-

4llrc au proarès technique, les droits des communes em·ers leurs 
ressOrtissant se se sonl_ considérablement accru:;. Les adliu~linns d'eau, 
J'électrUicalion, la cons1ruclion d'écoles, .l'équipement snnilai~c. S•)nt 
devenus aujoun'!'tmi une mission cssen~ie1fo pour les ndnum~tr"
teurs des colleclivités locales. Or celleS-Cl ne tmnncnt de ln légJsJa
tion du XIXe siècle, que des poumirs de ~cslion qu_i conesp•l_ndaient 
au rôle qUi leur élait assigné à l'éppquc. Les pouvo1~S du m<ure. (('ls 
qu'ils ·sont définis par la lot tle ISS:i, en font Je ~ard1en de la " traf!
quiHUé, sécurité .et salubrité ., IHI~Hqu~s. .lln1s ~ pas un ~onst:•l 
municipal ne peut établir une condmlc d cat.l, emruc~rer un ~;_hc-.:nm 
ou Jaire réparer le toit d'une écftlc santj l'mter-r4?ntum de su ms· 
tances •. . 1 •t r· ., El le pourra.it-il " J~galement ,. qu'tl ne c pourr;u pns _ mJ.nc:crc-
mcnt; . 

En face des besoins nom·enux, Ja lu!elle tinan.mère.. . 
Les colleelh'ilës locales manquent ·de m:.h~re fman.c1~re. el les 

ra1·es prüroirs qui leurs restent sont Jendus lolalemeul JllusOirrs pal' 
le procédé dÔ tutelle u la jurisprudence d.u. çonscil d'Etat est par. 
venue à prh·er les comlimncs de l~ule ,nuhaf1:,·e. économltJu.e ou 

·St?Ci3le, qu'il s'ag!sse de l'! _construction d une p1scmc ou de l orga.
msallon d'un serv1ce de l·mr~e w. 

1\Ianque de matière financiùrc_ 
Le sYstOme d'impOts directs qui l":omprend csscnli~H~mC'nt les 

centimès est un sysléme vieilli reposant sur des bases flchn.'i': a.ussi 
l'importance des impôts directs clans les budgets locaux t•st-ellc en 
dimmulion. La part de ln lisca1ité indirecte s•a.ccroit en rcyanchl); 
neltemcnt. 
"J/aide de l'Etat aux colleclivltés locales. pour Ic~IT permet~rc ·de 

taire race aux chnr.,.es d'intérêt tént?ral rcslar.t sensiblement rpœ en 
valeur absolue diminue en valeur rel:tth·c; elle n dtJU~Jé d("JHIIS 19~1 
ators tfUC les charges qu'eUe doit Utéoriqucment conlr1bucr a COUHJr 
ont pour le moins d~cuplé. , _ 

P<sr contre en math':n:· de suhYentlons d'équipement, 1 Etat aug
mente le m'ontant ·de ·ses crédils et élargit son domaint? d'inter
vention. Il y a une sensible extension du . .nn'!'bre d~s ru~~rqucs .de__s 
travaux sulJ\-·enlionnables couespond!inl a l extCJ!SIO!l de:, l.lesol!l::;, 
ce qul indique nettement que la nussion .d~ sahs~i\lr': les_ ~cs_ums: 
noU\·eaux n est pas exercée par les coHechvttés loçale:, m<us dJrcc
temt'nt par l'Etal. 
· .Manque d'autonomie. . 

La. condition d'une vérHtlble autono.m:e r~5ide~a.it cssenli;~_l!emc~t 
pour les collecH""iités localrs t:':l la libre dis_posillOn de r~:nourc..,s 
tjnancières suffisantes. Or ceUc-c1.est comprom1se par: . 

L'é"troilc imbriraUon qui existe entre le sy:;;h)l!lo f1sc:~l ~~s c;ol
lccth·ités ct celui de l'.Elat de telle ~orle QUe .ou!e mr.dlf!caho!l 
npport~c par cc dernier à son propre ~ystèmc sc rc(lcrcutc lmmc
dlntemenl sur celui dl's communes; 

La nécessité pratique où. se trouvent le? commun('_;; ~our la 
plupart des tra\·aux d'équipcm~nt de rccour1r aux ~utn·e~.llons de 
l'Etat. L'oclioi do ces S'JbYcuhons est prétexte à 1 c:x.crc.u:e de la 
tutelle. . . . léll . 1 d ollccl" · L'opposition des SClYICf:'s pansacns p 1oraqt1es c e:" r 1· 
vités locales étriquées et an~miques illustre hien le désam~u.~gcmcnt 
francais. Cependant, cetto structure in;lilutionncllc mallliJC!lt un 
é uiHbro formel atténue tes disparités trop crlanl(':t et e'!lpr1so~ne le~ initlath·cs c.i continuant à oJrrir â. la Franre une_ teJlrP . .:rntattnn 
abstraite _eJ Hgée d'cUe·m~mc. Les Hlcincs du désaJUenagcmcut sont 
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&Wul'»esf^ s'alimentent à une disposition
natuielle de 1 espnt français et parce qu'elles suivent Je réseau tra
ditionnel de nos institutions, créé à l'image de notre esprit

'iïiïvù,stsr-s
s xssr.îaîsas^rÉSœ

s il
lentement ses propres déséquilibres. 1 • 1 1ue lrès
.«"i *le U ]rechercher ailleurs que dans ce divorce entre l'Ftat
et les collectivités locales, l'origine de l'imprévision fiançais" Les
improvisations poli. mues « brillantes » auxquelles tes Françasis' sont
accoutumes cacheni le désarroi d'un État qui ne ^sAirt . lof
SreoIîî?n?u.w inrn l'^ A^nt perdu A soneespace la France
\ rie- ■ V ' ^06 u son avenir. Coupé de la réalité locale Of li
réalité vivante ne sachant ni ce qu'est le pays n ce au' t ut êtreCaPiablee de déIin& < e ^
L'aménagement suppose une irruption du réel dans notre cadre

une reprise du contact de la France et de"son te?riî^iw
limaiss celle évolution implique une telle rnplnre cde no? m ira «rs fami
liers quil serait vain de l'attendre de l'adminisiralion seule.

Section II. — Le problème est politique.

Aussi le problème doit-il être posé au plus haut niveau II s'agit
w! S:r!?iIBellt méthodes plus haut niveau. Il s'agit
Lors, u'o ini! H ? prçnaie position eu lace de noire avenir,

colteelfvilés lniiii .'«rapetes verbales que soulève la réforme des
VWn^impni V setles .obstacles qui 1 arrêtent, on doute que
l'aménagement puisse se faire par une évolution spontanée de l'esprit administratif français et de nos institutions : Toute volonté -
îr-i™ !,>.! ! lmblia tif français et de nos institutions: Toute volonté
tou^°etlortmdl"irme<s &ravem.cn !smenacée par les habitudes anciennes;
en sV*PN'in? a 1". ( lnd ycmenl /isque d'être inconsciemment dénaturé
en s exerçant par les voies administratives actuelles.
Nous verrons dans quelle mesure et par quels moyen« il v a lieu

1 aC«»"»stralion française à ses ttciies nouvelles. Mais
toute réforme suppose une définition préalable de l'aménagement

aménager, c est redistribuer l'espace en fonction de Lavei'h
rieÎîl 1? r"'i (l ^u .der des rapports futurs de l'tiomine et du territoire'
Si dLl-rV ' aC0 " a pays dajlS la société internationale. Uneutelle prisé
de position qui engage l'avenir de la colleclivité nateone'p ont
entière, relève par nature du pouvoir politique, car elle est un choix au plus haut degré.
et une MHXn inpct/iie dc ermt5i"e conscience, une certaine lucidité
DOur d ® sceéTi iiL J J ?e!n:,mJ,e des abandons dans un domaine
p ur des gains dans un auire. Ce choix exigera de nous un ai-hi
liage entre nos illusions et notre avenir. ex °eiU ut I]0L,S un " bi-

CHAPITRE III

Tentatives et techniques d'aménagement.

Prollèmes que posent les déséquilibres ne sont pas snécifi-
J uemçnt /ranv^uj». La question de l'espace -territorial m'éoecijuf» H
plupart des pays en dépit de leurs divergences d'opUnue et des
r4niV'.ïïeS dilfcreif"l,les niellent en œuvre. La Hollande' l'Italie
ÎÙ T • i cert'uns égards l'Amérique, font.deal'aménagement du
territoire. Seuls cependant ont mis en œuvre une véritable*3 riolitiaue
les pa\s pour lesquels le manque d'espace pose une question vitale {
lu-jne échéance. l'ampleur, très inégale des ^
salions d aménagement de divers Étals s'explique par leur cons
uence plus ou moins aiguë de l'espace et par ses inoiii.^' s K
ou moins directes sur leurs économies nationales. "

. i 1 a ménagement, en tant que discipline n'a encore en France
qu une audience restreinte et n'a donné lieu qu'il m e législation
fragmentaire, des opérations d'aménagement oni é'té entreprises sur
irn?a%î?h$le 1vant l9 XXe siècle - * Le» intendanlrs frurent auur

. i,' t< |V d excellents aménageurs, soucieux d'améliorer l'éco
nomie cde ensemble de leur généralité. Au XIXe siècle l'assèche
ment des Dom lies, la création de la forêt landaise par Drémoniier ou
les -reboisements de liante-Provence par Demontzey représentent des
exemples d'une mise en valeur rationnelle et audacieuse Cepen?
"A iœw&s** plus dcs iuiuativcs *«*•«*»v

Section I. — Ta h'f/islatum.
L'urbaniHme a précédé rumcmigeient.

Noh'on venant de la plus haute anliqnité, l'urbanisme ne fit que
wf.V-^ ),!e line d'ensemble en France. Si des

cumulions d alignement et de gabarit, parfois de servitudes d'archi
tenture (rue de Rivoli, place de l'Étoile) exlslent trydUionnelk-mèn "
dis jii'ins d .niH'jiagemeiit urbain systématique, comme le plan
Il.mssmann, resienl exceptionnels sous le second Empire Hans lna
Irtupart desscas, i a liberté la plus comolète de consirûiree.n'imporle I
le domai,,c l 'pubiic UX Jar'Uculicls ' pourvu qu'ils n'empiètent pas sur
La loi du 14 mars 1019 (modifiée en 19251 réglementa les lotis

sements Outre qu'elle prétendait faireerespecterrles "Ss d'InJiï'ne
f de salubrité, celle loi prévoyait que dans certaines localités un
5 ! n : d atm-'n?i-'cment, d 'e.m beH issement et d'extension devait V-Ire
f décret-toi de 19.!5 étendit ces prescriplions d'urbanisme--
sans qu il s agisse encore aucunement d'une poliiique d'ensemble

L acte d il loi du 1i juin 19Î3 créa un coin 1 1 é national ri'urln
J'?f' destiné A donner des avis sur « toutes les questions intuérres-
sant 1'uroanisme national, régional ou communal ». Ce le,\te évoque

un aménagement dans le cadre national, mais un aménagement
architectural qui fut effectivement confié à des architectes et non
à des économistes. Le code de l'urbanisme et de l'habitation (1954)
reprenant tous les textes subséquents à la loi de 1943 contribua à
officialiser la confusion de l'urbanisme et de l'aménagement. L'ur
banisme ayant fait l'objet d'une législation nationale et d'une codi
fication, sembla annexer l'aménagement comme une discipline
mineure. Ainsi, le projet de loi-cadre sur la construction et les équi
pements collectifs posera le problème de l'aménagement à propos du
logement; or, il faut affirmer que celle antériorité de l'urbanisme
sur l'aménagement ne saurait constituer une priorité. La pensée de
l'homme allant du plus simple au plus complexe a d'abord légiféré
sur la maison, puis sur la ville, ne saisissant qu'enfin le problème
de l'espace.
Sans faire l'objet d'une législation synthétique, l'aménagement a

cependant donné lieu à quelques lois particulières:
La loi du 19 juin 1857 relative à l'assainissement et J la mise

en valeur des landes de Gascogne;
La loi du 11 juin 1842, décidant de l'implantation du réseau ferro

viaire prise pour des raisons étrangères à l'aménagement du ter
ritoire, et la loi de 1931, favorisant la décentralisation des industries
aéronautiques qui semble être la première tentative de « géo
graphie volontaire ». Encore fut-elle votée pour des raisons stricte
ment militaires.

Après la guerre, la reconstruction donnait l'occasion d'une opéra
tion d'aménagement d'ensemble. Cependant, la crainte que les sinis
trés ne reconstruisent leurs immeubles dans les régions où ceux-ci
trouveraient la plus grande rentabilité immédiate, c'est-à-dire pré
cisément les régions surpeuplées, et contribuent ainsi à accroître la
concentration géographique du patrimoine immobilier, conduisit à
poser le principe de la reconstruction sur place.
Ainsi fut perdue une chance exceptionnelle d'aménagement. Mais

une vaste opération, à l'occasion des dommages de guerre, no pou
vait être entreprise sans que « fut formulée une doctrine à l'échelon
national. L'idée de bon sens excluant les possibilités de transfert
vers les régions déjà congestionnées ne pouvait suffire. 11 eût fallu
savoir oi. en France, on voulait créer de nouveaux pôles de déve
loppement Cela impliquait, non seulement une doctrine qui » isait
défaut, mais une documenlation économique et statistique qui n on-
quait aussi »
Il failit attendre février 1950, oii le « document vert » présenté

par le M. R. L., M. Claudius Petit étant minisire, affirmait que « de
l'établissement et de l'adaptation du plan d'aménagement du ter
ritoire dépend l'avenir du pays ».

Les textes et les organismes récents.

A défaut de plan national d'aménagement du territoire, un cer
tain nombre de texles importants ont été publiés depuis 19a0
créant des organismes publics nouveaux, orientant l'action d'or
ganismes anciens en vue de favoriser le développement économique
régional, suscitant enfin des initiatives privées.
Une analyse précise des textes — et des débat* auxquels ont

donné lieu ces textes devant les assemblées — étude qui serait
trop longue et trop fasl ici ieuse dans le cadre de ce rapport, mon
trerait que la discontinuité, l'incohérence ou simplement l'inef
ficacité de nombreuses mesures prises pour aménager le territoire
sont imputables à l'absence d'une politique économique clairement
définie. La complexité des instances participant à l'élabora lion
d'un texte, l'hostilité des ministères et des services expliquent qu'en
l'absence d'une ligne politique fermement tracée, des dispos! Hong
excellentes soient détournées de leur sens et ne produisent qu'un
effet médiocre.

Chaque texte pourrait faire l'objet de commentaires montrant
soit qu'il est l'objet de compromis entre susceptibilité de direc
teurs et non entre intérêts légitimes, soit qu'il est appliqué à
d'au Ires fins que celles auxquelles il était destiné, que les inter
férences administratives et politiques le vident de son sens. Notons
seulement que se vérifie concrètement ce que nous affirmions
dans le précédent chapitre à savoir que les initiatives d'aménage
ment sont prisonnières de notre défaut de poliiique économique
et de nos habitudes administratives. L'incertitude des textes se
retrouve au niveau des organismes.
L'énoncé exhaustif des différents organismes qui ont à se préoc

cuper à un litre quelconque de l'aménagement du territoire offrirait
le spectacle affolant des chevauchements de circonscriptions et
des imbrications de compétences. Nous nous limiterons aux plus
importants d'entre eux.

L'aménagement est entre les mains de quelques grands minis
tères (finances, affaires économiques, industrie et commerce inté
rieur,travaux publics...) coordonnés par une pet i I e direction d'un
VJiiî* Inm<?ur: la diJ'ection de l'aménagement au secrétariat
a Mat a la reconstruction et au logement, qui comprend une sou*-'
direction de la planification, une sous-direetion des affaires indus-
nielles et un groupe des opérations d'aménagement.
L'aménagement apparaît in^liîulionnelJement comme une disci

pline de 1 orna ni sme ce qui explique les difficultés qu'ont à s'im-
yérnables solutions et de véritables techniques d'amé

nagement. Les projets nationaux, régionaux et locaux tendent à
rester un monopole d'architectes, alors qu'ils devraient êire des
enivres de synthèse demandant le concours de géographe' cTécon"
mistes, de sociologues et d'administrateurs.

ment l au l plj? de modernisai ion et d'équipe
ment, essentiellement axé sur le développement des grands secteurs
(verticaux) de la production, se préoccupe accessoirement dee loca-
Iisalions régionales cette évolution date de 1 9Ô5 ) Par n a I u re te
commissariat au plan, comme lie commissariat" U la pTOducUvItl-, '
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n'ont la vocation et ne sont outillés W àle dS°pies
ment régional. Leur rôle consiste essentiellement a auimr
objectifs globaux de production. Il semble bien que la primauté de l'aménagement n'ayant pas
été clairement définie et l'administration de l'aménagement n ayant
été clairement définie et l'administration de l'aménagement n'ayant pas été constitué, les disciplines de la productivité aient été utili
sées mauvais escient à la place des disciplines de ■ dt!
La productivité, comme l'urbanisme, n est qu une teoiiniq 11 '
l'aménagement qui ne peut être utilement répandue hors- dune
action d'ensemble sur les structures régionales. ,
Enfin un comité interministériel d'orientation économique com

posé dès ministres intéressés et doublé d'un groupe de sHithè£
siégeant au commissariat au plan a ete créé pour ^ooido.iwrl'iaécteiaonn de asuministères et du plan, dans le sens de 1 aménagement,
l'aménagement n'étant pas défini.
Les organismes d'aménagement ont été créés pour la plupart

par une législation récente.

Les organismes financiers.

Le fonds de développement économique et social a été créé -par
le décret du 30 juin 1U55; sa création entraînant la suppressi-.n
des tonds spéciaux qui existaient- antérieurement. Il a pour but
de faciliter l'exécution du plan de modernisation et d équipement
ainsi que la mise en oeuvre de nouveaux programmes u action
régionale. Il est directement rattaché au ministère des finances.
? Compte d'affectation spécial ouvert dans les écritures du 11 e^or,
le fonds comporte 4 sections : .

■ La section 1, dite de l'équipement industriel, agricole, com
mercial et touristique consent des prêts aux entreprises, orga
nismes ou collectivités qui réalisent des investissements prévus
au plan de modernisation et d'équipement et aux programmes
d'action régionale ; .

• la section 2, dite d'adaptation industrielle et agricole de décen
tralisation industrielle consent des prêts à des entreprises pour
rieur permettre de convertir leur activité, de se concentrer ou de
'se spécialiser; . .
t La section 3, dite de productivité, consent des prôts destinés a
assurer le financement de projets qui doivent accroître la produc
tivité des entreprises;

<? La section 4, dite de construction, consent des prêts en vue de
la construction de logements et du financement des H. L. M.

1 Chacune de ces sections, jouissant d'une certaine autonomie,
est dotée d'un comité de gestion particulier. La compétence extrê
mement étendue du fonds, l'importance de ses ramifications et
de ses crédits le • placent au premier rang des organismes financiers
de l'aménagement.
Le fonds national d'aménagement du territoire a été créé par

la loi du 8 août 1950 (art. 4). U a pour objet de « faciliter la
localisation d'entreprises industrielles et l'aménagement de zones
d'habitation, conformément aux prévisions des projets d'aménage
ment communaux ou intercommunaux approuvés, ou, à défaut d'un
tel projet, dans les zones spécialement déterminées par an été du
ministère de la reconstruction ».

Le fonds de garantie mutuelle et d'orientation de la production
agricole avait été prévu par le décret n° 53-974 du 30 septembre
1953 afin de provoquer l'évolution des marchés agricoles intérieurs
et extérieurs et de permettre l'orientation de la production agri
cole, notamment par la réduction des cultures excédentaires et
,1'eneouragement de productions nouvelles.
i Les établissements de crédits spécialisés sont les intermédiaires
normaux entre les emprunteurs et le fonds de développement. Ils
peuvent en outre consentir des prêts ordinaires sur leurs ressources
propres.

Des crédits d'une durée maximum de cinq ans peuvent être
accordés à toute entreprise inscrite au registre du commerce et
ayant un programme d'équipement et de modernisation par le
.truchement de:

La caisse centrale de crédit hôtelier, commercial et industriel;
La caisse centrale de crédit coopératif;
Les caisses régionales de crédit agricole.
Les crédits d'une durée supérieure à cinq ans sont consentis

aux industriels et commerçants pour la création, la remise en
marche ou le développement de leurs entreprises, par le Crédit
national dans les limites d'un maximum, de 250 millions à un
taux de 0,5 p. 100. Exceptionnellement, la caisse de crédit hôtelier
peut consentir des prêts à long terme dans les mêmes conditions
que le moyen terme.
La caisse centrale de crédit coopératif et le crédit agricole

accordent au taux de 5 et G p, 100 des prêts d'une durée maximale
de quinze ans pour couvrir les dépenses d'équipement.
t.iP ministère des finances peut donner la garantie totale de
1 État aux emprunts contractés par les entreprises qui contribuent
soit à la réalisation du plan de modernisation et d'équipement,'
soit a la conversion de l'industrie, à la décentralisation indus-
tri» le et au développement régionale. (Lois n° 53-1310 du 31 décembre

el décret 11» 55-874 du 30 juin 1955.)
Le Trésor public peut en outre garantir un prêt du Crédit national

a concurrence du tiers de son montant si l'entreprise bénéficiaire,
présentant un programme d'équipement particulièrement intéres
sant pour l'économie nationale, se trouve dans l'impossibilité de
fournir la totalité des garanties exigées par les statuts de l'établis
sement prêteur.
Les emprunts des collectivités locales se font selon trois modes

principaux, dans le cadre des autorisations des pouvoirs de tutelle -
Emprunts ordinaires (taux allant jusqu'à 7,5 p. 1on);
l'rets directs à taux réduit accordés oar des établissements publics*

„ Emprunts unifiés » à un fonds spécial créé parle décret n' 53-
709 du 9 août 1953, alimenté par les compagnies d'assurances et
les dépôts et consignât ions. ,
Les sociétés de caution mutuelle servent d intermédiairss entre les

entreprises et la caisse nationale des marchés de l'État qui peut
intervenir dans l'ouverture des crédits bancaires destinés i faci
liter l'achat de matériel (art. 45 de la loi du 7 février «58).
Les sociétés de caution mutuelle interviennent à l'intérieur fa

industries pour lesquelles elles ont été constituée». Il existe ac.tuet-
lement pour l'ensemble des activités économiques industrielles p(
commerciales une cinquantaine de sociétés de caution muiile!!»
d'une certaine importance, la plupart se trouvant à Paris.
Les sociétés d'économie mixte d'équipement ont pour objet de

promouvoir l'expansion économique régionale et de faciliter 1 exé
cution des travaux d'équipement en groupant autour des collec
tivités territoriales intéressées, des personnes morales, publiques ou
privées, chambres de commerce, chambres d'agriculture, organi
sai ions' professionnelles, entreprises industrielles.
Afin que l'action des sociétés d'économie mixte soit coordonnée,

et que soit assurée une indispensable continuité des moyens *
financement, un organisme central (la Société centrale pour réqui-
peme nt du territoire, société anonyme au capital de 100 milliins
de francs) a été fondé le 28 octobre 1955 par la caisse des dc;»iU
et consignations actionnaires; on compte principalement le Mil
national, le Crédit foncier, la caisse nationale de crédit a®*,
la caisse nationale des marchés de l'État et la Banque de Frin'e,
Plusieurs sociétés d'économie mixte d'équipement ont été (.si

tuées, parmi lesquelles la Compagnie d'aménagement du ^
Languedoc, la Société d'économie mixte pour l'aménagement M
landes de Gascogne, la Société d'équipement du bassin tom»
Société marseillaise de construction et d'aménagements <*»
naux, la Société d'aménagement de Parts-Nord, etc.
Les sociétés d'études financières sont des sociétés anonymes iw

ont pour objet d'étudier sur le plan financier les problèmes M
développement qui se posent à la région qui les intéresse. \»
sociétés sont généralement créées en vue de préparer l'action m
futures sociétés de développement régional ou d'économie mi»
Plusieurs sociétés de cette nature sont apparues dans les dt»
rentes régions du territoire.
Les sociétés de développement régional offrent à l'épare» prm»

une occasion de s'investir, par leur intermédiaire, dans « les resiw
qui souffrent de sous-emploi ou d'un développement économies
insuffisant » (notion plus large que celle des zones critiques).
Les groupements professionnels agréés doivent associer l'initia

tive privée à la rationalisation des secteurs de production etj '
reconversion éventuelle des secteurs de production (D. Mn «
30 juin 1955) .
L'agrément par le ministre des finances et le ministre de 1 in

dustrie et du commerce confère aux groupements professionnels 1«
capacité civile (loi de 1901) et un certain nombre d'avantages
fiscaux, tant pour eux que pour leurs adhérents.
Plusieurs groupements professionnels ont été constitués.

Les organismes d'étude et d'impulsion.

T1 faut ici citer une foule d'organismes, qui, des instilutijM
internationales aux conseils municipaux en passant par les .
biéos parlementaires et les centrales syndicales, sont — ou de™
être — à des titres divers, intéressés aux problèmes d anleJ1
gement. . m
En outre, tons les organismes et tous les services arow»"'

précités exercent une fonction d'étude et d'impulsion. Nous I»
rons volontairement une nomenclature fastidieuse.

A l'échelon parisien : .«m» »
Le Conseil économique s'intéresse de par sa vocation propre à

l'aménagement du territoire; il a créé en son sein une contint»
spécialisée;
Au Conseil de la République a été créé un groupe d'études &

économies régionales;
Un comité national d'orientation économique composé de V

soniinlilés privées semble s'être donné le rôle de prop#wf
Gouvernement certaines idées générales d'orientation et de au
des zones sous-développées ; ^
La conférence nationale des comités régionaux d'études pwr

mise en valeur de la France est 111 organisme de conn'oiiII< >
de documentation et d'information pour les différents
régionaux; ...

L'Institut français des économies régionales (créé en d&j® e(
1955) s'efforce d'effectuer une synthèse des expériences MH»
de définir des objectifs et d'élaborer une méthode.
A l'échelon régional : j.
Hors quelques exceptions, les chambres de commerce et '»

culture se désintéressent des problèmes de l 'aménagement.
Les comités d'aménagement ou d'expansion constitues ^

forme d'association dans le cadre de la loi de 1901 se su ,( |.
tipllés depuis 1950 (quelques-uns sont antérieurs a- ceu« ^
D'origine, de structures et d'appellations diverses, ils ont
l'étude des problèmes d'aménagement de leur circonscription 1
départementale ou régionale). , , j|j
Selon les régions, l'esprit public, les moyens financier» 0 ^

ont pu disposer et la personnalité des animateurs,
d'aménagement ont obtenu des résultais très inégaux.
Le décret du 11 décembre 1954 a prévu la création & '

d'expansion économique devant comprendre des r^prese •
banques, de l'agriculture, du commerce, de l'industrie, u ta
des transports, " de l'artisanat et des organisations syndicales
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travailleurs les plus représentatives. Ces comités, créés à l'initia
tive des préfets, se sont parfois heurtés à de grosses difficultés,
constituant une superposition d'un organisme nouveau aux orga
nismes déjà créés, plutôt qu'une synthèse des comités existants.

L'élude des organismes publics et privés qui interviennent dans
le .développement économique régional aboutit à mettre en évi
dence l 'extrême diversité de ces organismes. D'aucuns estiment que
cette diversité se justifie par le souci d'animer fous les secteurs
et de susciter toutes les initiatives. 11 s'agit d'inciter, par tous les
noveins possibles, régions et entreprises à procéder aux transfor
mations profondes qu'exige le rythme du monde extérieur. Cette
évolution peut-elle cependant se faire dans celte relative anarchie i
Les résultats jugent la législation.

Section Il. — Réalisations.

Il est certain que plusieurs.opérations menées dans le cadre des
textes d'aménagement sont incontestablement des réussites. 11
demeure cependant que les résultats sont insuffisants en eonsïdéra-
Jiun de l'ampleur des objectifs.

a) Décentralisation industrielle.

La politique de décentralisation industrielle enregistre quelques
succès. Au 1«' janvier 1 956 : 1iî8 opérations ont-élé menées à bien.
Cependant, le rythme des constructions industrielles dans la région
parisienne reste encore supérieur à celui qui contribuerait au main
tien relatif (tu potentiel parisien par rapport à la France entière.
) 'autre part, la moitié Sud-Ouest du pays demeure défavorisée par
rapport à la moitié Nord. Si la plus grande partie des opérations
de décentralisation intéresse îes localités situées dans un rayon
supérieur à 70 kilomètres de Paris, très peu s'effectuent dans un
rayon distant de plus de 250 kilomètres de la capitale. Douze seu
lement ont favorisé des départements situés au Sud de la Loire
et à l'Est du Rhône.

11 se dessine donc une nouvelle répartition des industries h l'inté
rieur de la zone Nord mais non un véritable mouvement en faveur
d'un rétablissement d'équilibre entre les deux zones françaises. Il
semble donc qu'une décentralisation, pour être efficace, suppose
la définition préalable de régions d'accueil pour les industries
décentralisées. Elle ne peut être qu'un -élément d'une politique
intégrée de mise en valeur régionale.

b) Mise en valeur.
Les actions horizontales :

a') Zones critiques. — C'est précisément pour favoriser une
action coordonnée de mise en valeur que le .-décret du 30 juin 1955
a prévu l'attribution de la prime spéciale d'équipement à des loca
lités ou à -des zones qui souffrent de sous-emploi grave et perma
nent ou d'un développement économique "insuffisant. L'arrtié du
du 28 août 19D5 retient trois critères de définition des zones -cri
tiques :
1° Chômage total ou partiel de caractère permanent ou chiffre

élevé ou permanent -de demande d'emploi non satisfaite ;
2° Situation comparable créée à -bref délai par la fermeture atten

due ou décidée d'usines ou une réduction importante de feur
activité ;
3» Zones où il existe des surplus de main-d'œuvre rurale d'impor

tance exceptionnelle.
L'arrêté du 20 janvier 1956 définit vingt-six zones en -se référant

aux critères 1° et 2°, les zones répondant au critère 3" devant être
définies dans le cadre des programmes -d'action régionale.
La conception même des zones critiques apparaît trop -étroite

pour conduire certaines régions à leur renouveau. Dans la plupart
des cas retenus par l'arrêté .en question, il -semble que les critères
mis en nuvi-e aient correspondu à une conjoncture dépassée. Les
disponibilités de main-d'oeuvre en période de sous-emploi étaient
uuies «u faibles dans la plupart des zones .considérées et n'étaient
qu'assez peu significatives de la situation "réelle des régions dési
gnées. Les véritables disponibilités de main-d'œuvre que les sta
tistiques ne révèlent pas automatiquement se trouvent dans de
nombreuses régions rurales dont la population subit un chômage
partiel ou un emploi défectueux. Même en admettant-que seul un
critère de main-d'œuvre puisse servir à déterminer ces zones cri
tiques, c'est sur un plan beaucoup plus vaste et dans des -pers
pectives plus profondes qu'il eût fallu définir le sous-empioi. En
lait n'apparaissant ni comme le point d'application d'une politique
sv.UonaU', ni comme le centre d'effort particulier d'une action
régionale d'envergure n'étant pas, fondées sur des virtualités de déve
loppement futur mais sur l'exislenee d'activités en déclin les zones
cri! iques attirent les crédits de l'État sans susciter .pour autant
1 ♦•ftort dos intéressés.

Nous risquons ainsi de rendre ces -régions plus dépendantes .encore
des subvenlions 210 lionules el de provoquer .à grands frais une Vie
artificielle entièrement subordonnée à des cridits étatiques. Tel
j 1 est, pas à notre sens la mission de t'aménagement.
Les résultats sont d'ailleurs assez décevants. Sur les 108 -opé

rations de décentralisation décidées par les entreprises parisiennes
«rilre le i" janvier et le ±3 octobre 1956, 13 seulement intéressent
les zones ©nuques.

<b '> -plans régionaux. — -Dans le cadre du décret n° :55-873
du .Î0 juin Iti.ii), prévoyant l'établissement .de programmes d'action
régionale « en vue de promouvoir l'expansion économique et sociale
«es .différentes régions et en particulier de celles qui souffrent
de sous-emploi ou d'un développement .économique insuffisant »,
le « plan breton » a été publié au Journal officiel du U juillet 1956.
Ce .document s attache a .dégager les principaux problèmes .de la
lire t ag ne et a proposer un certain nombre de mesures propres à
améliorer les activités régionales. Sans vouloir -contester l'intérêt
a un tel document, nous devons noter que les mesures les plus
précises apportées par ce plan à l'économie de la Bretagne sont

les subventions pour la recalcification des sols et celles pour l'ara
sement des talus, mesures déjà prévues par le décret -du 30 juin
1955. Le problème de l'industrialisation, malgré l'annonce de travaux
spectaculaires sur la Rance, n'est point résolu. Or, seule la créa
tion de 10.000 postes de travail industriel chaque année permetlrail
de normaliser la situation économique de cette région.

Les autres plans régionaux prévus par le décret de juin 1955 ne
sont pas encore publiés; on ignore dans quel ordre ils -paraîtront el
si cet ordre relèvera de la logique ou du hasard. On eût compris
que les économies régionales se reconstituassent à partir des -res
sources énergétiques du Sud Ouest et que le plan de développement
de celle région eût un caractère prioritaire.
c') Certains travaux d'aménagement spécifiques dont dépendent

parfois l'expansion ou la reconversion régionales ont été confiés à
des organismes d'une autre nature particulière. Ainsi, la commis
sion d'aménagement de la Durance fut-elle chargée d'étudier les
possibilités de reconvertir l'économie générale du bassin de la
Durance à la faveur du programme d'équipement hydro-électrique
dans celle région. A cet effet, toutes instances et toutes compé
tences furent associées à l'œuvre commune. Il faudra attendre que
les grands travaux hydro-élec Iriques poursuivis dans les Alpes
soient réalisés pour -apprécier l'influence des mesures prises dans
l'économie régicnale, mais i! est d'ores et déjà certain que les
reboisements, les irrigations, les désemblavenients réalisés auront
des conséquences favorables. Ce qui doit être en tout état de cause
retenu, c'est le principe d'une action homogène, -concentration des
investissements, modernisation eu reconversion-des différents sec
teurs de la production à la faveur de cet effort; coordination adminis
trative, etc.
Alors que la commission des Landes de Gascogne s'efforce, dans

-un même esprit, de remédier aux conséquences - funestes d'un
boisement trop systématique, en associant l'agriculture, l'élevage,
la sylviculture à une symbiose féconde, la commission du Bas-Rhùùe-
Languedoc s'est transformée en société d'économie mixte, seus le
nom de Compagnie nationale d'aménagement du Bas-Rhône. La
compétence de cette compagnie s'étend non seulement à la mise en

•valeur agricole, mais aussi à la reconversion industrielle et commer
ciale de la région intéressée. Ces exemples montrent qu'il existe dei
moyens et des méthodes pour unir l'effort de l'État, des collectivités
locales et des particuliers dans une action d'ensemble. Les « Compa
gnies à charte » au nombre desquelles il faut citer la Compagnie
nationale du Rhône, l'Office du Niger, paraissent être des instruments
.utiles de l'aménagement du territoire. Elles peuvent disposer des
.ressources et de l'autorité nécessaires à leur mission.
d') Des initiatives individuelles, menées sur le plan local ont élé

souvent couronnées de succès, qu'il s'agisse de régulariser le marché
:de la viande en créant -un abattoir cantonal ou d'améliorer les
méthodes de culture d'un village... L'action qui, sous l'impulsion des
•élites locales, a transformé' les conditions -de vie du village d'Aspères
.dans le Gard est un exemple 1res remarquable des possibilités
d'initiative locale. Cependant, à côlé de ces -expériences réussies, il
faut noter de nombreux échecs. Ceci est fatal. Lorsqu'il n'exi«lf> pas
de politique d'ensemble pour donner une base et un sens aux efforts
locaux, ceux-ci risquent de n'être qu'un feu de paille. L'aménage
ment isolé doit -donc être entouré de la plus grande circonspection
car la dispersion des efforts menace d'accroître le désaménagemenl et
de compromettre l'avenir- d'une politique cohérente.
b.) Les actions verticales:
Les.actions verticales ne trouvent ici leur place que dans la

mesure.où elles sont intégrées à des plans d'aménagement natio
naux ou régionaux. Or, les disciplines verticales et les disciplines
horizontales — productivité et aménagement essentiellement — ont
tendance à être considérées indépendamment l'une de l'autre. Nous
croyons devoir dénoncer la confusion faite souvent de bonne foi
entre ces disciplines. La productivité et l'aménagement ont certes
des interférences mulliples mais ne sont point interchangeables.
Qui fait -de la productivité ne fait pas automatiquement de l'aména
gement. S'il arrive que des -organismes de productivité aient pleine
ment conscience de leur rôle de coopération avec- les disciplines de
l'aménagement, tel n'est pas, tant s'en 'faut, la règle générale; il
arrive que des groupements professionnels.créés sous 'prétexte de
reconversion de secteur ou de productivité proposent des mesures
parfaitement malthusiennes, profondément opposées à l'esprit de
l'aménagement.
En conclusion, l'on peut dire que les premiers -développemonls

de la mise en valeur régionale font apparaître certaines incohérences
et -soulignent la nécessité d'un certain nombre d'options. -1l faudra
choisir entre le maintien -de la multiplicité aeluelie des organismes
et l'harmonisation nécessaire. Il faudra également choisir entre nn
•effort de développement 'qui porte sur tes régions véritablement
sous-exploitées, dont les organismes financiers semblent souvent se
désintérssei,; et -un effort de développement qui porte sur les régions
déjà organisées. En effet, l'existence de conditions législatives
presque analogues pour les régions pauvres et les régions riches
accuse encore le déséquilibre entre régions fortes et régions faible*
11 semble donc urgent qu'une politique nationale de l'aménagement
trace les Jigres de force -du développement intérieur.

DumiiK IV

Principes de l'aménagement.

Section J. — Le choix nécessaire.

A. — Les occasions de l'aménagement.
Bès thérapeutiques isolées ne meuvent donc apporter nu ilévimé-

nagemeut que des solutions .passagères. Aucun effort particulier de
secteur ne .permet de faire face à l'ampleur des déséquilibres; ce qui
est en cause, « est le l'établissement d'un équilibre vital dans un
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espace donné. Au-dessus des spécialistes de chaque question, 1 équi
libre national doit faire .l'objet, nous l'avons déjà vu, d'une défini
tion politique. Ce choix politique prend à l'heure actuelle, un carac
tère d'urgence. En effet, les déséquilibres verticaux que nous avons
analysés au chapitre premier de ce titre, s'ils risquent, laissés à
eux-mêmes, d'ace user les déséquilibres anciens de notre territoire,
sont aussi une occasion de renouveau.

Les facteurs d'expansion ont pour caractéristiques d'être
« neutres u. Il nous appartient de les orienter dans le sens d'un
avenir que nous aurons délibérément choisi:
o) La pression démographique a été pour beaucoup d'Etats (la

Hollande * et l'Italie en particulier) l'occasion d'une prise de
conscience de leur espace, cet espace apparaissant dés lors comme
une richesse et emune un devoir. La poussée des classes jeunes qui
commence à peser sur les structures françaises impose à ce pays
le devoir d'utiliser au mieux sa richesse intérieure. Selon les déci
sions prises, notre population jeune ira vivifier des centres d'expan
sion régionale ou accroître la banlieue parisienne;
b) Le progrès technique met à la disposition des aménageurs une

masse de moyens nouveaux: «à charme technique nouvelle corres
pond un volume dVmpbd nouveau que rien n'oblige à coneenlrer
régulièrement sur les centres urbains tradiiionnels ,i . La dissémi
nation des activités agricoles et industrielles sur l'ensemble du
territoire devient plus aisée car la multipliea lion des matières
premières et de.; sources d'énergie est un facteur qui donne leur
chance à un plus grand nombre de régions. Ainsi, toute une série
d'activités pourrait s'étendre dans le Sud-Ouest autour des puits
de gaz de Lacq;
cj" Le déficit de logements par l'importance de l'effort qu il

implique peut aider largement i une meilleure répartition de la
population :
- le volume des programmes à entreprendre (fi millions de

logements doivent être construits en vingt ans) constitue un niulti-
plicaleur susceptible de relancer certaines régions;
— l'importance des populations à reloger (un tiers des Français

doit être relogé d'ici vingt ans) peut appuyer fortement une
nouvelle distribution de l'espace;
— la construction de logements sert utilement à fixer de nouvelles

implantations industrielles.
L'expansion s'analyse donc actuellement pour la France en

uno double fluidité : fluidité des structures industrielles grâce au
progrès technique et fluidité de la main-d'œuvre grâce à la pres
sion démographique et au délicit des logements. La France se
trouve donc dans une conjoncture exceptionnelle qui lui permet de
répartir sans obstacle économique majeur les lignes et les moyens
d'un nouvel équilibre. Dans la mesure où elle négligera ceite
occasion, le poids de l'expansion s'ajoutera aux poids des déséqui
libres. C'est donc en repensant horizontalement les problèmes verti
caux de l'expansion, que la France peut trouver sa meilleure chance
d'aménager son territoire.

B. — L'aménagement est une action coordonnée.

L'ampleur de l'effort de construction' que la France assumera
dans les années à venir peut donc être une chance ou un risque,
line chance dans la mesure où une politique coordonnera les
réalisations dans le sens de l'ensemble de nos besoins véritables.

l'n risque si les efforts désordonnés se contredisent et s'annihilent.
Tout équipement non intégré dans les perspectives de l'aménage
ment menace d'accroilre le désaménagement. L'exposé des motifs
général du projet de loi-cadre marquait très justement cette imbri
cation étroite de tous les problèmes de l'aménagement; « aménager
le territoire c'est agencer à travers le pays les différents établis
sements humains, c'est-à-dire l'habilal, les usines, les exploitations
agricoles, les réseaux de communication, les espaces libres, en
visant à une double fin économique et sociale. Cela contribue à-
améliorer la production mais plus encore à transformer le cadre de
la vie, et créer ainsi "pour les hommes les conditions d'une exis
tence plus digne et mieux remplie. »
Mais pour qu'une politique puisse coordonner les réalisations,

pour que la « chance » puisse être saisie, il faut qu'une vue
d'ensemble des résultats à obtenir préside à l'élaboration de cette
politique. Nous affirmons ici que la dialectique doit précéder l'action,
qu'il ne suffit pas d'une politique coordonnée mais qu'une sorte de
philosophie de l'aménagement doit elle-même orienter la politique.
Il n'est pas suffisant de bâtir: il faut savoir où et comment bâtir;
entreprendre de loger les Français de demain, entreprendre de
définir le cadre où vivront les Français de demain postule que l'on
sache: — combien seront les Français de demain (démographie),
qui seront les Français de demain (agriculteurs, ouvriers bu com
merçants), où seront les Français (éparpillés dans l'Union française,
repartis dans l'hexagone régional, pressés dans la région parisienne
ou réinstallés dans des zones métropolitaines d'expansion). Ainsi, si
la construction n'est qu'un élément d'une politique plus vaste de
la France intérieure, cette politique elle-même est dominée par un
choix au plus haut degré. Une véritable option intellectuelle doit
procéder la définition de nos activités futures: l'aménagement est
une discipline de synthèse qui relève de sociologues, de géographes,
d'économistes, de philosophes avant d'être affaire de techniciens
ou d'architectes. L'action sur l'espace suppose que l'espace soit
fonctionnel lement défini.

L'aménagement ne peut donc être que la résultante d'études
extrêmement complètes et extrêmement variées ordonnées dans le
champ d'une même idée force. Il importe que l'on prenne conscience
en France — où l'organisation des éludes laisse souvent à désirer —
de leur influence primordiale dans le succès ou l'échec des opéra

tions d'aménagement. Il est nécessaire de conjunuer aux études
verticales par secteurs économiques (démographiques, industrielles
agricoles, de transports et communications, de distribution, de crédit/
des études horizontales de caractère sociologique, indispensables
pour situer l'action économique dans son contexte psychologique
humain et territorial. La pauvreté de la documentation économico-
sociale actuellement à notre disposition rend ces travaux très
difficiles, mais n'autorise pas à s'en passer. La floraison littéraire
récente sur le thème de l'aménagement ne saurait suppléer aii
rétablissement d'un contact étroit entre la recherche scientifique et
la vie active.

L'option intellectuelle ayant orienté les éludes et celles-ci l'avant
nuancée, l'image de l'espace ayant été construite, les options
économiques pourront dès lors être prises, il semble qu'elles devront
éviter de procéder à un saupoudrage d'activités et de distribuer aux
régions en perle de vitesse des crédits, comme on distribue des
primes de consolation. Des lignes de force économiques doivent être
tracées et systématiquement développées. Il ne parait pas jndWm
de multiplier les centres de développement mais bien plutôt je
créer qulques fortes zones d'expansion qui seraient des pôles autour
desquels renaîtraient des activités concurrentielles de Paris.

Une politique d'aménagement pourrait donc se donner les dm
objectifs suivants: d'une part animer les zones de faible densité
en les conduisant jusqu'au seuil où les conditions d'un aulo-
développement commenceraient à jouer et rendraient inutile l'infer-
venlion de l'ICtat, d'au're part aménager les zones de forte riecsiié
en leur donnant un équilibre fonctionnel, soit, essentiellement,
résoudre le problème de la région parisienne.
Une action verticale, concomitante avec ces opérations tes»

tales devra compléter et appuyer la politique d'aménagewf. Il
sera donc indispensable de rétablir une certaine symbiose »
culture-industrie. 11 est important que toute action en lavent ta
développement industriel apparaisse comme une chance de l'ai-
culture ; non pas qu'il faille disperser partout des entreprises
industriel'es, mais donner à l'agriculture l'attrait de marchés ea
plein essor. L'aménagement doit rendre aux agriculteurs français
le goût et les moyens d'exploiter la totalité du territoire agricole
afin que disparaisse un fort pourcentage de ces 6 millions d'hectares
de friches qui constituent des terres inhumaines autour desquelles
la vie disparaît de proche en proche.

Section II. — Principes d'un choix.

1. Aménager les zones de forte densité.

La ville éveille deux images: celle des bâtiments qui la composent
et celle des êtres qui l'habilent. Se préoccupant de l'aménagement
urbain, l'urbaniste se préoccupe aussi de la répartition des gray»
humains dans l'espace.
Si l'on considère l'accroissement rapide et désordonné des

grandes villes, l'entassement de leurs populations, la laideur te
banlieues, il apparaît qu'une intervention rapide s'avère nécessaire,
Nos cités modernes sont souvent des échecs tant sur le plan fnan-
cier que sur le plan humain. La distance à parcourir entre le bel
d'habitation et le lieu de travail, l'encombrement îles rues, l 'incon
fort et le manque d'aération des logements sont autant de facteurs
qui rendent la vie de l'homme très pénible et condamnent certoW
formes de gigantisme urbain.
L'action à entreprendre doit porter d'une part sur les cites

elles-mêmes, sur l'amélioration des conditions de leur habitabilité!;
d'autre part sur leur répartition à l'intérieur d'un pays. El»
chercher l résoudre à la fois les déséquilibres verticaux (une centra
lisa I ion industrielle excessive amenant une surpopulationet s®1
corollaire la pénurie de logements) et les déséquilibres lioiizoniM».
les villes formant souvent des foyers de concentration local»
dans quelques régions.*

Agglomération et région parisienne.

Paris représente l'objectif n° 1 de l'aménagement de U
l'agglomération parisienne concentre sur une superficie infeneuw
celle d'un dépariement moyen, le sixième de la populaUM,
moitié de l'industrie, les deux tiers du commerce mctropoliiiin^ > |
quasi totaiilé du commerce de luxe, des arts, de l'activité poli "y"
administrative. La ville lumière est ternie par une banlieue oe-
donnée, la capitale de l'harmonie et de la mesure nienacee de c t
et de démesure. * ,

Cet état de chose pose un double problème: ^
— problème urbain de l'agglomération parisienne, aux: « .

pies aspects (circulation, approvisionnement, hygiène, équipé :ni
dominés par la crise du logement: un million de mal
hectares de taudis pour le seul département de la Seine. lue
val ion complète des tissus urbains s'avère impérieuse, ce
des problèmes juridiques, humains, financiers et admin«
inextricables; . . . er ,e
— problème de développement de la région parisienne. ««' , fi„

aspirateur « Paris a fait le vide autour de lui: la mise eu eJ1
des zones dépeuplées du pourtour parisien — qui 0011111"
Seine-et-Oise — doit appuyer la décongestion parisienne. ^
Les déséquilibres parisiens ont donc une telle ampleur et u ^

caractère d'acuité qu'il apparaît présomptueux de f*1 -[ ' 5 ^ j8
puissent se résoudre comme ceux de n'importe quelu- aj
France. Un équilibre particulier est à trouver, QUI 11111 (ona|.
l'aménagement de Paris soit traité comme un prowçiw ^
Il est nécessaire de déllnir la structure et la vocation w

de Paris. . .. 1rmtvpr sf
- fonctionnelloment : dans quel sens Paris Pcu ' , c (jvitô >

équilibre i Quelles sont les activités à promouvoir et les
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décourager ? Comment Paris peut-il prendre sa place d'organisme
vivant et vivifiant dans l'économie nationale ?
— urbanistiquement : quelle est la répartition souhaitable des

densités dans'le Paris de demain, en fonction de l'hygiène, de la
rentabilité des équipements, de la circulation, de la protection civile,
de l'esthétique ?... Ces questions ne sont pas inutiles: « dans les
vingt prochaines années, la moitié des logements actuels devront
être reconstruits en meme temps que s'organisera la traîne d'une
ville nouvelle ».
Il faut remodeler Paris, en donnant à la population l'habitat

digne de ce te rms. Mais cela suppose « une continuité de vue, une
ténacité dans l'action, une tension constamment maintenue vers
l'effort et l'efficacité ».
Si " la plus hante et la plus belle forme de pensée est celle qui

concerne l'ordonnance des cités et de tout établissement » (Platon),
encore faudrait-il donner aux «urbanistes » les moyens de traduire
cette pensée dans la cité.
Notre législation est sur ce point insuffisante.
Votre commission a jugé que l'importance de Paris au sein de

la communauté française est telle qu'un gouvernement soucieux de
ses responsabilités doit favoriser une « politique urbaine » à l'échelle
des problèmes parisiens. Elle a invité le Gouvernement -à proposer
ine réforme des statuts de la ville de Paris et du département de
la Seine qui permette l'adaptation de ces collectivités aux exigences
de leur mission, et à coordonner sous l'autorité du commissaire à
la construction et à l'urbanisme toutes opérations d'aménagement
et d'équipement.

Terrains et équipements.

Toute opération d'urbanisme, en particulier dans la région pari
sienne, nécessite une politique foncière. Un même souci de pro-
mou\oir une utilisation optimale de l'espace conduit à lutter contre
la sous-exploitation des terres agricoles et la mauvaise exploitation
des terrains urbains.
La spéculation dénoncée comme un des fléaux de la construction

n'est que le signe d'un déséquilibre plus profond. Elle naît de
l'inadéquation des possibilités aux besoins, d'un manque de sou
plesse des mécanismes d'ajustement. La hausse des prix des
terrains dans la région parisienne et l'abandon des terres dans ie
centre de la France sont liés à un même mécanisme de déséqui
libre. Ce n'est qu'en définissant des conditions d'équilibre que l'on
peut espérer lutter utilement contre la spéculation.
Situation actuelle. — La situation de fait est fort bien résumée

dans l'exposé des motifs de l'article 25 du projet de loi-cadre.
« Le développement de la construction entraîne une hausse des

terrains à bâtir qui, depuis quelque temps prend, dans certains
secteurs et notamment dans la région parisienne, des proportions
anormales et très inquiétantes.

« Des spécialistes de la spéculation s'emparent des marchés des
terrains à bâtir. Des intermédiaires acquièrent de vastes superficies
de terrains qui sont revendues, peu après, plusieurs fois le prix
auquel ils ont été acquis. Des prix sont artificiellement poussés pour
servir de prix-témoins et fausser le marché. De tels agissements sont
de nature à provoquer artificiellement une psychose de hausse préju
diciable à toute politique de construction et d'aménagement du
territoire.

« Les possibilités futures de construction qu'offre tel ou tel
terrain sont exploitées au maximum. La détermination du péri
mètre d'agglomération, la simple prévision des équipements qui
seront réalisés par les collectivités publiques dans tel ou tel secteur
entraînent immédiatement multiplication du prix des terrains.
L'accord de l'administration pour construire plus dense et plus haut
que ne le prévoient les dispositions générales du projet d'aména
gement se traduit immédiatement par une augmentation des
exigences du propriétaire.

« La rente foncière dont profitent ainsi certains propriétaires et
surtout certains intermédiaires n'a aucune justification économique.
Elle est antisociale puisque, due au seul effort de la collectivité
nationale, elle se fait aux dépens de la collectivité... »
Si la spéculation joue sur les nouveaux terrains à ba tir, les

dispositions du code civil empêchent souvent la récupération d'em
placements urbains qui seraient réahiénagés avec profit.

11 en résulte que des constructeurs de groupes d'habitations se
tournent vers des terrains éloignés de centres peu ou pas équipés.
Ils s'insurgent lorsque l'on met à leur charge des équipements qui
devraient, par nature, incomber aux collectivités locales, mais
celles-ci sont dans l'impossibilité de faire lace financièrement aux
charges de ces équipements. Le problème des terrains est donc lié
au problème de l'équipement de ces terrains. La construction de
3uO.OO0 logements par an suppose la possibilité de disposer tous les
ans de plusieurs milliers d'hectares de terrains à bâtir, l'aména
gement et l'équipement chaque année de superficies d'une telle
importance exige des finances publiques un effort considérable.
La construction de grands ensembles, la politique de haute pro

ductivité ne peuvent être menées à bien qu'à condition que soit
résolu en temps utile le « préalable terrains à bâtir et infra
structure ».
On ne peut faire de bon urbanisme que si la construction et les

équipements sont parfaitement adaptés les uns aux autres.
Construction et équipement forment un tout indissoluble. Une

fois défini le schéma des équipements généraux dont la détermi
nation est liée au caractère et aux besoins de l'ensemble de
l'agglomération considéré, il faut dans ce cadre général et souple
étudier et mettre en oeuvre des programmes ordonnés et complets
assurant aux habitants le maximum de services et de bien-être et
aux collectivités le minimum de frais d'équipement et de fonction
nement des services publics. Ceci est également vrai des équipe
ments privés nécessaires à la vie économique et sociale des futurs

habitants. C'est dans le cadre d une organisation de la construction
par quartiers neufs qu'il est possible d'organiser de façon correcte
l'ensemble des services qui donneront une vie propre à ces quar
tiers, leur donneront une âme et permettront de satisfaire pleine
ment et dans les 'meilleures conditions les besoins des habitants.
Principes de solution, terrains. — Aussi bien est-il nécessaire de

définir une politique d'aménagement du sol et de sortir du faux
dilemme: urbanisme contre propriété qui fait figure de question
préjudicielle. Il faut rendre à la propriété, qu'un abus de terme a
fait considérer comme un droit absolu, son véritable sens.
Même dans l'optique la plus classique, la protection de la pro

priété privée n'est accordée par la société de façon absolue que
parce que la concentration de la « potestas » entre les mêmes
mains est censée assurer la meilleure utilisation de la propriété.
L'idée de mise en valeur maximale est sous-jacente à toute légis

lation protectrice de la propriété. Ainsi doit-on distinguer dans
l'analyse du « droit de propriété »:
— un droit de disposition laissé au propriétaire, sauf nécessité

sociale impérieuse, dans ce cas seulement se justifie l'expro
priation ;
— un droit de jouissance qui doit être exercé dans le sens de la

mise en valeur de la chose. Si ce droit de jouissance n'est pas
utilisé dans un sens profitable au bien général, la société peut
refuser de continuer à protéger le monopole du propriétaire.
Ainsi orienter, par des mesures indirectes, l'usage de la propriété

dans le sens du bien général, c'est rendre au droit de propriété sa
véritable nature et sa haute vocation constructive. C'est protéger la
propriété en lui restituant sa raison d'être.
Or, s'il est parfois nécessaire d'user des procédures d'expropriation

il est plus important de créer les conditions d'un important marché
foncier donnant aux collectivités et aux particuliers la possibilité
de réaliser de grandes opérations d'urbanisme. Une fiscalité appro
priée frappant les terrains mal aménagés et une très forte atténua
tion des droits de mutation semblent devoir jouer en faveur de cette
indispensable fluidité du marché.
Équipements. — Il faut donner aux collectivités locales la possi

bilité de faire face à leur mission nouvelle et de réaliser les

équipements collectifs indispensables.
Ainsi que l'indique fort justement l'exposé des motifs général de

l'article 18 du projet de loi, « le développement et l'extension des
agglomérations nécessitent la réalisation d'opérations multiples.
Ces opérations relèvent de la compétence de multiples collectivités
ou services. Elles mettent en jeu des sources de financement très
diverses. Pour les mener à bien, dans les meilleures conditions
techniques et financières, une étroite coordination doit être orga
nisée entre les divers services et organismes publics intéressés.
Cette coordination doit exister dès la phase préparatoire des opé
rations projetées, de façon que soient assurées l'harmonie technique
et la synchronisation dans le financement et l'exécution ».
Ceci suppose qu'il soit remédié aux décisions incohérentes dorr

les équipements des collectivités locales sont souvent l'objet.
La détermination des dépenses et des programmes est souvent

faite sans vue d'ensemble des besoins et de façon désordonnée. 11
n'y a aucun lien rigoureux entre les attributions de fonds budgé
taires et les autres modes de financement. 11 n'y a aucune harmonie
entre les procédures d'étude, de décision de financement, de contrôle
et d'administration des différents types d'investissements.
Il n'y a aucune règle générale qui permette de déterminer l'aide

de l'État au gré de critères économiques et sociaux rigoureux.
Le caractère de rentabilité des ouvrages et les facultés financières

des collectivités et de leurs établissements publics n'entrent que
très peu en ligne de compte dans le calcul de cette aide.
L'investissement et la gestion, relevant le plus souvent de ser

vices différents, l'on prétend faire des économies sur le premier au
risque de surcharger démesurément la seconde.
La multiplicité des organismes responsables, la diversité des

procédures et l'annualité budgétaire rendent presque impossible
toute organisation rationnelle des chantiers, surtout lorsqu'il s'agit
d'ouvrages complexes et importants.
Il est facile d'imaginer qu'une telle situation ne favorise ni le

rendement des sommes engagées, ni l'initiative des représentants
locaux. Les administrations centrales s'ignorent entre elles: le
maire, le président du conseil général, le préfet sont obligés de
connaître chacune d'elles puisqu'ils relèvent de l'une, puis de
l'autre, tout à tour.
Il s'agirait principalement de faciliter et coordonner les équipe

ments collectifs. Une politique coordonnée, en faveur des collecti
vités locales pourrait tendre, à leur assurer les meilleurs moyens
d'exercer les droits qui leur appartiennent en matière d'initiative,
de responsabilité et de détermination, en vue de la réalisation de
leurs projets d'équipements et d'investissements.
Pour ceci, il importe:
а) D'alléger et enrichir la notion de tutelle et' confier à ses

conseils où siégeront en particulier les représentations des collec-
vités et les représentants de l'État, d'importantes attributions
d'étude, d'orientation, de critique;
b) D'assurer l'harmonisation des projets établis par les collectivités

locales et leur intégration dans une politique régionale et nationale
d'expansion économique :
— en entretenant une enquête sur les besoins et les moyens des

collectivités afin que l'État intervienne à bon escient;
— en intégrant la totalité des investissements des collectivités

dans un tableau d'ensemble et ce, conformément au vœu du
39« congrès des maires de France;
c) D'assurer une très large décentralisation des procédures de

décision :

— en libérant de toute tracasserie inutile les administrateurs
locaux, en particulier pour les investissements qui ne requièrent pas
l'intervention financière de l'État;



ES» DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

— en instituant un mécanisme tondant à la dévolution automa
tique des.crédits nécessaires aux équipements accessoires, lorsque
sont acquis les crédits afférents à l'opération principale.
Ainsi les décisions des différents ministères dont dépendent les

équipements collectifs seraient automatiquement acquises du lait
de l'aeeeptation de l'opération principale.
Urbanisation progressive. — Ces différentes réformes réaliseront

les conditions de base nécessaires pour la mise en œuvre des
opérations d'urbanisme. Encore faudrait-il que, dans les grandes
agglomérations on dans les agglomérations en vide d'accroissement
rapide, l'urbanisation se fas-e par tranches successives.
L'urbanisme doit Cire organisé non seulement dans l'espace mais

encore dans le temps. Dans toutes les villes où il y a des besoins
en logements importants, il est nécessaire de définir les zones dans
lesquelles doivent principalement porter les efforis d'équipement et,
corrélativement, l'effort de construction. En effet, le meilleur urba
nisme est celui qui contient en lui-même ses modalités et ses
moyens de réalisation. L'article 16 du code de l'urbanisme prévoit
que les projets d'urbanisme doivent être assortis de propositions
comprenant notamment « un ordre d'urgence des opérations prévues
pour le projet, une évaluation des dépenses qui seront nécessitées
par les opérations à réaliser en première urgence..., un tableau
de répartition des dépenses ». — Cet article pose ainsi le principe
trop souvent méconnu que l'urbanisme ne doit pas seulement
consister en un état général des prévisions de développement et
fixer un cadre général de ces prévisions, mais qu'il doit aussi
comporter un programme d'action posit.'ve.
Partout où l'on peut raisonnablement s'aitendre pendant quelques

années y une poussée violente et continue de la construction, toute
mesure relative aux terrains ou aux équipements colleelifs serait
inopérante si l'on ne contrôlait cette poussée en organisant le
développement progressif de la construction.
.e projet adopté par l'Assemblée nationale pose implicitement le

principe d'une telle organisation dans le temps de 1 urbanisation.
C'est ainsi qu'il prévoit en particulier d'établir des programmes
pluriannuels d'équipement urbain en fonction du développement de
la construction.

Allant plus loin, votre commission propose un ensemble de
mesures qui devraient perme tire aux pouvoirs pubjies, erAce à une
saine organisation de l'effort de ecnitrutUGn, de taire lace à
l'ensemble de leurs obligations.

Villes neuves.

11 ne suffit pas de réaménager nos cités de l'intérieur. L'un des
moyens les plus actifs pour empêcher leurs développements anar
chique consiste h créer des villes neuves, gravitant autour des
cités anciennes et constituant de nouveaux centres urbains dans

des zones d'expansion. Réalisée sur un terrain vierge, la cité nou
velle doit créer de toutes pièces ses viabilités et ses équipements
Elle risque de provoquer un déséquilibre dans la ville ancienne
qui lui est proche mais elle permet des acquisitions de terrains
faciles et peu coûteuses. Elle se fonde sur des réseaux parfaitement
adaptés à ses besoins, permet la concentration de chantiers et la
réalisation d'ensembles architecturaux de bonne qualité. La ville
nouvelle est conçue généralement comme un ensemble urbain à la
fois complet et cohérent éventuellement d'une certaine importance,
édifié S partir d'espaces libres suffisamment vastes et à proximité
d'une ville importante lui fournissant son substratum économique,
historique et démographique.
Les villes neuves qui doivent éviter h tout prix de prendre un

caractère artificiel (villes dortoirs) peuvent présenter une excellente
solution aux problèmes du réaménagement des zones à forte densité.

.Leur réalisation se heurte chez nous à des difficultés Institu
tionnelles qu'il importe de lever par la création législative d'un

■ statut administrant parliculier. Ce statut administratif n'est pas
contraire à la Constitution, encore moins à l'esprit public français.
11 est conforme à l'intérêt collectif et à l'intérêt national. Il doit
avoir pour objet essentiel de réaliser l'unité de commandement et
la permanence de l'effort.
Il doit avoir comme corollaire une réforme des règles de l'inter

vention de l'administration centrale et de la répartition des charges.

Animer les zones de faibles densités.

L'aménagement des zones de fortes densités dépend de la mise
en valeur des zones déshéritées. Il ii'y a pas de décongestion
possible de l'agglomération parisienne, il ne peut y avoir de décen
tralisation industrielle si les possibilités d'accueil des régions à
faible densité ne sont pas développées. Mais les zones sous-dévelon-
pées de France représentant une Ires vaste surface et vivant essen
tiellement d'une agriculture attardée, toute politique de dévelop
pement devra d'abord définir:

— quelles sont les zones sous-développées françaises sur lesquelles
portera prioritairement l'effort d'aménagement;
— quelles sont les mesures propres à permettre l'adaptation de

l agriculture.

Les régions de développement.

L'échec de la politique des « zones critiques >. a montré un des
écueils de- l'aménagement. Les opérations doivent être assez impor
tantes et suffisamment groupées pour provoquer un véritable choc
à la faveur duquel les économies peuvent se reconvertir.

11 ressort de la pratique administrative comme de la théorie
éei nomique que le développement ne se produit qu'à partir d'un
certain seuil, au-dessous duquel l*s efforis sont généralement
condamnés à l'échec. Lorsque le seuil est atteint, lorsque la vie

économique d'une région est parvenue à se développer suffisam
ment, elle trouve en elle-même son propre mouvement. Les acti
vités s'appuient l'une sur l'autre, la richesse naît (le la richesse et
d'un parallélisme des prospérités. Le rôle de l'État cesse d'être
indispensable: il peut se borner à un contrôle lointain. On passe
du stade de la respiration artificielle au stade de la surveilbKt
médicale. L'économie régionale a retrouvé ses forces et partant
son activité, et par là mêine elle cesse d'être un poids pour la
nation tout entière.
Autour de la région ainsi « réanimée », la vie économique gagne

peu à peu. Au mécanisme de désertification progressive, correspsrï
un mécanisme de développement en chaîne. Ue proche en proche,
les villes et les cantons entrent dans le champ d'attraction de 11
région en expansion. ll semble donc que c'est à partir d'un certain
nombre de pôles de développement judicieusement choisis que
pourrait s'amorcer la mise en valeur régionale.
On comprend donc que pour être fructueuse, l'intervention de

l'État doive s'efforcer d'éviter de se disperser. Étalant son eM
financier sur tous les points du territoire, l'État risque de ne
susciter nulle part un germe assez fort.
Il faut du courage politique pour résister ii la démagogie des

subventions. Il faut d'autre part une très grande connaissance de
l'espace économique français pour tracer la carte du développement.
Quelles que soient les difficultés d'un tel objectif, il parait urgent

que les quelques grandes zones françaises d'expansion soient déli
mitées. 11 serait inconcevable que des possibilités analogues S relies
que donne le gaz de Lacq ne soient point mises au service je
l'expansion régionale. Aboutissant à Paris. les feeders vienfeil
accroître encore le désaménagement, cependant que des subvenais
éparpillées prétendraient en vain y remédier.

La politique agricole.

Aménagement, chance de l'agriculture.

il appert que la prospérité d'une région n'est pas divisible. ÏÎM
lorsque les possibilités agricoles sont importantes, elles n'atteisnent
leur plein épanouissement que dans la mesure « où elles pourrant
s'interpénétrer avec les activités d'autres grands secteurs industriels
et commerciaux et avec une vie universitaire et intellectuelle
active ». En effet, il est frappant de constater combien, en nii
générale, l'agriculture est plus vivante et plus développée dans
les réîions qui n'ont pas été victimes de la centralisation rte»
française. « C'est précisément dans ces régions manufactura®!
où l'usine est intégrée au paysage rural, que .l'agriculture euro
péen ne atteint son plus haut degré de prospérité. C'est dans les
zones industrielles du Nord-Ouest, dans les vallées industrialisées
des Alpes et dans la plaine du 'A que l'on trouve généralement
les méthodes les plus intensives et les exploitations familiales ta
plus solides.

11 n'est pas besoin de réfléchir beaucoup pour s'expliquer m»
coïncidence. Lorsque les consommateurs sont ain>i à la porte nWj
de la ferme, l'agriculteur possède un débouché qui le pow**
accroître sa production. .. Enfin, une partie des capitaux accu»;1
par l'industrie el le commerce s'investit dans l'agriculture, !)* ,
que les salaires industriels ou commerciaux peuvent apporter
complément de recette* dans les familles paysannes.
l)e même, une agriculture en voie d'expansion libère

d'oeuvre qui attire les industriels. La diversité économiiiue a#**
l'activité tout entière. , ,,
Le mélange intime de l'agriculture et de l'inclustrie fait

ment défaut à de nombreuses régions françaises: les
dont la plus forte proportion de population active est
dans l'agriculture sont précisément ceux dont la situation «i.»
inique générale est la plus sombre. Il semble donc que les •i»'
leuseâ industrielles » constituent un milieu de choix pour » JL j
loppeinent de l'agriculture, ces « nébuleuses » î-Oalisant un equu. |
favorabie des activité industrielles et agricoles.

L'aménagement apparaît donc comme la « chance » « 'je |
culture. Encore faut-il qu'une politique agricole appropriée pn»
cette évolution.

f

2. Spécificité de l'aménagement agricole. j
L'aménagement, nous l'avons vu, est né de l'orbanifinf-

nisnie répondant aux besoins les plus manifestes (situanou
usines, banlieue, hygiène). L'aménagement, réponse à lllle
lution rapide et de caractère industriel, ne doit pas s'étendre
discernement au milieu rural. , j(i
li y a un risque certain à appliquer au milieu . i}Sr'''0 ' e 1(lll. (

thérapeutiques mises au point sur un milieu industriel. ue- ,(f |
mages peuvent être d'autant plus grands que cette ac' lion. ( :
\ienl après un siècle où le développement industriel et UNi
systématiquement lésé le monde rural en brisant ses uniiftL,
tionnelles et ou prétendant le plier h des rythmes. Les ap'j :
doivent aujourd'hui susciter des disciplines d'aniéiingenieii . i
très différentes et sans doute plus complexes que celtes
jusqu'ici par l'aménagement du territoire. -niwmtnl
Quelles seraient donc les bases d'une discipline dam- lk = I

du monde rural ? , ( , M |j,ins
En soulignant le danger des abstractions et des .senerc ..

en un domaine marqué par la diversité des miilli| ,,es IL'ce;
ayant chacun leur personnalité, il semble possible île &
trois phénomènes moteurs de l'évolution actuelle, ptieionic
loule polilique agricole doit prendre en considération. . ^1-

'Moteur technologique: la mécanisation impose des seuu> 1 j1(|ii.
hililé nouveaux, modilie la taille des entreprises et fait c"
quenient l'agriculture dans on Age technique nouveau.
Moteurs économiques : l'évolution technique comp r j f |,j

plus grande activité monétaire (achat de matériel. cari* fa
untraine l'agriculteur dans une «eunemie de marché.
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constitue de milliers de cellules autonomes, l'agriculture devient
un ensemble économique complexe, dépendant de l'extérieur. L'agri
culture entre brutalement dans une économie de marché.
. Moteur sociologique: tout ceci provoque un éclatement de la
famille paysanne, un changement profond d'oplique et -l'inquiétude
d'un nouvel équilibre.
Ces facteurs se ' conjuguent pour provoquer la plus extraordinaire

transformation de la plus ancienne des activités humaines. En lace
tle ce bouillonnement, l'aménagement du territoire doit, plus encore
qu'en milieu urbain, être étroitement fonctionnel. L'agronomie,
véritable stratégie de l'intervention en milieu rural, reprend ici
tout son sens: elle doit aider à repenser l'aménagement en fonction
des données agricoles.
Ainsi, toute implantation d'industries nouvelles en milieu agricole

ne doit pas simplement tenir compte des possibilités de main-'
d 'œuvre rurale, ou du site, mais de la structure protonde du milieu
agricole L'aménagement ne peut se faire par une simple dislri-
'bution d'industries dans des régions essentiellement rurales: une
collaboration étroite des disciplines industrielles et des disciplines
agronomiques dans la définition des implantations est la condition
nécessaire d'une symbiose féconde de l'agriculture et de l'industrie.

■ C'est • une réforme profonde de nos structures administratives
.que requiert la mise en œuvre d'une politique d'aménagement. Nous
li en pouvons ici indiquer que les grandes lignes.
Si l aménagement est un retour au réel, il faut peut-être affirmer

que retourner au réel, c'est rendre leur place aux collectivilés
locales. (le sont elles qui ont la connaissance concrète . des pro
blèmes d'aménagement et qui sont, par nature, les plus aptes à
satisfaire les besoins de leurs ressortissants. A cet effet, il faui
réformer les lois de 1871 et ISSâ, alin que la population reprenne
Confiance en un système qui résoudrait à leur niveau véritable les
problèmes quotidiens. Ceci suppose que soient rendues aux cullec-
tivités locales matière administrative et matière financière.
Si l'aménagement réclame des opérations coordonnées et tran

sitoires, il importe de créer, à côté de nos administrations de ges
tion, traditionnelles, formalistes et lourdes, des administrations de
mission, -conçues en fonction de leur objet. Les opérations d'amé
nagement réclament, dans certains cas, une administration opéra
tionnelle.

Si l'aménagement nécessite une discipline de synthèse, il est
nécessaire de créer un réseau traduisant, sans les déformer, les
problèmes locaux jusqu'au centre d'élaboration du plan. lil faut
qu un bureau de l'espace définisse la politique d'aménagement.
Si l'aménagement doit conduire un jour à dessiner de nouvelles

régions économiques, il semble sage, dans le présent, d'ordonner
l'action des différents services- qui, à un titre quelconque, s'o'Tii-
pent d'aménagement dans les circonscriptions de plus grande
commodité administrative.
. Si l'aménagement est une action globale, une organisation minis
térielle adéquate doit la rendre possible.
Les objectifs de l'aménagement sont:
1° D'assurer l'utilisation optimale de toutes les portions du terri

toire et une répartition rationnelle de la population, du logement
et des activités économiques en tenant compte des inlérclsécono-
miques et sociaux et de leur évolution, tant par un effort d'étude
et d -éducation que par une politique ordonnée d'investissements et
d équipement collectifs;
. 2® Le définir les grands impératifs de l'aménagement du terri
toire et de mettre en œuvre toutes dispositions propres à susciter
nn nouvel équilibre de la France intérieure;
3° De promouvoir:
— la prise de. conscience par le public des nécessités de l'amé

nagement, et la formation des responsables:
• ■ — l'élude des problèmes nationaux, régionaux et locaux de
1 aménagement, en particulier par la méthode de la recherche opé
rationnelle; 1
— la décentralisation intellectuelle, administrais, industrielle,

technique H financière;
— la réalisa Mon ou l'adaptation des infrastructures pour la mise

çn valeur rationnelle des ressources;
la dé/inilion limitative de larges zones d'expansion réunis

sant les conditions d accueil nécessaires pour rendre possible une
cil centralisation eifirace et constituant ainsi un facteur d'animation
pour les régions avoisinanles;

la reconversion agricole, dans le cadre des marchés ainsi créés;
— une définition fonctionnelle de l'agglomération et de la région
— une politique urbaine et de la conslruclion
L'aménagement doit permet Ire d'obtenir la plus haute renta

bilité mima me et économique pour des investissements qui devront
tire effectuas en toute hypothèse.

Finalité de l'aménagement.

Toute action d'aménagement a pour effet immédiat de modifier
les conditions de la vie humaine: l'aménagement doit conduire
I homme « a dépasser la notion de niveau de vie pour « 'épanouir
Kimiiialement, professionnellement, régionalement..., à chercher à
élargir sans cesse les cadres sociaux, culturels et spirituels qui
situent le niveau de civilisation ».
Celle finalité humaine de l'aménagement est aussi sa difficulté :

car 1 homme ne se réduit pas à des notions statistiques — plus
qu une science, 1 aménagement est une sagesse.

CONCLUSION

Le présent rapport n'a pu aborder qu'un nombre limité des
mulliDles problèmes posés par le texle du Couvernemeril, par les
débats de l'Assemblée nationale el par ceux de voire commission

En effet, l'aménagement du territoire, l'urbanisme, le logement
débordent très largement les données techniques auxquelles ils
font appel. Ils touchent de trop près à la vie des personnes, à l'évo
lution de noirs civilisation, à l'économie nationale, pour pouvoir être
détachés des préoccupations essentielles de la collectivité. Le nom
bre des commissions -qui ont été saisies du lexte pour avis le
prouve surabondamment.
Il n'est point surprenant, dès lors, que l'analyse d'un tel pro

blème conduise à l'élude des structures gouvernementales et admi
nistratives et qu'elle suggère des modifications et des réformes.
Tous ceux qui ont eu à traiter de dossiers touchant à l'aména
gement du territoire ou à l'urbanisme savent à quel point nus
structures sont mal adaptées à leurs tâches nouvelles. L'on a main
tenu — l'on a peut-être méme accru — la division de l'adminis
tration et chaque fonctionnaire se croit chargé de défendre son
service, ses attributions, beaucoup plus qu'il ne se croit investi de
la mission d'aider à la solution des problèmes qui se posent à
l'administration toute entière.

Si un arlicle est soumis à votre vote qui crée une procéduro
nouvelle pour la création de « villes neuves », c'est qu'en l'état
présent de notre fractionnement administratif, les procédures sont
trop lourdes pour que l'on puisse leurs confier le soin de créer, sans
obstacle, des unités nouvelles.
Si, dans l'article 1fi, il a été précisé que le plan d'équ'pement

collectif devra être établi en rigoureuse correspondance avec le plan
de modernisation et d'équipement, c'est que, malgré les efforts du
commissariat au plan d'équipement et de modernisation, il semble
que les directions aient quelque scrupule à travailler ensemble.
Si, enfin, a été créé, par les articles 38 et suivants, un commis

sariat unique à l'équipement et à la modernisation, à l'aménage
ment du territoire et à la productivité, c'est qu'en l'état présent des
choses, l'appareil administratif français n'est pas aussi efficace
qu'il le devrait en matière économique.
L'aménagement du territoire semble, au gré des institutions,

relever du secrétariat d'titat au logement et à la reconstruction,
à une direction duquel il a donné son nom. Iln fait, le plan d'équi
pement et de modernisation se préoccupe de problèmes régionaux
et inscrit désormais l'action régionale parmi ses préoccupations
essentielles.

Le commissariat à la productivité a une vue propre des problèmes
do décentralisation et les ministères techniques entendent avoir,
chacun en ce qui le concerne, une vision bien particulière de
l'espace français. Sans compter que le ministre de l'intérieur, res
ponsable des colle, -iiiilés locales et de leur évolulion, grand maître
du corps préfectoral qui assure la tutelle de ces collectivités,
n'accepte pas de se désintéresser d'un problème qui domine l'évo
lution de nos cellules politiques; et chacun poursuit sa route, sans
vouloir sacrifier la moindre parceiie de son autorité.

11 faut que tout ce qui touche h l'avenir économique de notre
pays, tout ce qui est relatif aux études, aux prévisions, relève d'un
organisme placé auprès du président du conseil. Cet organisme
aura une lAché suffisante et suffisamment importante pour pouvoir
prétendre au I i I ce de commissariat général.
Les problèmes qu'il Ira liera commanderont d'assez près l'ensem

ble de la politique gouvernementale pour que sa présence à la
président du conseil soit requise. Il est en effet anormal que le
commissariat au plan relève du minisire responsable des finances
car, dans ces conditions les arbitrages sont prononcés au gré des
exigences du budget el du Trésor.
Peubêtre troiivera-t-on que la commission de.la reconstruclion

a outrepassé son i Olé en modifiant profondément la structure et
l'esprit du texte volé par l'Assemblée nationale. Elle a cru. au
contraire, être strictement fidèle à la mission qui est confiée au
Conseil dt* la République en première lecture: reprendre dans s~n
ensemble le problème posé par un texte de loi, suggérer le« solu
tions qui lui paraissent les plus convenables, élanl bien entendu
que la seconde lecture doit permettre aux deux Assemblées parle
mentaires de rapprocher leurs points de vue.
Voire commission a conscience, en ayant adopté celte altitude,

d'avoir versé aux débats des éléments uliles à la solution du pro- ■
blême posé, l'un des plus graves et des plus angoissants que notre
généra lion doit résoudre.
Tels sont les motifs généraux du texte qui vous est proposé.

Tel est l'esprit dans lequel votre commission l'a claburé pour le
soumellre à vos délibérations.

DEUXIÈME PARTIE

EXPOSE DE Mme JACQUELINE THOME-PATENOTRE

La mission confiée à votre rapporteur étant limitée aux articles f',
f- r bis, ■>. Il, 5, 5, 5 bis, 8, !», 10, 11, lit, tr. bis, A, 37 de la hii-
cadre. il devait se borner à l'élude des problèmes particuliers qu'ils
comportaient.

Néanmoins, avant de procéder à l'analyse des articles de la loi-
cadre. il faut si tuer le problème du logement français tel qu'il se
présente aujourd'hui:

a) les loyers d'il patrimoine immobilier ancien sont trop bas pour
en permettre l'entretien normal et la modernisa ion. fis ont une
incidence néfaste sur la construction neuve freinée ainsi par l'exis
tence de ce secteur;

b) l'argent est 'trop cher, car l'épargne, durement éprouvée par
la guerre, ne suffit pas aux besoins conjugués du Trésor et de l'éco
nomie ;

cl le prix de la conslruclinn paraît trop élevé comparé an prix de
revient des produits fabriqués selon des mélhodes industrielles.
Il faut donc chercher à établir un équilibre en agissant sur ces

trois facteurs.
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On pourrait penser que, théoriquement, il y a deux méthodes:
— adopter un système libéral complet en revenant à la loi de

l'offre et de la demande et rétablir la rentabilité du logement par
la liberté des loyers; ceci supposerait alors un renversement
total de la politique d'd losement provoquant, non seulement des
adaptations difficiles pour les uns, mais aussi pour d'autres, une
impossibilité de trouver des logements à la iporfee de leurs moyens;
— -admettre l'intervention généralisée de l'État, en considérant

Je logement comme un service public; système pratiqué jusqu a
ces dernières années dans les pays à régime communiste.
Votre rapporteur pense que ces deux solutions sont également

exclues pour la France.
L'équilibre doit cire établi en utilisant à la fois l'initiative pri

vée et l'aide de l'État; on agira progressivement et également sur
les trois facteurs: niveau des loyers, taux de l'argent, prix de
revient de la construction.

D'ailleurs, depuis quelques années, de nombreuses décisions ont
été prises, en vue de ciéer les conditions favorables à cet équi
libre, et c'est dans cette intention que le Gouvernement a pris
l'initiative de la loi-cadre qui vous est aujourd'hui souinise.

Ses objectifs, en effet, consistent à rechercher un meilleur amé
nagement du territoire, la eoni-lruclion de logements pour les classes
laborieuses, l'abaissement du prix de revient de la construction,
par l'industrialbation, la productivité et, facteur essentiel, la conti
nuité.

Ces conditions indispensables à l'équilibre recherché, démon
trent la nécessité de l'intervention de la pui^eaiice publique.
Notons que ces interventions de l'État en faveur de la construc

tion sont à peu près universelles. Même les Etals-Unis et les Etats
scandinaveo, pays à hauts salaires, consentent des conditions par-
tieulièrements avantageuses de crédit en faveur du logement,
grâce à l'interventioirde l'État sous différentes formes. C'est donc
surtout la collectivité qui doit prendre à sa charge une part du coût
de la construction ou du coût du crédit.

En France, à côté du secteur ll. L. M. réservé, en principe, aux
catégories les moins fortunées, un système de primes et de prêts a
été créé, depuis 1950, pour permettre la relance de la construction
par des moyens financiers nouveaux. L'accession à la propriété
comme le locatif ne peuvent, en effet, se développer, sans l'aide
financière de l'État.

Cette constatation n'implique évidemment pas que la différence
entre le coût de rentabilité de l'invesUsisement-ronstniclion, et la
faculté de payement des bénéficiaires, puisse être seulement corn-
idée par la formule d'aide actuellement en usage.
L'aide pourrait être appliquée autrement, w sous forme, par

exemple, d'une aide au logement qui consisterait en une sorte
d'extension de l'actuelle allocation-logement.

■Ce transfert, tel qu'il est proposé par notre collègue, M. Pisani,
présente incontestablement des avantages. Certes, il modifie sen
siblement le système actuel. Aussi M. Pisani n'a-t-il entendu poser
■que des principes très généraux. Il propose au Gouvernement un
délai de deux ans pour étudier, expérimenter, et réformer progres
sivement les règles actuellement en vigueur.
H ne saurait ftre nuestion de rompre brutalement avec des régies

qui se sont, jusqu'ici, révélées efficaces. Si d'autres modalité;
d'aide à la conis truc lion, moins coûteuses pour les finances publi
ques, peuvent lui être préférées — et Ici est le sentiment de votre
rapporteur — il faut qu'elles se substituent aux anciennes sans
à-eôup ni rupture.
C'est dans cet esprit que votre rapporteur désire présenter de-

obsorvations générales sur l'économie d'ensemble du projet qui
permettront, il l'espère, à la commission de peser plus exacte
ment la valeur et la perlée des critiques qui ont été adressées plus
particulièrement au titre premier de ce document.

La construction de logements en France depuis 10 ans.

Tout d'abord, nous voudrions retenir quelques indications sur
le marché de la conslrnclion.

Le secrétaire d'EIat à la reconstruction et au logement constate
l'existence d'un secteur libre sans prime, ni prêt, et entend lui
«onserver une activité. il constate également qu'il existe un sec
teur primes et prêts qui, en 1950, est représenté à peu près pour
51 p lou en primes à 1.0fO F et p. 100 en autres primes (en
nombre de logements primés) et il entend, comme cela est normal,
continuer de confier aux organismes d'il. L. M. un rôle qui s'accroi-
tia d'année en année au fur et à mesure que ces organismes s'équi
peront pour faire face aux tâches qui leur incombent.
Malheureusement, votre rapporteur doit signaler l'émotion de

votre commission, qui traduit d'ailleurs celle du public en général,
devant les déclarations faites en diverses circonstances par le
ministre des finances.

11 semble, si nous avons bien compris (et nous craignons d'avoir
trop bien compris) les déclarations du ministre des finances devant
l'Assemblée nationale, que celui-ci se montre très réservé en
ce. qui concerne l'avenir du système des primes et prêts, tes primes
déjà accordées lui semblant devoir constituer une charge trop
lourde pour le Trésor et la consolidation des prêts lui semblant
être une menace dangereuse.
Une telle prise de position ne saurait se jusliter que si le Gouver

nement proposait en même temps un nouveau régime d'aide qui,
moins coûteux pour l'État, assurerait de ce fait une garantie de
financement que ne donne pas le système actuel.
La preuve ert est que des restrictions ont dû être prises en

août 1Sât», n ce qui concerne l'attribution des primes et prêts à la
Construction.

_ Les demandes sont retardées, ou ajournées, même lorsqu'il
s agit de programmes présentant un intérêt social certain: primes à
1.000 F. À coup sûr. ces restrictions. u ulle-s étaient maintenues

et généralisées auraient des répercussions déplorables et retarde
raient considérablement le lancement de nombreux programmes de
construction à l'aide du système des primes et prêts.

Il est nécessaire de bien se mettre dans l'esprit que le finan
cement du logement est assuré uniquement par les épargnes - qui
sont actuellement de trois sortes — mises à contribution pont
iinancer le jugement:

1° Les épargnes existantes qui ont été accumulées et utilisées,
soit en construction de logements sans prime, ni prêt, suit en cons-
truclion de logements primés, mais pour lesquels les constructeurs
ne demandent pas de prêt, soit, enfin, pour des logements en acces
sion à la propriété pour la partie correspondant à l'apport person
nel, qu'il s'agisse de logements financés par le Crédit foncier ou par
la caisse des dépôts et consignations.
Cet emploi de l'épargne présente l'avantage de ne rien demander

aux finances publiques et d'alléger la demande et, au smpiio, il
tend vers le système de financement du logement par l'initiatve
privée, tout au moins pour un secteur de la construction libérnt
l'État d'un effort difficile à soutenir, et qui ne doit intervenir IM
pour aider les catégories sociales ne disposant que de faites
revenus (salaires bas, vieillards, économiquement faibles, etc.).
L'expansion économique et une politique de hauts salaire}

devraient amener progressivement, comme dans les pays les pmi
évolués {Suisse, Etats-1'nis. Scandinavie) l'équilibre entre le er-
vice rendu et sa rémunération;
2° Mais comme ces épargnes ne sont pas suffisantes, pwïî'J

ne sont possibles que pour les constructeurs aisés, il a MàM
avoir recours à d'autres systèmes et c'est pourquoi le Trésor:; 1 '!
les avances qu'il doit faire aux organismes d'il. L. M., con;»»i-
ment aux crédits qui sont votés chaque année, a recours aux épw-
gnes en cours de forma lion dans les caisses d'épargne et ce»
lisées par la caisse des dépôts et consignations.
Cette transformation d'une épargne en formation en un investis

sement à long terme peut jusqu'à un certain point être considéré
comme orthodoxe tant qu'elle demeure limitée à un pourcentage
raisonnable des accroissements de dépôts.
C'est le système qui permet de financer le secteur H. L. M.
Son inconvénient est d'utiliser de l'argent cher. Il faut en elK

rémunérer à 3 p. lu0 les sommes déposées dans les caisses
d'épargne. Ile surcroît, la caisse des dépôts et consignations doit
conserver des liquidités pour faire face à d'éventuels rembourse
ments. Si bien qu'en définitive, cet établissement prête au IWar
les sommes nécessaires au taux de 5,50 p. 100 pendant 25 ans.
La charge pour l'État comprend, d'une part, une fraction feî

annuités d'amortissement et, d'autre part, le payement de la titt-
rence entre les intérêts payés à la caisse des dépôts et ceux reçus
des organismes d'il. L. M. Ainsi, l'intervention du Trésor assure un
volume de financement important dans des conditions avanta
geuses pour les II. L. M, et moins onéreuses pour les finances
publiques que le système des prêts spéciaux du Crédit foncier; #
3° Les limites de ce système ont conduit à en utiliser un troi

sième fondé sur le réescompte par la Banque de France des effets
a moyen terme. Tel est le mécanisme du préfinancement de carac
tère monétaire du secteur « primes et prêts ».
_ Dans la pratique, la Banque de France met 5 la disposition in
Sous-Comptoir des entrepreneurs les sommes que ceiui-rt avance
pour la construction des logements, étant convenu qu'au bout de
cinq ans une partie importante, sinon la totalité, doit cire conso
lidée auprès du Crédit foncier. Faute pour celui-ci de pmiwii
émettre un volume suffisant d'emprunts, la charge de la con*
dation incombe en fait à l'État.

Dos doutes ont é!é émis dès le début du système sur la capacité
qu'aurait le Crédit foncier de consolider par appels au marche
financier, les sommes importantes mises i la disposition du sous-
comptoir par la Manque de France. Mais on a fait remarquer au»
le solde non consolidé pourrait être repris par le Trésor en relais
partiels des charges assumées jusqu'il présent par l'État pour «
reconstruction. la période de consolidation du Crédit foncier coïn
cidant à peu près avec la fln des opérations de reconstruction in®0"
bilière.

En fait, on peut prévoir qu'à la vitesse de croisière actuelle »
Banque de France aurait en portefeuille des effets du sous-compt™
et du Crédit foncier pour ces opérations, portant sur 200 milliards
par an, soit l.Oon milliards en 5 ans.
Est-il vraiment inquiétant de penser que notre institut d'ciais51™

puisse détenir un portefeuille de billets hypothécaires de ceue
importance ? Les avis à ce sujet sont très partagés.
\otre rapporteur estime qu'étant donné le caractère social du

l'opération, cette charge doit être envisagée avec courage et «P";
misme, d'autant plus que si l'on prend toutes les mesures vouai"
pour que les opérations traitées avec les épargnes visées aux F '
graphes 1 et 2 ci-dessus puissent être développées au m'™ ,i r»
les opérations selon ce troisième système devraient ponviiff i.
amenuisées progressivement afin de ne pas charger excessnenit
le portefeuille de la Banque de France.
Ainsi, le coût pour l'État des divers services d'aide à la wn*

truction qui ont été analysés ci-dessus (régime des prêts ll. L ' -
régime des prêts spéciaux du Crédit foncier) consiste dans IJ™.
tion des bonifications versées par le budeet, soit au total, n[ > 'jj
une. soixantaine de milliards. A la fin du plan quinquennal,
charge pourrait atteindre 1ô0 milliards. ^
Sans doute peut-on faire remarquer que cet effort

l'État n'est pas sans contrepartie, puisque les opérations rseS
truclion de logements sont génératrices d'impôts et de ■ xc^ . ^ ja
qui reviennent au Trésor pour un montant au moins 'V
dépense en cause. usent les
En outre, il est incontestable que les profits r5„rvicnnet

établissements publics ou parapublics de crédits, qui uuc
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;dans les opérations d'aide à la construction bénéficient pour partie
au Trésor dont ces établissements de crédits sont les correspondants.
i Cependant, on peut s'étonner que l'intervention de ces mêmes
établissement soit pour eux l'occasion de bénéfices propres, élevés
eu égard au service rendu: en effet, s'ils assurent des tâches maté
rielles qui, de toute manière, devraient être confiées à des techni
ciens (établissement et vérification des devis, etc ),par ailleurs
leur rôle se limite à la prestation d'aval ou de signature supplé
mentaire. _ .

On peut ainsi considérer que ces établissements qui n'assurent
.pas les fonds, prélèvent des commissions abusives, mais une tel le
critique revient d'une manière plus générale à mettre en cause les
londements de la politique de l'escompte <_ t du réescompte en
France.

, Nous estimons qu'un tel problème doit être examiné, par le Gou
vernement avec la plus grande attention étant donné l'importance
iies sommes qui sont en jeu, et les répercussions très lourdes qu'une
différence dans le coût du crédit peut avoir sur l'équilibre du marché
de la construction et du logement.
Tous les efforts devront être faits dans le sens d'un allégement

de ce coût, encore trop lourd pour l'État et pour les utilisateurs.
In tel problème est au centre des préoccupations de mon col

lègue,M.Pisani. Les suggestions qu'il a faites méritent une étude
approfondie, car il est bien évident que, gr,V-e à l'accélération des
remboursements favorisée par un taux d'intérêt peu élevé, les
finances publiques et ceux qui cherchent à se loger y trouveraient
également leur compte. '
i II faut évidemment se garder en ces matières délicates, ou la
psychologie tient une grande place, de prendre des décisions
hâtives. Mais les avantages du système proposé par votre commis-
ion de la reconstruction sont tels que le Gouvernement se doit
de les étudier et (l'en proposer de mieux adaptés s'il v a lieu.
! Au moment où il est la recherche d'économies le Gouvernement
re saurait en effet refuser de prendre en considération celles que
lui propose le Parlement. H
i Toutefois, nous pensons que les efforts doivent diriger l'épargne

ŝt .l investissement dans le logement, ce qui auraitpour double
1° Réduire les dépenses de l'État en ces matières;

Détourner de la consommation une partie importante du
revenu national pour l'utiliser à la construction.
" On sait en effet qu'à la suite de l'expansion économique et de
1 augmentation de la masse salariale, les prélèvements pour les
investissements n'ont pas atteint au cours de l'année ior,5 les
pourcentages qu avait recommandés le commissariat général au
Pian une part trop importante de cette masse salariale est portée
sur des objets de consommation courante provoquant ainsi la hausse
ues p ix.

L'économie du projet de loi-cadre.

Le projet de loi-cadre a provoqué un vif intérêt et, il faut le
reconnaître, une certaine déception, dans la mesure où chacun
s est plu a y voir une promesse que le cap des 3iK).J00 logements
par an serait atteint dos l'année prochaine, mais où le total des
moyens financiers assurés demeure en-decà d'un tel niveau
loi-Qcuaedlrse ?ontlesol,j'ec-1Ks et lès moyens qui se dégagent de la

A. — Objectifs.

-Les déclarai ions gouvernementales ont, h maintes rendes sou
ligné qu il convenait de construire (i millions de logements dans
les vingt années a venir, l.n tel chiffre invite les Français à prendre
conscience de 1 importance de l'effort à réaliser, si l'on son'™ que
dans les aimées de plus grande activité de la construction en France
(avant la guerre de 1914 ou en 1930), la conslruction ne s était
qu exceptionnellement approchée du niveau des 200.000 se situant
la plupart du temps plus près de 10O.OoO et même en-deçà ' une
guindé partie du déficit actuel du patrimoine national et son man
que d entretien ayant pour origine la non-rentabililé du logement
dû au blocage établi par des lois votées entre les deux guerres
« iv? secrétaire d fctat a la reconstruction et au logement déclare
se, 1 i c i aux travaux de la commission compétente' du plan de
modernisation et d'équipement pour la détermination du rythme
optimal de constnictum qui devra concilier les besoins de la'popu-
CuveHes pierVl^icbai^ des conslrucleurs dans les perspectives
Or, quelles indications avons-nous pu recueillir sur les travaux du plan.
Les experts de celte commission recherchent une allure de cons

truction ne comportant pas de rupture - ni emballement, ni réces-
£0011. A part pela, le niveau optimal de départ et d'arrivée est assez
délicat a deierminer, puisqu'il doit tenir comple notamment du
juogiès escompte de la productivité dans le secteur du bAtiment
du nombre actuel des chantiers en cours et de la possibilité de -résor
ber suffisamment de taudis. Sous ces réserves, les experts recomman
dent un niveau moyen un peu inférieur à 100.000 pour la période
«uverte par le plan, qui se décomposera comme suit:
Moyenne annuelle des cinq innées:
a) Constructions au titre de la réparation des dommages de guerre

(y compris les possibilités nouvelles ouvertes par l'article i eu
moyenne), 20.000 logements; ' ' 1

b) Secleur ir. L. M. en moyenne. 90.000 logements*
c) Secteur primes en moyenne, 150.000 logemenls ■ '

25XWEïorgeementss na'liOUalCs' conslruclion (privée, sans aide de l'État),
Au total, en moyenne environ, 290.000 logements. '

Les experts font remarquer que le niveau des achèvements pour-
r'ut avoisiner le niveau des mises en chantier au cours des pre-
iueres années du plan quinquennal pour le dépasser ensuite.

compte tenu de la résorption des chantiers actuellement en cours.
11 ne semble donc pas que l'on puisse prétendre que le titre pre

mier du projet de loi-cadre n'apportera rien de positif u la cons
truction.

B. — Moyens.

Le projet de loi-cadre comporte trois ordres de moyens:
— des moyens financiers (contenus notamment dans les articles

premier, 2, 3, 4) qui, connus et fixés dès maintenant pour plusieurs»
années, permettront la continuité des eifurts des mai très d'ouvrage
et des entreprises;
— des moyens techniques ou, plus exactement, dos formules

visant à la promotion des technique» et des méthodes les plus pro
ductives et susceptibles par là d'accroître l'efficacité des moyens
financiers prévus ci-dessus;
— des moyens juridiques permettant aux maîtres d'ouvrage et,

particulièrement, aux collectivités locales, de surmonter le 1? obstacles
qui, actuellement, entravent leurs efforts et tendant à faciliter la
mobilité de la propriété immobilière.
Les dispositions financières de la loi-cadre auront surtout un

effet bienfaisant dans le sens de la continuité et du progrès.
La garantie d'aide qui est donnée pour cinq ans (art. f*, 2, 3)

assurera la continuité indispensable aux décisions des maîtres d'ou
vrage (collectivités locales ou constructeurs) et des entreprises.
L'article 3 quater incitera les maîtres d'ouvrage, et les entreprises,

à rechercher les progrès dans les méthodes de construction et
d'organisation des chantiers.
Les dispositions financières de la loi-cadre favoriseront une meil

leure distribution de la population sur le territoire.
" La conslruction de logements et le choix de leur emplacement
constituent, en effet, un des éléments de toute politique consciente
d'am-énagemeni du territoire. Si on désire que la France devienne
une nation équilibrée économiquement et socialement, elle doit
présenter un ensemble harmonieux de région» industrielles et de
régions rurales voisinant d'une façon rationnelle et rentable pour
les deux éléments.

En ce qui concerne la région parisienne, par l'article premier,
la loi-cadre s'efforce de répondre aux besoins dramatiques et urgents
des catégories les moins favorisées de la population; car depuis des
années, les jeunes ménages, toujours de plus en plus nombreux, et
qui sont en droit de fonder une famille, ne peuvent trouver le loge
ment moderne et sain, à un loyer normal et en rapport avec leurs
salaires.

A cet accroissement normal de la population parisienne, s'ajoute
l'arrivée de ceux qui, accourus de la province, espèrent trouver dans
la région parisienne un emploi et un salaire plus élevés; ce n'est pas
du jour au lendemain que celle population laborieuse pourrait, à la
laveur d'un meilleur aménagement du territoire, s'employer hors
de la région parisienne. II faut essayer, grâce à un plan sérieux et
rapidement amorcé, d'arrêter l'émigration de certaines régions en
y apportant une prospérité réelle.

Au problème démographique nécessitant la construction de nou
veaux logements, s'ajoute, bien entendu, celui du remplacement
des immeubles qui se trouvent en état de dégradation dû à leur
vieillissement et à leur défaut d'entretien.

Il est évident que les chiffres retenus à l'article premier do .la loi-
cadre, pour la région parisienne, sont non seulement justifiés mais
indispensables.

Le projet de loi-cadre établit dans ses articles premier et 3 une
affirmation sociale et un véritable programme: plus de maisons et
surtout plus de logements pour les catégories les moins foriunées.
Celles-ci n'ont pas jusqu'ici suffisamment bénéficié de l'effort de
conslruclion. Leur mieux-Cire est essentiel sur le plan moral, social
et économique.

C. — TM place respective du Recteur dit « pu'jlic »
et du secteur dit « privé » de la construction.

Certains trouvent que, dans le total de 300.000 logements prévus
par le plan, une place trop grande est faite à ce qu'ils appellent
« le secleur public », par opposition à ce qu'ils appellent « le secteur
privé»; d'aucuns ont môme parlé de '« nationalisation» de la cons
truction.

Voire rapporteur, comme chacun de vous ici dans la Haute As
semblée, est soucieux de sauvegarde l'initiative privée; il est d'au
tant plus à l'aise pour déclarer qu'il se refuse à l'assimilation abusive
qui paraît faite entre, d'une part, système II. L. M. et secteur public
et, d'autre part, système des primes du secteur privé.
En effet, il s'agit dans les deux cas de constructions qui sont

réalisées grâce à l'aide financière de l'F.lat. Celle-ci se présente, on
le rappelle, sous la forme d'une bonificalion d'inlérOt (secleur ll.
L. M.) ou sous la forme des primes (prêts spéciaux du Crédit
foncier).

Par ailleurs, il parait injustifié de qualifier de «secteur public»
les organismes fl. L. M. qui revêtent, vous le savez, aussi souvent
la forme de coopératives ou de société anonymes, que d'offices et
qui, s'agissant même des offices publics, sont administrés bénévo
lement par des _ personnalités qui sont, la plupart du temps, des
élus locaux: maires, conseillers généraux. Ce système traduit, dans
le domaine de la construction de logements, les libertés et l'initiative
locales que nous voulons encourager tous ici.
La risque de confusion étant évité, peut-on prétendre qu'une

part excessive est faite par le projet de loi-cadre au secleur ll. L. M.?
L'examen des chu'fres nous montre que le secteur ll. L. M. en 1950,
comme en 19i5, aura pour sa part lancé 28 p. 100 du total des loge
ments français, et qu'au terme des cinq années couvertes par lu loi-



6'111 DOCUURNTS PARLSMENTAŒŒS 

cadre, celle part ne dépasserait p3s. 33 p. lOO: On est ,]otn, on lo 
yon, d'une part t'lxorbltuple. · . 

A Hire Jndtcaur, rapp4))ons que le .systême {)~s. primo• et des 
prl)ls s;u!clau~ "vnlt représenté, en 1~55, près des deux ~on des 
logcn)cUts lnnc~s. · · 

D. - La paTl rtispectu.•e (a fic. 4 l'accl'.~sfon ·et au lac(ltlf 
. eülns le z1rojer de_ Jof-codre. 

r OQ 3. rer,roeltJ 11u nrojet do .loi;cntlrr. uno put e~cesslre ·A l_il 
formule ltlGallvo, au d3h-iJnent de l'acetts~Jon à ln pr.oprh!t6, · · 

A CjeUe ot.jccllon,. Jo J'épondrat qu•n·n•y a pour a.trun dJre p3s 48 
posslbllit~. flt~t>uls }>rès de dix aus, JlOUr les fan1U1es modestes ou les 
juunes. rnénnbes, do lrom·cr un· uppartcment à louer. lis doh•ent 
a.Hendro des moh, deS année.<~, sudout '.à Parts et dons le~· gràndes 
!Villes, sur dos llstos do prlorUé, vivant sans espDlr dans des condi
Jjons d6p1orablcs, Mil <en meublé, ooU ento.ss~ D,\·co-leurs onfants 
dans des locaux vétustes, lf'!olsalns. ou .avec leurs po.rcnls, ce qul 
Jl.'~t~( pas souhoîL'lble tJ•lur lo bonbt-nr: des jeunes ·et lo repas des 
vieux. Ou bien, s'lis ont quelqutl!J ·moyens. aec-ddcr ll la proprléta 
presque pilr forœ, c11r toul lo monde ne. p·eut, nl no \'CUl, nceMer 
4 111 prOJlflél6 .• surtout dans l~s grandes villes où l'accession à la 
proprléhl revOl lo lorme de coproprlélol da•.• un immeuble, 

Do l'nvh do \'Oiro tapp()rlcur, no doivel)l accéder A lil propriété 
que ceux qullc dUslrcM ct qui, surtout, pi"él~rent la pclitc maison 
avec Jnrdbt, à l'llJliJUrtemcnt. A ce suJet! jo vou~rais taire la rcmar
~ue suivante pour ~ou.s reux - <font e sul:~ -:- qui désirent quo · 
1 ilcces~ion ~ Iii }no~rlété se g1nérnHM J\Otfl1&lement: je oljlf.31 qu'tl 
en sera.. ntnsl lor~qu 110 auu sn étnblir ta o: flnldllé • de ta propriété, 

. et r.eci pa.r des dumgemenb; v~rih.btes dnns tc système h:,rpoJhéc3lro 
ct dilns le système llooat: droits. de mutation sur le3 ventes et les 
achats t]o m.1ii•>n. Il fmil, comme ou.x F.tn.ts-Unis, qu'on puisse 
acheter el vendre une peuto mO:lson (':ommc ün acltète et vend une 
.au! o. L ·arlicle S bjs esf une anl.orcc dans c~ senS, et t•arlîclc 3 ter, 
parag1·aphe 2, ~· alinéa, dem~tn~c nu Gom·crncment do déposer un 
.te:du complet. C'est la cl~( de \'ol}le juridique de l'accès à la pro--
prl~lé. . 

Il e.st donc nt~ces.saire .d'augmenter à to. lois le nombre dc9 loge· 
ments locnuts bon m~ht~ e.t d'lnOuer, sur la. • mubilllé • ile la 
JlropriVId imm.,lhitlère par d_çs r~lorme3 prorondes de notre système 
J•n,othécnlre ct Ost~al. . 

Ainsi, l'ncr.esslon a· 1.1- proprldté ne doll pM ~Ire unlqueme:lt 
défendue pnr une alde nnan..:lt!re mftls aussi par de nOU\'f'Jie!f moda· 
lllés Jurkllquc&. 

Qnot qu'il t'D soU, le pro~t de lot.-cadre ,·.a-t-Il rem·erser lo.ta
tcment les proportions ju:s~ue là obserréest Les clûO"rcs ùélrutseut 
les auertlons. · 

En 19"<JG, la part de l'ncression par ·rapport au tol31 des construe. 
tlons auril été .son9ib1ement de GO p. !06. Au terme· de la période 
çouYerto pnr ta loi-cadre,. cette part sera encore sup~ricuro b. 
tJO p. iOO. c·c~t-h-dlre qu on assl.stE'tD. ) une correcUon du déséqul· 
llbre engendré depuls dix ;uu par l'insumsnnte rcnjnblllJé des 
~onstructlons tocatl\'es et non -à 1.111 renversemf'<nt. 
· L•au8f!lenta.tfnn ·constante des ntv·c.,u:r. de ,·lo doit permollre l 
)ln nombre cro~nt de Françai!l d'acquérir leur matson. 
. Cotte tendn.r.ce A l'a.cce5-ilnn à la proprléM doit être encourag6e, 
~nr e11o rcprdsentc ihcontcstablem.t•ut une g.uanlle de bonheur ftlOtl-
llal e) ~. poix s•>elale, · 

K. - les probMrnes de l"ha.bltat rur.Jl. 

Ce ~:dè qui a 61é transmJs par 1'.-\.llSemb~e nt~.Uonalo contient en 

rtt.I:;Ieuu do ses a.rth~les {le:.-, 3, 5, 36 .-\.) des dls[!Ïlsijtons J.nléressa.nt 
'obo.bllal ruraL 

1 Le présent exposé s'clTMrcra donc succesr,h·ement d'éclairer l'inlé· 
rt1t qul s'nttn..;ho à une politi•Ino aell\'e de construction ct do rénova· 
~lon de l'habll3t rural, et les probtllmcs que doll résoudre une tcllo. 
JlOJitlque i à p~r.iser les mesures lotervenurs jtt5f(U'A pr~rcnt concer
ftanl l'haJ:ltal rural: à sl'u11gner l'effort noU\'eau quj est envisagé 
pour la pérk>de à venir par 1a loi-cadre. . 

ta Urgenu el dltrlcuttés de3 problèmes de l'hahHat rural: 
n n•est pns be1t0ln de s'étendre tonguemen~ sur l'lmpor~ancc et 

Aur l'urgence de3 besoins en logcmentg du monde J')Jl'a): les travaux 
du conseil t!conomique, du commis;;arial au plnn, les con~rès des 
o,.anlsmes s'lnlo!ressant à l'habitat rural, los d~darahong de 
M. Bernard Chnchoy, ont souligné qu'('n zone rurale lo. vétusté P.t 
1• mt!dlecrlté de. batlmenl3 sont a5>e~ générales. Du resle, sl lu 
!'t~glons d'agrlr.uHure retallvcment plus rfchcs présentent des corps 
de fermes - b!Hmen.\s d'ex.plolt"allon et Iogcml:'nJs des exploitants 
- relativement moins dl!fectueux, il s'en raut qne, même dans ces 
régtom, le logement agricole soit eorrcetement assuré, 

Quelques chiUres Uluslreronl celte sllu•llon: iO p. 100 de l'en. 
semble de:~ mënnge9 fro.ncals ,·Innt en zone rurale, sc (lttrlageant 
.l peu près également en~e popula.Uon agr:lcole ct population lUralc 
non agriMlc, 

Or, fln face des 300.000 taudis urb3.lns <lt!nombrés on peut évaluer 
A tr.o.ooo le notl.lbre de logt.'lncnt.s insa.luLrcs ocGujlés par des ru.rnux 
non ngrlc:olr.s, snns parle.- do l'asslm\lltiQn b. des taudis que l'on 
pourta1t faire pour une Jr,,ct.ion Jmpor ante des ·logements aHcnanls 
A de~ cxploHaHoos agricole~. 

Plus Grlliquo encore que Je délabrement de no!l bâtiments :rur<JtJ:I, 
i!.pparalt le surpeuplC'n~ent do nomb~usrs fermes, oü colHtbHent 
plusieurs ménages, ,tusleurs génératlons: ao p, lOO de no~ fermes 
-son.t dans cette S!luaUon, don! tes tnçoménlcn.ls éqon•Jmiqun <Cl 
,so~Jnux sont UNFfeJ. 

1 ~elon les ·nvls d!'.s C!perts autorisés, il raudrall dans lf's annfes à 
~~nir comtlruhe (ou tr:msformerl 300J!.l0 tngcmculs ct Ch améUorer 
fllU.:t de :100.1).00 dn.tl~ les COlJURWlO$ l"Ut<J.ICSa . • 
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Nous louchons là ims des dlllt~ullés <le ee problêroo: en France) 
e~est la détlntuon adtQlnbtratlve • moins do "2.000 habUant&; aggt.., 
méré• au cllei·U•u • qui consll!ue Jo critère des eommuncs rurales~ 
Or, une tf!llo détlnitlon paratl exçture du monde rur~l les agficùlteurs. 
·ou les .• uttsa.ns .qui vlvont dnns un'bourg ~e plus de 2.000 habltnnt~. 
alors qu'eUe inclnt tes populations suburbaines dans grandes ·agglc:t· 
mdrations cl lt:s popula}hlfls de certaines wnes lndustrie1lcs, 

La. dt!ftntnon des ruraus QQUVre .\ ln tol9 des ménagea ''lvnnt 
,prlnclpalemeu.t. de l'og"rlcuH.ure, ou ayant une· autre ucUVité prlll;-
clpale. , . ··. . . 
• CeUo situation est ~ ro.rtglne do ta comp!exUé .tecl.ntque et finan .. 
clère du problème de l'llab)lat rural. · . · .. 

Ceplln·dant, cc problème mérite d'dre considéré dnnS son ensmnblo1 
- la rcvllD.lisallon des zone.s les moins d6veloppées de notre 

pays, tour progrès économlquo et soe.lat, supposent la modernisation 
de l agttculturc, q~ ne pt'.Ul 11tro s~paréo du tlth·etppernen\ d'ad(· 
vllés connexes; · .. 

- la ''ie à la carnpatno ddleNtline des besoins e.l des comporte .. 
ments, .donc wmrn,ande les rontltons auxquciJcs doit tHro adnpt6 
le Jorremenl; · 

- Te rural est en quetnue sorte un lsolé7 qui rencontre de plus 
grandes: dillicuU~s pou~ rJsoudre- les ·dtvers problônws {techniques, 
admlni!traHC.;, etc.} que po!ent les 1rtntmx de construction; 
-en zone rurale. Jo. rUno\'atlon et ln transformiltlon pré::eJrtonl 

souvent plus. d'intérêt que· la eonstruc.lion neU\'C, é!ant donm) qu!3 
·ta liaison fondnmcntnlo pour les oxploitanls agricoles entro le loge
ment et \•exploitation, réduit la n1.ohillté du pntrimoioe hnmnbiller. 

2° Mesures intet\"enues jusqu'à pr~~ent conccrnnnt l'habitat rural: 
Deux sys!ômos d'aldo ont él6 con9lllués en loreur do )'J>abila\ 

rural. . . 
L"un s•app11quc au:< programmes de co.nstrncllon ou de reslauraUon 

de l'ensemble des- M.tlmënts do l'e.xptoitaUon agricole. Dans 11. 
plupar.t des explollallonslr il est difilcilc en elle! de di,llnguer le 
logement humaln des ou cs Mlbnent:J. des abords et annexc:J . 

L'nlde à ces rrogramme.'J .:st acc.otdCu depuis plus de qulnw ans 
par le n)inlstbr(: de l"agrlculturc, scus forme de subventions budgt!.· 
talros cl de pr~ts CllJtslmtls par le~ caisses de cr6dlt ngricolc. 

L'autre sysJême s'applique aux programmes do c.ons:lruction (ou 
de regtaurallnn) do Io~emenls Intéressant l'ensemble fie Ja popu
lation (ayapt ou non. une orcupn1Jon •agricole) qui réside llans les 
communes de molns d"e 2.000 habUanls. . 

L'aide fintm<:lère à cc9 pro!!rammes est accordée par le s. E. R. L. 
dan~ le cadre du sybt~~Ite li. L. :U. ou du système de primes cl préJ.s 
~pécJau.x. 

Le système mis en œuvre Dilr Je· min!sti:re de l'agrJculturc s'esf 
r~h·~lé, ·à la 1umlèro. d'une longue cx~rlence, bien adaptll auJ: 
besoins t~es agriculleurs. Le seul reorodte qu'on puis~~ lui faire 
est -de n tu-olr t•;as Joujours béuéOcid de <:rédits bode-t'Haires &Ufli· 
san(:;. o 

Itappclons cependant qu'à r11eurc acJueJie, ee système a été 
Bppliqu~ l enl'lron 300.000 expl•lilallons agrloolcs dans le,.tuellcs 
près de 300 milliards de travaux ont élé engagés dont 00 p. tUO 
inll'resscnt l'habitation. . 

Le système mis. co ·œuvre dans lo domaine rural par le s. E. R. L., 
Intervenu plus recemment, ~ommcnce à donnor de.& résultais inté-
res~nl spér-inlemcnt pour le ltigemcnt de"~ ruraux non agricolt!s. 

Une liaison est élilblie cnlro les scn•Jccs des deux ministèrt>S 
pour assurer la coordination <'nlre leô Ocux système~. 

On peut s!lutlailcr que ~elle Uaison .soit maintenue el snns doute 
resserrée. 

Il sembto ressortir de$ éludes du CQmmJs.:ariat au plon que Je 
volume de-s travaux effectués dans tes communca rurales est ~hu 
important qu'on le JlCnse d'ordinaire. · 

Cependant, les besoins s?nt SI importants qu'Il est lndlspenst~ble 
de eonsontlr un effort .accru l l'bobllat rural ct l'année i9~ 1narque 
un progrès déjà -sensible. En eflet, nu cours dt~ ceUe année, les r~· 
6DUrces sulrantes auront été mises en scnlco de l'habitat mral. 

Batlments des eJ;ploitllliOns agricoles: 
- sub\-·cn\ions budgétaires (mlni.sl~re de l'agriculture): !l,5 mit. 

liards i 
- prèls des balsses de credit agricole: 10 milllnrd:J. 
Lt.gemènts da.ns les communes rurales; 
- système U. L. M. tmlnislèrc dt! la reconslruetion et du loge

ment) : 7 JDllliards (alor~ que la priorite ptoth"ue par la loi tJ.o 
llnnncc• ne préveynlt que 5 milliards) ; 

- systèmes 11rlmes cl: prets ql~ci:~ux: ~s du quart du {Qta.I 
de.; primes délivrées comprenant les primes à 1.000 F à G(l() P ' 
-U;O et 380 F par mètre carré, et primes dites à -l ~· 100 (celle der· 
ulêro équivalant l une subvenUun de !"ordre de 33 p. iOO). 

Il convient de souUe:ner, comme l'a fait M. Nisse rapporteut 
pour avis d~ la c•mun!sslon do l'agriculture de· l'.-\sseÔ1.blée naUo· 
nale, quo wt eaort marque une augmentation très sensiLle pu 
rawort à ce qui avait été fait au cours des annéeo précédenlcs. Ed 
parUcul_lor le Gouvernement a nccord6 aux programmes <le cons
trur.uons lnttrer-sant les ruraux une priorité qui prati'}uement, les 
a Ol\;.:.eptés des rcstric.Uons édictées depuis septembre 1956 en rnati~re 
do prim&S et pr~ls sp~clnm:, 

3o L'eUorl nou\"eau em•J:;ag6 :POUl la JÎériod<:: à yenlr po.r la loi
cadre: 

Les dis:positlohs prévues aux articles ter, 3, 5. 5 bis 36 A. marquent 
l'imporlanco qui est présentement attachée par le Gounrnement e1 
par les Assemblées au problème de la couslrucllon Ql de la reno· 
:l·ation de l'habitat rural: 
-en prévoyant l'afleclntion 11 ees programmes pour le.; ann6es 

-1~56 à 1001. de crédits très supt1rlcur5 à ceux des années pa:->sl:f's: 
a) ?5 milliards de crMlts 11. L: M. ,rents ~ l'arl\clc fu. i 3; 
.bJ Le quar! d~ mon!•mt des t•rhnes _lar~. 3, 1 11 ·i." alinéa); 
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c) Un eflort aussi considérable que possible prévu au bénéfice de
la rénovation du patrimoine existant (art. S6 A) ;
- en envisageant divers aménagements de normes ou de sim-

plilioation de procédures, qui permettront une meilleure adaptation
des programmes aux conditions particulières de la vie en milieu
rural. ' .

Votre rapporteur croit devoir, à ce sujet, écarter une équivoque:
l'éventualité envisagée par le Gouvernement d'une adaptation des

■ normes ne .recouvre pas, d'après les explications fournies par le
®m-. ré ta ire d'État, le désir d'étendre une emprise dirigiste, mais tra
duit au contraire la volonté d'assouplir dans certains cas les
normes fixées pour telle catégorie de construction bénéficiant d'une
aide de l'État: par exemple, les constructions primées à 1.000 F
pourraient comporter un celUer ou autre dépendance actuellement
non prévue par les règlements et souhaités par les utilisateurs.

F. - Contribution patronale à l'effort de construction.

Le principe de la contribution patronale et ses modalités d'utili
sation ont été prévus par le décret du 9 août 1953.
Cette contribution a déjà fourni à la construction de logements

un appoint très appréciable dont on peut dresser, en l'absence d'une
statistique centralisée, le bilan suivant.
Pour l'année 1955, le montant de la contribution patronale a été

estimé à 30 milliards; il est légèrement supérieur à celui que donne
rait l'application stricte du pourcentage légal de 1 p. 100 à la masse
des salariés assujettis. En effet, nombre d'entreprises consentent
spontanément un effort supplémentaire.
il a donc paru à votre commission que, s'il y avait lieu de prévoir

une pénalité éventuelle à rencontre des entreprises ne s'acquittant
pas de l'obligation légale, il n'y aurait en revanche que des incon
vénients à modifier le caractère de cette obligation, telle qu'elle
a été définie par le décret de 1953.
Le tiers environ de cette contribution a été collecté par des

organismes professionnels ou interprofessionnels (chambre de
commerce, C. I. L., sociétés d'économie mixte).
Le concours de tels organismes est surtout utilisé par les entre

prises petites et moyennes du secteur privé.
En effet, les grandes entreprises privées et les entreprises natio

nalisées réalisent, en général, leurs propres programmes de cons
truction en raison de l'importance de leur contribution individuelle.
On a l'assurance qu'une partie notable de la ressource a été affectée

à la réalisation de programmes judicieusement étudiés du point de
vue économique -et social, par le fait qu'une partie importante des
fonds passe par des organismes collecteurs, ou bien s'investit dans
les programmes d'ensemble de sociétés immobilières, telles que les
ii Ha les de la caisse des dépôts et consignations.
Votre commission estime, par ailleurs" que les programmes réali

sés avec la contribution patronale -s'adapteront dans l'avenir aussi
bien que les programmes bénéficiant d'une aide financière de l'État,
aux préoccupations d'aménagement du territoire que traduit la loi-
cadre dans ses divers articles.
En conséquence, votre commission estime qu'il n'est pas oppor

tun de maintenir l'obligation particulière de localisation envisagée
par l'Assemblée nationale, laquelle, par sa rigidité, risquerait d'en
traver certaines décentralisations industrielles conformes à une
bonne politique d'aménagement du territoire.
Votre commission se plaît à rendre hommage à la conscience et

à la discipline avec laquelle les employeurs ont, dans l'ensemble,
utilisé la ressource. Cependant, il lui parait qu'il y a intérêt à préci
ser davantage que ne l'avait fait le législateur de 1953, certaines
implications économiques et sociales du décret en question:
— respect strict des normes caractérisant le secteur dit « social »

de la construction;
- obligation de faire véritablement un investissement productif
et non d'assurer par des subventions l'équilibre de gestion de
divers organismes ou collectivités, pratique qui constitue une solu
tion de facilité critiquable.
Compte tenu do l'importanc/3 globale de la participation des

employeurs et du montant des fonds maniés par certains organismes,
il convient d'entourer ces opérations de toutes les garanties dési
rables.

Le législateur de 1953 a voulu une multiplicité d'organismes qui
assure au système toute la souplesse désirable. S'il ne parait pas
opportun d'introduire un élément de rigidité, par l'obligation de
statuts uniformes, en revanche il paraît indispensable de demander
à ces organismes d'adopter quelques principes comptables fonda
mentaux.

Ainsi, les entreprises assujetties, comme les bénéficiaires éven
tuels, auraient la certitude que les opérations qui les intéressent
uitrent la rigueur et la clarté désirables.

G. — Contrôle des sociétés de construction
et réglementâtjon des meublés.

La loi-cadre apporte aussi un élément appréciable de moralisa
tion du marché du logement, soit à travers les dispositions de l'ar-
tïcle l3, visant à rendre plus effective la protection de l'épargne,
ou celles de l'article 37 tendant à trouver au problème irritant des
meublés, une solution équitable.

A. — Sociétés de construction:

Le décret du 10 novembre 1954 a apporté une amélioration à
la situation qui était préoccupante à cette époque, du fait de la
prolifération d'organismes -qui offraient des Jugements aux familles

que l'on puisse être assuré du sérieux et de la compétence de
leurs promoteurs.
L'exiiérience nous apprend néanmoins que cette protection a besoin

d cire renforcée sur quelques points, notamment du lait que

' l'imagination de certains promoteurs leur permet de trouver des
formules sans cesse nouvelles, séduisantes pour les personnes qui
cherchent à se loger, et de passer à travers les mailles de la
législation actuelle.
Si le décret du 10 novembre a permis de définir d'une façon assez

large ce que sont les promoteurs des opérations de construction,
par contre on se trouve actuellement assez désarmé vis-à-vis de ceux
qui se représentent comme mandataires.
Il est nécessaire également de mieux définir le statut des sociétés

dites de la loi de 1938 sur la copropriété et, en contre partie, il ne
faut pas négliger de rappeler à ceux qui contractent pour ces loge
ments. quels sont leurs droits et leurs obligations, ceci en conser
vant l'optique de la loi de 1938 qui veut que toute opération do
copropriété soit menée il son terme, et ne pas risquer d'échouer au
grand dam de la majorité des contractants par suite de la mauvaise
volonté de l'un d'eux.

11 est prévu que le Gouvernement pourra apporter des modifi
cations ou additions aux règles d'autorisation, de fonctionnement et
de contrôle des organismes financiers. 11 est bien certain que celle
disposition ne vise pas les organismes comme le Crédit foncier ou
la caisse des dépôts et consignations, non plus que les banques et
sociétés d'assurances qui ont leurs organismes propres de contrôle.
Mais précisément, puisque tout cet appareil bien connu possède ce
contrôle, il serait anormal que d'autres organismes qui échappent
à celte organisation professionnelle ne soient pas l'objet de leur
côté, d'un contrôle particulièrement rigoureux s'agissant de protéger
les épargnes familiales.
B. — Réglementation des meublés:
En raison à la fois de la crise aiguë du logement et de l'afflux

de la population vers Paris, un grand nombre de français vivent
actuellement en meublé, et le plus souvent dans des conditions
lamentables, tant sur le plan moral que sur le plan de l'hygiène.
On estime à environ 400.000 la population qui vit dans les 12.(K)0

hôtels meublés de la Seine, qui ne sont plus seulement des lieux
de passage pour voyageurs ou de séjour pour célibataires, mais sont
devenus des refuges pour de nombreuses familles sans logis: la
chambre syndicale hôtelière reconnaît l'existence de 86.000 familles
vivant ainsi dans ces hôtels meublés.

Mme Andrée Michel, dans la revue Population signale: Ce sont
les classes sociales modestes qui portent tout le poids de cette
situation. Rejetées des logements anciens (par manque de relations
ou des moyens financiers nécessaires pour y accéder légalement ou
illégalement), exclues des habitations neuves construites avec l'aide
de prêts (faute d'avoir la somme nécessaire au départ), écartées
parfois des H. L. M. (la préférence étant donnée à des personnes
présentant apparemment plus de garanties financières ou autres),
les familles les plus déshéritées ne peuvent trouver refuge que dans
l'hôtel meublé où elles acquittent un loyer très élevé pour un
espace insuffisant ».
Et citant un exemple, Mme Michel poursuit: « Pendant un an,

un ménage a payé 15.000 F par mois une pièce, n'avant pour ouver
ture sur l'extérieur qu'une tabatière dans le plafond. Un autre
paye 8.000 F par mois une petite chambre de 1,90 m de large sur
2,50 m de long, éclairée seulement par une ouverture de 0,50 m
sur 1 mètre ».

Mettre fin à l'exploitation abusive des meublés est un problème
difficile à résoudre, car il y a l'instabilité des logés, instabilité sou
vent créée par l'hôtelier lui-même qui veut éviter que son locataire
ait droit au maintien dans les lieux et qui désire souvent — parce
que le tarif est diflérent suivant que la location est faite au mois
ou à la journée — que le locataire s'en aille avant la (in du mois
de manière à -pouvoir appliquer le tarif à la journée.

11 y a un autre aspect du problème : c'est l'intérêt légitime de
l'hôtelier qui est honnètre, et qui, par conséquent, garde son loca-

• taire et respecte la réglementation des prix. Or, si un grande partie
de la clientèle actuelle n'est que contrainte et forcée, faute d'un
autre logement, il existe aussi une clientèle normale en état do
payer des prix qui assurent, sans truquage, la rémunération normale
de l'hôtelier.

f! s'avère donc indispensable, dans les circonstances admellcs
d'élaborer une réglementation précise du statut des hôtels meublés
ou garnis.

CONCLUSION

Votre rapporteur tient à souligner que, si certains ont pu formu
ler, à rencontre de la loi-cadre, des critiques sur des points précis,
il n'en demeure pas moins que ce texte apporte pour la nremièie
fois des solutions d'ensemble, techniques, linancières. juridiques -t
administratives, et qu'il consmue, incontestablement, un procréa
dans le sens où tous les Français, avertis de ce problème, désirent
avoir la certitude d un effort continu et organisé.
Les solutions passées étaient parfois fragmentaires et leurs consé

quences pas toujours mesurées. Ce texle permet désormais au
législateur de prendre une vue générale des incidenr.es sociales, éco
nomiques et financières, et d'entamer avec le Gouvernement un dia
logue et une collaboration utiles pour apporter un remède au
dramatique problème du logement.

Examen des articles. - Tableau comparatif.

La commission a confié le soin de rapporter 1
articles 1er, 1« bis, 2, 3, 4, 5, 5 bis, 8, 9, 10, 11, 13, 15 bis,

30 A et Si, a Mme Jacqueline Thome-Patenôtre;
2° Les articles 3 A, 3 bis, 3 ter, 3 ter A, 3 ter B, 3 ter C 3 ter D

3 ter E, 3 quater, 6, 7, 12, 14, 14 Ins. 14 ter. 15, li, 10 A 16 'B 10 bis'
17, 18, 18 A, 19, 20, 20 bis, 20 A, 20 B, 20 C, 21 22 23 23 24*
A, 2«, 27, 28, 2!), 30, 31. 32, 33, 34, 35, 35 A, 35 H, 35 C,' 35 I> 35 È'
W '/o^/'it 3'-)"- M V-"' ;H n"S ' ; -6 ler, 38 A '38B, 38 C, 38 ».

40, 41 et *2, a M. Edgard PiSiuu.
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TITRE If

Programmes financiers pluriannusls et dispositions visant à faciliter
la construction de logements.

Article lf'r .

« I. — Est fixé au minimum à 700 milliards de francs le montant
de la tranche inconditionnelle des prêts qui pourront être accordés
aux organismes d'il. L. M. pour les cinq années 1957 1 llitîl, en
application des articles 1% et suivants du code de l'urbanisme et
de l'habitation. Cette somme est répartie par contingents annuels
à raison de is2 milliards pour 1957, 138 pour l'iyK, 155 pour lyfi'J,
103 pour 1uo0 et 172 pour 19i1. Pour 1957, le montant prévu ci-dessus
comprend l'autorisation de programme de 85 milliards ouverte par
l'article 1er du décret n° 54-1247 du 17 décembre 1951.

« ll. — Sur le montant global de 700 milliards fixé ci-dessus:
« 1° Une somme de 600 milliards est réservée à la construction de

logements destinés à la location et une somme de 100 milliards est
réservée à la construction de logements destinés à l'accession à la
propriété ;

« 2° Une somme de 200 millliards est affectée a la réalisation des

programmes intéressant la région parisienne, telle qu'elle est définie
à l'article -58 du code de l'urbanisme el de 1'haliitiilion dont 200 mil
liards pour la construction de logements destinés à la location.

« 111. — Les crédits ouverts par le présent article seront utilisés,
selon la procédure prévue à l'article J.'O du code de l'urbanisme et
de l'habitation, dans le cadre de programmes établis par le secré
taire d'État à la reconstruction et au logement, à partir des travaux
de la commission compétente du commissariat général du plan de
modernisation et d'équipement, et après avis des comités départe
mentaux d'If. L. M. intéressés. Ces programmes prévoiront la répar
tition des logements à construire par agglomérations, groupes d'agglo
mérations et départements ainsi que par types et modes d'utilisa 
tion.

« Si les opérations inscrites au programme n'ont pu satisfaire
aux conditions de financement et de lancement prescrites dans le
courant de l'année au titre de laquelle elles ont été prévues, elles
pourront être remplacées par une ou plusieurs opérations prévues
pour l'année suivante ou, s'il s'agit de la dernière année du pro
gramme nuinquennal, par une opération nouvelle, déterminée dans
les conditions prévues à l'alinéa précédent.

« IV. — Toutes dispositions seront prises afin d'assurer à l'habitat
rural, dans le cadre des programmes prévus aux alinéas précédents,
des crédits suffisants pour satisfaire les besoins.

« Les opérations intéressant principalement l'accession h la pro
priété effectuées dans les communes rurales (moins de 2.000 habi
tants aglomérés au chef-lieu) autres que celles englobées dans les
agglomérations urbaines, bénéficient, jusqu'au 1er septembre de cha
que année, d'un droit de priorité de 13 milliards pour 1957, 14 pour
1958, 15 pour 1950, 16 pour 1900 et 17 pour 1901. »

Exposé des motifs.

L'article l«r comporte l'autorisation d'un programme financier
pluriannuel intéressant la construction de logements sociaux par
les organismes ll. L. M. (offices publics, sociétés anonymes et coopé
ratives) demandant des prêts à la Caisse des dépôts et consignations
ou au crédit immobilier.

Cet article présente une importance capitale pour l'avenir du
marché de la construction: le fait que le secteur 11. L- M. disposera,
de crédits ouverts inconditionnellement pour cinq ans, permettra à
la commission des prêts d'ordonner sur l'ensemble de la période les
projets avec les demandes de crédit correspondantes présentées par
les organismes II. L. M.
Ainsi, les organismes eux-mêmes pourront développer leurs efforts

dans un climat de continuité et de sécurité, donner à leurs projets
l'exact degré d'urgence qu'il nécessite, sans souci des incertitudes
du financement, et procéder eu temps utile ci la constitution d'une
réserve de terrains à b;ilir correspondant aux programmes prévus.
Celle continuité permettra à ces maîtres d'ouvrages de lancer,

en une seule fois ou par tranches, des opérations conçues comme
des ensembles — même si leur localisation est fractionnée.

De ce fait les maîtres d'ouvrage, et à travers eux les utilisateurs;
comme les constructeurs, profiteront de tous les avantages qui
découlent de la continuité et de la sécurité dans le financement
(possibilité d'éludes plus importantes portant sur les plans et l'or
ganisation des chantiers, abaissement du coiit, etc.).
On peut d'ailleurs penser que les bienfaits de la continuité no

se limiteront pas au secteur ll. L. M. et que les autres formules de
construction bénéficieront indirectement des progrès enregistrés sur
le marché de la construction.
Au reste, les collectivités locales trouveront dans l'existence de

programmes pluriannuels de construction l'occasion de procéder,
ainsi qu'il est prévu à l'article 35 A ci-après aux conférences des
mail res d'ouvrage pour les diverses natures 'de travaux (construc
tion et équipements collectifs).

Par là, les collectivités auront la possibilité de coordonner les
diverses opérations d'acquisitions foncières et de lotissements, dans
le cadre de leurs plans d'urbanisme et de prévoir les équipements
collectifs connexes dont elles devront assumer au fur et à mesure la
réalisation.

Ainsi seront palliées les incertitudes et les a -coups dont nos popu
lations, comme leurs élus, ont tant pâti ces dernières années.
L'article 1er comporte, outre la fixation du crédit global de 760 mil

liards et la répartition de ce crédit entre les cinq années consécutives
du programme, l'indication de diverses affectations particulières:

1» .Affectation d'un montant de 000 milliards au bénéfice de la
construction locative et de 100 milliards à l'accession à la propriété.

La commission de la construction du Conseil de la République s
réaffirmé l'intérêt qu'elle porte à la formule de l'accession à la Dro-
priété qui présente des mérites évidents. f
Elle a estimé que le montant de loo milliards de crédits prévu

au bénéfice des constructions pour l'accession à la propriété du sec
teur il. L. M. permettront de satisfaire les besoins dans ces prochai
nes années, des organismes (notamment des coopératives) qui MS.
sent par le Crédit immobilier.
Il faut noter que le volume de l'effort du secteur H. L. M. su

bénéfice de l'accession ne se limite pas aux crédits qui pourront
être demandés à la Caisse des dépôts, en vertu du présent article 1«
mais comporte également la quasi-totalité des ressources supplé-
rnenlaires demandées à divers établissements financiers, grâce an
bonifications d'iniérêt prévues à l'article 2.
Dans ces conditions la proportion des crédits qui a été prévus

n'enfreint nullement la traditionnelle règle du tiers suivant laquelle
il est admis qu'un tiers de l'effort de l'État à la construction doit
bénéficier à la formule accession.

D'ailleurs, il faut lappeler que l'aide de l'État à la construction
ne se limite plus comme autrefois au financement du secteur H. L. M.
mais a, ces dernières années, dans la formule des primes et des
prêts spéciaux, apporté à l'accession une contribution qui représente
la majeure partie de ces primes et prêts.
Quant aux crédits locatifs, il est très important de permette

aux classes laborieuses, et notamment aux jeunes ménages, de se
procurer un logement locatif i loyer acceptable. Tout le monde ne
désire pas accéder à la propriété et n'en a pas les possibilités.
Il convient d'insister sur l'idée que la formule accession ne per

met pas de résoudre tous les problèmes et ne convient pas Hulu
les situations.

A la campagne même, le logement des salariés agricoles pftfrS»
favorisé par la formule locative. Dans les villes, et ceci auàii long
temps que le patrimoine immobilier n'aura pas en France me
fluidité suffisante, l'accession ne conviendra guère aux caté;«es
sociales appelées à changer assez fréquemment de résidence ou de
situation.

Dans les grandes agglomérations, la rareté des terrains dispo;
nibles, l'exiguïté des espaces verts conditionnent un habitat groupe
qui annule en grande partie les qualités de la formule accession.
D'ailleurs, l'extension en surface des villes, la multiplication des
équipements connexes rendus indispensables ( voirie, réseaux, trans
ports, communications, etc.) soulèvent rapidement des difficultés
insurmontables

C'est pour ces diverses raisons qu'il apparaît indispensable de
consentir, dans la période à venir, un effort considérable au bénéfice
de la construction locative, qui avait perdu ces dernières années, le
lole social qu'elle est normalement appelée à jouer;
2° L'affectation d'un montant de 2.J0 milliards aux programmes

intéressant la région parisienne et de 75 milliards aux programmes
intéressant les communes rurales.

Un des traits les plus intéressants de la loi-cadre est d'accorder
une attention particulière à ces deux catégories de problèmes, atten
tion qui se veut h la mesure de l'immensité des besoins et de 11
difficulté des solutions qui se révèle dans l'un et l'autre cas.
Le problème du logement dans la région parisienne est particu

lièrement angoissant: une enquête récente a fourni des données
chiffrées impressionnantes sur l'état du patrimoine immobilier et sur
la situation du logement dans ces départements qui composent »
région parisienne (Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, cantons ai
l'Oise).

Sur 300.000 tandis urbains dénombrés en France, 120100.«
comptent dans la région parisienne, 50 p. 100 des logements n olfrtni
pas la plus élémentaire habitabilité. ,.
Dans les immeubles du genre « boîtes à loyers » des commun®

périphériques existe une majorité de trop petits logements.
Dans ces conditions, près de 500.000 personnes, bien son"';

composant des ménages, vivent dans une seule pièce, quU s*j»
des 180.000 meublés ou des 30.000 sous-locations que l'on denomm
dans la région parisienne.
On peut estimer que ces « non-logés » — plus de 100 000 mdnaecs

et 300.000 Isolés — ont absolument besoin d'un logement, sans pj
des besoins des très nombreux « mal-logés ». . e ..
On ne s'étonnera pas, dans ces conditions, du nombre H»I

sionnant de candidatures enregistrées par le seul fichier centra :i
commissariat la construction: 240.000 demandes en instance,
près de 900.000 personnes dont 300.000 enfants. . OTlf
Certes, tontes les mesures devront élre prises dans l'avenir )

freiner l'afflux de population dans la région parisienne et puw
décongestionner. , ...... «a
Cependant, compte tenu de la nuptialité de la popuiam

en place (50.000 nouveaux foyers qui se fondent chaque année cer
tains experts ont calculé qu'il faudrait construire, dans la P
venir, au minimum 400.000 logements de trois pièces et plu . ^
On voit par là que les crédits prévus par l'article 1 ®e . ' pr0.

cadre n'ont rien de déraisonnable. Pour ce qui .mlL £ rnnverM-
blême de la construction dans les communes rurales, ie « e[,
ment a prévu à l'intérieur de la lui-cadre plusieurs disposiu .
gents en faveur de l'habitat rural (articles i''r , 5, 5 fluor les
La commission a donc estimé qu'il convenait de rasu> . oig

observations qu'appellent ces diverses mesures en. un
des motifs, rattaché h l'article 5 ci-après. ... „ i M.
On se bornera à souligner que 75 milliards ./«»*t

au bénéfice des programmes d'habilat rural permettroini, t ' iiuucn-
l'effort actuel, un doublement au début de la . perioae i

nnle 1957-1001, un triplement à la fin de cette r? r,ot' e - j;verses c'e '
Le principe même de l'affectation des crédits a , rïiVmi' line

gorios des besoins a soulevé une objection légère: on i cr( ;difs
telle répartition risquait de rendre plus rigide ciiniL-er '•
et par là de diminuer l'efficacité de leur emploi, de iea
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Une telle objection peut être écartée. En effet, le dispositif prévu
au paragraphe III assurera chaque année un plein emploi de la tran
che de crédits, par appel éventuel des projets inscrits à la suite dans
chacune des diverses catégories.

Article 1er bis.

« En vue de faciliter. la réalisation de constructions locatives met
tant en œuvre des moyens de productivité tels qu'ils sont définis
à l'article 3 quiater ci-après ou tout autre moyen aboutissant notam
ment à l'abaissement du prix de revient ou à une meilleure utilisa
tion de la main-d'œuvre et ce, sans porter préjudice aux conditions
de bonne habitabilité des logements réalisés, le Gouvernement est
autorisé, sur avis du comité interministériel des prêts, et dans la
iimite d'un volume de travaux correspondant à" l'attribution de
4K> milliards de prèls, à relever le pourcentage du prix de revient
que peuvent atteindre les prêts aux organismes H. L. M. »

Erposé des motifs.

De nombreux rapports, émanant aussi bien des deux Assemblées
que du Conseil économique, ont souligné l'intérêt qui s'attache à
toutes les actions tendant à accroître la productivité du secteur de
ta construction.

Notre pays possède des architectes, des urbanistes et des tech
niciens. égaux aux plus éminents dans le monde entier.
La reconstruction leur a donné l'occasion de réaliser des ensem

bles d'habitat dont la qualité est pourtant reconnue. Cependant,
aux impératifs de la reconstruction succèdent désormais ceux de
la construction sociale. Une attention croissante est accordée aux

aspects économiques de la construction, coût et délai-
Sur ce point convergent tous les avis autorisés. Il faut désor

mais rechercher les formules qui permettront (pour d'autres caté
gories de biens) de construire davantage de maisons, offrant un
service au moins égal pour un inoindre coût, à un plus grand
nombre d'utilisateurs.

Par ailleurs, notre pays dispose d'une main-d'œuvre des plus
qualifiées, mais dont l'accroissement dans des proportions impor
tantes se' heurterait à de grandes difficultés.
Pour celte double raison doivent être encouragés tous les efforts

des entreprises et des maîtres d'ouvrage dans l'ordre de la concep
tion et de l'organisation aussi bien que des techniques qui abou
tiront aux résultats visée ci-dessus: la réduction des coûts et des
délais, l'économie de main-d'œuvre.
L'incitation à de tels efforts peut être obtenue par des mesures

intéressant les entreprises ou les maîtres d'ouvrage.
La première catégorie de mesures, bien qu'envisagée par le Gou

vernement, n'avait pas trouvé d'expression explicite dans le pro
jet de loi. L'Assemblée nationale, puis la commission de la recons
truction de votre Assemblée, ont formulé à ces sujets diverses
recommandations, dans l'article 8 quater nouveau.
La deuxième catégorie de mesures d'incitation, celle qui peut

Jouer à travers les maîtres d'ouvrage, avait été inclue par le Gou
vernement dans l'article premier (intéressant les organismes
II. L. M.) et dans l'article 3 (intéressant les constructeurs recourant
à la formule des primes et prêts spéciaux).
Compte tenu de la nouvelle rédaction de l'article 3 quater, dans

lequel sont notamment repris les critères principaux qui permet
tront aux -maîtres d'ouvrage intéressés d'orienter progressivement
leurs efforts dans le sens que nous souhaitons tous, il a paru de
bonne méthode à votre commission de donner un relief particulier
aux avantages de financement qui constitueront l'incitation, et cela
systématiquement dans un article 1er bis concernant les H. L. M.
et dans un article 3 A concernant les primes et prêts.
Les dispositifs envisagés dans l'article l 1* bis appellent quelques

explications :

1° Les avantages supplémentaires de financement consistent dans
un relèvement du plafond actuellement admis pour les prête aux
organismes ll. L. M.: ce plafond est actuellement fixé par la loi à
90 p. 100 du montant des travaux;
2° Le bénéfice des avantages supplémentaires sera accordé non

par décision d'une instance nouvelle, mais par décision de l'ins
tance habituelle du comité dee prêts, où les organismes sont lar
gement représentés, ce qui écarte toute suspicion d'arbitraire;
3° Pour l'octroi de cet avantage, ce sont les résultats et non les

formules qui seront jugés. Cependant, comme l'avantage de finan
cement constituant incitation devra être accordé en début et non
en fin d'opération, le comité devra baser son appréciation sur quel
ques critères offrant en tout état de cause une certitude de succès;
tels que: reconduction de formules ayant donné satisfaction,
efforts particuliers d'études et d'organisation, etc...;
4° Enfin, le fait de prévoir l'octroi éventuel de tels avantages de

financement aux maîtres d'ouvrage qui tourneront leurs efforts
vers la recherche de la productivité ne crée nullement un secteur
privilégié, ouverte à certains pogramme favoris, contrairement à
ce qui a été quelquefois allégué.

Tous les constructeurs pourront prétendre, s'ils .s'adonnent à la
recherche de la productivité, aux avantages prévus.
Selon que le nombre des maîtres d'ouvrage intéressés sera plus

ou moins grand, le nombre de bénéficiaires sera aussi plus ou
moins élevé, mais il ne sera pas créé pour autant des crédits spé
cialisés: si le nombre des bénéficiaires ne permet pas d'atteindre
le chiffre limite de 400 milliards, les crédits bénéficieront aux maî
tres d'ouvrage se contentant de conditions ordinaires-
La limite de ioo milliards n'a, en effet, d'autres raisons d'être que

les avantages de financement devront être mérités.
Pour ces motifs, votre commission est d'avis qu'il convient

d'adopter l'article bis dans la forme.

Article 2.

« i — Es t fixé à 5 milliards de francs, pour chacune des annéecs
1957, 1958, 1959, 1960 et i'sil, le montant des emprunt?, émis ou
contractés par les organismes d'If. L. M. et les sociétés de crédit
immobilier, susceptibles de bénéficier des bonifications d intérêts
instituées par les articles 207 et 203 du code de l'urbanisme et de
l'habitation.
, ]i. — Sont également bonifiables, mais sans limitation de somme,

lee emprunts contractés par ces organismes ou sociétés en vertu
de l'aracle 43 du code des caisses d'épargne. »

Exposé des motifs.

Les bonifications d'intérêt servies par le Trésor aux organismes
H. L. M. et au crédit immobilier permettent à ceux-ci de contracter
auprès de divers établissements financiers des emprunts venant en
complément des prêts qui leur sont consentis par la caisse des
dépôts et consignations dans le cadre des autorisations budgétaires,
à des conditions à peu près aussi avantageuses que ces derniers.
Celle disposition présente un double avantage pour la consiruc-

tion ll. L. M.:
— elle permet d'accroître notablement le volume des travaux

(en 4050, en plus des 170 milliards d'autorisations délivrées par le
bidget, les organismes fl. L. M. et le crédit immobilier auront
trouvé 27 milliards de ressources sans les emprunts bonifiés) ;
— elle permet un développement des initiatives locales de cons

truction en fonction de l'activité économique régionale, dont les
épargnes locales constituent une des manifestations.
Surtout cette ressource favorise, dans une très large mesure,

les programmes d'accession à la propriété, particulièrement à tra
vers le crédit immobilier, contribuant ainsi à rétablir, et même
au delà, la «proportion du tiers» à laquelle il a «té fait allusion
ci-dessus à propos de l'article Ie1': c'est ainsi qu'en 195G, sur 27 mil
liards de crédits bonifiés, 10 auront été à l'accession, dont 13 à
travers le crédit immobilier.
Ces dispositions étaient jusqu'à présent prévues chaque années

dans la loi de finances. Le présent article 2 -vise à leur donner la
même -continuité plurianuelle qu'aux autres moyens financiers
dont bénéficiera la construction.
Il convient toutefois de noter que l'article 2 vise deux sortes

de ressources; celles qui proviennent des caisses d'épargne (2e ali
néa) qui, ces dernières années, ont constitué l'essentiel (en 1956,
26 milliards sur 27), et celles qui proviennent d'autres établis
sements, et notamment des compagnies d'assurances (premier
alinéa).
Or, ces dernières n'ont représenté que 1 milliard en 1956. Votre

rapporteur avait souligné la faiblesse de cette dernière contri
bution à l'occasion de la discussion de l'article 77 de la loi de
finances pour l'exercice 1957. Il avait présenté un amendement
tendant à modifier certaines règles statutaires qui, actuellement,
restreignent les placements immobiliers des compagnies d'assu
rances.

M. le secrétaire d'État au budget s'est déclaré favorable à la
prise en -considération de cet amendement, faisant observer qu'en
toute hypothèse, l'effort des compagnies d'assurances ne saurait
atteindre le plafond des crédits bonifiables de l'çspèce fixé par le
premier alinéa de l'article 2 de la loi-cadre, soit 5 milliards.
Votre rapporteur estime que le problème ne peut être pour

autant considéré comme réglé, et insiste à nouveau pour que le
rôle que les compagnies d'assurances devraient jouer sur le marché
immobilier soit défini par le Gouvernement, par exemple .à l'occa
sion de la mise au point des diverses procédures de financement
de la construction appelée par la loi-cadre.

Article 3.

« I. — Au titre de la tranche inconditionnelle du programme
quinquennal, est fixée au minimum h S milliards de francs, pour
chacune des années 1957, 1958, 1959, i960 et 19C1, la dépense
susceptible d'être mise à la charge de chacun des exercices ulté
rieurs, du fait de l'attribution des primes à la construction prévues
par l'article 257 du code de l'urbanisme et de l'habitation.

« Pour l'année 1957, ce montant comprend l'autorisa lion de 3 mil-
I tards de francs accordée par l'article 2 du décret n° 54-1217 du
17 décembre f95i.

« La priorité actuellement accordée aux programmes d'habitat
rural dans le système des primes sera sauvegardée, qu'il s'agisse de
construction neuve ou d'amélioration de l'habitat rural.

« Les opéra tions de construction ou d'amélioration effectuées
dans les communes rurales (moins de 2.000 habitants, agglomérés
au chef-lieu) autres que celles englobées dans les agglomérations
urbaines, bénéficient, jusqu'au 1er septembre de chaque année,
d'un droit de priorité, à concurrence d'une autorisation globale de
2 milliards de francs par an. »

Exposé des motifs.

Noire collègue, M. Pisani, a présenté, aussi bien dans son exposé
des motifs général que dans l'exposé des motifs particulier de
l'article 3 ter nouveau, diverses observations concernant le système
d'aide à la construction instauré en 1950 et complété en 1952.
En conséquence, l'article 3 ter prévoit un certain nombre de

retouches qui pourraient éventuellement être apportées aux moda
lités de financement de cette forme d'aide à la construction.
Votre rapporteur a lui-même formulé dans son exposé des motifs

général diverses observations au sujet du système des primes et
prêts, tel qu'il fonctionne actuellement, et notamment il a relevé
la complexité superfétatoire du circuit de financement', aboutissant
à rendre trop lourde la charge financière pesant sur l'État aussi
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hien que les construdeurs, ct trop alril'lcs hH so.retés impOsées à 
CC:i derniers. 

Votre r:apptntour ·'estime· donc lul·aussi :qu•un certain nombre .de 
r.!lllrmes .seraient souho.Hable:;. : 

Cependant, l\ peu-;e que 'le syslèmo qui a tonclionné depuis si~ 
ôllli a oc-tnpé une Illal'e trop hntlOrtanle danli la construction fran· 
~ôli$6 ct a Joué un . rôle lroJ' eon;ld,érabre en hveur du logement 
snelul, loroiU et en~CJrc plus acce.;.sion, J)()ur qu•n soU possib:e dç 
J'exécuter sommairement. · · · · · · 
· En parliculler,. l'~wmtuel report de t'aide Onancièrc de l'Etat. 
du stade con::;trnruon. :m stnde utills:tllon, tel . q_u•n- est cn,·l,agô 
dans le p<krographc V de l'~rUde tt ter, ne 6auroul élre opéré que 
tn):l '{lroaresslHmenL I~n ellct, l',akle au. Jogemcnt risque d'être 
n.;scz \·ttc ronsldé~c par l'opinion comm~ une dçs (ormes indil· 
f~rond-t'as du salo.lre indirt'd, et pïtr là de perdre son- rôle spéci-
fhtue d'élément :l'équilibre (}n marché du logement. · 

De plus, te système des prime$ et }lrUs sociaux .tt. favorisé 1-3. 
mohillsnlion de l'ép.u~nc personnelle el il ne raudran pas qu'un 
aulre. systbmc aboutisse lt décourager cette forme d'Investissement. 

1-:n toute hypothèsct. le poi'lt cssenliel est que, d'une manière 
ou d'une nutre, Il puk3so être accordé dans les_ années prochaines 
1.me alde financière à la -conslruc_lion autre que· les prets n. L. ~t.. 
sumsanle llOUt que, adl!itlonn~e \\\'èc ·_les nloyens financiers pNhus 
aux arllcles 1* cl !l, el comi,IC tonu de l'amenuisement progressif 
de la reconstrucotion, le' total des mises en chantier puisse s'établir· 
durant_ les prochaines annéos au n1v~au jugé opportun par tc 
Parlement -au~i bien IJUC pr.r le GOU\'ernement. . - : 
· Par ailleurs. l'alde financière do I'Et31 _à la constrnclion, à travers 
la rorll)ule ·<tes primes <-t prèl'i spéciaux, a permis ces dernières 
nnnécs une orientath>n ùc l'effort des .ronstructeurs dans te sens 
d'une plus grande produdivlM, et il ser~lt inftniinent ·dommage:t.ble 
Que lei> JlfOHrès ainsi iH~qnii dans l'ordre tet:hniqne (typiftca·uon, 
o!lt>ef\·atlon dl':> ·nonne~. rte-.)_ risquent. d'~lre reml_s_ en rau se ·on en 
toul ens interrompus~ A l'oCt:ilshm: d'une rélonnc des modnlilés de 
!lnancemcnt. . 

Mlldc 3 A. 
• En vue de r:worJc:;er les crmslrucÜons mellant en œunc deS 

moyens de· prodnclivHé tels qu'ils sont. déOnis à l'nrliclc 3 quai er 
(':i·nprt.'ls ou tout autre moyen abQullssant nQtammcnt à l'abaisse. 
menl du prix de rc\·ient liU à une mcillc_ure utilisation de la m:tin· 
d'amne et cc, snns porlcr préjudice aux condilil)nS de bonne habi· 
tabltllô des logements_ réali$;~S, . tc Gouvernement e.)( autorisé. à 
;undnngcr les conditions d'octroi cl de durle des prime~ à ln çons· 
tr•.l•~llon, instlltrees J•3r -Je.;; artklés ·25'1 c:l suh·an«s du code do 
)"urbanisme et -de. J'hahitaHon,. donl petwcnt hénéOcier de telles 
constru·;lioM et ce, dans 111 limite d'un mont:mt de travaux t;Ottes· 
pondant .\ l'attribution annuelle de priro~ de 3 milliards de fran-.:,s 
au mnxlmum. • 

J::rpost des motifs. 

Yot'=e eommis:;ion _a estimé qn'il com·_onail de dOnner au, •Jcuxlème 
parJgfi}\lhc de i'urtid_, 3 une imporlan~o wmtJarahlô à ~~eUe ·Que 
ft'\'l!t l'article ter bis )Jar raptJOrt à l'arlielc ter, · 

Les dlspositils· l'rdvus par cet artlde 3· .-\, l"oncernant les cons
tru.::.Uons _'bénéficiant des primes ~ prè\Q, ·apJ•ciiNll un e.:munentaire 
analogue l r.ctui qui a été rau pour. l'artiele 1~r bis, coucerua.nt 
les constructions Il. L. ~1. · 

I.os :J.\'antagcl> de nnanccmenl, pré.,.·us p3r Je Gou\"crnemcnl au 
bénéOce des mililres d'ouvrag:o qut leront elfo,.ll dans Je 3en~ de ta 
,uoducth·Itéo, peurent consl~tcr d:Jn3 tJne adaptation d'}s conditions 
·d'oc-lro) et dtJ durée des prdà aus..;i bien que des primes actuelle~ 
ment en vigueur .. Cependant l'ar!i!le-dü prlljcl de loi ne vise que 
les primes, les condllinns régis::ant les prN.s Si'ér.iau.t !te rclcYant 
pas i:le dispositions législali\"cs. 

Naturellement, les ada(IIRiii>Jl ilinsi cnvi$agét>ti dênont s'hlirmo
nlier awr. l~s riformcs gt•nl!ralcs du ftnan~cmen: de )ft L'onslrucliou, 

·<tui pourraient éventuellement intef\·cnir dans les fl'!rspcclh·cs 
Otl\·crlcs par l'.ulide J DOU\'CO\U ter l}ue votre commission vous pro
Jh.ISC. 

Article 3 ter. 
• r. - J.~ Gll'lvernemcnt déflnlra dos disposiliollti nou·\·clles portant 

re lorme du Jlnancement de .la ~91\Slrn~>tion d_t's Jogemenls, .-des 
nwdalltés d'lnter\·enlion' dB l'Etat ch ra,·cur d" cette t~onstrucU~:tp, 
cl des rorma!ités itntJoiées aux t:andidats constructeurs. 

Gelle réforme, '\ui dena èlre a)\pliquée dans un délai de dcn:t 
:Hti à compter de a promulgation de la présrnte loi,. dena s'acCIJin
l~a~ncr de pré\"itlim\5 à lon~(tcl'lne, lant en matière de financement 
(JuC d'o.morll-::~t~nwnl cl d'entretien. FJie dena respecter les prin· 
ti{les défini~ aux arlides J ter .\, 3 ter D, ;} ter C, 3 ter 11. 3 1er n 
Cl-d(''5SOUS. ~ 
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régter cC 11roblèmc S;t.Os· tndor; plutùt que de rcn\"Oyer à un nom·eau 
taxie le suln dé. le fttlre. · ·- · . 

L"article 3 ter ftxe ·]cs dêlals· dans lesquels devr:t inlcnenir. celiP. 
r.Uorme donl les arlicles 3 lt::r A, J tc.z B, 3 ter c, 3 ter D, 3 ter K 

-déDnissent les prineipes. 

. .\rlicle 3 ter A. 

• li; cm){ d•1 crédit de r::mstruclîon sera ab31ssé, notarntÎiènt 
p:tr. l'institution d'un régime d'.nances spéciales de la nanf(Ue d~ 
llrance, instiluléfd • a\"O~ces pour le logement », ct par la réduc~ 
lion de -la i'Üriodc d'amorUssmncnt des prèli consentis aux cons· 

. t,rudeurs. 
J • Il est ·crM an r.ollscil de coor.iinaUon du ftnancemenl de l'hilbl
:;•lion. Cc c•>nieil. dont ta Nmposition sera fixée Jlilf dt:!cret- tn 
c11nsen d'Etat, répo.rlit les avances sus\·isées entre les élablisse
mt!nts sp'éciali:::é~-et Oxe·le laux des préts d'a~m~s le·1au't de re\·Ient 
mo)"en des· ressources de ces élablissementô; compte t'nu !lts môycnA 
Dt.mnciers l.:cordés pa~· l'Etat. • . . 

· · S.tposé d~.::; motifs. ': .. 
T.'arlicte 3 ter -' déOn Il. tes modes de. Onanccmcnt t'l pr<1mlt des 

aUt!g'ements sttSCP.!IIibles d~ tacililer la lâche des co:..slruelcurs ct 
d'ar.crollre la llulallé du logement. · · · .· 
.·Le financement. de 111. .construction, qui ne relè\'C pas du R~cleuÎ' 
U. L. M. est actuellement assuré· de la façon suh·anle: au morüent 
CJn l'octroi dU pr~t un eO'et est souscrit par l'emprunteur, si;::nû par 
le Sous:comploir des entiepfematrs, qui le remet cnsuHe aux éla: 
hli$.semcnts de crédit spécialh;é: Ju Grédit foncier de France et Ja 
f.a.iS$!!l des dtV6ts.et consïonalions·reu\'ent,~nu ~ré' de Jours JC!.S!lurccs; 
le l~onsef\·cr en porlef~unfe. L'elle est ensuite porté~ pour rec::;comllte· 
à la nanqu'l de Frallco qui le conserve en eo~1tc des "· _cfTeiS" 
à moyen terme escompt-és • jusqu'au terme do cinq ans, dale à 
laquelle se· pose lê p:rotilt:nic d~ ·1a cl)rtsolldation. · 

En tait. ·d'après tes · dé-:lnralions dil présidênt Rtlmadlcr dC\'tmf 
la commlssion.de la rcconstrucilon du. Conseil de la ncpubliqùe. 
9l p. 100 du montant .des effel3 en uirculalion . sont actuellement 
porrés paf la- Dorique· dP. France. LC.i 3 p. lOO restant corrcsp•mdcilt 
a.u a délai de route •· M. PP\ar.nc .• rû{lpOrteur générJl de la conuniS·. 
slou des Ouan~es,·~st _donc rmuJé à écrire: • 'Tuut se passe comme 
si la- Banque de France· tlnattçLJil directement la construction d1tabi· 
tallons, par_ le moyen d'émis:don de hilleb de banque », 

Do cc point·de ·\·ue oi1 peut noter, comme le taisait M. Couintlud 
de\·ant ta commission de là n!conslructiQn cie 1".-\sscmbléo nationale~ 
Je 21 juillet 10CJ5, que f{ 13. différence du procédé des a\'ilnres avec 
le régime aetuel e5l naimcnt trop subWo }JOur être retenue •. 

Il semble mtm~_ que le système 3l~lucl soit encore plu:: dange· 
reux que ~elurdcs avances do •~· Banque de Fran.;c ll l'Etat. 
· Le système nctÛel re~osc sur une conception erronéc du rée~ 
compte par l'lnsutut démission. St le rées.;ompte a pour objet 
d'assnret la liquidl)t; du S!:Stèmc bancaire il tend, du ml·mc coup; 
l obliger tes banques à nourrir cllel'·mêmcs les eRets de commcrcB 
'IU'elles ont eseomplés . .ua balutues qui ne (Htrvicnn<'nt pas ~ 
conServM en portefeuille ·les clfcts jusqu'à leurs dates d"échénnce 
sont, en quelque sJrte, pénalist!es. · : 

Or, le sysl_èmc actuel de financement de la conslruclion recèle 
une contrlldlcUon ln lerne~ 

{4 Les effets ne sont p:ts llllUi"ris par Je secleur bancaiJ'::! pui:H]Ue 
Je c_ircuU de l'escompte et du· ri! escompte se deroule l\lut enlier 
entre établissements. publics ct ~emi1)u6tic-s. lesquels ne disposent 
t••u. de ressources $UfTisant.ls pour les nourrtr; · 

24 Le· réescomPte ·n~a pas pour -roméqucnce une pénalisai lon de 
r.es élablisserttent publics ou semi·pubHcs )Hiis-que, bien au co1it 
tri'lire, ccnx-ei prélè\·ent. ;tU )13SStlge, une commission qui n'c~l qu'en 
parUe justifiée. Quant à la 11ilD'lUC de 1-"ran~e, elle ne Joue pas lr.t 
scu ·rofe ·de régulateur du man.'hé mouélnlm mais, •1:tr le jeu du 
rd9scompl.ll :::ans limitation des etTc!s à moven tcrnw, elle a~.:eroi\ 
pUïemcnt ct simplement ses bénéfi~es. ~ 

. Les conséquen•:cs économi'lucs ct financières du S\'Sièml! sont 
dé~astreuses: • . 

to CométJUCnces financières. - Le taux d'inlérets trop eJc\"~!· 
majorés de dh'er:;es c~-.'tlffiiSSiiJns, conduisent l'Etat à con~t·nlir di!.S 
avantages flnancit~rs illlJJOrlanls aux em1uunteur.s pour en~~·~ru~e!' 
le développement de la consl;uction; · -
-en t•ue d'alléger les lnlérèls, l'Etat verse au conslnJC!(':ir unP 

prime <lont le total, au cours drs années Jlrachnines, r('pr(·-··nh~r:1 
nue !ourde charge pour les flnan.:es publiqors (plu" de -;o 1nilliards 
en J9i)l - 15tl t>1t J!J70 '-tU11 faudra ms~rirc au budget); . 
. - Ic-i facilltt.'!s de Onnncement qne doit consenlit l'Etal lni toni 
prendre en charge l_a quasi·lolaJift du financement de Jo consltuclion. 

le prctnit'r p:tr.1graphe de l'a·rlicle 3 ter \'Oté par l'Assemblée Cnr il n'est point d'éiablisscment Onancier - quel que :;oi( Jo 
nalionale ~1wil~: le Guun•rnemcnt .\ dépo:ocr un texta ée loi. • pur· cré411, au demeurant excellent, dont H jouit - qui puisse, tians ·1,, 
t;mt nHorute du flnanct•nu'JH de Id coJutruclion de log~meni:O •· C\lUJhUclur~ présenlc, se procurer, bon an mal an, sur Je m.u.·hd: 
cc projet di}Yra tJré\'oir, :111 gré du lexl!! l'Olé, • une uniOt..lti••ll financier, le.i qtJeh1ues 200 milliards néeecs~aires pour ;-c)a\.:r tc3 
<'l una simpliflt•ation dl''S dîn•i;:;es modülités a•·luelles de l'aide d•l ou\·erlures de t~rédil à cinq ans. · 
l'Etat ainsi qu·;.m atlt.1gemcnl dt.'l.i form<tlités )InJIOsécs il\1 candidat F.l reci fait peser .sur les Hnances publiques un risque d•mt oQ 
cunstruc-teur •. mesure la porléu. 

i.os dh·er.scs et r.:;centes dé{'l.tralions de ~f. lf! miril~lre des alfairt's !!o Conséquences économiques: non seulement Jrs conditi•lfi 3 oné· 
ét•otwmi.tUe'! ct fln;m~ièrcs, le:; élud'e§ de ~1. le rapporteur gÇuéml n•mes du pr~l font n~tuellement ,,eser une lourde charge ~ur les 
du budget du Cunscil de la Hétmbltque soulignent au demeurant la finances pnhhqu~s. m:us leur:; rork:iéquenccs éronomifllll'S sonl pnrll-
gra\·ilé cl l'urgence de c~lt~ rerorme. cullèrement nocives. Comme l'a nott<, )(. <:tlUhlilUd, flnns S(•n awtmt~ 
~Votre' commi:;sion a pcn~ë 'l,ttC la l•'l·riidre o1Tratt J'occasion rlc raprort du 21 juillet I~:J5. le rc1:our3 nu sons·COJHJ>luir ft!'.; t'lilrr. 1,re~ 

jl'IN· te.:; basl's d'an S),:,h:Omc nouveau cl qu'il <était préférable dB ncurs {_ruis otu Crédit fon1:ier après Ja cinquième annél'), !lflJIO'm 
u Co:ssEIL oz 'i.A RKrunUQt'E. - S. de 1?56-1957. -· H septembre 1%7. 21 
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à l'emprunteur un taux de 5,50 p. 100 puis de G,80 p. 100. « Le taux
moyen de G p. 100 qui en résulte, conduit. pour un prêt de 2 mil
lions de francs consenti pour vingt ans, à un remboursement de
3.189.U0 F, soit les sept quart de la somme empruntée. »
Augmenter la durée du prêt — comme le réclament parfois

les emprunteurs — conduirait à majorer la charge, déjà écrasante,
qu'ils supportent. Ils en viendraient à rembourser au terme de
l'opération la valeur, non plus de deux, mais de trois ou même
de quatre logements.
Ainsi, l'actuel système de financement exige la création d'un

volume de monnaie presque double de celui qui serait nécessaire.
Et des sommes considérables s'évanouissent dans les circuits

financiers qui pourraient servir à la construction de nouveaux
logements.
Mais la critique faite ici du financement de la construction

est applicable au financement des investissements, pris dans leur
ensemble.
Le rapport établi par M. Pellenc, au nom de la commission des

finances, sur le projet de loi de finances pour 1957, a montré que,
s'agissant notamment des entreprises nationales, l'État était, en
quelque sorte, tenu de se payer à lui-même une commission pour
garantir sa propre signature !
Il n'est pas douteux, dans ces conditions, que le recours aux

avances directes de l'institut d'émission — lesquelles sont gratuites
— présenterait de nombreux avantages. Un taux d'intérêt très
réduit allégerait fortement la charge budgétaire représentée par
l'aide h la construction, et rendrait, en partie, inutiles les primes
ou autres bonifications. L'on pourrait tout à la fois diminuer légè
rement les charges d'amortissements supportées par les construc
teurs, et réduire considérablement la durée des prêts. A terme,
le volume de la monnaie créée pour financer la construction, se
trouverait très sensiblement diminué, ce qui réduirait, d'autant
les risques inflationnistes.
On ne manquera pas d'observer que l'opinion publique est mal

informée et qu'elle peut s'alerter — à tort — d'un gonflement ait
bilan de la Banque de France, du poste des avances directes à
l'État. Mais l'un des reproches essentiels qui peut être adressé
au mode de financement actuel est son manque de clarté, son
hypocrisie, le fait qu'il échappe à tout contrôle.
Comme l'a indiqué M. Couinaud dans son rapport précllé « l'in

tervention du. Sous-Comptoir des Entrepreneurs et le recours immé
diat U l'institut d'émission est une variante larvée du système des
avances... Il n'est possible qu'après coup, de connaître le montant
de l'effort réalisé. Or, une émission aveugle de signes monétaires
est beaucoup plus dangereuse qu'une expansion dirigée dans la
clarté ».

l:ne augmentation de la masse monétaire pour financer la cons
truction est normale dans une conjoncture d'expansion écono
mique et elle ne présente aucun danger pour la monnaie lorsqu'elle
est maintenue dans les limites raisonnables.
Pour cette raison, il sera indispensable que le conseil de finan

cement prévu à cet article soit constitué de façon à demeurer une
autorité monétaire indépendante. Placé sous la présidence du gou
verneur de la Banque de France, il comprendrait le gouverneur
du Crédit foncier de France, le directeur général de la caisse des
dépôts et consignations et un représentant du ministre des finances.
La place de la construction dans l'économie pourrait être dans

ces conditions celle d'un élément régulateur, place qui lui a été
donnée dans le système économique des Etats-Unis en particulier.

Article 3 ter B.

« Le Gouvernement déposera, avant le 31 décembre 1957, un projet
de loi tendant à substituer au système actuel de garantie hypo
thécaire, un système de fonds de garantie financé par une coti
sation de l'emprunteur versée en même temps que les annuités de
remboursement du prêt consenti.

« Il déposera avant la même date un projet de loi tendant à exo
nérer de tout droit les mutations par décès de tout immeuble des
tiné au logement familial et à ramener à un taux réduit les droits
de mutation entre vifs de tout immeuble destiné au logement. »

Exposé des motifs.

Il ne servirait à rien d'augmenter la masse des moyens néces
saires & la construction si des mesures auxquelles l'on semble
actuellement très attaché continuaient de constituer des obstacles

à l'elïort de construction et à un plein emploi du patrimoine exis
tant.

Deux mesures semblent devoir être prises qui, l'une, substi
tuerait à la garantie hypothécaire servant actuellement de règle
un système de fonds de garantie financé par des cotisations, l'autre
qui ramènerait à un taux uniforme de 4,20 p. 100 les droits de
mutation de tout immeuble destiné au logement. Tel est l'objet de
l'article 3 ter B.

Sur le premier point, la mesure proposée se rapproche consi
dérablement des dispositions en vigueur en matière de crédit agri
cole. L'on sait, en effet, que les caisses de crédit ont mis sur pied
un fonds commun de garantie qui a rendu de très grands services
et dont les usagers, tant prêteurs qu'emprunteurs, s'estiment très
satisfaits.
Les immeubles qui étaient considérés, au moment de la rédac

tion du code civil comme les éléments les plus importants d'un
patrimoine voient leur aliénation effective par la vente ou potentielle
par l'hypothèque entourée de formalités complexes, coûteuses et
génératrices de lenteur.
L'hypthèque conventionnelle conçue essentiellement en vue de

la garantie d'une créance qu'un particulier peut posséder sur un
autre particulier est, en outre, inadaptée lorsqu'il s'agit d'opéra
tions de prêts extrêmement nombreuses réalisées par un même

créancier dans le cadre d un objectif économique dépassant la
simple idée de placement.
La multiplicité des opérations dans le cadre d'un système à base

économique constante qui amène à condamner l'emploi de l'hypo
thèque, oriente irrésistiblement vers un autre système de garantie,
l'assurance.

C'est dans cette voie que devra être cherchée la solution au
problème posé et au gré de ces indications sommaires qu'un projet
de loi pourrait être élaboré résolvant ce difficile cl important pro
blème.

Mais le Gouvernement est invité à déposer un autre texte ten-
dant à ramener les droits de mutation à un taux uniforme assez

bas. Le taux actuel se justifiait au moment où la civilisation et
les traditions rendaient peu fréquentes les mutations. L'on a
calculé, en effe t, qu'il n'y en avait, dans la plupart des cas
et en moyenne qu'une par génération et par immeuble. Le sys
tème est inadapté à une civilisation qui impose des mouvements
démographiques très nombreux. 11 constitue aujourd'hui un poids
pour notre économie et il fait que la propriété constitue pour
celui qui y prétend un risque dans la mesure où elle est suscep
tible de l'attacher.

Il ne s'agit point de promouvoir un système qui permettrait
d'assimiler l'habitat à un bien meuble quelconque mais de per
mettre au foyer de choisir librement un appartement qui lui con-,
vienne à la fois par son volume et par son emplacement.

Article 3 ter C.

« Les caractéristiques des prêts consentis seront indépendantes
du statut du constructeur, elles pourront être différentes suivant le,
mode d'utilisation du logement à construire.

« Chaque logement à construire pourra, dans des conditions qui
seront fixées par décret, bénéficier d'un prêt forfaitairement fixé à
DO p. 100 lorsqu'il s'agira d'un logement destiné à l'accession à la .
propriété et à 95 p. 100 lorsqu'il s'agira d'un logement destiné à la
location du coût de construction d'un « logement familial mini
mum » type.

« Les normes de surface et de confort du « logement familial
minimum » varieront avec sa capacité, avec les conditions climati
ques propres à chaque région, les nécessités propres aux logements
urbains et aux logements ruraux.

« Lorsque, sans diminuer les conditions d'habitabilité et de durée
du logement construit, le coût de construction sera inférieur au mon-
tant du. prêt forfaitaire, le constructeur pourra reporter 1 excédent de
prêt sur le financement du terrain et des viabilités.

« Sur présentation d'un dossier sommaire, le constructeur dont le
projet présente un intérêt réel pour l'aménagement du terri Icfce
peut demander que lui soit notifiée une promesse de prêt. »

Exposé des motifs.

Ces dispositions financières une fois précisées, il convient de voir
dans quelle mesure et sous quelle forme le concours de l'Elat sera
apporté au financement de la construction.
Tel est l'objet de l'ar'icle 3 ter C.
Le pourcentage des prêts consentis est désormais défini par

rapport à un « logement familial minimum » considéré par la collec
tivité, non point comme l'idéal mais comme le minimum qu'elle
entend assurer progressivement à tous les foyers. Un tel système
est susceptible d'alléger considérablement les procédures pùisqu'il
aboutit une forfa i Usa lion de l'intervention de l'État.

Le système de forfai l i sa I ion a l'avanlace de favoriser la produc
tivité dans la mesure où l'économie réalisée par le constructeur se
fait à son profit.
Il reste entendu que ce logement familial minimum devra être *

vraiment et durablement habitable et qu'il devra répondre à une
définition assez stable pour que les normes ne varient pas aussi
souvent qu'elles l'ont fait dans le passé. Cette définition sera reprise
à chacun des plans d'équipement et de modernisation avec le souci
d'augmenter progressivement les surfaces et l'habitabilité de ce
logement minimum au gré de l'évolution du niveau de vie des
Français...
Une autre mesure figure enfin dans cet article; elle consiste h

prévoir la notification dès l'origine, au constructeur dont les réalisa
tions représentent un inlérêt social manifeste, d'un engagement de
prêt. En l'absence de cet engagement, de très longues études sont
lancées qui se heurtent, à la dernière minute, à un refus après que
d'importantes dépenses aient été engagées.

Article 3 ter D.

« En cas de variation de plus de 10 p. 100 de l'indice général des
prix ?i la consommation familiale, tous les emprunts contractés pour
la construction qui seront en cours de remboursements verront leur
durée de remboursement diminuée afin que soit maintenue la parité
de loyer entre logement construit avant et logement construit après
la variation des prix. »

Exposé des motifs.

Cet article introduit une disposition particulièrement importante
permettant le raccourcissement des durées d'amortissement au gré
de l'évolution des conditions économiques générales. Il est anormal
qu'un prêt de longue durée aboutisse, du fait de l'évolution de la
monnaie, au remboursement d'annuités devenues progressivement
dérisoires.

Ce raccourcissement des délais de remboursement permettra de
maintenir le mouvement des loyers qu'il y a le plus grand intérêt à
faire évoluer en hausse et permettra d'éviter qu'à logement égal les
parents payent un loyer beaucoup moins élevé que leurs enfants
comme tel est le cas présentement.
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Article 3 ter E.

« La rémunération des capitaux investis dans la construction de
temuniS et leur reini>our-=emeiU aux prêteurs seront assurés dans
dès conditions propres à sauvegarder l'équilibre des budgets fami
liaux.

« 11 sera institué une allocation différentielle versée aux occupants
d3 logements, qu'ils soient local «ires ou qu ils accèdent à la pru-

Celle allocation diflérenlieîle se substituera ?i la fois aux primes
h la construction, aux bonibeations d interels versées sous aiser^cs
formes et à l'allocatim de logement. . .

„ sera servie à tout logement répondant h des normes mmi-

m« Le taux de l'allocation sera calcule compte tenu du pourcentage
les ressources familiales affectées au loyer ou à l amortissement
les capitaux investis pour l'accession a la propriété. Ce p<mrcenluge
50ni progressivement augmente selon un barème fixe a la\Uic^
par chaque plan d'équipement et de modernisation. _

« Il e'; t consiiiuc un budsct annexe a l'allocation diiierenlielle.
Le service de l'allocation sera assuré par les caisses d'allocations
ùimiliales avec lesquelles l'État est autorisé à passer des conven
tions. ,

«< A cet effet -un récime spécial sera institué pour les personnes
Sgécs et les célibataires pouvant permet Ire ic versement de l'al
location à des foyers ou à des centres d'accueil spécialisés. »

Exposé des motifs.

Malgré toutes les mesures prises en faveur du logement, il n'est
pas douteux que. pour un temps au moins, la modicité de beaucoup
de budgets familiaux ne permeltva pas d'assurer la rentnbiiilé de
la conslruclion. L'ensemble de l'aide à fonds perdus de 'Elat est,
au gré de cet article, concentré sur une « allocation différentielle »
qui a pour objet d'assurer la rentabilité de la construction sans
alourdir les budgets familiaux.
Comparée aux bonifications d'intérêt et aux primes, l'allocation

différentielle qui n'est que la généralisa'inn de l'allocation loge
ment a le très grand avantage de ne pas être aveugle. L'on s'est
étonné du faible succès de l'allocation logement. Les études qui
ont été faites établissent qu'elle ne s'est pas heurtée à des diffi
cultés administratives mais bien au fait qu'un nombre relativement
faible de foyers payaient un loyer supérieur au pourcentage reconnu
acceptable. Ainsi, par les primes et les bonifications, l'on est venu
en aide à des familles qui n'en avaient pas besoin.
Le système de l'allocalion a, en outre, l'avantage de faire appa

raître la distorsion qui existe entre le loyer de rentabilité et le
loyer familial. L'évolution du niveau de vie la fera progressivement
disparaître en provoquant une diminution du pourcentage du budget
familial consacré au loyer.

Des calculs, sommaires sans doute, permettent de dire que le
relèvement actuel du niveau de vie des Français devrait permettre
ii ceux-ci de supporter des loyers de rentabilité dans une douzaine
d'années.

Article 3 quater.

« T. — Le Gouvernement prendra tontes mesures réglementaires,
administratives et financières propres à assurer une baule pro
ductivité de l'effort que la collectivité consent en faveur de la
conslruclion de logements et des équipements collectifs.

« II devra, en particulier par des aménagements apportés aux règles
d'octroi et de calcul des modes d'intervention de l'Elat, favoriser
toutes les initiatives utiles, qu'elles viennent des maîtres d'ouvrage,
des maîtres d o:; uvre ou des entreprises et quelque soit le mode
de construction et le mode d'utilisation. Il pourra, dans la limile
de 1 p. 100 des crédits alfeclés à la construction, favoriser la réa
lisation d expériences susceptibles de provoquer un progrès technique
ou économique.

« .^ Fondée sur la continuité des programmes et la stabililé
o enipioi des entreprises et de ia niain-d 'œuvre, la piodiiel ivité
cquieit que soient reciierchees à la fois l'économie (p. s movens
nus en œuvre et la qualité des ouvrages. Elle demande:

« — le groupement des maîtres d'ouvrage;
« — l'organisation méthodique des études;
" b\ recherche et l'utilisation des types el modèles*
" la standardisation des éléments d' équipement * '
« — la rationalisation des chantiers; '
K — la coordinal ion des corps d'état;
« l'évolution des techniques traditionnelles;
" — la mise an point des techniques nouvelles
« — l'évolution et l'équipement des entreprises;
« — la formation d»s cadres et de la main-d'ouivre du bAlimcnt.

!' h , entreprises qui orienteront leur aciivilé vers le
fim'm ' M productivité pourront recevoir de l'Elat une aide
finan. iut leur permettant de procéder à leur équipement. »

Exposé des motifs.

cst - ,,|ln ,des, thèmes essentiels du projet de loi
tu qu il a li dcpo.se par le (jouvernement *ur la tribune do iMs- :
semnlee_ n a lion a, e Prise dans sons sens le plus large celle pro

Çoni.ti.ue lune des discipline fondamentales auxquelles doit i
' P. , noue économie a peine de s'alourdir et de ne* pi us êlre I

1 L'effort de productivité doit abonlir, dans le domaine de la cons.
ti-uclion, il chercher l'augmentation du volume construit non plus
dans l'acci^nolaii.in des moyens, mais dans la meilleure utilisation
de ceux lui son ! d-'j.i rnis en ti-ture.
Celte règle est d'autant plus impérieuse aujourd'hui qu'existe une

distorsion ou lait que l'ouVe a évolué 1 : n peu moins vile que la
demande, du fait que l'industrie du bàiimenl ta pas été min
en mesure, fan le du plan à long terme, de répondre cxoctflmem i
révolution d'une clientèle qui a considérablement augmenté en
quelques années.
Tel qu'il se présente, l'arliele 3 nuolrr e=t assez différent dp celui

qui nous est parvenu de l'Assemblée nationale. Ils comporte M
certain nombre d'éléments nouveaux sur lesquels il est sans doute
utiie d'insisier.

Alors <j:ie dans l'esprit du texte qui nous est parvenu, il semble
que la productivité soit directement liée nu mode rt'inierveiitiun de
l'Elat, il a paru préférable à votre commission de swilisner q#
toutes les initiatives qui aboutiront à une amélioration de la jiro-
du-'tiviié dans le bâliment doivent être soutenues, qu'elles viennent
des maîtres d 'couvre, des mail res u 'ouvra ra ou des etitrepriscs,
que les constructions soient destinées à la location ou à l'accession
à la propriété, qu'elles appartiennent au secteur ll. L. M. ou au

| secteur privé.
| Par les termes sans doute 1res généraux du deuxième aliiif.i

du premier paragraphe de l'article, le Gouvernement est ia«J
! à mettre sur pied tout moyen propre à inciter les maître? ft*
! Yrage, les maîtres d'oeuvre et les entreprises à faire eux-méines
un eliurt.

11 est grand temns que, par une aide aux producteurs de
riaux de' construction et aux entreprises, l'on permette à ce .«•
teur fondamental de l'économie d'accélérer une évolution
déjà été amorcée. 11 serait dangereux d'augmenter les flià'
accordés l la construction si, paralièlement, les moyens piifcWi
de construire n'étaient accrus.

H faut donc que, par souci de s» s intérêls, l'État favorise l'W
peinent des entreprises, la production en grande série dos éna ipe-
nien's nécessaires, la formation de la main-d'œuvre l laquelle 'a
ne portera jamais trop d'attention, Il faut, en un mot, qu'il favorise
l'accroissement de notre capacité de construire. Mais cet elkt
n'aura pas sa pleine efficacité tant que durera l'épariittlement te.
entreprises et des niai ires d'ouvrage.

11 nous faut favoriser par tous moyens utile; le regroupement
des entreprises, non point par goût du gigantisme eu par sepli-
cisme à l'égard de la petite ou moyenne entreprise, nuis I1"
souci d'efficacité.

Si les petites et moyennes entreprises ne s'imposent pas à elles-
mêmes de se regrouper suus la conduite d'un pilote, unique in^-r-
loculeur du maître d 'œuvre et du maître d'ouvrage, ceux-ci wwt
de plus en plus tendance à se tourner vers la grande entreprise ou
vers l'entreprise intégrée qui leur offre cette commodité.
Le fractionnement des maîtres d'ouvrage lui-même est un ®'

ment défavorable à l'augmentation de la productivité.
Il est singulier, en particulier, de constater que les oIM

d'il. L. M. — dont' certains sont de fort petite taille — ne »
concertent pas, que n'exile pas à l'échelon régional un local, »
définition claire d'un progiainine qui permette aux entreprises®
s'équiper pour y faire face.

Sans prôner le système suédois au gré duquel l'organisation c®
traie des coopératives est le seul conslrucleur, les coopératif
locales étant les échelons d'administration et de gestion, il J™
bien dire que l'efficacité ne pourra être atteinte que lorsqu'on »«
d'une entreprise mieux outillée, plus intégrée, nous aurons
maîtres d'ouvrage ayant un volume suffisant pour assurer à 1»
tri 1 prise une coulinuiié de travail.

Le progrès ne saurait pourtant relever de la seule volonté if
entreprises, des maîtres d'ouvrage et des maîtres d'oeuvre.
L'Elat contrôle plus de la moitié des chantiers de con^trnclion.

Ccst lui qui crée ou détruit les conditions de la productivité, «
celle produclivilé qui exige, d'une part, la continuité des formes
c est-à-dire la nnrmalisalion ou la standardisation, et, d'autre par.
la continuité d'emplois, c'est-à-dire la conslruclion en s6™1 ',,
rythme conslmtt. Et ce rylhme dépcnd en majeure partie Aej
mise sur pied d'un programme à long terme que seul l'Elal PC
entreprendre; il faut une prévision vraie, financière et techniqt , .
et une volonté de maintenir un vrai programme dont chacun
qu il sera respecté.

En l'absence de coulinuiié, la productivité peut, à la ri?"™1 ;
résulter d'interveniions de l'Elat mais, dans la continuité q"elt
peut créer, les entreprises, par un mouvement naiurel, Ptul'
entreprendre des inveslis.-emenls, s'équiper, et chercher eetle 6
îioniie de prix et de moyens techniques qui est la règle nitne
1 enlrepri>e. ,

Il faul se garder de croire que l'on peut définir, a prftwj,»*
Pons!rtieli<;n qui nhnuiiront au meilleur ré^nlMt: et 1 i

es t UUc <1"! s'imposera de l'extentur

'! J', 1 sc ?nr<ler de croire qu'il suffira d'aménager qncltinoj WJ?'
opératoires pour que des économies considérables soient iwf> '
La produclivilé, ne saurait faire de progrès sans l'enfreprie

a el| IS . | a main-d'oeuvre, mais elle ne saurait en faire non p™
dehors d une conlinuiié que seul l'État peut assurer.
Une bus celle coulinuiié obtenue, il parait nécessaire, pol"' V, .

i, r 'M'.e 1 (lecroissenient de la demande ne provoque »! 1; ^ ^
n oiisidert'e des p ix. de susciter une nnemenlalion d»
vorisant 1 équipement des entreprises par des créls consenis'

conditions préférentielles.
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Article 4.

«L'article 32 modifié de la loi n» 40-2389 du 28 octobre 19 1C sur les
dommages de guerre est complété par un alinéa ainsi conçu:

«Par dérogation aux dispositions précédentes, le ministre chargé
de la reconstruction et du logement peut autoriser, dans les condi
tions et limites qui seront fixées par décret, l'aliénation, notamment
par voie de cession à un tiers ou d'apport en société, des indemnités
afférentes aux biens meubles d'usage courant ou familial, en vue
de leur investissement dans la construction, la réparation, l'entre
tien, l'assainissement, l'aménagement ou l'amélioration d'immeu
bles à usage d'habitation.»

\

Exposé des motifs.

Les dommages de guerre mobiliers ont été considérables. Près
de 2.500.001) dossiers ont été ouverts, représentant plusieurs mil
liards d'indemnités. Ces indemnités mobilières — qui, contrairement
aux autres catégories d'indemnités, ne pouvaient être vendues —
sont réglées aux sinistrés conformément à un plan de financement
qui échelonne les versements sur plusieurs années, pour prendre
lin en 19r>9. Elles sont payées, à chaque ayant droit, partie en
espèces et partie en titres au-delà d'un certain montant. Des titres
sont incessibles, portent inlérOt à 2 p. 100 et sont remboursables en
10 annuités égales, à partir de i960, sauf lorsque le sinistré atteint
70 ans, auquel cas ils sont remboursables en 5 annuités.
Il a déjà été prévu que les sinistrés pourraient, dans le cadre

des textes régissant la matière, demander un transfert des- indem
nités mobilières en vue de les affecter à des travaux de construc
tion ou de réparations d'immeubles d'habitation. Lorsqu'un tel
changement d'affectation a été autorisé, le sinistré bénéficiaire reçoit,
alors, au fur et à mesure de l'exécution de ses travaux, non plus
des titres mobiliers du type décrit ci-dessus, mais "des titres dits
«article 41» qui portent inlérèt à 4 p. 100, sont nantissables et sont
remboursables en 1, 3 et 5 ans (et au maximum, en 3, 6 et 9 ans).
C'est là une facilité dont usent déjà beaucoup de sinistrés mobiliers

et qui est profitable à la collectivité, puisque ces indemnités sont
investies dans des travaux qui intéressent l'habitat, et, également
au sinistré qui reçoit des titres lui procurant beaucoup plus rapide
ment des disponibilités.'
Mais tous les sinistrés mobiliers n'ont pas toujours le désir ou

le besoin de construire ou de procéder à des réparations.
ll est apparu qu'il serait intéressant d'étendre encore le champ

d'application de ces mesures en permettant la cession des indem
nités mobilières à des acquéreurs qui les utiliseraient, eux aussi, à
des travaux immobiliers. Un sinistré mobilier qui n'envisage pas
de construire pourra trouver profit à céder son indemnité mobilière
puisqu'il sera payé en argent frais par l'acquéreur, et, celui-ci affec
tant celte indemnité à des travaux immobiliers, sera payé comme
tous les acquéreurs d'indemnités de dommages de guerre en titres
«articles 41».

Ainsi, au prix d'un débours par l'Elat de titres «article 41» à 1, 3
et 5 ans au lieu de titres «mobiliers» se trouve augmentée la masse
des indemnités de dommages de guerre concourant à accroître ou
à améliorer le patrimoine immobilier du pays.
Pour protéger les sinistrés vendeurs contre les agissements éven

tuels d'intermédiaires peu scrupuleux, il a été prévu que les cessions
ne pourraient être effectuées que dans les centres de négociations
de dommages de guerre. Organismes contrôlés qui fonctionnent déjà
depuis plusieurs années à la satisfaction générale.

Article 5.

« Le Gouvernement est autorisé, en vue d'assurer le développement
et l'amélioration de l'habitat rural, à prendre des mesures de nature:

« — à encourager la création, l'adaptation ou le développement
d'organismes appropriés aux besoins particuliers à satisfaire tant en
matière de construction que de rénovation ou réparation de loge
ments ruraux;

« — à encourager, dans les mêmes conditions et avec les mêmes
avantages, toutes les initiatives que pourraient prendre les parti
culiers dans ce domaine;

« — à définir des normes de construction ainsi que des plafonds
de prêts adaptés aux besoins ruraux.

«En vue de contribuer à la solution du problème du logement
rural par une meilleure utilisation du patrimoine immobilier existant,
le Gouvernement est autorisé à faire bénéficier les opérations de
modernisation, d'agrandissement et d'acquisitions-réparations effec
tuées, dans le cadre de la législation 11. L. M., dans les communes
rurales (moins de 2.000 habitants agglomérés au chef-lieu) autres que
celles englobées dans les agglomérations urbaines, d'un droit de
priorité, jusqu'au 1<* septembre de chaque année, à concurrence de
5 milliards par an, sur les crédits budgétaires complétant, en tant
que de besoin, les crédits inconditionnels fixés à l'article premier
de la présente loi.»

Exposé des motifs.

Votre rapporteur, sans prétendre apporter sur le problème de
l'habitat rural des développements aussi circonstanciés que ceux qui
ont été présentés au nom de la commission de l'agriculture de
l'Assemblée nationale, par M. Nisse, a rappelé dans l'exposé des
motifs général du présent rapport les grands traits de ce problème.
Il se bornera donc à donner ici quelques explications de détail,

jui touchent d'ailleurs plus l'article 36 A que l'article 5 proprement
1° L'article nouveau, 36 A, voté par l'Assemblée nationale, et

qui concerne la rénovation du patrimoine immobilier existant, n'a
pas grand intérêt pratique, dans l'état actuel des choses, puisque les
crédits de l'espèce devront être pris éventuellement sur les tranches

conditionnelles de crédits qu'il pourrait être possible d'ajouter aux
tranches inconditionnelles, en fonction de la conjoncture économique
et financière. Cependant, une telle disposition peut présenter un
intérêt certain dans les années prochaines et votre rapporteur en
demande le maintien à toutes fin utiles.
Par ailleurs, le problème de la rénovation de l'habitat, visé à

l'article 30 A, ne peut dans la réalité des choses être nettement
séparé de la construction neuve, visée aux articles premier et 3, à
preuve que d'ores et déji, une certaine fraction des crédits ll. L. M.
est utilisée pour des opérations de rénovation jugées particulièrement
intéressantes.

Dans ces conditions, votre rapporteur vous propose la, réunion
des articles 5 et 30 A, ce qui marquera mieux la diversité du pro
blème de l'habitat rural et aussi la variété des solutions que le
Gouvernement envisage d'apporter;
2° Les dispositions prévues par le Gouvernement et l'Assemblée

nationale, donnent une large satisfaction aux vœux des milieux
ruraux intéressés. Cependant, il a été parfois objecté que la définit ion
administrative des communes rurales à laquelle il est fait référence,
risquait d'être limitative, et d'exclure des agriculteurs, voire d'au
thentiques ruraux, résidant dans des bourgs de plus de 2.000 habi
tants.

Cette objection ne parait pas dirimante; les agriculteurs "peuvent
bénéficier des dispositions prévues en leur faveur par le ministère
de l'agriculture et le crédit agricole, quelle que soit l'importance de
la commune de leur résidence.

Quant aux ruraux, lorsqu'ils résident dans les communes de plus
de 2.000 habitants, ils pourront être servis sur les crédits du minis
tère de la reconstruction et du logement, à l'extérieur de la réser
vation consentie aux communes rurales proprement dites, dans la
mesure où le projet qui les intéresse présente un intérêt économique
et social certain, lui permettant d'être inclus dans les programmes
départementaux et régionaux. '
Ainsi rien ne s'opposera à l'essor des constructions, dans les zones

qui, jusqu'à présent, n'ont pas un habitat à la mesure du rète
qu'elles sont appelées à jouer dans les perspectives d'une saine
politique d'aménagement du territoire.

Article 5 bis. ~

«Le Gouvernement est autorisé, en vue d'assurer le développement
et l'amélioration de l'habitat rural et urbain, à prendre les mesures
utiles pour substituer toutes garanties personnelles appropriées, aux
garanties réelles que les organismes de crédit exigent actuellement
des réalisateurs d'opérations de construction.»

Exposé des motifs.

Il a été maintes fois souligné que la rigidité du patrimoine immo
bilier, plus grande en France que dans les pays anglo-saxons ou
scandinaves tenait notamment à la lourdeur des procédures hypothé
caires et au recours systématique à toutes les formes de garanties
réelles.

En conséquence, il a été suggéré de favoriser le recours aux garan
ties personnelles dans tous les cas où celles-ci pourront être suffi
samment efficaces.

Article 7.

Disjonction du texte de l'Assemblée nationale.

Exposé des motifs.

Malgré les précisions apportées à sa rédaction et par la commis
sion et par l'Assemblée nationale, l'article 7 instaurant une auto
risation préalable doit être disjoint et ce, pour plusieurs raisons:
Le -principe est dangereux, il l'est politiquement et il l'est admi-

nistrativenien t.

Politiquement, car il donne à l'État un nouveau moyen d'inter
vention dans un secteur où il n'intervient déjà que trop; cet article
constitue une atteinte à la liberté du commerce, il rappelle des
modes réglementaires que nous avons répudiés.
Administrativement, car il crée une nouvelle procédure qui,

s'ajoutant aux autres, viendrait considérablement alourdir le secteur
de la construction. L'article qui nous est parvenu comporte, dans sa
rédaction, une difficulté d'interprétation; il est en effet impossible
de dire si tous les logements sont exclus de l'autorisation préalable
ou si en sont seuls exclus ceux qui relèvent de programmes natio
naux, départementaux et locaux. La première interprétation a été
donnée par certains, la seconde par le secrétaire d'IClat au logement
et à la reconstruction, lors de son audition devant votre commis
sion.

Au demeurant, cet article viendrait encore aggraver la situation
difficile des entreprises du bâtiment. C'est évidemment sur le»
chantiers qui seraient soumis à autorisation préalable que les entre
prises ont le double avantage de bénéficier d'une certaine liberté de
prix et d'une grande rapidité de payement. Les entreprises du
bâtiment représentent un très fort pourcentage des faillites en
France, un cinquième en fait. La mesure envisagée constituerait
pour elles un redoutable danger.

Le rapporteur général du budget de notre assemblée n'a-t-il pas
écrit dans un rapport récent- « mais il y a plus inquiétant encore,
c'est que la profession, au lieu de se renforcer, se désagrège... Le
blocage des mesures de revision des contrais, mesure morale et
nécessaire à la fois, ruine les efforts des meilleurs bâtisseurs, ceux
qui ont consenti les prix les plus bas et les plus raisonnables ! »
L'on risque de briser la confiance dans l'avenir et de tuer tout

effort de rénovalion pour des années.
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La concomitance du blocage des prix et de l'autorisation prcala-
>le constitue une menace trop grave pour ' l'industrie du bâtiment
pour que l'on puisse y adhérer.
Enfin, l'article 7 ne correspond pas aux données de la conjonc

ture; peut-être avait-il une relative justification, il y a quelques
mois, au moment où la pénurie de main-d'œuvre revêtait un aspect
tragique, il est aujourd'hui dépassé.

Article 8.

« Le Gouvernement est autorisé à apporter & la législation appli
cable aux organismes d'il. L. M. les modifications propres à amé
liorer les conditions d'activité de ces organismes.

« Des conventions pourront être passées avec ces organismes en
vue d'assurer la construction de logements pour fonctionnaires et
militaires. Des conventions spéciales pourront s'appliquer aux mili
taires de la gendarmerie et aux fonctionnaires et agents des services
de sécurité. »

Exposé des motifs.

Votre commission a obtenu du Gouvernement l'assurance que ce
dernier n'entendait aucunement intervenir dans la gestion des
If. L. M., mais aider les organismes à remplir leur rôle de construc
teurs dans les meilleures conditions possibles par des ordres de
mesures telles que les suivantes:

— précision du statut légal des coopératives II. L. M.;
— institution d'un fonds de garantie;
— aide technique aux organismes d'il. L. M.
En conséqence, votre commission a décidé de revenir au texte

initial du Gouvernement qui avait été moditié par l'Assemblée
nationale.

Toutefois, votre commission a introduit dans cet article 8 un
nouveau paragraphe demandant au Gouvernement de prévoir des
dispositions qui permettront, dans le cadre des programmes
H. L. IM., la réalisation de logements pour les fonctionnaires, les
militaires et certaines catégories à statuts particuliers tels que les
gendarmes et agents des services de sécurité.
En effet, les sujétions attachées h ces logements tendant aux .

nécessités du service avaient, jusqu'ici, fait écarter de tels pro
grammes du bénéfice de la législation H. L. M.

Article 9.

« Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles des
coopératives de reconstruction, instituées dans le cadre de la loi
n« 48-973 du 16 juin 1918, peuvent se transformer pour participer à
l'effort de construction, soit comme mandataires, soit comme
prestataires de services, ainsi que les règles particulières applicables
aux sociétés constituées par ces groupements en vue de bénéficier
de l'aide à la construction- »

Exposé des motifs.

Le texte voté par l'Assemblée nationale invite le Gouvernement
à lixer les conditions dans lesquelles les groupements de recons
truction — c'est-à-dire les sociétés coopératives et les associations
syndicales — pourront se transformer en sociétés de construction
et bénéficier à ce titre du régime des prêts spéciaux et des primes.
Cette possibilité a déjà été donnée à ces groupements par

l'article 59 de la loi du 16 juin 1918 modifié par l'article de la loi
du 3 janvier 1952. Une soixantaine de ces groupements ont trouvé
là une possibilité de poursuivre leur action dans d'excellentes condi
tions, mettant ainsi à profit l'expérience acquise.
Mais votre commission n'a pas jugé souhaitable que cette lati

tude soit donnée aux associations syndicales, qui ont un lien de
dépendance plus étroit à l'égara de l'administration et à la gestion
desquelles participent un certain nombre de fonctionnaires.
C'est dans cet esprit que votre commission vous propose de

réduire la portée du texte volé par l'Assemblée natioale. Elle ne
se cache pas qu'ainsi modifié, cet article n'apporte rien à la légis
lation actuelle mais restreint ,au contraire, les possibilités exis
tantes.

Article 10.

« Afin d'assurer la pleine efficacité de la participation des
employeurs à l'effort de construction, le Gouvernement pourra, par
modification du décret n° 53-701 du 9 août 1953, fixer:

« — les conditions d'attributions des subventions et des prêts
consentis au moyen de cette participation et les conditions de
remboursement des prêts;

« — les conditions d'emploi de cette participation en cas de
construction directe;

« — les normes des différentes catégories de logements financés
à l'aide de celte participation ;

« — les obligations comptables qui doivent être imposées aux
organismes collecteurs on aux bénéficiaires de la participation pour
garantir la bonne gestion des fonds collectés;

« — les conditions dans lesquelles sera dû un complément de
participation de 25 p. 100 au maximum par l'employeur qui n'aurait
pas fait, dans le délai prescrit, la déclaration prévue à l'article 6
du décret n° 53-1184 du 2 décembre 1953. »

Exposé des motifs.

Le rapport général a souligné les préoccupations de votre com
mission qui se sont dégagées à l'occasion d'un examen minutieux
de cet article

On se bornera donc ici à indiquer que quelques modifications
ont été apportées au texte transmis par l'Assemblée nationale i
lesquelles tendent à concilier l'exigence d'une gestion stricte et I

ordonnée, avec le souci de maintenir la souplesse structurelle et la
faculté d'adaptation géographique du système.
L'article 10 était de ceux pour lesquels l'Assemblée nationale

avait demandé que les décrets d'application soient pris après consul
tation des commissions parlementaires compétentes dans la forme
constitutionnellemuit requise.
Une telle procédure deviendrait évidemment sans objet si le

Conseil de la République adoptait la nouvelle rédaction de l'ar
ticle 42, qui prévoit, pour l'ensemblj des articles de la loi-cadre,
l'avis d'une commission parlementaire spéciale.
Si le Conseil de la République ou l'Assemblée natnnale n'adoptait

pas celte procédure nouvelle, il y aurait lieu de revenir à la
consultation des commissions compétentes dans la forme ordinaire.

• Article 11.

« Le Gouvernement est autorisé à porter la redevance d'occupation
des bâtiments provisoires, instituée par l'article 50 de la lsi
n« 47-1465 du 8 août 1917, mouillé par la loi n° 51-1116 du 21 sep
tembre 1951, à un taux calculé d'après la valeur du service rendu,
lorsque l'occupant, propriétaire de son logement sinistré, dispose
de la faculté de s'installer à nouveau dans ledit logement recons
truit, ou lorsqu'il a été offert à l'occupant un logement correspondant
à ses besoins et à ses ressources.

« Le Gouvernement établira un plan de destruction, de transfert
ou de réaménagement des constructions provisoires. •

Exposé des motifs.

Il existe actuellement 89.000 logements en constructions provf
soires dont seulement 30 p. 100 sont occupés par des sinistrés, la
autres ayant été affectés par les préfets à des familles non siniilM.

11 s'est créé un habitat en baraquements qui risque de se p{4-
tuer à la laveur de redevances minimes. Cet habitat n'est fis
digne d'un pays comme le nôtre; il faut faire tout le possible pur
éviler la cristallisation de villages ou de quartiers de baraquements
ou viendraient à se créer des groupements d'habitants de seconde
zone, voir d'asociaux.
Si d'un côté, le nécessaire est entrepris pour fournir des logements

à la population il faut, d'un autre côté, veiller à faire évacuer et
démolir les baraquements; c'est à ce deuxième souci que corres
pond l'article 11 de la loi-cadre.

11 est souhaitable que le Gouvernement applique ces dispositions
avec fermeté pour éviter que se perpétuent des abus qui lèsent les
collectivités intéressées.

Il est non moins souhaitable qu'il les applique avec discernement,
De ce point de vue, on doit enregistrer avec satisfaction les mesures
compréhensives édictées récemment:

— circulaire du 28 septembre 195G, adressée aux préfets par le
S. E. R. L., prévoyant des.facilités de payement en faveur des
occupants débiteurs de redevances arriérées;
— instructions données, au début d'octobre de 1956, par le

S. E. li. L. aux préfets de suspendre les mesures d'expulsion.
Pour ce qui concerne le niveau des loyers qu'il pourrait Cira

opportun de prévoir en ce cas, le sentiment" de votre rapporteur est
qu'il devrait demeurer moyen et se situer, par exemple, a un niveau
intermédiaire entre les loyers actuellement pratiqués, d'une prt,
pour les cités d'urgence, d'autre part, pour les logements H. L M.,
catégorie A.

Article 12.

« Le Gouvernement fixera des conditions de délai et de procédure
propres à accélérer les opéra lions de constatation, de liquidation et
de règlement des travaux effectués pour le compte des collectivités,
des établissements publics et des organismes d'il. L'. M.

« Il fixera les pénalités qu'encourent entrepreneurs, fournisseurs,
architectes, experts et techniciens qui pourraient être rendus res
ponsables des re lards et les délais de procédure impartis art
maîtres d'ouvrage.

« En matière de reconstruction, il fixera les modalités selon les
quelles les indemnités seront calculées au moyen des éléments il™
dispose l'administration lorsque les dépenses dc reconstitution
n'auront pas été justifiées dans leur intégralité, sans que ce mou< j
de calcul puisse être défavorable aux sinistrés. »

Exposé des motifs.

A partir de l'article 12 déposé par le Gouvernement, une série
d'amendements a permis d'étendre les dispositions de cet srnete,
d'abord limilees au problème de la reconstruclion, à l'ensemble
ouvrages réalisés sous le contrôle ou avec l'aide de l'État.
A la vérité, le problème posé existe dans tous les secteurs a

construction. Il apparaît, dans ces conditions, préférable de reêrou'
per l'ensemble des dispositions volées par l'Assemblée nationale e
un seul et même article en donnant à celui-ci une portée plus ,lar» "
Il va sans dire qu'un système de pénalités ne peut être misi >■

pied que dans la mesure où les obligations du maître d ouvrir
lui-même ont été nettement définies et où ce maître douwk»
ri est pas le premier responsable des retards, comme tel est
trop souvent le cas.

Article 13.

« En vue de protéger l'épargne s'investissant dans la coJls,™fIrr0Jl
des logements avec l'aide de l'Elat, le Gouvernement poui «
notamment, par modification ou addition au décret n° 54-«-'
10 novembre 1954, fixer, pour ce qui concerne ces logements;

« — les obligations à la charge des personnes qui s'entreme
pour assurer le financement de la construction.
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« _ les droits et obligations des personnes qui ont vocation à
des logements construits en copropriété ou en vue de la copropriété;

„ je statut des sociétés constituées en vue de la construction
de lo"emenis pour leurs membres et notamment les règles appli
cables à leur organisation, leur fonctionnement et leur cou truie;

« _ les règles d'organisation, de fonctionnement et de contrôle
des organismes, sociétés ou bureaux de financement de. la
construction. »

Exposé des motifs.

La politique de construction de logements, avec l'aide de l'État
a eu pour conséquence d'accélérer le développement d'organismes
spécialisés dans les opérations de construction, in particulier, de
nombreuses agences ont été créées soit pour grouper les candiuats-
propriétaires dans des sociétés ou des coopératives de construction
en copropriété, soit pour vendre « sur plans » des appartements en
copropriété. . . .
L'expérience a montré que, dans bien des cas, les souscripteurs

de logements sont mal ou insuffisamment informés de la gestion
des organismes auxquels ils adhérents et qu'ils doivent, parfois, faire
lace à des charges fnancières beaucoup plus lourdes que celles
primitivement envisagées par eux, aussi bien en maiière de coût
de la construction que de frais de gestion.
Le décret n° 51-1123 du 10 novembre l'Jôi a cherché à remédier

à cette situation:
1« Ce texte a en premier lieu, réglementé les contrats mom-

duels de construction. 11 a prévu que l'agence doit passer avec cha
cun de ses souscripteurs un contrat écrit (dont un exemplaire est
remis à l'intéressé) et comportant, a peine de nullité, les principaux
éléments financiers et techniques de l'opération.
L'insertion, dans le contrat, de clauses dangereuses pour les

Souscripteurs (clauses de résiliation de plein droit au profit de
l'agence, clause pénales, etc.) a été interdite.
Des précautions ont été prises pour oblenir que les souscripteurs

ne soient définiiivement engagés que si les concours financiers sur
lesquels ils comptaient sont accordés: le contrat est réputé conclu
sous condition suspensive de l'octroi du prêt et, si le montant de ce
dernier est inférieur de plus de 15 p. 100 à celui envisagé, le sous
cripteur peut résilier.
Lorsque l'agence procure également le terrain, les versements

à faire jusqu'au transfert de propriété doivent être consignés chez
lin notaire. Celte disposition a pour objet de prévenir certaines
inobservations qui, avant la publication du décïet, se produisaient
à l'occasion des ventes de terrains;
2° Le décret du 10 novembre 1 95 i a, en outre, apporté des garan

ties aux personnes qui entrent dans des sociétés ou ' des coopéra
tives de construction en copropriété.
Dans ce cas, également, les principaux éléments financiers et

techniques de l'opération doivent être remis au souscripteur. Un
exemplaire des statuts de la société ou de la coopérative doit y être
joint.
Les versements à faire par les souscripteurs sont limités jusqu'au

moment où la propriété des parts ou actions promises leur a été
transférée Des dispositions ont été prises pour qu'ils puissent
contrôler la bonne marche de la société lorsqu'ils sont devenus
membres.

L'existence de gérants statutaires pratiquement irrévocables, qui
avait donné lieu à de graves abus, a été prohibée.
Mais le décret du 10 novembre 1954 est toutefois incomplet.
1° D'une part, il ne comporte pas de sanctions pénales, les pou

voirs spéciaux au litre desquels le décret a été pris n'ayant pas
permis au Gouvernement d'instituer de telles sanctions.
Les pénalités purement civiles prévues par le décret (nullités

de contrat, dommages-intéréis) ne sont pas suffisantes pour pré
venir certaines infractions à ce texte (manquement à l'interdiction
de recevoir des fonds; inexactitudes dans les pièces remises, etc.)
et sont inapplicables lorsque l'agence est insolvable;
2° D'autre pari, cerlaines opérations sont insuffisamment régle

mentées. C'est ainsi que, en cas de cession ou de promesse de ces
sion de parts ou actions de société, les pièces remises par le cédant
ou par le promettant peuvent ne pas faire apparailre clairement le
bénéfice réalisé et les commissions des intermédiaires.
Juant aux versements à faire par les bénéficiaires de promesses

de parts ou d'actions, ils sont limités seulement jusqu'au moment
où les intéressés acquièrent la qualité d'associés. Le texte n'indique
pas expressément que les versements i\ faire pour financer les tra
vaux ne douent être effectués que si ceux-ci sont elfecliveinent
commencés à la date où les bénéficiaires de promesses deviennent
associés.

11 est nécessaire de préciser ce point pour éviter que les sous
cripteurs ne soient amenés à faire des versements injustifiés que
l'agence pourrait utiliser, par exemple, pour liquider d'anciennes
opérations déficitaires;
3° Enfin, Je décret du 10 novembre 1954 n'a pas réglementé la

comptabilité des opérations de construction.
L'aspect comptable du problème est pourtant essentiel.
11 importe au plus haut point que tous ceux qui participent à

lins opération de construction et qui, de ce fait, s'engagent à sup
porter pendant 20 ans des charges financières considérables, soient
exactement informés de l'étendue de leurs engagements au fur
et à mesure de l'édification de l'immeuble.
En contrepartie de ces mesures, des allégements aux formalités

pre vues par le décret du 10 novembre deviendraient possibles:
1° Tout d'abord, un assouplissement de la réglementation limitant

les versements des souscripteurs serait susceptible d'intervenir en
laveur des organismes bénéficiant, de la part de tiers, de garan
ties suffisantes pour assurer la bonne fln de leurs opérations de
construction;
2" En second lieu, une mécanisme pourrait être mis au point

en vue de permettre, en cas (le construction en copropriété

« divise » l'utilisation, pour achat du terrain nécessaire a i opéra
tion des sommes destinées à cette acquisition et qui _ sont, en
l'état actuel du texte, consignées chez un notaire jusqu au trans
fert de la propriété du terrain aux souscripteurs eux-mêmes;

3® Enfin, les souscripteurs étant désormais tenus au courant ce
le °estioii dt la société par l'envol de situations comptai). es pério
diques, une des deux assemblées générales semestrielles prevues
par le décret pourrait être supprimée, étant entendu qu une procé
dure serait instituée pour permettre aux souscripteurs de convo
quer des assemblées supplémentaires, lorsque ce. a s aveiera
nécessaire.

Article 14.

« 1° La profession d'architecte est une profession libérale : 1 archï-
tfctc est librement choisi par le maille d'ouvrage; quand il m;er-
vient dans l'acte de construire en qualité ue maître uceuvie, il
est le seul maître d'œuvre et de ce fait il est responsable.

« 2° L'architecte a pour mission de concevoir et c établir les
projets, de coordonner l'exécution par les entrepreneurs des tra
vaux intéressant les bâtiments, leurs ensembles et leurs dépen
dances. ,. . ..

« Dans la limite de la mission qui lui est comiee par son client, il
est chargé, notamment:
„ _ de composer les p'ans, de dresser les devis descriptifs,

d'arrêter les estimations de dépenses, de préparer les projets de
cahiers des charges et de marchés;

« — de conseiller le maître d'ouvrage pour le choix des entre
prises;

« — de suivre et d'animer les chantiers en veillant à la bonne
exécution des travaux, on s'assurant que ces derniers s'elfectuent
conformément aux règles de l'art, aux plans et défis approuvés par
le client, aux moyens d'exécution et aux délais que celui-ci a
prescrits ;

« — de vérifier les dépenses et d'en proposer le règlement.
« L'architecte a également qualité pour procéder aux opérations

accessoires, expertises et autres, qui se rattachent à sa mission.
« 3° La formation des futurs architectes est organisée en vue de

développer en eux les qualités requises pour l'accomplissement de
leur mission.

« 4° Les honoraires sont différenciés par catégorie d'opérations,
selon le degré de complexité technique de celles-ci.

« Ils couvrent la rémunération de l'architecte et celle des divers

techniciens employés par lui ou auxquels il s'adresse.
« Les honoraires comprennent deux parts correspondant respec

tivement à l'étude du projet et à l'exécution des travaux. La part
des honoraires afférents à l'étude dépend du degré de précision
assigné à celle étude par le maître d'ouvrage, compte tenu des
conditions dans lesquelles il se propose de consulter les entreprises.

« 5° L'architecte et l'entrepreneur sont seuls directement respon
sables devant le maître d'ouvrage; chacun d'eux répond des fates
et négligences relevées à son encontre dans le cadre de sa mission
propre.

« Les bureaux d'études techniques, ingénieurs et autres techni
ciens agréés par le maître d'ouvrage et par l'architecte sont res
ponsables devant l'architecte à raison des missions qui leur sont
contiées.

« Les conventions signées par les maîtres d'ouvrage peuvent
limiter la responsabilité des archilecles et dos entrepreneurs, sans
que la limite contractuelle de celle responsabilité puisse être infé
rieure à un pourcentage minimum, lixé par catégorie d'opérations,
du dommage imputable à la faute ou à la négligence professionnelle.

« G» Les diverses processions d'employés d'aichiieetos seront orga
nisées en vue d'assurer une carrière aux meilleurs éléments.

« 7° Auront seuls accès à l'Ordre des architectes, l?s anciens
élèves diplômés des écoles nationales et régionales d'architecture,
ainsi que des écoles agréées par le Gouvernement.

« 8° Un décret en conseil d'État réglera les conditions dans les
quelles certains diplômes étrangers pourront donner accès à l'Ordre.

« Les personnes ne remplissant pas ces conditions pourront avoir
accès à l'Ordre des architectes à l'issue d'un concours ouvert dans
la limite du 1 /10® du recrutement annuel.

« A titre exceptionnel, pourront élre dispensés du diplôme ou du
concours, par décium du ministre chargé rie l'architecture et après
avis d'une commission comprenant des représentants du conseil
de l'Ordre, des personnes dont l'aptitude à l'exercice de la profes
sion sera reconnue par ladite commission el qui se seront distin
guées de façon éminente dans le domaine architectural. »'

Exposé des mol'ls.

Le problème posé par l« présent nrticle est l'un des nlus déliais.
Il est dominé par un débat dont l'impôt taure a souvent olé diminée:
1 architecte, 'dont lus qualités de synthèse et les qualités ariisii«iucs
sont indispensables à l'heureux unduagoinent des cités, est-il
capable de suivre, ou, mieux, de conduire révolution des techniques
si nécessaire au plein emploi de nos moyens ?
Le texte voté par votre commission uéîinit très complètement

les régies auxquelles est soumise l'intervention de l'architecte que
le client a nommé en quelque sorte son délégué général. L'unité
do responsabilité et de commandement doit être réalisée tant au
profit au client et de l'entrepreneur que de l'œuvre. le mode d'or
ganisation parait h votre commission devoir être considéré comme
celui qui correspond le mieux aux circonstances présentes et à

.certains aspects de notre civilisation : le logement n'est point un
toit, il est un foyer et chacun désire avoir une grande liberté de
choix. La deiinition du programme par le client reste l'une des
données de fait qui domine ce problème et l'industrie du bAiiment
gaidera toujours certains aspects artisanaux en ce sens qu'e le tra
vaillera toujours à la commande.
Mais votre commission n'a pas voulu créer de monopole A la

lois parce que le monopole n'est pas inscrit dans les faits qu'il est
contraire à. certains principes auxquels nous sommes attachés et
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Qn'il Jntc.rdiraH 'lue tlo nom·cllcs formules ne soient employl!cs qui 
ont r6ussl ct qu commen.:'"Cnl à s'nccllmnter en Froncu. L'otgnm· . 
sn lion de lu _t•.onslrudlon ·par des ·• builders- •, rnnltres d'ouvrage 

· o_r~nni~és et sp6rlallsds, respçmsnhles. ~u ftnnnccment, de )'atlml
nlstrollon, .de l'éiude, de ln réalisaiJon -·donno à l'art~hlleete uno 

· plal'e toutu tliUI)rcntc: il est_ cons~~~- en ·{lrogr{!inme, en· aménn
~tnu:-nt, rn ('Sihéllque. Jusqu'b. une: dnte ou ues conclusions pour
ron! i!ltt• llré'a.'!'! dt.'-! l•Xpérlrm·l's c>Îl cqm·.s votre· commission c-roît 

' ~u·n e~l raisonnable do llmller lo. dt1HnHfon ~~~Isla Ure b.. ln scu'e 
''a1ervenl\on de l'archtlccte mn11rc· d'œuvre, (om,u\e pour _laquelle 
t.!lle n •nanHeslé une_ nrlle préftircnr~. . 

Il nr. t'll'l\"lcnt pns de ùlminucr l'hnporlnnre du :déhnl. L'archllccte. 
doil nvnlr dnn5 ln ri!6 une plnre :de rholx: il dt~s:!!tno le JIOrlr;tit 
dn siOclo iHJQucl H npparltcnt cl ttnl dcvnnt les .siècles rut urs por.lera 
térnoi~IHlgc d'une clvilisnlion. 11 Jo_~r qu'H ail les .~oycns de rempl,lr 
sn tn.rhc. 

.Avnm-nons t'On~lrult bnau'l~up de bO.U:T~onls qttc nous seronS flers 
do lt'guer ô la post6rltél · .. 

Arllcte H bis. 
.. Le Gou\'l'rncment pro..::étlero. à ~ne réforme des ri'!gles rclnlivtJs 

6 l'atljn'licalil)n des travaux de· PElat des collè-;li\'ltés e~ · l~tablls.· 
somcn s ,puhlks en respecta ut h:!J prtm~lpcs suivants: . 

" to Les marrhés publlrs s.ont conclus squ~- l'une des formes 
suivantes: · 

.. a)_ Toute adjmHC'anon qui n\1 p.1s été precédéc de l'éthniMIIon 
de<; candillats no prêseut;mt pa-; de garantie !:Alf_flsante peut ê.lro 
tuile sur la l"tlllOSilion du jury au prollt de l'un des trois soumis· 
sion 11nircs'lc moins .db·nnt; . 

• b). Les mard lés 1nihlics donnent Heu à dr.s n(igodations fllreçlcs: 
• - lorsque le nombre des soumissimmaires est in~uflisanl, 
• - lor3jf1Je Il~:; enlre)lrl~es à consulter apt)aralsscnt comme liéOs 

enlre eUes ttar une cnlenle, 
c'- Jor-;qnc l'nrge1wc des tun·aux exClut le . rcspèet _des délais 

de consuHali•m; · 
• - lor~t)Ue la romplexilé ou te ~araclèrc · parllr.utler des OU \'lages 

exige ctn'il_ s•lll fail aJ•pel à dei enlrrprlscs ~i_ddalisécsj · 
" - lorsque l'mn·rage objet du · mnrché est nctlemcnt déOni 

dans ~es carttclél'islictucs el que son p"rlx est fixé pnr voie réglc-
mcnlalrc· · · · · 

• r.) Lc's om·r;:•~es pour \'exérul1on desquels ·~J0h·cnl t'lire IDIS au 
polill de-; trchnif)ucs ou pro~édé:J nou\·caux peuvent lnirc l'objet 
de c0111~ours; la dé~lgnnlion till l'èntreprl~e est otors fondée sur la 
l'il leur· d('5o prt1t.'f11és lcchnlqu('S présent~s par elle. 

• 2o I.n reNHHiu~IIOn de3 projets et des ~qui)lcs' peut (!lre aulo
. rl~il~e chaque ruls qu'elle est ~ttsrer,liblt de tondor un occrolsscmcnt 
de r'rodudh·Hé. 

• Jo J.c<s rlau~es de re\'1-.Ion des prix n(Jure1Ü nux 'mar('ht<s de : 
l'Etat, <le3 culh~ctivilés el é_tahlis~cmenl:~ puf.llcs-r-.ellcs s'apJ,liqueut, · 
nonuiJ;;laut :out <lisposHion réglen-en,lalrc posléueurc A leur ~igna-
lurc. . 

• .\0 Lrs. m:~rrhls pulilks comportent ohJig.ltolrrmenl la délt-rml· 
nntlon de Mlills d'.\'Xt't'Hiion ct 1'6·hén1H'ier dc-J pa\'t'mcnts corrcs· 
pondant à r.w(lnrcmenl de:> lra\'nux nlnsl que le .1nodc de calcul 
de.:; pénallhts el lut~rNs de :clau\ ct des primes pour achèvenlent 
antlclp6 des travaux. · 

• 5o Les dnuses et. t~or.dlllons g~nt-rnlr, ·all{llknble:~ A r.baque 
n:tlure de tra\·aux ~ont r.•lmmtmc~ i\ .tous les ~en•lt!cs de I'EJal, il 
toni; les élnblis~erm•nts et coliN'llvllés JlUbllrs. 

• Seules l<'s nét!e9-Sités de tléfcnse nation::~le rcuven.t justifier des 
r-lauscs spl!l'lnlf'!!.. , 

· " (;o ~ous rl!serYe Ms dt~ro~ltiOns du présent nrllde, la régie· 
mcntallon des marrhc1 ~ pul,ltrs r~·ll!\'e en pNmnnNu'e dt! pnnvotr 
rt<J.,Iernentnl.r(', nonabslant les ùêlilb nx._,s ~ l'artldc i2 de la pré!ienlo 

.loi. 
• nes !h't•rets f'n t.omell d'Etat régtcron.t lés condillons. d'ap{lli· 

ct:tlon du J•r~scnt nrlic:le. • 

F..rpost! des motifs. 

L'arlide li llis lol qu'Il nous est par\'Cnu, visait h permetlre 
Ja r•.!condlh~tlon de Jlrojcls cl d't\quipes cl, pour y nll<!lndrc, auto. 
rlsnlt le Uou\·t·rncnwut à assouJ!liT la réglemcntallon des marchés, · 

Il se pl<u;ail slrktcmrnt d\ln~ la rcrspecti\'C du l'ar!idc 3 quatc,. 
qui \'Ise ln ptOilucth'ilé dont les fondements sont la continult6 et 
la r~pélltion. 

. Exrellent dans son objet, 11 ~lait pourlnnt tort immffl5an1, ('.ar 
ln rl!glemcntatlon . dt·s tnnrchCs: elle m~mc mé:Hc d'Nrc rétorméo 
qu:s.nt .A l'cs~tnllo1: . 

1 

Le principe d~ l'adjudlt•alton au moins disant doll Circ rHu; 
Il ne-sen·tratt ,\ -rltm de contluur.r à_falrc jouer ccflc rl>gle de Ia.;on 
sl•stémaliquf\ si, r.omme tel c!.41 sounml le las, .l'adj''lldh~ollon au 
11 us bas· prix aboullt ·li la construction d'ouvrn~E'S. défectueux ou 

·:1 la ruph,ne de n~arch6s pour tncnpaçlt6 de l en.trrprh;e. 
Le tclll' proposé a pour objet de jelef tes Jtm;cs d'une notn·eJle 

~~~lernentath.m. L 'adju<.lietdlon a Né contufl pour prolc'>grr les sou· 
uunloimah·es conlrt l'arbl!ralre de l'F.Int, elle a é\'Oiué pour deve• 
nlr de_ plus <-n plus, tc moyen dont .l'Eiat re sert pour :,e garat.<lir 
contre les ent.reprlses.. . _ 1 

En rait, elle f'~t de\'t"nuC tm•fTic(l~e. dam les dctix !"ens' oÎl e11o 
peut ·~Ire entendue. Ce SlHtt donc toutes_ nos ~onc'cptlous sur ces 
maliêrcs qui doivent ~Ire r~i.tu~s. . · . 

Au dt:!meurnnt, dans la pritllquc dè9 ehose~, les .èxccpltons à uno 
r~gl~ pré(endue lnlanglblc sont nombreuses Ct. mieux \·aut. lé cl· 

téi-Cr: à nl)uveau. qll8 ·-iaisser li! .. désordre s'in.trodulrc dans. un 
domaine- aussi grll\'C. 

Le .pa_iagr_aplic le_ plUs lmpoitanl du présent -orli~le est, à_ n'en 
pas_ douter, celui ou sont précisés les mOo!.Jeg d'adJudicat)On. JI 
cmh·icnt de·-. les préciser; · 

Le. prln<lpe de la ·concurrence doit êlre respect~. 11 peul jouer 
de deux façon."! · 

.. - ou bien, cl ce doit être le ros Je plus lré~uenl, l'adjudirnllon 
a él6 )lrl1C~dée de l'élimlnnliùn tle~ cnndi~n.:s ne prt!i>enlo.nt. pas dB 
garonHes surtlsnnte9 ·cl G)ors 111 marché doit ('llro consenti au 
sOilmlssio_nnalre Je m·cJ)ns dlsnnt; 

Ou bmn, une telle· procédhre de sélection n•a,·ant pas cu Jhm 
·li convient do donner. ou Jury d'ndjudteatlon le sôin de choisir l'UJi 
des trols.soumissionniÏires les moins fllsnnl, ct ce, nprês nnnlysc des 
dossiers ·que chacun de ces somnlssionnnlres sera appelé à pr~o::entcr. 

Il _va snns dlr~ Que. la déclsloit du Ju;y doit lltro snns appel.· -u 
.oppnrllcnt à 11Etat .ou . à )a colleclivllé Jnlsnnt exécutr,>r les travaux, 
de chol~lr, la <olullon qui lui pornl( la meilleure, 

Le syst~me propos~ n'est pas nussl nou\'eau Qtl'il pe-ul p:uattre . 
Il est pmUqué d•ms la Jllupnrt d_cs pays d'Europe rt H éluH prnll· 
11ué, b: unu dale récenle, dons le Das-Hhin, Je Haut-nhln ul la 
Moselle. · · · 
-La prti.llquc des odjudicnUonS enseigne qu•n consUtue une solution 

de sagusse; · -· 
Voire rnpporleur a eu l'occ:a.Slon de· .eons Inter pcrson:~ellemcnt 

dans une no'judlcatiàn rm·t lmporlanle, que le ,,rix JlTopose par 10 
moins disant résultait d'uni! erreur do calcul et n peul témoigner 
des diHlcultés 'JUXattellcs ont donné lieu lès travaux. Mais il y a 
tdre: cCr!alnrs enlreJlrlsos P.n diUicullé tinnncum~. vonlnnt à tout 
PfiX des mnr_c.hés pour_ pouvoir le·s nanllr •. dnns l'espoir, souvent déç-u 
il nlllcurs1 de rétablir leur équilibre fimancicr, sc présentent nnx 
ndjudicol ons nvec ln volonté formelle de se voir âceordor des tra
vaux qu'enes ont cnsuHc les plus grandes dlflicullés à exécuter. 
D~ns le système propos6, la concurrence joue mals eUo·ne joue pas 

avuugldment. 
· Mais l'ad/;udicatlon ne snuralt Nre le seul mode de passnlion des 
marchés •. 1 est dçs ens, IacUes à imaginer, oit le marché de r,ré !l 
gré ~oit avoir io préférencu, d'ohtres m) Jo ~~oopérolion de l'oÎllrc
prisc ct du mail re jj'rouvrc est_ tellement intime que le choix de 
l'entreprise doll f!lre (nit avant même qu'un dossier d'ndjudicalion 
puisse c!l_rc mis nu poiitt. _ 

Il cs(_blcn évident que l'article que vous propose ,·otre rommis· 
sion contient les disposilio.ns .de l'arlicle H bis vol~ pnr L\ssem
bléc nalionnlc, reloi.H à la reconduction cl i! ln prolonl-:nlion des 

.marchés,. mais il est ntors néccs~aircs de-préciser qut• les marchés 
à long terme ne sonraitnt donner liéu à des cûnlL .a lions de la 
Jlili'l de l'Etc.' IUi·m~mc eu cc IJlll concerm: la olause de \'arialion 
des prix. · 

1/Etat ne doit pas- étrc_ autorisé, après avoir signé ou Yisé un 
marché comportant des clauses de variation, à bloquer les prix cl à 
annuler ainsi ses.· engagements. La I'Onlinuilé d'emploi cl le gollt 
que les cnlrerrlses peuvent avoir pour les murcltés à long terme 
exigent que ces morr.hês ne con~tilucnt pas une li\'Cnlurc· 1,ar la 
seule volonté de l'Etat 

Il l'a dè sot quo ln rfglcmc1llation nouvelle dcnnit eire préparée 
par des servil'e~ .. neutres .. , aprùs eon!luHalion des diflérenlt's adml
nlstralions et prolessions 1ntére$S~cs. Pent-êlré pourrait-on confier 
cc lr3\'ilil du mise ui1 point nu _commlssnrlot à la produclivllé 1 Elle 
exige dans tous les cas que des spécialistes, technit.'iens cl juristes. 

.s•y çonsar;rent,·toute oUnirc cest=nnte .. L'on ('n sail ôlSSC7. sur CE'tlo 
maUère 110nr n'avoir pas besoin rle très Jougs ·délais pour élaborer! 
los lexies. nécessaires. · 

1 ArUcle 15. 

• Tout en lr<Jr consef\'ant le statut déHnl par ln loi du 30 anil J9id, 
le Gouvernement est autorisé à nsshnller lu~ so~;iétés immobiHèrcs 
créées dans les d~pnrtemt•nts d'Oulre·mer, el pour les conslrur.tions . 
<lt1 1cltes réalis.,ronl don3 eus dépnrlemcnts, aux orgunisrucs H.L.M., 
en cc qui concerne: . . 
· • 'tes conditions de tlmmccment de leurs opéra lions· de construc.:. 

lions; . 
• Les conditions dans lesqucllc~ 11 pourra l!lrc procédé, nu prOnt 

de ces so(•iél~s, à l'expropriation des terrains nécrs:mires pour la 
construction de logements. » · --

E.rpost1- <les molifs. 

Cci nrtlcle exige peu de commrntnlrcs. li vise li permettre l'appfl • 
r.ntion -aux dlljmrterwmls d'outre-mer de ccrtaius as}lccts de l.t ·légls .. 

· lnllon mélropulltalno. 
Sans doute, se.m.t-11 souhallalllc, dans un déla-I prochain, ct dans 

le co.di'C d'une nouvelle définition de notro politique d'aménage
ment des déportements el territoires d'outre·mer, de mellre éHl• 
poln une législation qui, Inspirée de noire cxpérien<"e et de ln con .. 1 nalssnn•;e que nous nvons de ces lei·rltoircs, pcrmeltra de promou-· 
voir un vérilalJic aménagement .de l'espace lran.:,:.tlis considéré dana 
sor. cns~miJlc. 

Art. 15 bis. 

• Il est lnsér~ dans le code de l'urbanisme el de l'habilalion, un 
article 7&-:.!, ainsi conç-u: 

" Arl. 78-2. -..:.Les organtsmes tl'JI.L,M., y eomprls les omccS 
puiJlics,· sonl halJilités à sousérire des pnr.!iclpations aux HOCiétés 
d'\!conomlc ·mixte qut seront chargées de procéder, e.n appli~ation, 
do l'nrticte 78-1 du présent code, a l'nménngemonl de zones d'habl· · 
tatlon ou 'industrielle. • 
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Exposé des motifs.

Cot article a été introduit dans le texte de la loi-cadre à l'inilia-
tive de la commission de la reconstruction à l'Assemblée nationale.
Cet article a pour objet de permettre, sans leur en faire obligation,

aux organisations d'il. L. M. et notamment aux offices publics de
participer financièrement à l'activité des sociétés d'équipement el
d'aménagement qui se constituent actuellement.
lin effet, actuellement, seules les coopératives ou sociétés ano-

il vines d'il. L. M. peuvent statutairement prendre des participations
en capital, les organismes publics (offices) ca sont empêchés par cer
taines renies de "ta comptabilité publ.qne.

11 est d'un intérêt certain pour un organisme d'il. L. 'M., fut-il
oîlice public, de participer au fonctionnement d'une sociélé d'écono
mie mixte, chargée., par exemple, de préparer l'infrastructure et les
Sols sur lesquels seront édifiés les constructions.

TITRE II.

Dispositions intéressant l'aménagement du territoire et les
qi«2siiors foncières,

Article 16.

« Afin d'a=surer l'harmonisation des investissements nécessaires
à l'équipement urbain, le Gouvernement établira dans les délais
d'un an, et après consultation des collectivités intéressées, des pro
grammes généraux et pluriannuels, arrêtés dans le cadre de chaque
plan de modernisation et d'équipement et portant notamment sur la
voirie, les divers réseaux de confort, les écoles les iiOpitaux et équi
pements sociaux, les aires de stationnement et de camping, et plus
généralement sur l'ensemble des équipements indispensables à la
des Collectivités.

« Le programme pluriannuel d'équipements urbains devra être éta
bli en rigoureuse correspondance avec les programmes de construc
tion de logements.

« Le Gouvernement prendra toutes dispositions propre fi assurer le
préfinancement et le financement des travaux incombant aux collec
tivités locales, cie façuti que les opérations de construction ne soient
pas alourdies de charges anormales et qu'elles n'alourdissent pas les
budgets des collectivités de charges incompatibles avec leurs res

. sources.

« Le Gouvernement pourra modifier le régime des fonds existants
afin d'unifier et de coordonner leur action.

« Il fixera le mode de répartition entre constructeurs, d'une part,
collectivités et concessionnaires de services publics, d'autre part, des
charges d'équipement résultant des constructions neuves. ll fixera
les conditions dans lesquelles sera asuré le raccordement des immeu
bles existants aux divers réseaux urbains. »

Exposé des motifs.

L'article 10 voté par l'Assemblée nationale invite le Gouverne-,
■ nient à établir un programme générai et pluriannet d'équipement
portant sur la voirie, les réseaux divers, les écoles et autres équipe
ments collectifs indispensables à la vie économique ou sociale.
Votre commission a préféré aller plus avant dans la définition;

tel est l'objet des articles 10, 1G A et 1G B.

l'n principe est affirmé dans l'arlicle IG qui doit retenir toute
l'attention : le programme plnriannuel (l'équipement urbain devra
être établi en rigoureuse correspondance avec les programmes de
construction de logements.

Il n'est pas admissible, comme la chose s'est produite trop sou
vent et connue elle se produit encore, que la diversité des minis
tères intervenant dans la construction et les équipements collectifs '
aboutisse à des décalages graves dans la programmation des travaux.

On cite le cas de logements achevés et pourtant inoccupés pen
dant des mois faute d'eau, ou d'égouls. On pourrait cher bien d'au-,
très cas ou la concurrence que se font les ministères, où l'ignorance
dans laquelle ils se Tiennent voloniairement, aboulit à la paralysie
des mailres d'ouvrage locaux.

I n programme d'équipement collectif n'a de sens que dans la
mesure où il est établi en rigoureuse correspondance avec le pro
gramme de conslruclion, voire même en avance sur lui , i'n effet,

. les consiruclions se réaliseraient souvent dans de bien meilleures
conditions si les terrains étaient préalablement acquis et viabilisés.
l'n second principe est posé au paragraphe 3 du même article,

. Tendant a éviter a la fois que les opérations de conslruclion ne
soient anormalement alourdies par le* charges que leur impose la
colleclivité et que les collectivités locales elles-mêmes soient mises
en mesure el en demeure de faire face à leurs devoirs.

Le système actuel contraint les maires une réelle immoralilé
. administrative: faule de pouvoir faire face, aux charges qui sont
du ressort de la colleclivilé, ils imposent aux constructeurs des tra
vaux qui surchargent le logement.
Le plan d'équipement collectif ne saurait avoir de signification

que dans la mesure où il aboutirait à une redistribution très claire
et très équitable des charges entre constructeurs, collectivités et
concessionnaires des services publics, dans la mesure aussi où il
assurer,lit une synchronisation satisfaisante entre les divers aspects
»le la conslruclion urbaine.
Pour chacune de ces trois raisons, les disposions re'alives aux

équipements collectifs devron ! s'appliquer à .la réalisation de lous
les équipements néccssaiiei à l'aménagement des zones indus-
jnolicj. "

Article n A.

■ «Les investissements des collectivités, locales et des élablisse-
ments publics effectués avec 1 aiie de 1 r.tat feront i objet, quels que
soient la durée de réalisation des ouvrages, la diversité des ressour
ces et le nombre des services de contrôle nus en cause, u uu
programme de financement englobant la totalité des mo\eus envi
sagés pour faire face à l'ensemble des dépenses jusqu'au complet
achèvement des travaux.

« Chacun de ces programmes sera déterminé en tenant compte des
cliaraes d'amortissement et des dépensés d'entretien, dune part, et
des recettes d'exploitation, d'autre part.

«La durée des- emprunts que pourront contracter les collectivités
îoca'es et leurs établissements publics, sera calculée en fonction de
ia durée d'usage des ouvrages réalisés et des facultés financières de
l'emprunteur. .

«Sous quelque forme que ce soit accordée Initie financière tle
l'État, elle sera calculée compte tenu de l'utilité économique e.
sociale présente et prévisible de l'ouvrage, des dépensés et recettes
de l'exploitation, de la rentabilité des ouvrages projetés et de la
situation financière dc la colleclivuc ou de l établissement public
intéressé , , „

« celte aide sera fixée par catégorie de travaux; elle devra être
utilisée dans les délais impartis. , .

«Les articles 62 de la loi du 10 août 1871 et 119 de la loi du
' 5 avril 1881, modifiée par le décret-loi du i2 novembre 1SC8, sont
applicables eu ce qui concerne les dépenses d'entretien et de
gestion des travaux llnamés par l'État.

«Qu'elles agissent avec leurs ressources propres ou qu'elles solli
citent le concours financier de l'État, les collectivités locales
disposent, à leur demande pour tous leurs investissements, de
l'appui et des conseils des services de l'Elal.

« A l'intérieur d'un même dépar'ement, les collectivités locales
pouront, sur leurs fonds libres, pailiciner aux emprunts émis pa»
d'autres colleclivilés locales et destinés à assurer le fmancemenî
des investissements prévus par la présente loi. »

Exposé des motifs.

L'établissement d'un plan d'équipement collectif ne comporta
pas seulement la détermination de niasses budgétaires affectées à
tel ou tel type d'équipement, il exige la définition d'une véritable
politique.
Il finit d'abord que l'on prenne con«c!enre du fait que l'État

ne peut pas .faire face à toutes les dépenses que l'on voudrait
mettre à sa charge, qu'il est dune obligé de choisir et qu'ayant à
choisir, il est tenu de définir les critères au gré desquels s'exercera
son choix.

Tel est l'objet du présent article qui définit les normes d'inter
vention de t'Elat en faveur d'une collectivité locale, d'un établisse
ment public ou des organismes auxquels ils pourraient adhérer eu
vue de réaliser des travaux d'équipement ou d'aménagement.
L'analyse de ces données n'a.iouterait rien à leur compréhension

sinon en ce qui concerne le sixième alinéa qui signifie, en clair,
que les dépenses d'entretien pourront être considérées comme
dépenses obligatoires pouvant être inscrites d'office au budget des
collectivités.

Article 1G B.

« Pour les travaux d'équipement et pou» les investissements d'un
montant inférieur à une somme qui sera fixée par le Gouvernement
et qui pourra varier avec la nature des travaux et avec l'importance
du département, les subventions de l'État reconnues nécessaires
sont directement accordées par le préfet sur les crédits qui lui sont
globalement délégués par les ministres intéressés.

« I. es opérations administratives comptables et de contrôle corres
pondant à ces investissements sont elfectuées à l'échelon dépar
temental.

« Pour les opérations dépassant le moulant fixé, le préfet est, de
plein droit, ordoiiiialeur secondaire des subvenlions accordées pu'
'Elal ou des crédits investis directement par ses services. »

Exposé des motifs.

Cet article a pour objet la mise en ordre d'un système qui est
devenu parfaitement incohérent.
Les administrations spécialisées ont, dans leur évolution, créé

des services techniques départementaux, puis des inspecteurs géné
raux dont la n i i - i 1 1 u éiait sans doute d'aller dans les départements
vérifier le travail des services. En l'ail, ils y viennent peu et les
dossiers techniques moulent à Paris pour s'entasser dans des
bureaux d'archives où on rie les retrouve souvent plus.
^ Que la vérification technique d'un dossier important exi^e
l'intervention des services centraux, nul ne saurait le conlesicV,
mais que tout dossier monte à Paris alors qu'à grand renfort de
concours et de diplômes on a dolé les administrations départemen
tales de spécialistes de qualité, on ne saurait l'admettre.
A cet égard, l'exemple du ministère de l'éducation nationale

peut être donné qui permet au préfel assisté d'une commission
départementale des constructions scolaires d'éviter, pour les dos
siers de petite et moyenne importance, un va el-vient administratif
décevant.

L'altribulion au préfet du rôle d'ordonnateur a un second avantage
sans doute plus important encore.
L'aménagement du territoire n'est pas une technique, il est une

politique au gré de laquelle les réalisations particulières prennent
une signilicaUon. Doris ce domaine aussi il y a des choix à faire
et ces choix ne peuvent être faits nue dans le cadre d'une con
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naissance globale des activités d'un département. Assistés des
!élus et des chefs de services, le préfet peut devenir ainsi un élé
ment essentiel de la politique d'aménagement décidée par le
Gouvernement.

Article 17.

« Le Gouvernement fixera les règles administratives et finan
cières applicables à la construction d'ensembles urbains chaque
fois que ceux-ci sont susceptibles, par leur importance, de rompre
J'équilibre économique et social d'une collectivité existante ou
de donner lieu à la création de collectivités nouvelles.
I' « 11 pourra, en particulier, déterminer le mode de désignation,
les attributions, les règles de fonctionnement et de cessation des
fonctions des autorités spéciales qui auront la charge de l'admi
nistration provisoire des collectivités nouvelles et des conseils consul
tatifs qui les assisteront dans ces taches et auxquels participeront
les élus locaux.

f « Il fixera les conditions dans lesquelles ces réalisations feront
l'objet d'un décret pris en conseil d'État les déclarant d'utilité
publique. Ce décret, pris après avis du conseil général du dépar
tement intéressé et du conseil national de l'aménagement du ter
ritoire sur le rapport des ministres intéressés, précisera l'emprise
'et les caractères généraux de l'opération et désignera le maître
d'ouvrage. Le même décret ou un décret ultérieur, pris dans les
mêmes formes, fixera le programme et l'échelonnement des travaux,
assurera le financement et répartira les charges.
t « La procédure prévue au présent article pourra être appliquée
|Cn tant que de besoin aux opérations en cours. »

Exposé des motifs.

f L'aménagement du territoire est susceptible de provoquer la créa
tion ue grands ensembles immobiliers, et ce, pour plusieurs rai
sons. Le tissu urbain existant arrive progressivement à saturation et
les besoins nouveaux d'une agglomération ne peuvent parfois se
satisfaire que par la création d'unités urbaines nouvelles. La décou
verte de richesses naturelles, l'iinplantalion d'usines décentralisées,
peuvent provoquer l'aménagement de véritables villes là où, jadis, il
n'y avait qu'un hameau ou un bourg. La prolifération de certaines
banlieues inorganiques et désordonnées rendra parfois même néces
saire la création oe telles unités. 11 est indispensable qu'à la créa
tion de cités nouvelles corresponde une procédure qui, inspirée de
la législation générale en matière d'aide aux collectivités locales
et d'aide à la construction, facilite les efforts du maître d'ouvrage
'car, en l'état présent des choses, il est désespérant d'avoir à faire
lace à toutes les charges qui correspondent à une telle entreprise.
i La rédaction de l'article qui est ,proposé appelle plusieurs remar
ques; l'on peut se demander qui appréciera le volume k partir
duquel l'équilibre social d'une collectivité existante est rompu. Sans
doute eût-il été préférable d'inscrire dans la loi le pourcentage de
(population à partir duquel il serait administra tivement constaté
qu'une procédure nouvelle est nécessaire. Mais, à la vérité, la réa-
îité des faite rend prudent, et telle ville en pleine expansion indus
trielle qui double de population sur son propre territoire pose
parfois moins de problèmes d'adaptation que la création dans une
rville somnolente d'une usine nouvelle et l'implantation de quelques
'centaines de personnes. La notion d'équilibre urbain est une notion
Rivante que la loi ne peut catégoriser. Il appartiendra au Gouverne
ment de délimiter l'autorité qui appréciera sur des données, non
'de droit, mais de fait, les troubles que l'expansion urbaine pro
voque dans la collectivité de base.
| Le deuxième problème est posé par la nécessité où l'on se trou
vera parfois de créer des autorités administratives provisoires
'capables de faire face à la tâche envisagée et susceptibles d'entrer
(ensuite progressivement dans le régime municipal de droit com
mun. Cette procédure exceptionnelle "doit être cependant prévue.
j- La découverte d'une richesse naturelle comme Laeq, les implan
tations d'une centrale atomique dans une zone très peu peuplée,

(peuvent imposer 11 construction d'unités résidentielles en pleine
•zone rurale. il serait vain de penser que de telles réalisations pour
raient être poursuivies sans trouble pour les collectivités locales exis
tantes. 11 est des cas où il sera préférable, pour des raisons
'sociales autant qu'administratives, de respecter la structure
'humaine des collectivités existantes et de créer de toutes pièces
une collectivité nouvelle.

k Le troisième problème est posé par le second paragraphe de l'ar
ticle qui crée une procédure nouvelle inspirée de celle qui est
présentement valable en matière de sociétés d'équipement du type
de la Compagnie nationale du Rhône ou du Bas-Rhône Languedoc.
I II s'agit dans des textes initiaux de donner toutes les définitions
et précisions nécessaires afin que l'opération ne se noie pas dans
les méandres d'une administration incertaine, qu'elle n'achoppe
pas aux querelles que se livrent les services.
i Cette définition préalable pourra faire l'objet d'un ou deux dé
crets.

i Dans certains cas, le problème sera assez précisément connu dès
l'origine pour qu'un seul décret puisse tout à la fois définir l'opéra
tion, la déclarer d'utilité publique, désigner le maître de l'ouvrage
et les autorités qui procéderont à l'entreprise, régler les problèmes
techniques, administratifs et financiers.
f Dans d'autres cas, au contraire, il faudra à l'origine, par un
décret de définition, déclarer l'opération d'utilité publique afin que,
parallèlement aux études, soient entreprises les premières procé
dures administratives indispensables à une telle réalisation.
' En tout état de cause, la procédure proposée impose à des admi
nistrations dilférentcs les unes des autres des disciplines communes;
il crée au président du Conseil l'obligation de prendre des arbi
trages auxquels, ensuite, tout le monde devra se soumettre.

Les problèmes soulevés par la création de villes nouvelles sont
assez graves pour qu'une procédure exceptionnelle puisse leur être
appliquée.

11 est impossible de dire, d'ores et déjà, le nombre de cas où
une telle procédure est susceptible de s'appliquer.
La création d'une ville nouvelle ou d'un quartier susceptible (le

bouleverser l'équilibre d'une collectivité existante doivent cotHi-
tuer des recours exceptionnels, mais les problèmes que soulèvent
de tels cas sont si graves que leur solution administrative œOii»
dêtre définie d'avance.

Article 13.

« Afin d'assurer, entre les communes d'une même agglnnicaïkin,
une équitable répartition des ressources et des charges, le Gouver
neme i s t pourra prononcer, par décret en Conseil d'Étal, la iftsitta
d'office de toutes les communes de l'agglomération en an syndicat
auquel incombera la réalisation des équipement collectifs infôp»
sables.

« cette réunion d'office pourra être prenensée -lorsqu'elle aura
été demandée par les deux tiers des communes comptant la mollis
de la population o ■ t par la moitié des communes comptant les di\u
tiers de la population de l'agglomération. »

Erposé des motifs.

L'article 18 vot5 par l'Assemblée nationale a un double olj;i:
d'une part, financier, d'au're part, administratif.
Il vient, en fait, reprendre ou compléter l'article 208 de 11 M

il 0 50-180 du 4 août 1«:,«.
La matière contenue dans cet article a été déjà abcrdei ta

nos articles 10 et 16 A.
Votre commission vous propose de retenir dans les deux «11-

cles 18 et 18 A les aspects fondamentaux des préoccupations 4«
l'Assemblée nationale.
Le présent article vise à résoudre le problème que pose la ptie-

quation des charges entre collectivités locales d'une mime
méralion. ,
Les faits sont les suivants: alors que dans la plupart des cas la

commune constitue à la fois une unité administrative et une uriili
humaine homogène, il arrive que des communes voisines partie peut
à une même agglomération et, ainsi, l'entité administrative iw
qu'une fraction d'une entité humaine plus vaste. L'administra*
n'ayant pas le pouvoir de déterminer de façon absolue 1 implantation
des établissements humains: travail, résidence, loisirs, il se lait F
certaines communes abritent l'essentiel de l'activité économique
d'autres accueillent les familles dans des zones résidentie.les.
Le résultat financier est facile à imaginer: certaines commîmes

ont des ressources et relativement peu de charges; a autres, on
beaucoup de charges et relativement peu de ressources. On
meme une commune de Moselle dont le territoire est ciwcmnem
occupé par une usine, qui perçoit, de ce fait, tous les revenus
correspondant à l'activité de l'agglomération mais qui n a ' ' J.,
charge du fait mên.e de l'occupation de son territoire. les eoyi
voisines « communes-d^rloirs » ont des rôstaui à entretenir,
écoles, des hôpitaux et point de ressources. ,-^minl!-
Deux solutions \ ce problème: d'une part, charger 1 ani ■

tration d'assurer, par des moyens qui lui sont propres, la pu
tion des charges et des ressources, ou bien, au contraire, c<m>
dans le droit l'existence d'une collectivité nouvelle et coastii rti _
syndicats de communes l'échelle de 1 ' a pïl oméru non ,
rais recevant à la fois délégation de recettes et de çhaiçC' P
l'exécution des travaux d'équipement nécessaires à la Mi o- "w
mération. . , le .ni
L'avantage de cette solution est évident; au demeur, » 1«

dans la tradition de notre législation municipale, elle P" -I 1 "
voies d'une plus grande solidarité entre les communes du
ensemble humain.

Article 18 A. , ,
« Le Gouvernement soumettra au Parlement, dans je dJj» ' ;

an après la promulgation de la présente loi, des projei> que'
dant à réformer la loi municipale et la loi départenienta.e ^
les textes législatifs fixant les statuts de la vi le de ■ ' > (ej:
département de la Seine en vue de permettre 1 adapta i
collectivités aux exigences nouvelles de leur mission. »

Exposé des motifs.

L'article 18 de: l'Assemblée nationale comporte unej
laquelle votre commission s'est ralliée avec 1 empressement ;,£ >ti
l'on peut imaginer. Elle est relative à l'assoup 't^mcls i' 1»
administratives et du régime financier dans le cauri
collectivités vivent et vivent mai. rnm-crnemfiit *
Ce texte constitue une invitation nouvelle au o( ugtfslW

de déposer un projet de loi tendant à repenser
municipale et départementale. 0[rm au!
Il faut, par la loi. reconquérir les libertés qui oni * "

empiétements de l'administration, il faut aussi assu , nt apies »
tivités locales les noyens d'une évolution pu les fjnaiu®18'
remplir leur mission nouvelle adininistrativeinen
nient. ipmontale d '',n*
Le contenu de l'administration municipale et départementale teUi 1'

jourd'hui est fort différent de celui d'il y a c.mq »■ d'avoir 1̂ 01!'
n'est plus où l'on pouvait s'enorgueillir A j" sK cc (t e cM1111
misé les deniers de la commune au risque de lais.
dans un total délabrement. . „,,iwli r<; flomirH'U 1
Le temps est venu où les éqmpemen s co ff'Xjaptcr a ce ' le

préoccupations des édiles et où la législation
évolution.
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Article 19.

« Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles, par délé
gation des ministres et des préfets compétents et sous leur autorité,
et après consultation des collectivités locales intéressées, le commis
saire à la construction et à l'urbanisme pour la région parisienne:

« Assurera l'élaboration et la mise en œuvre des plans d'aménage
ment de la région et de l'agglomération parisiennes;

« Assurera l'élaboration et l'exécution de programmes de grands
travaux, concernant notamment les divers réseaux de confort, les
réseaux de transport ferroviaires, les voies routières de dégagement et
de grande circulation, les services publics, les équipements collectifs,
les marchés, l'équipement des terrains destinés à la construction, le
réaménagement des surfaces construites, la construction de loge

Le, Gouvernement définira les organismes institués aux côtés du
commissaire et placera sous son autorité. les services correspondant à
6a mission. »

Exposé des motifs.

Le problème de la région parisienne mérite une attention toute
particulière il la fois parce que le développement trop rapide de
l'agglomération constitue une menace pour l'aménagement harmo
nieux du territoire et parce que, dans leur élat présent et dans leurs
développements prévisibles, la capital et sa banlieue posent des pro
blèmes d'une ampleur et d'une gravité inconnues ailleurs.
Paris mériterait à lui seul un débat portant non seulement sur

les problèmes que pose sa gestion, mais sur tous ceux que posent
son développement et son réaménagement. Il faut affirmer qu'en
tant qu'agglomération capitale, l'agglomération parisienne ne saurait
Ctre indifférente au législateur et que celui-ci ne saurait confier au
jeu normal des lois valables pour l'ensemble du territoire la solu
tion de problèmes particuliers.
En tant que capitale, Paris a des devoirs à l'égard de la nation

et les représentants de la nation ont des devoirs particuliers à l'égard
de Paris.

It importe que l'ensemble des problèmes d'équipement fasse l'ob
jet d'une analyse unique et releve d'un commandement unique.
La dispersion des efforts, l'éparpillement des services, l'autonomie
de bastions administratifs dont on ne dira jamais assez le dévoue
ment et... l'élroitesse de vue, constituent aillant d'obstacles à la mise
en ordre d'une collectivité dont la vie quotidienne révèle qu'elle
n'a pas été suffisamment « pensée ».
L'an dernier, le Gouvernement a créé par -décret un poste de

commissaire à la construction et à l'urbanisme pour la égion pari
sienne. Il convient, à la lumière de l'expérience, soit de dire que
celle institution est inutile et alors la supprimer, soit au contraire de
constater qu'elle a rendu des services et qu'elle pourrait en rendre
bien davantage si elle était outillée et alors de la consacrer par la
lui et de la doter des moyens nécessaires.
En confiant au commissaire à la construction et à l'urbanisme

pour la région parisienne le rôle de direction et l'animation de l'en
semble des services qui participent à l'équipement de celte région,
votre commission a entendu donner à ce haut fonctionnaire des
moyens égaux à ses responsabilités.
Paris et sa banlieue ne sortiront de l'élat présent que si une

volonté unique résultant non pas des pensées d'un seul homme,
mais de l'harmonisation des orientations de l'administration et des
corps élus devient susceptible de conduire l'ensemble de l'effort
collectif dans un sens clairement défini et à un rythme lui-même
fixé.
Concernant ces problèmes particuliers 4 la capitale, on a envie

chaque fois que l'on se heurte à eux, de s'interroger sur les res
ponsabilités encourues et sur l'autorité qui, devant y faire face, n'a
pas été à leur niveau. Jusqu'à une date récente, nul n'était respon
sable de la région parisienne.
Ce responsable existe désormais inséré dans le réseau adminis

tratif, subordonné à la volonté gouvernementale et à la volonté des
préfets oui incarnent celle-ci, chargé d'animer, de convaincre les
corps élus. Si l'on donne à ce fonctionnaire les moyens de son
action, on pourra dans dix ans — s'il a échoué — s'en prendre à
lui à juste litre. Mais si on ne lui donne pas les moyens de son
action, le désordre continuera et nul ne pourra en être déclaré
responsable.

Article 20.

•< En vue d'assurer la protection, la conservation et, éventuelle
ment, la reconstitution tics bois, forêts et espaces boisés dont le
maintien est nécessaire a l'équilibre des agglomérations urbaines,
le Gouvernement pourra définir, dans le ressort des groupements
d'urbanisme et des communes tenues d'établir un projet d'amé
nagement, les divers régimes des espaces boisés. 11 prendra, à ce}
effet, toutes dispositions propres:

« 1" A fixer le régime des espaces boisés qui ne sont pas déjà
soumis au régime forestier et les cas et conditions dans lesquels,
à défaut d'accord amiable, ils seront acquis par expropriation, pour
être soumis au régime des forêts domaniales;
2° A assurer, nonobstant toute disposition contraire, l'inaliénable

lité et le maintien obligatoire sous régime forestier des bois, forêts,
parcs ou terrains à boiser appartenant à l'État;

« A définir les conditions dans lesquelles les bois, forêts, parcs
et terrains à boiser appartenant aux collectivités locales et aux
établissements publics pourront être désignés comme inaliénables
et obligatoirement soumis ou maintenus sous le régime forestier;

« 4° A définir le régime particulier de gestion et d'exploitation de?
espaces verts intégrés aux zones urbaines proprement dites;

« ô° A définir les conditions dans lesquelles pourront être impo
sées des cahiers des charges aux constructions dont la réalisation
aura été faite au sein d'espaces boisés. »

Exposé des mol ifs.

Partant de l'article 20 voté par l'Assemblée nationale, votre com
mission s'est posé le problème de la sauvegarde des espaces boisés
et des éléments de verdure qui sont nécessaires, tant à l'équilibre
qu'à l'esthétique des agglomérations
Elle a entendu viser à la fois les espaces boisés domaniaux qui

doivent, les premiers, être soumis à la discipline commune, elle a
voulu ensuite, reprenant le texte de l'Assemblée, définir les condi
tions dans lesquelles des espaces boisés appartenant à des parti
culiers pourront être sauvegardés grâce à une soumission au régime
forestier ou, à défaut d'accord amiable, à une intégration aux domai
nes, soit de l'État, soit des collectivités. Elle a, enfin, entendu pré
ciser que la sauvegarde d'éléments verts dans les villes était sus
ceptible de justifier l'intervention de textes particuliers, soit dans
le cas de parcs et jardins intégrés dans la zone urbaine proprement
dite, soit dans le cas d'espaces boisés à l'intérieur desquels une
autorisation de construire aurait été donnée, mais dont les éléments
subsistant doivent êlre soumis à un régime qui assure leur péren
nité, voire leur développement.

Article 20 A.

« Les dispositions législatives en vigueur relatives aux réserves de
lorrains pour voies et places publiques et espaces libres publics
dans les lotissements et groupes d'habitation sont applicables aux!
terrains nécessaires pour l'implantation des édifices et installations
annexes nécessaires à la vie économique et sociale des futurs habi
tants. »

Exposé des motifs.

La législation actuelle permet d'imposer aux lotisseurs et ant
'constructeurs de groupes d'habitation la rétrocession gratuite des
espaces nécessaires aux voies et places publiques el aux espaces
libres publics, dans la mesure où les terrains ainsi définis ne dépas
sent pas un certain pourcentage des terrains intéressés par le lotis
sement ou le groupement d'habitation.
Le développement de la construction rend ces dispositions insuf

fisantes en ce sens que celles-ci ne permettent pas d'assurer l'équi
pement collectif indispensable.

Il convient que les lotisseurs et constructeurs apportent gratui
tement les terrains nécessaires à l'école, à la crèche, au dispensaire,
dans la mesure où la somme des terrains demandés par la collecti
vité ne dépasse pas les pourcentages précédemment prévus.
Loin de constituer une atteinte à la proprié lé ou un élément de

charges anormales, ces dispositions sont susceptibles de valoriser,
les lotissements et les groupements d'habilation. Ceux-ci, en effet,
liénélieieront d'une plus-value du fait que l'école leur sera voisine
et leg constructeurs, en apportant les terrains, auront permis à leurs
futurs habitants, de connaître la proximité des installations néces
saires à la vie économique et sociale.

Article 20 B.

« Afin de promouvoir la mise en culture des terres abandonnées
et la meilleure utilisation des sols insuffisamment exploités, le Gou
vernement pourra définir des zones d'aménagement rural à l'inté
rieur desquelles les propriétaires jouiront de la faculté de procéder
amiablement au regroupement de leurs terres en constituant des
groupements de mise en valeur agricole, pastorale ou sylvicole répon
dant à la définition juridique des groupements forestiers prévus par
le décret du 30 décembre 1951.

« Le capital de ces groupements sera conslitué par des actions oui
des paris sociales représentant les apports en nature et en numéraire
des divers associés.

« La décision de créer de tels groupements pourra êlre prise à la
majorité des propriétaires représentant au moins les trois quarts des
surfaces comprises dans les zones du périmètre d'aménagement
rural ou par les trois quarts des propriétaires repésentant la moitiéj
des sufaces. »

Exposé des motifs.

On peut être surpris de voir apparaître dans un texte relatif â la
construction et aux équipements collectifs des mesures intéressant
typiquement le domaine agricole. ,

A la vérité. Imites les "activités humaines intéressant l'aména
gement du territoire et l'on ne peut que regretter la place trop
faible faite aux activités agricoles dans les préoccupations des res
ponsables de l'espace français.
L'équilibre humain de notre territoire ne sera pas obtenu tant

que l'agriculture ne connaîtra pas un niveau de richesse supérieur
à celui qu'elle connaît aujourd'hui, tant que subsisteront d'immense^
espaces abandonnés ou sous-exploilés. I
L'objet du présent article est d'étendre à des groupements com

plexes agro-silvo-pasloraux les dispositions créées par le décret dQ
30 décembre l'iiiï mais jusqu'alors limitées dans leur effet aux seuls
espaces boisés ou à boiser.
L'extraordinaire morcellement des terres, la difficulté où l'on est

de faire un remembrement qui est trop coûteux pour des terres
pauvres, l'impossibilité de recenser tous les propriétaires, l'existence
de biens vacants et sans maître, ont incité le Gouvernement, dans le
cadre des pleins pouvoirs qui lui ont été consentis au mois d'août
mi, h créer des possibilités nouvelles de mise en valeur par des
dispositions juridiques inspirées à la fois de l'association syndicale
et de la sociélé civile.
Les premiers effets du décret du 30 décembre îorii commencent

à êlre connus, ils sont heureux, mais ils sont limités; il faut que la
mise en valeur, quelles que soient les techniques utilisées, puisse
bénéficier des mêmes facilités.
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. Art n-le 2!) (;.

« Le Gouvernement fixera les dégrèvements fléaux • et les aides
ïinancii . es qui j >< >it rr > 1 1 L être apportés aux propriétaires de terres
incultes ou sous-exploitées, qui auront consenti des contrats de mise
en valeur avec intéressement permettant de rémunérer le preneur de
Son risque et de son travail en lui aliribuaril, au terme du bail, la
propriété d'une proportion, fixée dés l'origine, de la terre confiée à
ton exploitation.»

Exposé des motifs.

Cet article est inspiré des techniques de mise en valeur qui ont
été utilisées en Tiiiii<ii> et en Algérie et au .Maroc. Elles ne sont pas
susceptibles o'étre applicables dans l'ensemble de la France mais
se'i'citieiil dans les zones où lo pourcentage do terres incultes est
important.

I.o Gonveriement est invité à favoriser, par des mesures fiscales
Ou financières, l'exécution de contrats comportant dation en
j i.! > ; ■ : n ; ■ 1 1 ! , le bailleur apporta ni sa terre sous-exploitée ou non exploi
té'! et n'eu récupérant qu'une partie mais mise en valeur, le preneur
apportant son travail et éiant rémunéré de son travail par l'ailrt-
ij;i';ion d'un pourcentage de la terre qu'il aura mise en valeur.

Il ne. s'agit, en fait et eu droit strict, ni d'un bail. ni d'une veille,
II s'agit d'un contrat d'un type particulier qu'il convient de favoriser
et dont il convient de s'assurer qu'il ne se heurte h aucune barrière
fiscale qui t'alourdirait, il est particulièrement important que de
telles opérations ne donnent lieu à aucun versement de droits de
imitation qui rendrait l'opération impossible.
Sans doute, un tel article imposera au pouvoir réglementaire, des

aménauomcnts au statut du fermage, mais ils ne porteront que
sur des terres qui, aujourd'hui, n'intéressent ni preneur, ni bailleur
et qu'il s'agit de mettre en culture. à la fois dans l'intérêt de l'éco
nomie générale du pays et dans celui des futures générations qui,
pies nombreuses, chercheront à exploiter des terres plus vastes.
Remarquons en passant que ces terres sont surtout justiciables

d'exploitations forestières ou de pacages, spéculations qui ne sont
point concurrentes des spéculations actuellement excédentaires.

Article 21.

•Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles la prime
spéciale d'équipement instituée par le décret n° 53-878 du 30 juin
i'.Ci' pourra être attribuée aux établissements ayant pour objet
l'élude, la recherche, l'expérimentation ou le contrôle en malière
(scientifique et technique, lorsque lesdits établissements seront trans
férés hors de la région parisienne ou créés dans des localités on des
éoiics même autres que celles prévues par l'article premier du décret
précité.»

Exposé des motifs.

L'une des conditions de l'aménagement du territoire est la créa
tion en province d'éléments actifs de vie intellectuelle ou l'implanta
tion d'établissements de recherches et d'instituts de formation d'in
génieurs en particulier.
La plupart des organes répondant à celle définition ont une len-

dance à se créer à Paris pour des raisons de commodité trop évi
dentes; il est nécessaire, par un système de financement approprié,
de permettre au Gouvernement de favoriser toute décentralisation
d'établissements existants ou toute création en province d'établisse
ments nouveaux. "

L'on doit profiler de l'occasion offerte par l'étude de cet arlicle
pour souligner à quel point la recherche scientifique et technique
commande parfois l'aménagement du territoire.

Celte recherche peut êlre orientée vers la mise au point de pro
cédés mieux adaptés aux données concrètes de noire économie et
de noir,! sociologie. 11 n'est que de citer l'exemple de la production
de pâte à papier qui. longtemps orientée vers la seule utilisation des
lois résineux et rie bois feuillus de gros calibre a, au prix d'un effort
très méritoire, récemment entrepris des éludes susceptibles de per
mettre l'nlilisalion de- bois feuillus de petit calibre que les taillis
produisent en grande quantité.

On peut in-osli r aussi sur le fait que la politique douanière qui
est suivie à l'égard des brevets et des matériels importés constitue'
parfois un ob-lacle fi l'aménagement du territoire et qu'il devrait
être possible de rembourser aux importateurs de procédés permet
tant une meilleure utilisation de nos richesses, les droils de douane
qu'ils ont eu à payer au moment de l'importation.

Mais l'Utilité essentielle du présent article réside dans le fait que,
en créant des centres de formation scientifique et technique en
province, l'on évite de donner aux jeunes embrassant des carrières
scientifiques et techniques le goût de la capitale, de laquelle ensuite
ils ne s'écartent pas volontiers.

Herrière celle politique se dessine toute une conception de l'uni
versité qui doit s'organiser pour rendre vie et dynamisme à nos
facultés de province. La vie en province est devenue, à bien des
égards, peu attirante du fait qu'ont souvent disparu les 'foyers
Intellectuels de jadis.

Article 23.

« l. — Le Gouvernement est autorisé h fixer les conditions dans
lsequelles, dans les zones visées aux articles 152-1 et 152-2 du code
de l'urbanisme et de Vhabitat ion, la création ou l'extension d'une
installation industrielle, dans des bAliments existants, acquis, loués
ou apportés h cet effet, est subordonnée à l'agrément préalable
prévu à l'article 152-1.

« ll. — L'article 132-3 du code de l'urbanisme et de l'habitation
est modifié comme suit:

« Art. 152-5. — A l'in'érieur des zones prévues par les articles 132-1
et 132-2 ci-dessus, les terrains sur lesquels sont établies des usines
dont l'exploitation est ou serait interrompue... (le reste de l'article
sans changement}, »

Exposé des motifs.

Cet aiîicle, dont la rédaction proposée par l'Assemblée nationale
est plus précise que celle du projet de loi, n'appelle aucune critique.
ll est justilié par le fait qu'un certain nombre d'industriels sont

parvenus à tourner les obstacles que la législation avait dressés
devant eux. Dans l'impossibilité d'entreprendre la consiruetiuit
d'usines nouvelles dans la légion parisienne, ils ont repris de vieilles
installations et ils ont pu, à l'abri d'un règlement abusivement inte:,
pré lé par eux, augmenter leur capacité de production et d'emploi,
alors cpue le prob'éme de la réfion parisienne, comme le problème du
territoire Mut entier, est précisément que la masse industrielle de
la capilale et de ses banlieue-, loin tle s'augmenter, se déconcentre
progressivement vers des villes dj provint' s équipées pour accueillir
des usines.

Il demeure que ces interdictions ne sauraient constituer à elles
sentes des éléments d'une politique: elles constituent une sauve
garde nécessaire mais qui deviendra bientôt intolérable' si des moyens
d'jncjiatioQ ne «ont pas trouvés, si. grâce à l'intervention de t'Élat,
un certain nombre d'industriels, dont la présence n'est pas néces
saire dans la capitale, ne sont pas encouragés à s'implanter ailleurs.
La solution du problème français ne réside pas dans l'aïqiauxrisse-

rauit de Paris, ni dans l'arrêt de son évolution ruais dans la limi
tation de son volume, toute mesure devant être prise pour H
par des transferts, par des croissances et des décroissances, l'a»
méralion continue à être dynamique, son dynamisme lu'i-r»".ne eid
indispensable à l'équililue r.alijî'ial.

Article 23 bis.

« Des îègies particulières de financement pourront être apj'li uuées
à la construction des logements et aux équipement coHecti's chaque
fois que la réalisation de ceux ci conditionne l'expansion d'un»
agglomération ou d'une région dont le développement fit utile &
un meilleur aménagement du territoire. »

Exposé des motifs.

A la dale d'aujourd'hui, lorsqu'une usine quille l'agslomeraM
parisienne pour s'installer en province ou qu'elle se crée directe
ment dans un déparlement, il est bien rare que la coiisimcti m de
logements ne soit pas rendue nécessaire, au moins pour l'implant-
tion des cadres. La règle veut que la part d'autofinancement e»rte
pour de telles opérations suit égale à celle qui est requise If*»
les constructions de type courant. Ainsi se trouvent considérais-
ment alourdies les opérations de décentralisation industrielle-.

I! est indispensable, pour favoriser cette décentralisation, ou-
l'Klat puisse "envisager le tinaiicement à lot) p. 100 de-la coiistru^-
tion de logements et des équipements collectifs; la cli arge de
l'annuité des emprunts correspondants pouvant être, en partie, sup
portée par l'atfec talion de la contribution des entreprises a la
con-iruclion. ~ ,
ti serait déte'table que la décentralisation industrielle ne résulte

que de l'interdiction faite aux entreprises de s'étendre dans les pramvs
agglomérations: l'aménagement du territoire ne doit pas apparaiir»
sous l'spect exclusif de l'interdiction et de l'obligation, u est
table qu'au contraire, un certain nombre de mesures ® 'n t .
donnent aux industriels le goût de se décentraliser et <j" e '
soit fait pour que l'opération de décentralisation soit pour e-
une ii opération blanche », qu'elle ne comporte aucune enar-
différentielle. •

Article 21.

« Le Gouvernement est autorisé à fixer les - conditions dans les*,
quelles il pourra être procédé:

« — à la revision des cahiers des charges des lotissements à"'
daptés aux besoins de la conslruclion; .

« — à l'établissement de cahiers des charges dans les lotissenwn
qui en sont dépourvus ; 1 t- S

« — à l'uni 'nagement et la transformation en ' n "5îen]
usage d'habitation des lotissements-jardins, situés dans les 20
dans lesquelles la construction de logements est souhaitante. *

E.rposé des motifs.

Le texte volé par l'Assemblée nationale sur la proposition- dut
sa commission complétait le texte du Gouvernement sur
points. .,
Il prévoyait l'établissement de cahiers des rliarfps tnsma js

lotissements qui en sont dépourvus, ce qui parait excetlen1 , ',s
il prévoyait, dates son dernier alinéa, la dispense des '"J, , rja.
lorsque l'opération de lotissement envisagée ne prévoit pas '»
tion de plus de quatre lois et ne nécessile pas la realisaw»
travaux d'aménagement, de viabilité et d'assainissement. _
Votre commission vous suggère de supprimer le dern'êr i • ^

graphe portant cette indication, car il ouvrirait de nie par
facilités à ceux qui ont le désir de tourner la loi: quatre a . r
quatre lots, fies lotissements se feraient sans que 1 ailiiunii
puisse intervenir. .
De leis désordres ont été introduits dans l'aménagement j

agglomérations par la liberté laissée aux pelils lotisseurs, ?
indispensable de ne pas recréer sur ce point des difficulies.
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Article 26.

« Le Gouvernement procédera, dans l'année qui suivra la f<ro
mulgation de la présente loi, à la refonte des textes relatifs à
l'expropriation pour cause d'utilité publique et édiftera une régle
mentation unique valable pour toutes les administrations, collec
tivités et établissements publics, prévoyant une procédure excep
tionnelle pour le cas où l'urgence peut être légitimement invo
quée et respectant les principes suivants:

» 1° La déclaration d'utilité publique ne pourra intervenir
qu'après enquête, sauf nécessité absolue justifiée par le caractère
secret d'opérations intéressant la défense nationale;

« 2° A défaut d'accord amiable, le transfert de propriété ne pourra
être prononcé que par décision judiciaire;

« 3° L'indemnité allouée devra couvrir l'intégralité du préjudice
direct et certain résultant de l'expropriation: en matière agricole,
la diminution de rentabilité de l'exploitation résultant de la dimi
nution des surfaces cultivées; en matière industrielle, l'obligation
de scinder une usine ou de la transférer devront être considérées
comme l'un des éléments du dommage.;

« 4° L'étendue et la valeur du préjudice seront appréciées au jour
de la fixation définitive de l'indemnité, sans que celle-ci puisse
couvrir la hausse spéculative provoquée par l'annonce des travaux
ni la plus-value pouvant résulter- de leur exécution;

« 5° A défaut d'accord amiable, l'indemnité sera fixée par décision
d'une commission arbitrale d'évaluation, composée d'un magistrat
président, d'un fonctionnaire et d'un propriétaire. Le directeur dépar
temental des domaines fait fonction de commissaire du Gouverne
ment et un notaire assiste la commission en tant qu'expert.

« La décision de la commission arbitrale est susceptible d'appel
devant le tribunal civil du ressort des biens expropriés;

« La décision de la commission arbitrale d'évaluation porte sur
le montant de l'indemnité et sur la date t laquelle cette indemnité
devra être versée et i partit de laquelle les intérêts moratoires
seront dus;

« 0° L'administration ne pourra entrer en possession qu'après ver
sement ou consignation de l'indemnité ainsi fixée.

« Toutefois, dans le cas où l'urgence pourrait être légitimement
invoquée, elle pourra, sur sa demande, être autorisée par l'ordon
nance d'expropriation à entrer en possession après versement ou,
en cas d'obstacle au payement, consignation d'une indemnité pro
visionnelle dont le montant devra se rapprocher, dans la mesure
du possible, de l'indemnité d'éviction;

« 7° Il pourra être offert, au choix de l'exproprié, une compensation
autre qu'une indemnité en espèces;

« So Le droit de rétrocession prévu à l'article 53 du décret du
8 aoi'it m» ainsi que le droit d'emprise totale prévu à l'article 43
dudit décret seront maintenus. »

Exposé des moliis.

L'intervention d'une nouvelle réglementation de l'expropriation
est depuis fort longtemps souhaitée.
En effet, à partir d'une conception unique. les textes se sont

multipliés qui ont ,prévu des procédures particulières suivant les
administrations,sans qu'aucune nécessité réelle justifie cette diver
sité.

Le Gouvernement est invité par le présent article à codifier et
h édicler un règlement unique valable pour tous. Il ne saurait
conna ttre comme exceptions que celles justifiées par des impératifs
de défense nationale.

Ce te réglementation unique permettra de déterminer les cas
Dû l'urgence pourra être invoquée, suivant des critères clairement
définis.

Le mécanisme de l'expropriation, tel qu'il résulte du texte qui
vous est proposé, comporte deux innovations importantes : l'une
relative à la commission arbitrale, l'autre définissant les devoirs
de l'autorité qui exproprie.
Sur le premier poini, il paraît souhaitable- d'alléger la composi

tion de la commission arbitrale et de ne plus faire siéger en son
sein le directeur des domaines qui est à la fois juge et partie.
Parallèlement, il convient que la réglementation à intervenir fixe

très nettement les obligations de l'Elat ou de la collectivité; telle
e-t la signification, en particulier, du paragraphe 6 du présent
article qui impose, même dans les cas de procédure d'urgence, des
obligations très strictes 4 la collectivité, qui lui impose aussi le
versement d'intérêts moratoires dans le. ra; où des retards inter
viendraient dans le règlement de l'indemnité.
L'ensemble de cet article doit être analysé au gré de la défini

tion donnée d'une politique foncière largement entendue. L'expro
priation est le recours extrême de la puissance publique lorsque
celle-ci n'a pu, par aucun autre moyen, trouver les terrains néces
saires à l'accomplissement d'un service public.

Article 27.

« I — Le Gouvernement fixera les comblions dans lesquelles il
pourra être procédé à la cession de gré à gré ou à l'apport en parti
cipation, en vue de toute opération d'urbanisme ou de construction,
de terrains appartenant à l'État, aux collectivités locales et aux
élablissementis publics, meme dans le cas où ils auraient été acquis
ou expropriés à d'autres fins, à condition toutefois que cette acqui
sition ait élé réalisée depuis 13 ans au moins.

« ll. — Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles les
immeubles bâtis ou non bâtis appartenant à l'Elat, aux départe
ments, communes ou établissements publics, pourront, malgré leur
dlfeclalion aux besoins d'un service public, faire l'objet de conven 
ions sociales, avec les personnes publiques ou privées en autori
sa ns une utilisation complémentaire des immeubles si celle utilisa

tion ne fait pas obstacle à l'accomplissement du service public. Ces
conventions pourront, par stipulation expresse, exclure la précarité
inhérente aux occupations du domaine public. De telles conventions
pourront être conclues par les concessionnaires ou exploitants du ser
vice public atïectalaire pour des durées excédant celle de leur conces
sion ou de leur droit d'exploitation. Elles n'entreront en vigueur
qu'après approbation du ministre des „ finances el des ministres
intéressés. »

Exposé des motifs.

L'article 27 de l'Assemblée nationale comportait deux types de
dispositions: les unes visaient à compléter l'article 2ti ou à per
mettre la mise sur pied d'une législation provisoire en attendant
la mise en application de celui-ci; les autres visaient à permettre
une participation p'us large du domaine de l'État, des collectivités
ou des établissements publics, à la réalisation d'une politique
urbaine

Votre commission a cru devoir disjoindre les éléments relatifs
au premier de ces objets, élie pense, en eltet, que l'administration
est armée pour publier sans beaucoup de délais les textes d'appli
cation de l'article 26 et que rien ne justifie des dispositions transi
toires ou exceptionnelles.
En revanche, elle a retenu le second aspect de cet article 27 et

vous propose de le compléter ainsi qu'il est dit au texte de/
l'article.

Il n'est point suffisant, en effet, de permettre à l'Elat, aux col
lectivités locales et aux établissements publics de rétrocéder, d'une
façon ou d'une autre, des terrains qui ne leur sont pas utiles, il
est nécessaire, dans l'intérêt même des agglomérations urbaines,
d'utiliser au maximum les terrains servant à l'accomplissement
d'un service public, à la condition toutefois et bien évidemment
que l'utilisation complémentaire ainsi envisagée ne porte nulle
atteinte à l'accomplissement ni au développement de ce service
public.
Le cas le plus typique est connu: il s'agit des terrains ferroviaires

dont les surfaces sont considérables et qui viennent parfois, par
leur ampleur même ou par leur situation, rendre toute opération
d'urbanisme difficile.

La possibilité offerte par cet article doit non seulement permettre
affectation de certains espaces actuellement susceptibles d'une uti
lisation complémentaire, mais doit inc i 1er le Gouvernement à pro
mouvoir une politique qui permette une meilleure utilisation du
sol domanial.

Il n'est pas douteux, en effet, que la Société nationale des
chemins de fer pourrait, si elle y était invitée et aidée, envisager le
transfert, dans des régions de moindre densité, de certaines instal
lations actuellement implantées dans les villes.
En fait, le présent article offre l'occasion d'une nouvelle politique

foncière.

Si, comme il est dit plus haut, l'on en revient à concevo'r
l'expropriation comme l'ullima ratio, ainsi 'qu'elle n'aurait dû
cesser de l'être, il convient que tous autres moyens soient inis
en œuvre pour permettre l'aménagement des agglomérations.
ll faut inscrire les moyens prévus au présent article parmi les

plus efficaces et les plus urgents car, avant de porter atteinte J
la propriété privée, l'État devrait s'imposer a lui-même des dis
ciplines.

Article 28.

« Le Gouvernement est autorisé: /
« — à apporter au décret-loi ri» 55-22 du 4. janvier 1955 les modi

fications indispensables pour assurer son plein effet au nouveau
régime de publicité foncière institué par ledit décret et concernant
notamment l'identification des personnes, la désignation des biens,
les actes et documents sujets à publicité ;

« — à mettre la législation en harmonie avec les dispositions du
décret précité;

« — à fixer les règles particulières concernant les terres inexploi
tées ou de faibles valeurs. »

Exposé des motifs.

Votre commission vous suggère de reprendre le texte de l'Assem
blée nationale et d'y ajouter une clause permettant de coumettre
les terres de peu de valeur à un régime particulier. En effet, elles
ne sauraient être soumises au régime général sans inconvénient
grave.
Le décret du 4 janvier 1955 a fait l'objet de très nombreuses

critiques. 11 apparaît cependant qu'il a jeté les bases d'un renou
veau complet dans certaines pratiques et qu'il soit — sous réserve
de quelques aménagements — aboutir à de très heureux résultats.

Article 20.

« Le Gouvernement arrêtera toutes dispositions financières et
administratives propres à encourager les collectivités locale et les
propriétaires à entreprendre la destruction des taudis el la réno
vation d'îlots urbains.

« Il dressera avant le début de l'exercice 1958, un programme de
financement inconditionnel portant au minimum sur 15.000 loge
ments par an. •

Exposé des motifs.

Votre commission a cru devoir compléter l'article voté par
l'Assemblée nationale dans l'esprit même de cette Assemblée, en
invitant le Gouvernement à prendre toutes dispositions financières
et administratives propres à encourager les collectivités locales et
les propriétaires à devenir eux-mêmes les initiateurs d'une politique
de rénovation.
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Cet article revêt aux yeux de vos collègues qui se sont penchés
'sur le problème du logement une importance particulière car
l'expérience enseigne hélas qu'un nombre considérable de famille
vit dans des locaux indignes de noire civilisation du XXe siècle
Sans parler du pourcentage considérable des logements insuffisam
ment équipés. Il faut souligner l'existence de locaux malsains ou
trop exigus et où la santé physique et morale des familles est sou
mise à une très rude épreuve.
Il serait souhaitable que le programme portât sur des chiffres

plus importants. Au niveau où il est défini, il n'est, en fait, qu'une
amorce dans une perspective à très long terme. On peut affirmer
que les cinq prochaines années nous permettront de rattraper une
partie de notre retard quantitatif en logements, que les 5 années
suivantes feront une place plus grand; à la rénova lion qualitative
de notre patrimoine et eue les 5 années ultérieures auront pour
objet d'assurer le logement des enfants qui sont aujourd'hui en
âge scolaire.
Une telle perspective souligne que l'efTort de construction ne sau

rait être considéré tomme accidentel: il est le lot de notre
génération.

Article 31.

« La délivrance du permis de construire peut être subordonnée à
la prévision d'aménagements permettant d'assurer le stationne
ment, hors des voies publiques, de véhicules correspondant aux
besoins de l'immeuble à construire.

« Pour la détermination des conditions de financement, ces amé
nagements seront assimilés aux voiries et réseaux divers de l'im
meuble ou du groupe d'immeubles. »

Exposé des motifs .

Reprenant l'idée du Gouvernement et de l'Assemblée natio
nale, idée qu'il est grand temps de mettre en œuvre, votre commis
sion suggère toutefois que le financement des parkings soit assimilé
à celui des voiries et réseaux divers. En fait, les dépenses d aménage
ment de telles superficies ne sont pas considérables et les soumettre
à un financement différencié aboutirait à créer une nouvelle procé
dure alors que, déjà, les constructeurs sont débordés par les tâches
administratives qu'on leur impose.

Article 32.

« Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions dans les
quelles, en vue d'assurer la bonne utilisation des surfaces bâties ou
i bâlir dans les agglomérations, pourront être instituées, à défaut
d'accord amiable, par voie judiciaire, des servitudes de cours com
munes, ainsi que les règles selon lesquelles l'institution de ces
servitudes donnera lieu éventuellement à indemnité entre les pro
priétaires intéressés. »

Exposé des motifs.

Cet article donne lieu à peu de commentaires.
La procédure à laquelle est soumise présentement l'institution de

<ours communes et la difficulté de tes faire aboutir en cas de réti
cence justifient l'intervention de ce texte, mais la servitude étant,
par définition même, une amputation de certains aspects de la pro
priété, il est normal qu'elle donne lieu à indemnité et que l'autorité
judiciaire soit compétente.

Article 34.

« Le Gouvernement est autorisé à adapter les règles relatives à
l'ouverture des établissements dangereux, insalubres ou incommodes
aux dispositions de la législation sur l'urbanisme qui concernent
l'implantation des établissements industriels. »

Exposé des motifs .

Le rapporteur de la commission de l'Assemblée nationale a cru
devoir, sur les indications qui lui avaient été données par l'adminis
tration, apporter tous apaisements sur la portée exacte de l'article.
En fait, il est souhaitable que, sans aboutir à des abus, l'on

puisse assurer un harmonieux aménagement des villes et des agglo
mérations et cet aménagement est commandé par le regroupement
des établissements industriels, par la détermination de zones hors
desquelles il est interdit de créer des établissements dangereux, insa
lubres ou incommodes, par la séparation dans l'espace de ce qu'il est
convenu d'appeler les établissements humains car, autant il est
détestable que le lieu de travail soit très éloigné du lieji de résidence,
autant il est conforme aux règles de salubrité, d'esthétique et même
de commodité que, industries, commerces, centres civiques, habita
tions, ne se disposent pas sur le territoire au gré de la seule impro
visation. L'urbanisme est précisément l'art d'aménager les espaces
urbains pour la plus grande commodité des hommes qui les occupent.

Article 35

« Le Gouvernement est autorisé à prendre les dispositions néces
saires pour harmoniser la législation sur l'urbanisme et la construc
tion et la législation sur la protection civile et pour coordonner les
programmes de construction et les programmes de protection de la
population civile en fixant corrélativement les mesures d'aide finan
cière qui seront accordées à cet effet. »

Exposé des motifs.

Cet article reprend intégralement le texte de la commission de
l'Assemblée nationale qui a été disjoint par l'Assemblée nationale
elle-même.

Votre commission estime qu'il doit être repris.
Notre pays est sans doute le seul qui n'accorde aucune attention

à la protection des populations. Quelques spécialistes s'y dévouent,
quelques parlementaires interviennent en toute occasion, mais ils
prêchent dans le désert.
Si demain, par malheur, un conflit se produisait ou même un

grave sinistre, nous serions totalement démunis. Il ne suffit pas de.
nier le danger pour que celui-ci n'existe point.

Article 35 A.

« Le préfet préside, pour chaque agglomération, une conférence
permanente, à laquelle participent, aux côtés des représentants des
collectivités, des services publics intéressés, les représentants quali
fiés des principaux organismes constructeurs.

« Cette conférence a pour objet la mise au point des divers pro
grammes d'équipement et de construction et la coordination de leur
exécution.

« Ces conférences sont consultées sur le choix des zones à urbaniser
par priorité et sur les conditions dans lesquelles ces zones sont
aménagées pour permettre la réalisation des divers programmes de
construction.

« Dans la région parisienne, la conférence permanente est orga
nisée à l'échelon interdépartemental, elle est présidée par le commis
saire à la construction et à l'urbanisme de la région parisienne. »

Exposé des motifs.

Au sein d'un même département et parfois à cheval sur les limites
départementales, se sont créées, dépassant le cadre communal, des
agglomérations qui ne sont présentement justiciables d'aucune admi
nistration se situant ii leur niveau et qui, de ce tait, connaissent de
graves diilicuttés d'aménagement.
Le problème est de permettre la mise au point de programmes

d'équipement et la coordination de leur exécution, sans avoir à créer
chaque fois un échelon administratif nouveau, qu'il soit du type
syndical, ou qu'il relève de la législation sur les sociétés d'économie
mixte. Même dans ces cas d'ailleurs, il est nécessaire que soit assurée
une coopération étroite entre les collectivités, les services publics et
les organismes constructeurs. C'est à cette double nécessité que
correspond la conférence permanente présidée par le préfet, assisté
par les maires intéressés et qui permet d'éviter ces lenteurs admi
nistratives, ces va-et-vient de dossiers qui rendent les progrès de
l'amvre extrêmement lents.

Votre rapporteur a fait lui-même l'expérience- de ces conférences
de coordination; c'est grâce à elles qu'ont pu être menées à bien
certaines entreprises qui eussent été inconcevables dans le cadre
des pratiques administratives traditionnelles.
En fait, après quelques réunions, lorsque l'on a pris l'habitude

de travailler ensemble, les choses deviennent plus faciles, les études
progressent du même pas, les particularismes disparaissent et à
l'individualisme des constructeurs, à l'isolement des administrations,
se substitue un esprit d'équipe qui permet, de lever bien des
obstacles.

Article 35 B.

« Pour chaque agglomération importante ou en^voie d'extension
rapide, un programme est établi par le préfet, dans le cadre du
plan d'équipement et de modernisation, sur proposition des aollec-
tivités locales intéressées.

« Ce programme détermine dans le cadre des prévisions des projets
d'aménagement, des zones à urbaniser par priorité et définit les
moyens à mettre en couvre pour l'équipement de ces zones et pour
la mise des terrains nécessaires à la disposition des organismes
constructeurs. »

Exposé des motifs.

Cet article comporte deux dispositions essentielles. Il exige que
chaque agglomération importante ou en voie d'extension rapide fasse
l'objet d'un programme tle travaux correspondant au plan d'équi
pement et de modernisation. Une disposition figure à la loi d'urba
nisme, mais elle n'a jamais été respectée; elle est nécessaire à
l'exécution du plan d'équipment, notamment, et à l'harmonieux
développement de nos cités.
Mais l'article comporte une autre disposition, qui consiste à déter

miner des zones à urbaniser par priorité, afin d'éviter le gaspillage
des deniers publics et la dispersion des efforts. En fait, il sera dit
désormais qu'au gré de plans successifs, l'ensemble des efforts de
la commune et des constructeurs sera concentré sur un ou plusieurs
quartiers définis et que l'on abordera des quartiers nouveaux d'ex
tension que lorsque la première entreprise sera près d'arriver à son
terme.

Article 35 C.

« Pans le cas où une construction qui est projetée sur une parcelle
située dans une zone à urbaniser por priorité est de nature à
compromettre l'aménagement de cette zone, le préfet peut différer
la délivrance du permis de construire; le propriétaire de la parcelle
peut, dans ce cas, demander que celle-ci soit acquise par la collec
tivité, le prix d'achat étant fixé comme en matière d'expropriations
ou que lui soit attribuée en compensation une parcelle de rempla
cement. »

Exposé des motifs.

Actuellement, l'administration se trouve dans bien des cas devant
le dilemme suivant: ou bien, conformément à la loi, accorder un
permis de construire sur un terrain dont l'utilisation est en cours
d'étude et, de ce fait, risquer de compromettre l'harmonieuse uti
lisation de ce terrain, ou bien surseoir à statuer au-delA des délais
légaux et ainsi commettre un véritable déni d'administration.
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Il est raisonnable de donner à l'administration, ou plus exacte
ment à la collectivité locale, la faculté d'éviter des erreurs graves,
à la condition toutefois qu'elle prenne en charge les conséquences
que cette décision pourrait avoir pour le propriétaire.

Article 35 D.

« Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions dans les
quelles une participation financière aux dépenses d'aménagement,
d'équipement et de rénovation des agglomérations pourra être de
mandée aux propriétaires et autres intéressés, et notamment aux
titulaires de baux à loyers de locaux à usage commercial, industriel
ou artisanal qui bénéficient directement des opérations entreprises.

« Il pourra, en particulier:
« 1° Prévoir la création, d'office s'il y a lieu, d'associations syndi

cales ou d'autres organismes qui grouperont les propriétaires et
autres intéressés, en vue d'assurer leur participation collective aux
dépenses;

« 2° Fixer dans quelles conditions il pourra être demandé aux
propriétaires de terrains nouvellement équipés par les soins de la
collectivité, de rembourser au moment où ils construiront, tout ou
partie des dépenses engagées par la collectivité. »

Exposé des motifs.

Cet article, qui reprend le texte initial de l'article 30 du projet
de loi, mais sous une forme plus détaillée, est en fait indispensable
à un urbanisme raisonnable, d'autant plus que votre commission
vous propose d'éliminer du texte de loi la récupération des plus-
values sur laquelle existe une législation connue, mais qui se heurte
a des obstacles insurmontables.

Il s'agit de faire participer tous ceux qui bénéficient d'une opé
ration d'urbanisme à la mise sur pied de cette opération. Il serait
contraire au principe constitutionnel de l'égalité des individus devant
la loi, de faire bénéficier quelques personnes des équipements flnan-
cés par la collectivité tout entière.

L' on pou1™t citer des législations étrangères et qui aboutissent
4 .r ® bien plus draconiennes. Un exemple suû-dois mérite une

attention particulière. Pour la réalisation d'une opération d'urbanis
me importante, la ville de Stockholm a eu besoin de détruire un
immeuble; après l'avoir vidé de ses occupants, l'avoir démoli, elle
a restitue au propriétaire un terrain plus petit que celui qu'il déte
nait précédemment et ne lui a donné aucune indemnité compensa
trice, m pour la portion de terrain pratiquement expropriée, ni pour
Iimmeunle lui-même. Elle considérait, en effet, que l'opération
d urbanisme entreprise par elle avait valorisé le terrain dans des
proportions telles qu'aucune indemnité n'était due. Le propriétaire
fruit' ii contre une itelle Pr.aliJue aucune protestation et a recons-

• !> P !, ? u? m°dcrne, mieux équipé, mieux achalandé
que celui dont il avait été conduit à accepter la démolition.

Article 35 E.

« En vue d'adapter au besoin de la construction les terrains situés
r?£sJeS iz.ones f urban,iser par priorité, il peut être procédé, sans
attendre 1 approbation du projet d'aménagement à des remembre
ments parcellaires, dans les conditions prévues aux articles 73 et
suivants du code de l'urbanisme et de l'habitation. L'État pourra
accorder des subventions de fonctionnement aux associations syn
dicales prévues aux articles visés ci-dessus. »

Exposé des motifs.

Souvent le parcellaire du sol urbain est à ce point fractionné et
désordonné qu il rend impossible tout aménagement cohérent, toute
construction rationnelle. Le présent article a pour objet de faciliter
le remembrement urbain qui. est parfois la condition de tout urba
nisme.

Article 35 F.

« 1° Dans le cadre des plans d'aménagement et dans les zones à
urbaniser par priorité telles qu'elles sont définies à l'article 35 B
ci-dessus, une taxe sur les terrains insuffisamment occupés est
substituée à la taxe prévue aux articles 1554 à 1557 du code général
des impôts; b

« 2® La taxe est perçue au profit des communes. Son produit est
affecté a 1 acquisition et à l'équipement des terrains à bâtir;

* S!? iraPPe J.°ns les terrains pus insuffisamment occupés ou
mal utilisés;

« 4» Son montant est déterminé compte tenu de la situation du
terrain et des équipements collectifs dont il bénéficie ;

« 5» En est exonéré tout terrain que son propriétaire aura offert à
la collectivité à un prix fixé comme en matière d'expropriation et
que la collectivité n'aura pas acquis ;

« 6« Des avances peuvent être consenties aux collectivités locales
sur les ressources du fonds national d'aménagement du territoire
pour procéder à l'acquisition de terrains que leur propriétaire dési
rerait céder et éventuellement des immeubles que ces terrains sup
portent. En cas de nécessité, ces acquisitions peuvent être réalisées
directement par le fonds national d'aménagement du territoire. »

Exposé des motifs.

Pour résoudre le problème que pose l'évolution démographique
des cités et des agglomérations, l'on est tenu aujourd'hui d'étendre
considérablement l'emprise urbaine et donc d'investir dans les équi
pements et dans la mise sur pieds des services publics, des sommes
considérables, alors que le terrains situés au centre même des villes
sont fort mal utilisés.

Le problème est donc d'assurer par des voies autres que l'expro-
Driation, l'apport de ces terrains 4 l'eflort de construction. Le systome

défini par le présent article consiste à frapper d'une taxe les terrains
insuffisamment occupés. Cette taxe est pafaitement normale dans
la mesure où elle frappe en quelque sorte ceux qui ne tirent pas de
l'apport que la collectivité a fait à leur propre patrimoine, le meilleur
parti possible.
Il est à la fois contraire à un urbanisme rationnel et à l'intérêt

général que des zones de taudis ou de terrains inoccupés existent
au cœur des cités.

Article 35 G.

« L'État peut assurer une dotation aux établissement publics qui
sont créés en application de l'article 78 — I du code de l'urbanisme
et de l'habitation, en vue de la création de zones résidentielles ou
de zones industrielles. »

Exposé des motifs.

Cet article est nécessaire à la mise en place d'organismes qui
trouvent des ressources dès l'instant que leur programme est défini,
mais qui rencontrent des difficultés pour.se constituer' faute des
moyens nécessaires à la conduite de leurs premières études.

Article 35 II.

«1° En vue d'éviter une hausse excessive du prix des terrains S
bâtir provoquée par la spéculation ou par le seul fait de l'effort
d'aménagement des agglomérations entrepris par les collectivités
publiques, le Gouvernement est autorisé à refuser ou réduire l'octroi
sous ses diverses formes de l'aide financière de l'État à la construc

tion, aux opérations réalisées sur des terrains qui auront été acquis
à l'amiable à un prix excessif.

« La valeur du terrain sera appréciée par la commisison arbitrale
d'évaluation.

« Cette commission devra se prononcer dans un délai de deux mois
i partir du jour où elle sera saisie, et la valeur fixée par elle sera
obligatoirement retenue pour le calcul du prêt.

« 2» En cas de revente d'un terrain acquis en vue de construire
dans les conditions prévues aux articles 1371 et suivants du code
général des impôts, la collectivité peut excercer un droit de préemp
tion au prix déclaré lors de l'acquisition initiale, ïéévalué s'il y a
lieu, compte tenu de l'indice général des prix et majoré de
10 p. 100. »

Exposé des motifs.

L'article 25 voté par l'Assemblée nationale met en œuvre les
moyens propres à éviter que l'effort consenti par la collectivité en
faveur de la construction n'aboutisse k une spéculation sur les te>
rains, spéculation qui se tournerait elle même contre la collectivité
puisqu'elle participe au financement de la construction.
A la seconde partie de l'article dans lequel figurait l'affirmation

du principe de la récupération des plus-values, dans des conditions
d'ailleurs mal définies, votre commission vous propose de substituer
un système permettant h la collectivité d'excercer sur les terrains mis
en vente un droit de préemption, à un prix conforme à la justice.
Pour intéressante qu'elle soit, la législation sur les plus-values

est d'une application extrêmement difficile. Il a paru préférable à
votre commission de poser le principe d'une procédure légère devant
jouer automatiquement au-dessous d'un certain seuil.

Article 35 I

« Les dispositions générales du règlement national d'urbanisme
relatives h l'implantation et au volume des constructions ne sont
applicables que dans les communes qui ne sont pas tenues d'avoir
un projet d'aménagement. »

Exposé des motifs.

Le règlement national d'urbanisme fixe un certain nombre de
directives générales. Pratiquement, les dispositions qu'il comporte
ont été définies pour donner un minimum d'ordre aux petites
communes rurales qui ne seront jamais dotées d'un projet d'aména
gement. Elles sont absolument inapplicables dans les agglomérations
d'une certaine importance où des dispositions particulières doivent
être étudiées en fonction du caractère particulier de chaque zone.
Il est donc nécessaire de préciser que, même pendant la période

d'élaboration du projet d'aménagement, le règlement national d'ur
banisme n'est pas applicable dans les communes qui sont tenues
d'avoir un projet d'aménagement tout au moins en ce qui concerne
celles de ses dispositions qui sont relatives à l'implantation des
constructions et à leur volume.

L'ensemble des mesures définies au présent titre constitue, com
plété par les mesures qui sont déjl en vigueur, l'outil efficace
d'une politique d'urbanisme. Si les autorités locales ont leur part de
responsabilité, l'État lui-même doit, pour donner sa pleine efficacité
à l'effort de construction et d'équipement et pour assurer le plein
emploi des services publics et des terrains aménagés, prendre ou
favoriser toutes dispositions tendant à:
1° Fixer aux collectivités locales et aux services compétents le

délai dans lequel devront être arrêtés les plans d'aménagement;
2° Donner la priorité aux constructions réalisées dans les zones

équipées ou dont l'équipement est prévu à brève échéance ; coordon
ner l'effort d'équipement et l'effort de construction; définir dans
les agglomérations en voie d'accroissement rapide, les zones dans
lesquelles devront être concentrés, par priorité, l'effort d'équipement
et l'effort de construction; assurer à cet effet la coordination des
divers programmes de construction, tant du secteur public que du
secteur privé, en provoquant l'organisai ion d'une action commune
des principaux organismes constructeurs;
3° \<^iurer la réalisation en temps utile des acquisitions foncières

et des équipements collectifs nécessaires en utilisant des prgoramincs
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pluriannuels de financement, en instituant un système de préfinanc
ement, en faisant participer les lotisseurs et constructeurs à l'effort
commun, soit par voie d'apport de terrains, soit par voie de fonds
de concours dans la limite de l'équilibre financier de leurs opéra
tions ;
4° Éviter le sous-emploi des terrains a bAtir, provoquer à cet

effet une meilleure adaptation des terrains à la construction en faci
litant la réalisation de remembrements parcellaires et l'amélioration
des cahiers des charges des lotissements; inciter, notamment par
l'institution d'une taxe sur les terrains insuffisamment occupés, les
détenteurs de terrains à apporter leurs terrains en participation ou i
les céder à des constructeurs;
5° Organiser une politique de lotissements publics permettant aux

constructeurs de disposer d'un terrain correspondant à leur pro
gramme ; met Ire en œuvre, à cet effet, tous les terrains domaniaux
susceptibles d'être libérés ou utilisés en vue de la construction;
procéder à l'acquisition à l'amiable des terrains nécessaires;

6° Provoquer en tant que de besoin le regroupement des maîtres
d'ouvrage : *
a) Pour la réalisation des équipements publics intéressant plusieurs

collectivités locales,
b) Pour 1 acquisition, l'aménagement et le lotissement des zones

d'habitation. Assurer à ces maîtres d'ouvrage les moyens financiers
nécessaires ;
7° Fixer les conditions de la gestion administrative provisoire des

collectivités nouvelles dont la création apparaîtrait nécessaire à
l'aménagement du territoire;
8° Éviter la hausse spéculative sur les terrains 5 bâtir, notamment

par un contrôle du prix des terrains lors de l'octroi de l'aide à la
construction et par l'exercice d'un droit de préemption;
9° Définir un système dé servitude et d'expropriation qui per

mette une meilleure utilisation du sol ou l'appropriation par voie
judiciaire des terrains nécessaires qui n'auraient pu êlre acquis
par d'autres voies.
C'est dans celte longue énumération que prennent tout leur sens

les articles du présent titre 11 qui visent tous à permettre l'instau
ration d'une politique urbaine dynamique.

TITRE III

Dispositions intéressant le problème du logement.

Article 36.

« En vue de contribuer à la solution du problème du logement,
et d'éviter la dégradation du patrimoine immobilier existant, le
Gouvernement est autorisé à:

« Renforcer el aménager les dispositions destinées à favoriser
l'entretien et la modernisation des locaux d'habitation, notamment
par la remise en état des immeubles anciens et l'installation d'élé
ments de confort, et instituer des mesures propres à faciliter les
initiatives des collectivités locales et des particuliers dans ce
domaine;

« Renforcer et compléter, sans porter atteinte au droit de pro-
riété, les dispositions qui permettent de remédier au péril d'immeu-
les ou à un entretien défectueux de nature à influer sur leurs
conditions d'habitabilité. »

Exposé des motifs.

Votre commision n'a voulu garder de l'article 36 que les disposi
tions relatives à l'entretien des immeubles. Elle attribue à ces
dispositions un intérêt tout particulier. Il serait fâcheux, à ses yeux,
au moment où la collectivité entreprend un effort de construction
considérable, de ne pas se préoccuper de l'entretien du patrimoine
imobilier existant.

Elle estime, en revanche, que les moyens dont le Gouvernement
dispose d'ores et déjà pour assurer la pleine occupation des locaux
d'habitation sont largement suffisants.

Article 36 A.

« En vue de contribuer à la solution du problème du logement
rural par une meilleure utilisation du patrimoine immobilier exis
tant, le Gouvernement est autorisé à faire bénéficier les opérations
de modernisation, d'agrandissement et d'acquisit:ons-ré;para lions
effectuées, dans le cadre de la législation II. L. M., dans les com
munes rurales (moins de 2.000 habitants agglomérés au chef-lieu)
autres que celles englobées dans les agglomérations urbaines, d'un
droit de priorité, jusqu'au 1er septembre de chaque année, a con
currence de 5 milliards par an, sur les crédits budgétaires complé
tant, en tant que de besoin, les crédits inconditionnels fixés à l'ar
ticle premier de la présente loi. »

Exposé des motifs.

Cet article a été disjoint par votre commission en tant qu'article.
Elle l'a en effet reporté à la suite de l'article 5.

Article 3G bis.

« Le Gouvernement est autorisé à prendre les mesures propres
à assurer la rentabilité de la construction à usage d'habitation, et à
aménager les mesures financières susceptibles d'alléger les charges
des occupants des locaux d'habitation neufs ou anciens, en parti
culier par une simpliflcaijpn et un assouplissement du régime actuel
d'attribution de l'allocation de logement et à créer des modalités
nouvelles d'aide au logement au profit des personnes à faillie
revenu. » ,

Exposé des motifs.

Sous Téserve de l'aménagement du premier paragraphe dont les
dispositions sont reprises à l'article 42 du présent texte, votre
commission vous propose d'adoptar le texte de ^Assemblée nationale.
Elle souligne que les dispositions qu'il comporte vont dans un sens
conforme à celui que votre commission a défini dans l'article 3 ter
comme devant être l'orientation définitive de notre politique en
matière d'habitat.
Ainsi, en attendant que cet article 3 ter ne prenne son plein

effet, ce qui exigera plusieurs années, le texte du présent article
permettra de préparer l'évolution et d'assurer les transitions néces
saires.

Article ZC ter.

« Dans le deuxième alinéa de l'article 31 du code général des
impôts, le taux de 30 p. l0O est substitué au taux de 20 p. 100. »

Exposé des motifs.

Cette disposition favorable aux propriétaires d'immeubles est
légitime dans la mesure où elle permet un meilleur entretien de ces
immeubles.

Article 37.

« I. — En vue de garantir la sécurité du foyer des locataires réduits
par la crise du logement, à vivre dans les hôtels ou meublés, le
Gouvernement est autorisé à:
. — Rendre plus efficace, par modification de la loi n» 49-ioS du

2 avril 1919 le droit au maintien dans les lieux accordés aux occu
pants des locaux meublés ou garnis;

« — Établir un mode de fixation du prix des loyers, des mêmes
locaux,plus cohérent et plus équitable.

« — Seront punis d'un emprisonnement de quinze jours a trois
mois et d'une amende de 25.000 à 200.000 F ou de l'une de ces
deux peines seulement, ceux qui feraient obstacle au droit au
maintien dans les lieux prévu par la loi n» 'i9-i58 du 2 avril 1949,
soit par des voies de fait, soit par toutes mesures tendant à tourner
les dispositions légales déterminant la fixation du loyer, ».

Exposé des motifs.

11 s'avère indispensable dans la conjoncture actuelle d'élaborer
une réglementation précise du statut des hôtels meublés et garnis.
La crise du logement consécutive principalement aux destructions
de guerre et à l'accroissement démographique des dernières années a,
en effet, provoqué un afflux, dans les hôtels et meublés, d'une caté
gorie de population qui ne s'y est réfugiée et ne s'y maintient que
parce qu'elle n'a pu se procurer un autre habitat. Cette situation a
provoqué de nombreux abus dont les répercussions sur l'ordre social
sont graves et auxquels il est nécessaire de remédier à la lois dans
l'intérêt des occupants et dans celui des hôteliers.
Aux termes de la loi du 2 avril 1919, le maintien dans les lieux

n'est acquis qu'aux occupants qui justifient d'un contrat^ au mois ou
à la semaine et qui occupent les lieux, soit depuis trois mois s'ils
sont chefs de famille, soit depuis six mois s'ils sont célibataires.
Les hôteliers s'attachent, en règle générale, à rendre ce droit

inexistant Très fréquemment les contrats n'existent pas; d autre
part, les exploitants n'hésitent pas à expulser les occupants avant
que ceux-ci aient satisfait aux délais d'occupation, d'autant plus que
l'obligation leur est faite de pratiquer un abattement sur le prix de
location au-delà d'un certain délai (soixante jours, six mois ou trente
jours suivant qu'il s'agit d'une chambre louée à la journée ou au

mAinsi,loin de garantir une occupation stable aux locataires, le
régime actuel de maintien dans les lieux est, au contraire, pour eux
une cause d'éviction.
Le locataire ou occupant est d'ailleurs lui-même à 1 origine des

agissements susceptibles d'être reprochés à l'hôtelier, du fait qu'en
raison des circonstances, il est amené à maintenir son foyer, devenu
souvent famille nombreuse, dans un local qui est manifestement
insuffisant et ne se prête en aucune manière aux besognes ména
gères (cuisine, lessive...) qui y sont pratiquées. Cette occupation
est la cause directe des dégradations des lieux et du matériel, source
de préjudice considérable pour l'exploitant qui n'est pas en mesure
(et s'en garderait bien dans ces conditions) ^'assurer la remise en
état du local et le remplacement du mobilier. On est loin de l'occu
pation en bon père de famille prévue par la loi du 2 avril 1M9.
En conséquence, le droit au maintien dans les lieux ne pourra

être efficacement instauré que lorsque chacune des parties intéres
sées aura été mise en mesure de respecter ses obligations. _
La réglementation du droit au maintien dans les lieux doit néces

sairement s'accompagner d'une revision des prix de location. L'arrêté
du 9 février 1951 a fixé les prix limites des chambres meublées louées
à la journée ou louées au mois, en prévoyait un classement des
établissements en fonction de normes techniques qu'il définissait.
Les prix de base qu'il établissait, calculée en fonctions des condi
tions économiques existant à l'époque devaient être atteints par
paliers successivement échelonnés jusqu'en 1953.
En application de. la politique de blocage des prix suivie en fia,

l'arrêté du 9 juillet 1952 suspendit les majorations. Les prix limites
actuels demeurent donc inférieurs aux tarifs normaux é'ablis en iitol.
Or, depuis celte date, l'ensemble des éléments du prix de revient:

gaz, électricité, salaires du personnel, loyers commerciaux surtout, a
augmenté sensiblement, si bien qu'il est incontestable que les tarifs
licites actuels ne permettent plus à l'exploitant d'équilibrer son
exploitation, surtout pour les meublés de catégorie inférieure.

11 en est résulté, outre l'obligation faite aux occupants d'acquitter
des locations supérieures aux iarils légaux des pratiques illici le3
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telles que l'obligation de fréquenter assidûment le débit de boissons
annexe à l'établissement ou le refus de fournir les prestations aux
quelles l'occupant a droit (fourniture du linge, nettoyage des
locaux, eid..).
Il s'avère donc indispensable de reviser les tarifs existants en

" écartant, en outre, tout système de blocage.
D'autre part, il y a lieu de signaler que le mode de calcul du

prix pratiqué actuellement, prévoit un abattement applicable au
«lient dont l'occupation se prolonge au-delà d'un certain délai
(cf. I ci-dessus). Il semble plus rationnel do fixer un prix qui serait
au contraire majoré pour les client n'effectuant qu'un séjour de
durée limitée. Il a été mentionné plus haut qu'en l'état actuel des
choses l'abattement 1 opérer est un motif de tentative d'éviction
des occupants.
L'article 37 de la 10i-cadre 'end à confier nu Gouvernement la

pouvoir d'établir une nouvelle réglementation du statut des hôtels
et meublés.
Pour assurer la pleine efficacité des nouvelles dispositions pré

vues, l'article 37 su»visé nréeise également les sanctions dont l'appli
cation pourrait' être requise 5 renconire des hôteliers se mettant eux-
mêmes en infraction avec ces dispositions.

TITRE IV

Structure et organisation du secrétariat d'État
à la reconstruction et au logement.

Article 3-3 A.

i II est créé auprès du président du conseil, un commissariat géné
ral au développement économique, organisme de conception, d'orien
tation et de coordination de la politique économique nationale.

« Le commissariat général est composé:
« — )u commissariat au plan d'équipement et de modernisation;
« — Du commissariat à la productivité;
« — Du commissariat à l'aménagement du territoire.
« Il bénéficie du concours de l'I. N. S. E. E. et du service des

études économiques et financières du ministère des affaires écono
miques. Il est dirigé par un commissaire général et trois commis
saires.

« Dans un délai de six mois à partir de la promulgation de la
présente loi, le Gouvernement opérera par décret le transfert total
ou partiel au commissariat général des divers services administratifs
correspondant à sa mission.

« Le Gouvernement modifiera par décrets le* lois ou décrets rela
tifs à l'organisation et aux attributions des différents départements
ministériels intéressés, du commissariat général au plan de moder
nisation et d'équipement, du commissariat général à la productivité,
alin de les mettre en harmonie avec les dispositions du présent
article et les textes qui seront pris pour son application. »

Exposé des motifs. ' '

De tous côtés, depuis de nombreuses années déjà, se sont dres
sées des critiques contre le désordre dans lequel travaille notre
administration économique.
L'objet du présent article est à la fois de créer un organisme

unique de pensée et d'orientation et de le placer à la présidence
du conseil

L'on peut s'étonner de voir un tel article figurer dans un texte
de loi ayant un objet limité.
En fait, l'aménagement du territoire se situe au niveau des

préoccupations gouvernementales et ses disciplines sont susceptibles
d'infléchir l'ensemble de notre pensée économique; un texte qui
prétend favoriser l'aménagement du territoire ne saurait être
complet s'il ne comportait des dispositions qui permettent à nos
institutions de faire face à ces exigences.

Article 38 B.

« Le commissaire à l'aménagement du territoire est assisté par un
conseil national à l'aménagement du territoire dont la composition
est arrêtée par décret, de telle sorte que soient représentées en son
sein toutes les activités publiques et privées, économiques et
sociales, d'étude, de réalisation ou d'administration dont la présence
peut être utile à la poursuite de l'objet iixé.

« Sur les propositions du commissaire à l'aménagement du terri
toire, assisté du conseil national, le Gouvernement définit et met
en œuvre une politique consistant à organiser la répartition des éta
blissements humains sur l'ensemble de l'espace national en vue
d'assurer une utilisation rationnelle du sol, de mettre pleinement
en valeur les ressources, de procurer à la population les meilleures
conditions- de vie et de travail.

« II devra prévoir, compte tenu des perspectives démographiques
et des objectifs fixés par le plan de modernisation et d'équipement,
les aménagements à apporter à l'infrastructure générale du pays
ainsi qua 1 agriculture, à I'industrie et aux communications.

« Dans le cadre ainsi défini, il déterminera les conditions générales
d aménagement de chaque région et les moyens à mettre eu œuvre
par le plan d'urbanisme et par les programmes d'habitation. »

Exposé des motifs.

Au sein du commissariat général au développement économique,
le commissariat à l'aménagement du territoire n'est lui-même
comme 1 organisme dont il fait partie, qu'un élément d'étude chaîné
de proposer au Gouvernement les mesures propres à l'accomplisse
ment de son objet. Il est exclu qu'il comporte des services adminis-
u auis, de fesuon ou de contrôle. I] est uj organe de définition dont

la valeur et l'efficacité sont exclusives de toute tache de gestion
quotidienne.
C'est A cette condition que le nécessaire rattachement de l'amé

nagement du territoire au niveau politique le plus élevé ne sera j,ai
susceptible des inconvénients qu'il aurait s'il entrait en concurrençe
avec les services entre lesquels, précisément, il est appelé à jouer la
rôle d'arbitre.

La définition d'une politique ne relève pas du domaine de la
loi. Il a paru pourlant nécessaire d'insérer dans le présent arilcla
une analyse sommaire de cet aménagement du territoire qui sup
pose une analyse fonctionnelle de tout l'espace et une volonté assu
rée d'ordonner cet espace de façon à ce qu'il fonde la force de la
collectivité nationale et l'épanouissement des êtres qui le composent.

Article 3S C.

« La mise en oeuvre de la politique d'aménagement du territoire
définie par le Gouvernement est assurée, dans la limite de ses attri
butions, par le ministre de l'urbanisme et de la construction. Il
est assisté d'un conseil national de l'urbanisme et de la construc
tion. »

Exposé des motifs.

Plusieurs formules d'organisation étaient possibles:
L'une consistait à dissoudre le ministère de la reconstruction et

du logement et à répartir ses tâches entre divers ministères et,
singulièrement, entre le ministère de l'intérieur en ce qui concerne
les taches administratives, et le ministère des travaux publics
devenu ministère des travaux.
La seconde consistait à créer un grand ministère des collectivit's

locales, du sol, de l'urbanisme et de l'habitation qui, regroupant
e.a son sein des services actuellement épars, aurait été l'outil effi
cace d'une politique concrète d'aménagement urbain et d'animation
des collectivités.

Des raisons d'opportunité ont fait écarter cette solution, malgré
ses avantages. Notons qu'elle est celle à laquelle se sont ralliés de
nombreux pays étrangers où règnent à la fois une très grande auto
nomie des collectivités locales et un effort très dynamique d'équi
pement.
La solution retenue consiste à confirmer le ministère de la

reconstruction et du logement, appelé désormais ministère de l'urba
nisme et de la construction, et à définir très clairement ses tâches.
Elles restent encore considérables, l'intitulé même de cette admi
nistration suffit à en dessiner l'ampleur.

A peine est-il besoin de faire allusion aux problèmes de recons
truction. Ils entrent désormais dans leur phase terminale. L'on peut
seulement souhaiter que la liquidation en sera rapide et que, dans
»> ans d'ici, on ne parlera pas encore des dossiers de la guerre
1039-1915 comme l'on parlait encore il y a deux ans de certains
dossiers ouverts à l'occasion de la guerre de 137>.

Article 38 D.

« Dans l'année qui suivra la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement devra, par décrets pris en forme de règlement d'ad
ministration publique, .procéder à une nouvelle définition de la com
pétence territoriale des dillérents services régionaux des adminis
trations civiles et militaires de l'État, des universités, des cours
d'appel et des services nationalisés.

« Cette réorganisation devra se faire de telle sorte:
« 1° Que, pour chacune des administrations ou services intéressés,

un nombre entier de circonscriptions territoriales se trouve compris
dans le cadre de chacune des circonscriptions relevant de la com
pétence des inspecteurs généraux de l'administration en mission
extraordinaire;

« 2° Qu'à l'intérieur de ces grandes régions, l'ensemble des ser
vices intéressant plusieurs déparlements, adoptent des circonscrip
tions territoriales répondant au même souci d'harmonisation et de
commodité.

« Le Gouvernement prendra toutes dispositions propres à inciter
tout organisme relevant de son autorité à adopter les mêmes c;>
tores d'organisation régionale. »

Exposé des motifs.

Il est maintenant banal de souligner l'extrême désordre qui règne
dans la détermination des circonscriptions territoriales des diverses
administrations.

Sans raison valable, au gré d'improvisations sans fondement,
chaque administration a créé un découpage du territoire bien £

. elle.

Il convient- de mettre un terme à ce désordre et il convient que
tous les organismes publics, nationalisés, semi-publics, respectent
strictement cette discipline
L'indépendance de la magistrature, le respect dû à l'université, ne

sauraient y faire obstacle, car nul ne peut afririner raisonnablement
que celte indépendance ou cette respectabilité seraient atteintes si
le département de la Haute-Marne relevait de la cour d'appel et de
l'université de Nancy au lieu de dépendre de celtes de Dijon.

11 s agit en fait d'obtenir que l'administration soit plus commode
pour les administrés. 11 ne s'agit point de créer des régions nou
velles, de faire du provincialisme, mais de faire en sorte que cha
cun puisse tirer le meilleur parti d'un voyage qu'il fera dans telle
grande ville voisine et où il saura trouver tous les services interdé
partementaux comme il trouve présentement, au chef-lieu du dépar
tement, tous les services départementaux.
Le dernier paragraphe de l'article incite le Gouvernement à provo

quer le respect d'une telle discipline par tous les organismes pro
fessionnels ce évidemment, sans qu'aucune contrainte puisse leur
eu.e imposes. L& vie administrative, la vie .auoUdiéniiû. seraient sia-
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gulièrement facilitées le jour où chacun, soit par des voies rogle-
jnentnires, soit bénévolement, aurait accepte cette commune dis
cipline.

Article 33.

« Le Gouvernement est autorisé à prendre toutes dispositions rela
tives aux attributions et aux structures des services et des cadres
île la reconstruction et du logement. 11 devra déterminer, en se réfé
rant aux conclusions des rapports établis, les effectifs permanents
nécessaires, procéder à la réforme des cadres existants, constituer
tics cadres administratifs ou techniques supérieurs et principaux.

" Des règlements d'administration publique fixeront les conditions
dans lesquelles :
1° Les agents titulaires pourront être intégrés dans des cadres

administratifs interministériels — et, notamment, celui des admi
nistrateurs civils — ou des cadres techniques existants;

« 2° Les agents temporaires pourront être titularisés dans les
emplois permanents nouvellement créés.

« Les agents temporaires qui ne bénéficieront pas d'une titulari
sation en application des dispositions ci-dessus, pourront opter
un reclassement dans les cadres de titulaires des autres adminis
trations et l'octroi d'un pécule dans les conditions prévues au décret
1)® 55-71)2 du 15 juin 1933 pris pour l'application de l'article 10 de
la loi n° C>5-30o du 3 avril 1953 relatif à la situation des personnels
lies services des affaires allemandes et autrichiennes.

« Un règlement d'adminislralion publique adaptera les disposi
tions du décret précité à la situation particulière des personnels-
des cadres de la reconstruction et du logement et compte tenu des
droits des fonctionnaires titulaires d'autres administrations à reclas
ser.

« Les personnels qui auront opté pour le pécule pourront être main
tenus dans les emplois temporaires laissés au service du logement
et de la reconstruction pour assurer leurs opérations de liquidation.

■< Les cadres et les techniciens, en raison même de leurs fonc
tions, ne pourront intervenir en qualité de maîtres-d'œuvre à aucun
des stades de l'acte de construire. »

Exposé des motifs.

Dès l'instant que l'on considère comme nécessaire le maintien
' d'un ministère chargé des tâches d'urbanisme et d'habitation et
précisément pour assurer son bon fonctionnement, il convient de
donner à ses personnels des statuts satisfaisants.
Votre commission avait envisagé avec faveur le retour au texte

tle la commission de l'Assemblée nationale, plus précis et, sans
doute, plus favorable aux personnels du M. li. L.
lti'UM'ignemenls pris et sachant qu'une telle position se heurtait,

de la part des ministères compétents, finances et fonction publique,
ii des objections de principe, elle s'est ralliée au texte de l'Assem-
l)lée nationale qu'elle considère comme un compromis acceptable.

TITRE V

Dispositions diverses et pénales.

Article 39.

« Seront punies d'un emprisonnement de un mois à cinq ans et
d'une amende de 10,000 à 10 millions de francs, ou Ce l'une de ces
deux peines seulement, les infractions aux dispositions du décret
n° 54-1123 du 10 novembre 195 i et du décret qui viendrait à le
modifier ou le compléter en exécution de l'arlitcle 13 de la pré
sente loi en vue d'assurer la protection de l'épargne contre certaines
activités répréhensibles dans le domaine de la construction.

« Seront punis des mêmes peines:
« 1° Le fait, soit d'avoir porté des indications volontairement

Inexactes ou incomplètes dans les contrats ou documents prévus par
les décrets précités, soit d'avoir, dans l'exécution desdils contrats
ou documents, volontairement trompé ou tenté de tromper sur la
qualité, la quantité ou les dimensions de la construction ou des
matériaux, appareils ou produits employés ou fournis;

« 2» Le fait de mettre obstacle- à l'action des organes de contrôle
prévus par lesdits décrets;

« 3° Le fait pour une personne exerçant en droit ou en fait, direc
tement ou par personne interposée, la gestion d'une société visée par
ces décrets, d'avoir, de mauvaise foi, fait, des biens ou du crédit
de la société ou des pouvoirs ou des voix dont elle disposait, un
usage qu'elle savait contraire à l'intérêt de ladite société, dans
un but personnel ou pour favoriser une autre société ou une entre
prise quelconque dans laquelle elle était intéressée directement
ou indirectement.

« Seront punies des mêmes peines, les tentatives d'infraction pré
vues au présent article. »

Exposé des motifs.

Votre commission se permet de faire remarquer aux différents
rédacteurs du texte que, par suite d'une erreur typographique repro
duite aux stades ultérieurs, l'intitulé du.titre V ne correspond pas
au contenu même de ce titre et qu'il faut lire: « dispositions diverses
et pénales » et non point « dispositions diverses et finales ».
Cet article n'appelle en lui-même aucune remarque; tout ce qui

peut être fait pour la protection de l'épargne et pour éviter que la
spéculation ne vienne alourdir le circuit de la construction ou ruiner
ceux qui, sur leur patrimoine, envisagent de construire, doit être
accueilli avec faveur. La construction constitue désormais une

tâche nationale dont il serait inadmissible que certains puissent
abuser.

Article 50.

« T. — Ne peuvent, ni procéder habituellement, à titre quelconque,
directement ou par personne interposée, pour leur compte ou pour
celui d'autrui, aux opérations visées au décret ii° 54-1123 du 10 no
vembre 1051 et au décret qui viendrait à le modifier ou à le com
pléter, en exécution de l'article 13 de la présente loi, en vue d'assu
rer la protection de l'épargne contre certaines activités répréhen-
sibies dans le domaine de la construction, ni participer, en droit
ou en fait, directement ou par personne interposée, à la fondation
ou à la gestion des sociétés ou autre organismes visés auxdits
décrets:

« 1° Les personnes empêchées d'exercer un commerce en vertu
de la loi n° 47-1635 du 30 août 1917, relative à l'assainissement des
professions industrielles ou commerciales, ainsi que les personnes
condamnées, en application soit du décret du lk juin 1938 sur les
entreprises d'assurances, soit des lois des 13 et li juin 1911 relatives
à la réglementation et à l'organisation de la profession bancaire et
des professions qui s'y rattachent, soit de la loi n» 52-332 du 21 mars
1952 relative aux entreprises de crédit différé, soit de l'article 39
de la présente loi;

« 2° Les personnes ayant fait l'objet d'une condamnation pour une
des infractions suivantes: vol, abus de confiance, escroquerie, émis,
sion de chèques sans provision, soustraction commise par un dépo-
silaire public, extorsion de fonds ou de valeurs, usure, atteinte au
crédit de la nation ou recel de choses obtenues à l'aide de l'une de
ces infractions.

« Tout condamnation pour tentative ou complicité des infractions
visées aux deux alinéas qui précèdent entraîne la même interdiction.

« II. — Les infractions aux dispositions Qu paragraphe premier du
présent article seront punies des peines portées à l'article 39 de la
présente loi.

« III. — Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à
l'exécution des contrats en cours à la date de la promulgation de la
présente loi. »

Exposé des motifs.

Mêmes observations que pour l'article 39.

Article H.

« Le Gouvernement pourra, par décret, appliquer tout ou partie
de la présente loi à l'Algérie. »

Exposé des motifs.

Voir observations à l'article 15.

Article -12.

« Les mesures prévues aux articles 3 à 33 de la présente loi qui ne
pourraient être prises par le Gouvernement en vertu de ses pouvoirs
réglementaires feront l'objet de décrets en conseil des ministres
sur le rapport du ministre des affaires économiques et financières
et des ministres et secrétaires d'État intéressés, et après avis du
conseil d'État et d'une commission spéciale composée de représen
tants des commissions de la reconstruction, de l'intérieur, de l'agri
culture, des travaux publics, de la justice et des finances des deux
Assemblées.

« Les décrets pourront abroger ou modifier les dispositions légis
latives en vigueur qui serait en contradiction avec celles de la
présente loi.

« Les décrets ne pourront avoir effet que dans la limite des
crédits régulièrement ouverts.

« lls devront intervenir dans un délai d'un an à compter de la
promulgation de la présente loi. Toutefois, un délai de deux ans est
donné pour la promulgation des textes d'application des articles
3 ter et 35 A à I.

« La commission spéciale disposera d'un délai de deux mois pour
l'examen des projets de décrets qui lui seront soumis. Passé ce
délai les décrets pourront être publiés de plein droit.

« Dans l'année qui suivra, un « code de l'aménagement du terri
toire, de l'urbanisme et de la construction », sera soumis à la rati
fication du Parlement, après avis du conseil d'État, et de la
commission spéciale prévue à l'alinéa premier du présent article.
Ce code pourra comporter une répartition nouvelle des matières
entrant dans la compétence du pouvoir législatif et dans celle du
pouvoir réglementaire. »

Exposé des motifs.

L'on pourrait à l'occasion de l'article 42 reprendre tout un débat
que certains ont ouvert sur la constitutionnalité de la loi. Par les
précisions qu'elle a apportées aux articles les plus importants, votre
commission a conscience d'avoir atténué le caractère de délégation
législative du texte tout d'abord déposé par le Gouvernement.

Dans la plupart des cas, les décrets qui seront pris en application
de la présente loi ne se distingueront nullement des décrets simples,
puisque la part d'interprétation laissée au Gouvernement aura été
singulièrement restreinte.
Il faut dire que les conflits qui peuvent exister entre les pouvoirs

législatifs et réglementaires pour la détermination du domaine qui
leur est propre, en matière d'aménagement, d'urbanisme et d'habi
tation viennent, en grande partie, du fait que le texte de base, la
loi de 1913, a été promulgué sous un régime où sévissait la confusion
des pouvoirs. De ce fait, bien des mesures qui, en saine administra
tion, auraient dû relever du pouvoir réglementaire, ont été, par
facilité, inscrites dans le corps de la loi elle-même et, depuis, il n'est
pas de .G.ouverneœem ayant bénéficié des Dleins nouvoks oui n'Ait
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»ill ici lé du Parlement la possibilité de remanier par décret celte
législation.
En fait, depuis 10 ans, l'on modifie sans cesse la loi par les

décrets; puis, ces décrets eux-mêmes ayant acquis la dignité de loi,
les décrets par la loi.
Une mise en ordre est indispensable; tel est l'objet du dernier

paragraphe du présent article.
• 1 ne différence importante existe entre la rédaction de l'article
voté par l'Assemblée nationale et celle qui vous est proposée Tout
au long du texte qui nous est parvenu et à l'occasion d'un *rand
nombres d'articles, était précisée la liste des commissions qui de-
yaient être consultées avant la promulgation des décrets
Votre commission a cru qu'il était préférable de constituer une

commission spéciale unique où seraient représentes les deux Assem-
jj.tes, ou, plus exactement, les diverses commissions intéressées des
deux Assemblées.

Si une telle procédure était retenue, elle allégerait considérable
ment a tache du Gouvernement et assurerait" une plus grande
homogénéité des textes à intervenir.

TABLEAU COMPARATIF

TITRE I«

Programmes financiers pluriannuels et dispositions visant à facilite''
la construction de logements.

Article 1er.

Programme pluriannuel de construction d'il. L. M.

Texte du projet de loi:

I.e moulant inconditionnel des autorisations de prêts qui pour
ront être accordes aux organismes d'il. L. M., en application du
code de l'urbanisme et de l'habitation, livre II, litre 1", chapitre IV
e.sj fixe à Jà> milliards pour l'année 1957, 13S milliards pour 1956,
l.ja milliards pour l'année J909, 103 milliards pour l'annéer1900

; l nnée Pour 1!)57 . ce montant comprend les
1951 prévus par le décret n° 5i-12i7 du 17 décembre
roi? 1'!,-?-5. mi ! ]iards ^ 11 programme quinquennal inconditionnel
àla location sontrcserV5s à la construction d'immeubles destinés
m?n Psliai n M® :\30 mil !l' ,rt,s , ces crédits swt affectés au loge-
^■enan t no tammen t" 'PW e S 1,o1e1n3 de Mute proJucti vile com-
La recherche et 1 utilisation des types et des modules*
L organisation méthodique des éludes: '
La rationalisation des chantiers;
L'industrialisalion des techniques;
L'économie de main-d'œuvre;
Le groupement des maîtres d'ouvrage;
La continuité.

o>a l"' nCS ™ mil ' iai' l! s d ." programme quinquennal inconditionnel
~30 milliards seront afieclés à la réalisation des programmes inlé'-es-
sant la région parisienne, dont 200 milliards pour la construction de logements locatifs.
Les crédits ouverts par le présent article seront utilisés dans le

cadre de programmes établis par le secrétaire d'Etat à la recons®
iii»m'1 / au logement à p ;lrlir des travaux de la commission cmn-

0t du commissariat général du plan de modernisation et d'équi-
■' l>»W<iînm«s _ prévoiront la répartition des logements à

mpii 'Ul vn P 'U'rr a "'g oIUli/atio11s ' groUpes d'agglomérations et déparle-
menls, amsi que par types et modes d'utilisation

.J"*' 1 '1163 au programme d'une année donnée, si
n i satisfaire aux conditions de financement et de lance

ment prescrites par le secrétaire d'État A la reconstruction et au
«Vu-?1 » p0l"/.0n <" e remplacées par une ou plusieurs opérations
prévues pour 1 année suivante ou, s'il s'agit de la dernière année
du programme quinquennal, par une opération nouvelle sous les
conditions indiquées & 1 alinéa précédent.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale ••
1^1,7", F; st - ixé «V-.ïï'inim'im à 700 milliards de francs le moulant de
or r™q'ï'îi l ii' 1 d ? s pr-L' ls qui l ,ounont être accordés aux
or anisnus d ll. L M. pour les cinq années lie, 7 i 1901, en applica-
,î ',ii ns rm ' s1% et slnva " ls d" code tle l'urbanisme et de l'ba-
lulal on. A le somme est repartie par contingents annuels à raison
^ T l,ards W liCT . pour 1953, 155 pour 1959 103 pour
,e j > , ' r V0i'ï l90,1 - Pour 1 9)7, le montant prévu ci-dessus com-

fipei r i' 1 ' i°-ri 'sat 1 -d »R ] J1r0g la!llme de 85 milliards ouverte par l'arU-
de 1 du décret n° oi-lhl du 17 dénemijire 1 (J5i.
ii' ^ ur montant giobal de 760 milliards fixé ci-dessns*

Œ? est réservée à la
(Voir articles 1 er bis et 3 quater.)
2« i'ans la limite des possibilités de réalisation, une somme de

230 milliards est alîectée aux programmes intéressantula région pari
sienne tel e qu'elle est déllnie A l'armticmlee 18 du code de l'urCnfime
ments S&Tia' location. pour la c0JlstfucU0û de

ci édits ouverts par le présent article seront utilisés
flon la procédure prévue par l'article 196 du code de l'urbanisme et
de 1 habitation, dans le cadre de programmes établis oar le secrpiiirp
d'État à la reconstruction et au lorgemaent, à par tir deP/ travaux de 2
commission compétente du commissariat général du plan de moder-

rVr di,qil ! Pi™ent. e t a« ,rts «Visgdes comités déparîemen-
laux. i ll. L. >i. axiteicsscs. Ce^ programmes prévoiront la l'éparli- •

tion des logements à construire par agglomérations, groupes d'ag
glomérations et départements ainsi que par types et modes d'utiiisa-
tion.

Les opérations inscrites au programme d'une année donnée, si
elles n'ont pu satisfaire aux conditions de financement et de lance
ment prescrites, pourront être remplacées par une ou plusieurs opé
rations prévues pour l'année suivante ou, s'il s'agit de la dernière
année du programme quinquennal, par une opération nouvelle,
déterminée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.
IV. — Toutes dispositions seront prises afin d'assurer à l'habitat

rural, dans le cadre des programmes prévus aux alinéas précédents.
des crédits suffisants pour satisfaire les besoins.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
I. — Conforme.

II. — Sur le montant global de 7C0 milliards fixé ci-dessus:
V Une somme de OiO milliards est réservée à la construction de

logements destinés à la location et une somme de 100 milliards est
réservée à la construction de logements destinés à l'accession à la
proprié té ;

2" Une somme de 230 milliards est affectée à la réalisation des

programmes intéressant la région parisienne, telle qu'elle est défi
nie à l'article du code de l'urbanisme et de l'ha bi la lion, dont
200 milliards pour la construction de logements destinés à la loca
tion.

IlI. — Les crédits ouverts par le présent article seront utilisés,
selon la procédure prévue par l'article 198 du code de l'urbanisme
et de l'habitation, dans le cadre de programmes établis par le secré
taire d'État à la reconstruction et au logement, 4 partir des travaux
de la commission compétente du commissariat général du plan de
modernisation et d'équipement, et après avis des comités départe
mentaux d'il. L. M. intéressés. Ces programmes prévoiront annuel
lement la répartition des logements i construire par agglomérations,
groupes d'agglomérations et départements ainsi que par types et
modes d'utilisation.

2e alinéa conforme.

IV. — Toutes dispositions seront prises afin d'assurer à l'habitat
1 rural, dans le cadre des programmes prévus aux alinéas précédents,

des crédits suffisants pour satisfaire les besoins.
Les opérations intéressant principalement l'accession à la propriété,

effectuée dans les communes rurales (moins de 2.(100 habitants agglo
mérés au chef-lieu) au très que celles englobées dans les aggloméra
tions urbaines, bénéficient, jusqu'au 1er septembre de chaque année,
d'un droit de priorité de 13 milliards pour 19D7, 11 pour 1958, 15 pour
1959, 16 pour 1960 et 17 pour 1901.

Texte proposé par votre commission:
I. — Conforme.
II. — Conforme.

III. — Les crédits ouverts par le présent article seront utilisés,
selon la procédure prévue par l'article 190 du code de l'urbanisme
et de l'haibitalion, dans le cadre de programmes établis ipar le secré
taire d'État h la reconstruction el au logement, à partir des travaux
de la commission compétente du commissariat général du plan de
modernisation et d'équipement, et après avis dès comités départe
mentaux d'Il. L. M. intéressés. Ces programmes prévoiront la répar
tition des logements...

(Le reste sans modification.)
Si les opérations inscrites au programme n'ont pu satisfaire aux

conditions de flinancemen! et de lancement prescrites dans le cou
rant de l'année au titre de laquelle elles ont été prévues, elles
pourront être remplacées...

(Le res le sans modification.),
IV. — Conforme.

Article 1er bis.

Avantages financiers aux opérations de productivité
du secteur ll. L. Al.

Texte du projet de loi:

(Voir article ler, troisième alinéa et article 0 du projet.)
Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:

En vue de faciliter la réalisation de constructions locatives mellant
en œuvre des moyens de productivité tels qu'ils sont définis à
l'article 3 quater ci-après ou tout autre moyen aboutissant notam
ment à l'abaissement du prix de revient ou à une meilleure utili
sation de la main-d'œuvre et ce, sans porter préjudice aux condi
tions de bonne habitabilité des logements réalisés, le Gouvernement
est autorisé, sur avis du comité interministériel des prêts, el dans
la limite d'un volume de travaux correspondant à l'attribution de
400 milliards de prêts, à relever le pourcenlaue du prix de revient
que peuvent atteindre les prêts aux organismes d'il. L. M.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission: .
Conforme.

Article 2.

Bonifications d'intérêts servies pour les emprunts contractés var
Miss oersTéwgnt1. L. iLdansle seCleur priVé ou aU1' rvS deS

Texte du projet de loi:
Pour les années 1957, 195S, 1959, 1910 et 1901 les bonlfi ■■itio.n

e'inàrte!Ss ar,l-ic1?? 207 et 2 « du wdc de l'urbanismuJ, de 1 habitation sont applicables au* einwimts émis ou coa-
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tractés dans la limite de deux milliards par an par les organismes
ll. L. M. et de crédit immobilier.

- Sont également bonifiables, mais sans limitation de somme, les
emprunts contractés par les organismes ou sociétés en vertu de i ai-
ticle 45 du code des caisses d'épargne.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale :
I — Est fixé à 2 milliards de francs, pour chacune des années

1957 1958 1959, ÎWO et 19G1, le montant des emprunts, enns ou
contractés' par les organismes d'il. L. M. et les sociétés de «-redit
immobilier, susceptibles de bénéficier des boniueaUons . d intérêt»,
instituées par les articles 207 et 2Û8 du code de l'urbanisme et do
l'habitation.
II. — Sont également bonifiables, mais sans limitation de somme,

les emprunts contractés par ces organismes ou sociétés:
a) En vertu de l'article 45 du code des caisses d'épargne;
b) Auprès de la caisse des dépôt et consignations, dans le cadre

des placements directs effectués par cet établissement, et après du
Crédit foncier de France, dans le cadre des prêts ordinaires consen
tis par cet établissement, à condition que les opérations financées
par ce moyen soient inscrites aux programmes prévus à l'article r1'
ci-dessus.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
I. — Est fixé à 5 milliards de francs, pour chacune des années

1957, 1958, 1959 1JU0 et 1961, le montant des emprunts, émis ou
contractés par les organismes d'If. L. M. et les sociétés de crédit
immobilier, susceptibles de bénéficier des bonifications d intérêts,
instituées par les articles 207 et 208 du code de l'urbanisme et de
l'habitation.

II. — Sont également boniîiables, mais sans limitation de somme,
les emprunts contractés par ces organismes ou sociétés en vertu de
l'article 45 du code des caisses d'épargne.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 3

Programme pluriannuel de constructions avec primes.

Texte du projet de loi:

Le montant des primes autorisé chaque année par la loi de finan
ces pour la réalisation de logements ne devra pas dépasser 8 mil
liards, pour chacune des années 1957, 195S, 1959, 1960 et 1961.
Pour l'année 1957, ce montant comprend les 3 milliards déjà prévus

par le décret n° 54-1247 du 17 décembre 1951.
Dans ces limites, et pour chacune de ces années, le secrétaire

d'État à la reconstruction et au logement est autorisé à prendre, à
concurrence de 3 milliards, des engagements d'octroi de primes pour
la réalisation de logements locatifs par des moyens de haute produc
tivité tels qu'ils sont définis à l'article 1er ci-dessus.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale :
I. — Au' titre de la tranche inconditionnelle du programme quin

quennal, est fixée au minimum à 8 milliards de francs, pour cha
cune des années 1957, 1958, 1959, 1900 et 1961 la dépense susceptible
d'être mise à la charge de chacun des exercices ultérieurs, du fait
de l'attribution des primes à la consl mciion prévues par l'article 257
du code de l'urbanisme et de l'habitation.

Pour l'année 1957, ce montant comprend l'autorisation de 3 mil
liards de francs accordée par l'article 2 du décret n» 51-1217 dix
17 décembre 1951.

II. — En vue de favoriser les constructions locatives mettant en
oeuvre les moyens de productivité tels qu'ils sont définis à l'arti
cle 3 qualer ci-après ou tout autre moyen aboutissant notamment à
l'abaissement du prix de revient ou à une meilleure utilisation
de la main-d'œuvre et ce, sans porter préjudice aux conditions de
bonne habilité des logements réalisés, le Gouvernement est auto
risé à aménager les conditions d'octroi et de durée des primes à
la consiiucI ion instiluées par les articles 257 et suivants du code
de l'urbanisme et de l'habitation, dont peuvent bénéficier de telles
constructions et ce, dans la limite d'un montant de travaux corres
pondant à l'attribution annuelle de primes de 3 milliards au maxi
mum.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

I. — Les deux premiers alinéas conforme.
La priorité actuellement accordée aux programmes d'habitat rural

dans le système des primes sera sauvegardée, qu'il s'agisse de cons
truction neuve ou d'amélioration de l'habitat rural.

Les opérations effectuées dans les communes rurales (moins de
-.'>00 habitants agglomérés au chef-lieu) autres que celles englobées
dans les agglomérations urbaines bénéficient jusqu'au 1er septembre
de chaque année, d'un droit de priorité, à concurrence d'une auto
risation globale de 2 milliards de francs par an.
II. — En vue de favoriser les constructions locatives mettant en

œuvres des moyens...

(Le reste sans changement.)
Texte proposé par votre commission:

I. — Conforme.

• Article. 3 .1 (nouveau).
II. — Conforme.

. Article 3 bis.

' Tranche conditionnelle du programme quinquennal.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale
Au titre de la tranche" conditionnelle du programme quinquennal,

le Gouvernement inscrira dans les projets de loi de nuances
annuels des crédits et des autorisations complétant les chiffres fixes
aux articles premier, 2 et 3 ci-dessus, afin de disposer de moyens
de financement suffisants pour atteindre une cadence de consUiic-i
tion annuelle de 300.000 logements en moyenne.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint. . .

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.

Article 3 ter.

Réforme du financement de la construction et revision
du régime des loyers des H. L. M.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
T. — Le Gouvernement déposera, avant le 1® juillet li«57, un

projet de loi portant réforme du .financement de la construction de
logements. Ce projet devra prévoir, notamment, une unification et
une simplification des diverses modalités actuelles^ de 1 aide de
l'État, ainsi qu'un allégement des formalités imposées aux candi
dats constructeurs.
Il. — Sans préjuger de la réforme prévue au paragraphe I ci-

dessus, le Gouvernement pourra prendre, par référence à l'arti
cle 196 du code de l'urbanisme et de l'habitation, toutes dispositions
pour permettre aux organismes d'il. L. M. de jouer elficacement-
et utilement leur rôle en laveur des familles de condition modeste,
notamment, par une modification du régime actuel des prêts de
l'État comportant revision des taux d'intérêt, réduction des charges
d'annuités et aménagement, selon les se -leurs de construction, des
délais d'amortissement des emprunts contractés.
III.'— Le Gouvernement prendra Joutes dispositions en vue d'assu

rer un meilleur régime des loyers applicables aux ll. L. M., de façon
à permet Ire l'équilibre financier des programmes garantis par les
collectivités locales, tout en considérai! I que les logements doivent
êlre mis à la disposition, notamment, des familles de condition
modeste visées par la législation des ll. L. M.
IV. — Le Gouvernement pourra prendre également les mesures

nécessaires pour réduire les charges d'annuités des prêts spéciaux,
consentis en vue de construire des logements primés, dont les
normes correspondent aux logements économiques et familiaux.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
T. — Le Gouvernement déposera, avant le 31 mars 1957, un projef

de loi portant réforme du financement de la construction de logements
et tendant à édifier 300. <>00 logements chaque année pendant ciij
ans. Ce projet devra prévoir, notamment, une unification et une
simplification des diverses modalités actuelles de l'aide de l'État,
ainsi qu'un allégement des formalités imposées aux candidats cons
tructeurs.

lt. — Sans préjuger de la réforme prévue au paragraphe I ci-
dessus, le Gouvernement prendra... .

(Le reste sans changement.)
lit. — Conforme.

IV. — Conforme.

V. — En vue de tenir compte des conditions climatiques parti
culières de certaines régions, le Gouvernement devra assortir les
prix plafonds des constructions destinées, à l'accession à la propriété,
d'un coefficient géographique approprié.

Texte proposé par votre commission:
I. — Le Gouvernement définira des dispositions nouvelles portant

réforme du financement de la construction des logements, des moda
lités d'intervention de l'État en faveur de celte construction et des

formalités imposées aux candidats constructeurs.
Cette réform-o, qui devra être appliquée dans un délai de deux ans

à compter de la promulgation de la présente loi, devra s'accompagner
de prévisions à long terme, tant en matière de financement que
d'amortissement et d'entretien. Elle devra respecter les principes
définis aux articles 3 ter A, 3 ter B, 3 ter C, 3 ter D et 3 ter E
ci-dessous.

Art. 3 ter A. (nouveau).

Le coût du crédit de la construction sera abaissé, notamment par
l'institution d'un régime d'avances spéciales de la Banque de France,
intitulées « avances pour le logement », et par la réduction de la
période d'amortissement des prêts consentis aux constructeurs.

11 est créé un conseil de coordination du financement de l'haM-
tation. Ce conseil dont la composition sera fixée par décret pris en
conseil d'État, répartit les avances susvisées entre les établissements
spécialisés et fixe le taux des prêts d'après le taux de revient moyen
des ressources de ces établissements, compte tenu des moyens
financiers accordés par l'État,

Art. 3 ter B. (nouveau).
Le Gouvernement déposera, avant le 31 décembre 1957, un projet

de loi tendant à substituer au système actuel de garantie hypothé
caire, un système de fonds de garantie financé par une cotisation de
l'emprunteur versée en même temps que les annuités de rembourse
ment du prêt consenti.

11 déposera, avant la même date, un projet de loi tendant S exo
nérer de tout droit les mutations par décès de tout imrneuMe destiné
au logement familial et il ramener à un taux réduit les droits (18
mutation entre vifs de tout immeuble destiné au logement.'
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Art 3 ter (nouveau).

Les caractéristiques des prêts consen lis seront indépendantes du
statut du constructeur; elles pourront être ditlérentes suivant le
mode d'utilisation du logement à construire.
Chaque logement à construire pourra, dans des conditions qui

seront fixées par décret, bénéficier d'un prêt forfaitairement fixé
à 90 p. 100 lorsqu'il s'agira d'un logement destiné à l'accession à la
propriété et à 95 p. 100, lorsqu'il s'agira d'un logement destiné à la
looation, du coût de construction d'un « logement familial mini
mum » type.
Les normes de surface et de confort du « logement familial mini

mum » seront fixées pour ciiïq ans pour chacun des plans d'équipe
ment et de modernisation. Les normes de ce « logement familial
minimum » varieront avec sa capacité, avec les conditions clima
tiques propres à chaque région, les nécessités propres aux logements
urbains et aux logements ruraux.
Lorsque, sans diminuer les conditions d'habitabilité et de durée

du logement construit, le coût de construction sera inférieur au
montant du prêt forfaitaire, le constructeur pourra reporter l'excé
dent da prêt "Sur le financement du terrain et des viabilités.
Sur présentation d'un dossier sommaire, le constructeur dont le

projet présente un intérêt réel pour l'aménagement du territoire
peut demander que lui soii notifiée une promesse de prêt.

Art. 3 ter D.

En cas de variation de plus de 10 p. 100 de l'indice général des prix
à la consommation familiale, tous les emprunts contractés pour la
construction qui seront en cours de remboursements verront leur
durée de remboursement diminuée afin que soit maintenue ta parité
de loyer entre logement construit avant et logement construit après
la variation des prix.

Art. 3 ter E.

La rémunération des capitaux investis dans la construction de loge
ments et leur remboursement aux prêteurs seront assurés dans des
conditions propres à sauvegarder l'équilibre des budgets familiaux.
Il sera institué une allocation différentielle versée aux o:cupants

de logements, qu'ils soient locataires ou qu'ils accèdent à la pro
priété.
Cette allocation différentielle se substituera à la fois aux primes

à la construction, aux bonifications d'inlérêls versées sous diverses
formes et à l'allocation, de logement.
Elle sera servie à tout logement répondant à des normes minimales

d'habitabilité.

Le taux de l'allocation sera calculé compte tenu du pourcentage
des ressources familiales affectées au loyer ou à l'amortissement
des capitaux investis pour l'accession à la propriété. Ce pourcentage
sera progressivement augmenté selon un barème fixé à l'avance
par chaque plan d'équipement et de modernisation.

11 est constitué un (budget annexe à l'allocation différentielle. Le
service de l'allocation sera assuré par les caisses d'allocations fami
liales avec lesquelles l'État est autorisé à passer des conventions
à cet effet.

Un régime spécial sera institué pour les personnes âgées et les
célibataires pouvant permettre le versement de l'allocation à des
foyers ou à des centres d'accueil spécialisés.

Article 3 quater.

Encouragement & la productivité dans l'industrie du bâtiment.

Texte du projet de loi:

(Voir article 1er, troisième alinéa du projet.) •
Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:

I. — Les.moyens de productivité visés à l'article 1er bis et au
paragraphe l't de l'article 3 ci-dessus comprennent notamment,
simultanément ou non :
La recherche et l'utilisation des types et des modules:
L'organisation méthodique des études;
La rationalisation des chantiers et des techniques;
Le groupement des maîtres d'ouvrage;
La continuité.

II. — Le Gouvernement prendra, d'autre part, toutes dispositions
Utiles pour encourager, sous ses diverses fo'rmes, le développement
de la productivité dans l'industrie du bAtimcnl. Les mesures prises
devront tenir compte de la structure et des possibilités des diffé
rentes brandies professionnelles et de toutes les catégories d'entre
prises quelle que soit leur importance.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
I. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:

L — Le Gouvernement prendra toutes mesures réglementaires,
administratives et financières propres à assurer une haute produc
tivité de l'effort que la collectivité consent en faveur de la cons
truction de logements et des équipements collectifs.
Il devra, en particulier par des aménagements apportés aux règles

d'octroi et de calcul des modes d'intervention de l'État, favoriser,
toutes les initiatives utiles, qu'elles viennent des maîtres d'ouvrage]
des maîtres d 'œuvre ou des entreprises et quel que soit le mode
de construction et le «iode d'utilisation. Il pourra, dans la limite
de 1 p. 100 des crédits affectés à la construction, favoriser la réali
sation d'expériences susceptibles de provoquer un progrès lecliniuuc
S.H éoonoiniuue, '

II. — Fondée sur la continuité des programmes et la stabilité
d'emploi des entreprises et de la main-d'œuvre, la producïïvile
requiert que soient recherchées A la fois l'économie des moyens mis
en œuvre et la qualité des ouvrages. Elle demande:
Le groupement des maîtres d'ouvrage;
L'organisation méthodique des études;
La recherche el l'utilisation des types et modèles;
La standardisation des éléments d'équipement;
La rationalisation des chantiers-

La coordination des corps d'état;
L'évolution des techniques traditionnelles:
La mise au point des techniques nouvelles;
L'évolution et l'équipement des entreprises;
La formation des cadres et de la main-d'œuvre du bâtiment.
III. — Les entreprises qui orienteront leur activité vers la haute

productivité pourront recevoir de l'État une aide financière leur
permettant de procéder à leur équipement.

Article i.

Utilisation, aux fins de construction de logements,
des indemnités pour dommages de guerre mobiliers.

Texte du projet le loi :
Par dérogation à l'article 32 de la loi du 23 octobre 19'<G, le

ministre chargé de la reconstruction et du logement peut autoriser,
dans les conditions et limites qui seront fixées par décret, l'aliéna
tion, notamment par voie de cession ou d'apport en société, d'in
demnités afférentes aux biens meubles d'usage courant ou familial,
en vue de leur investissement dans la construction d'immeubles à

usage d'habitation.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
L'article 32 modifié de la loi n° -16-2389 du 23 octobre 19-10, sur

les dommages de guerre, est complété par un alinéa ainsi conçu:
« Par dérogation aux dispositions précédentes, le ministre chargé

de la reconstruction et du logement ipeut autoriser, dans les condi
tions et limites qui seront fixées par décret, l'aliénation. notam
ment par voie de cession à un tiers, ou d'apport en société, des
indemnités afférentes aux ibiens rneub'les d'usage courant ou fami
lial, en vue de leur investissement dans la construction d'immeubles
il usage d'habitation. »

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 5.

Habitat rural.

Texte du projet de loi:
Le Gouvernement est autorisé, en vue d'assurer le développement

et l'amélioration de l'habitat rural, à prendre des mesures de
nature :

A encourager la création ou l'adaptation d'organismes appropriés
aux besoins particuliers à satisfaire tant en matière de construc
tion que de rénovation ou de réparation de logements ruraux;
A substituer toutes garanties personnelles appropriées aux

garanties réelles actuellement exigées des réalisateurs de ces opé
rations par les organismes de crédit;
A définir des normes, de construction adaptées aux besoins ruraux.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est autorisé, en vue d'assurer le développement

et l'amélioration de l'habitat rural, à prendre des mesures de
nature :

A encourager la création ou l'adaptation d'organismes appropriés
aux besoins particuliers à satisfaire tant en matière de construc
tion que de rénovation ou réparation de logements ruraux;

(Voir article 5 bis.)
A définir des normes de construction ainsi que des plafonds de

prêts adaptées aux besoins ruraux..

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1er alinéa. — Conforme.

A encourager la création, l'adaptation ou le développement d'or
ganismes appropriés aux besoins particuliers à satisfaire, tant en
matière de construction qe de rénovation ou réparation de loga-
inents ruraux;
A encourager, dans les mêmes conditions et avec les mêmes

avantages, toutes les initiatives que pourraient prendre les particu
liers dans ce domaine ;
Dernier alinéa. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
1er , 2", 3e et A* alinéas. — Conformes.
En vue de contribuer à la solution du problème du logement rural

par une meilleure utilisation du patrimoine immobilier existant,
le Gouvernement est autorisé à faire bénéficier les opérations de
modernisation, d'agrandissement et d'acquisitions réparations effec
tuées, dans le cadre de la législation II. L. M., dans les communes
rurales (moins de 2.000 habitants agglomérés au chef-lieu) autres
que celles englobées dans les agglomérations urtfaines, d'un droit
de priorité, jusqu'au 1er septembre de chaque année, à concurrence
de 5 milliards par an, sur les crédits budgétaires complétant, en
tant que de besoin, les crédits inconditionnels fixés à l'article 1er
de la présente loi.

(Ce nouvel alinéa est la reprise h cette place de l'article 36 A tel
411 'il a été voté par l'Assemblée nationale.)
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Article 5 bis.

Substitution de garanties personnelles • aux garanties réelles.

Texte du projet de loi:
(Voir l'article 5, troisième alinéa du projet.)

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale.
Le Gouvernement est autorisé, en vue d'assurer le développement

et l'amélioration de l'habitat rural et urbain, à prendre les mesures
utiles pour substituer toutes garanties personnelles appropriées aux
garanties réelles que les organismes de crédit exigent actuellement
des réalisateurs d'opérations de construction.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme :

Texte proposé par votre commission:
Conforme :

Texte du projet de loi:

Article 6.

Avantages financiers aux opérations de productivité.

En vue de faciliter la réalisation de constructions locatives met
tant en œuvre des moyens de haute productivité, tels qu'ils sont
définis à l'article 1er ci-dessus, le Gouvernement est autorisé:

A relever le pourcentage du prix de revient que peuvent atteindre
les prêts aux organismes d'H. L. M.;

A aménager, en vue d'en accroître l'efficacité, les conditions
d'octroi et de durée des primes à la construction instaurées par l'ar
ticle 11 de la loi n° 50-851 du 21 juillet 1950, sans alourdir pour
autant les charges de l'État.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale;
(Disjoint et incorporé aux articles 1er bis et 3, § H.).

Texte volé par l'Assemblée nationale;
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.

Article 7, -

Autorisation préalable de travaux.

Texte du projet de loi :
En vue d'assurer une meilleure utilisation de la main-d'œuvre

et la coordination des activités du bâtiment, le Gouvernement
pourra, dans les conditions qui seront fixées par décret, subordon
ner à une autorisation préalable, dans certaines régions et pen
dant des délais déterminés, l'exécution de travaux de construction
et de transformation ne présentant pas un intérêt social suffi
sant.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
En vue d'assurer une meilleure utilisation de la main-d'œuvre

et la coordination des activités du bâtiment, le Gouvernement
pourra, dans les conditions qui seront fixées par décret, subordon
ner à une autorisation préalable, dans certaines régions et pen
dant des délais déterminés, l'exécution de travaux de construc
tion et de transformation ne présentant pas un intérêt social suffi
sant, sans toutefois porter atteinte ni aux constructions de loge-
mens, ni aux investissements d'ordre administratif, économique ou
social, prévus comme prioritaires dans le cadre des plans de moder
nisation et d'équipement.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
En vue d'assurer une bonne utilisation de la main-d'œuvre et la

coordination des activités du bâtiment, le Gouvernement pourra,
pendant une période de deux années, dans des conditions qui
seront fixées par décret, subordonner à une autorisation préalable
dans certaines régions et pendant des délais déterminés, l'exécution
de travaux de construction et de transformation de bâtiments ne
présentant pas un intérêt social, économique, administratif ou cul
turel suffsant.
Il ne pourra toutefois être porté atteinte ni aux constructions de

logements, ni aux investissements d'ordre économique, administrati!
ou social figurant dans des programmes nationaux, départementaux
ou locaux.

Dans le cas où le secrétaire d'État à la reconstruction et au loge
ment refuserait une autorisation préalable à un demandeur, la ques
tion pourrait être soumise, à la requête de celui-ci,. à une commis
sion départementale siégeant auprès du préfet et dont la composi
tion sera fixée par décret.

■Cette commission doit donner son avis dans le délai d'un mois
■au secrétaire d'État à la reconstruction et au logement, qui doit
alors statuer définitivement.

Texte proposé par votre commission-:
Disjoint.

Article 8.

Réforme des organismes d'H. L. M.

Texte du projet de loi:

Le Gouvernement est autorisé à apporter à la législation applicable
aux organismes d'il. L. M. les modifications propres à améliorer les
conditions d'activité de ces organismes,

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est autorisé à prendre, après avis du conseil,

supérieur des II. L. M., toutes dispositions en vue de faciliter le fonc
tionnement des différents organismes prévus par la législation des
H. L. M. et à améliorer leur productivité, dans le respect de leurs
prérogatives et sans qu'il puisse être porté atteinte à leurs struc-'
tures "fondamentales.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Le Gouvernement est autorisé à apporter à la législation appli

cable aux organismes d'il. L. M. le^ modifications propres à amélio
rer les conditions d'activité de ces organismes.
Des conventions pourront être passées avec ces organismes en

vue d'assurer la construction de logements pour fonctionnaires et
militaires. Des conventions spéciales pourront s'appliquer aux mili
taires de la gendarmerie et aux fonctionnaires et agents des services!
de sécurité.

Article 9.

Participation des associations ■ syndicales et coopératives
de reconstruction à l'effort de construction.

Texte du projet de loi:
Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles les groupe-

ments de reconstruction institués dans le cadre de la loi n° 48-973 du
16 juin 1948 pourront participer à l'effort de construction, soit comme
mandataire, soit comme prestataire de services, ainsi que les règles
particulières applicables aux sociétés constituées par ces groupe- 1
ments en vue de bénéficier de l'aide à la construction.
Texte proposé par la commission de l' Assemblée nationale:
Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles les groupe

ments de reconstruction institués dans le cadre de la loi n» 48-97$
du 16 juin 1948 pourront, compte tenu de la situation locale du
marché de la construction, participer à l'effort de construction, soit
comme mandataires, soit comme prestataires de services, ainsi que
les règles particulières applicables aux sociétés constituées par ces
groupements en vue de bénéficier de l'aide à la construction.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles les groupe

ments de reconstruction, institués dans le cadre de la loi n» 48-973
du 16 juin 1948, pourront participer à l'effort de construction, soit
comme mandataires, soit comme prestataires de services, ainsi que
les règles particulières applicables aux sociétés constituées par ces
groupements en vue de bénéficier de l'aide à la construction.

Texte proposé par votre commission:
Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles des coopé

ratives de reconstruction...
(Le reste sans changement.)

[Article 10.]

Participation des employeurs à l'effort de construction.

Texte du projet de loi :
Afin d'assurer la pleine efficacité de la participation des employeurs

à l'effort de construction, le Gouvernement pourra, par modifie^
tion du décret n» 53-701 du 9 août 1953, fixer:
Les normes des logements financés à l'aide de cette participa

tion;
Les conditions de remboursement des prêts consentis au moyen

de cette participation;
Les statuts des organismes collecteurs ou bénéficiaires de la par

ticipation et les obligations qui doivent être imposées à ces orga
nismes pour assurer la bonne utilisation des fonds collectés;
Les conditions dans lesquelles sera dû un complément de partie

cipation de 25 p. 100 au maximum par l'employeur qui n'aurait paj
fait dans le délai prescrit la déclaration prévue à l'article 6 du
décret n» 53-1184 du 2 décembre 1953.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Afin d'assurer la pleine efficacité de la participation des em-|

ployeurs à l'effort de construction, le Gouvernement pourra, pal
modification du décret n» 53-701 du 9 août 1953, fixer:
Les concluions de localisation et d'utilisation de la contributiol!

patronale ;
Les conditions d'attribution et de remboursement des prêts con<

sentis au moyen de cette participation;
Les normes des logements financés à l'aide de cette participai

tion ;
Les statuts-types des organismes collecteurs ou bénéficiaires

la participation et les obligations qui doivent être imposées à ces
organismes pour assurer la bonne utilisation des fonds collectés; _
Les conditions dans lesquelles sera dû un complément de partie

cipation de 25 p. 100 au maximum par l'employeur qui n'aurait pas
lait dans le délai prescrit la déclaration prévue à l'article 6 du
décret n° 53-1184 du 2 décembre 1953.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Afin * d'assurer la pleine efficacité- de la participation des

employeurs à l'effort de construction, le Gouvernement pourra, sui
avis conforme des commissions de la reconstruction, des dorai
mages de guerre et du logement et des finances de. rAssemMq
nationale et du Conseil de la République, par modification du décrel
n° 53-701 du 9 août 1953, fixer:
Les conditions de localisation de la contribution de l'entreprise;
Les conditions d'attribution et de rembourgeiaent des frêis son-

sentis au moyen .<le cette participation!
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Les normes des différentes catégories de logements financés à
l'aide de cette participation;
Cinquième alinéa supprimé ;
Les conditions dans lesquelles sera dû un complément de partici

pation de 25 p. 100 au maximum par l'employeur qui n'aurait pis
fait, dans le délai prescrit, la déclaration prévue à l'article 6 clu
décret n° 53-1184 du 2 décembre 1953.

Texte proposé par votre commission:
Afin d'assurer la pleine efficacité de la participation des

employeurs à l'effort de construction, le Gouvernement pourra, par
modification du décret n° 53-701 du 9 août 1953, fixer:
Les conditions d'attribution des subventions et des prêts consen

tis au moyen de cette participation et les conditions de rembour
sement des prêts ;
Les conditions d'emploi de cette participation en cas de construc

tion directe;
Les normes des différentes catégories de logements financés ' à

J'aide de celte participation;
Los obligations comptables qui doivent être imposées aux orga

nismes collecteurs ou aux bénéficiaires de la participation pour
garantir la bonne gestion des lomls collectés;
Les conditions dans lesquelles sera dû un complément de partici

pation de 25 p. 100 au maximum par l'emtoyeur qui n'aurait pas
Jait dans le délai prescrit, la déclaration prévue à l'article G du
décret n° 53-1181 du 2 décembre 1953.

[Article ll.]
Redevances d'occupation des bâtiments provisoires.

Texte du projet de loi:
Le Gouvernement est autorisé à porter la redevance d'occupation

des constructions provisoires à un taux calculé "d'après la valeur du
■service rendu, dès l'instant' que le logement de l'occupant a été
[reconstruit ou qu'il a été offert à cet occupant un logement cor
respondant à ses besoins.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est autorisé à porter la redevance d'occupation

des bâiiments provisoires instituée par l'article 50 de la loi n» 47-1A(i5
du 8 août 1947, modifié par la loi n» 51-1116 du 21 septembre 1951,
à un taux calculé d'après la valeur du service rendu, lorsque
l'occupant, propriétaire de son logement sinistré, dispose de la
faculté de s'installer à nouveau dans ledit logement reconstruit, ou
lorsqu'il a été offert à l'occupant un logement correspondant à ses
besoins' et à ses ressources.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte voté par votre commission: .
l«r alinéa. — Conforme.

. Le Gouvernement établira un plan de destruction, de transfert
iou de déménagement des constructions provisoires.

(Article 12.1

Liquidation des dossiers de dommages de guerre.

Texte du projet de loi:
Le Gouvernement fixera:

Les délais dans lesquels les entrepreneurs, fournisseurs, architec
tes, experts et techniciens devront déposer les documents nécessaires
ïà la liquidation des dossiers de dommages de guerre. L'inobservation
de ces délais pourra, éventuellement, être sanctionnée par décision
du secrétaire d'État à la reconstruction et au logement, après avis
d'une commission spéciale, par une exclusion temporaire ou défi
nitive des travaux financés soit par l'État, ou par les autres collec
tivités publiques, soit par ces prêts garantis ou bonifiés par l'État
ou par ces collectivités;
Les modalités selon lesquelles les indemnités seront calculées au

moyen des éléments dont dispose l'administration, lorsque les dépen
ses de reconstitution n'auront pas été justifiées dan^ leur intégra
lité.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale :
Le Gouvernement fixera :

Les délais dans lesquels les entrepreneurs, fournisseurs, archi
tectes, experts et techniciens devront déposer les documents néces
saires à la liquidation des dossiers de dommages de guerre. L'inob
servation de ces délais pourra, éventuellement, être sanctionnée, à
l'eni'outre des personnes précitées, par décision du secrétaire d'État à
la reconstruction et au logement, après avis d'une commission spé
ciale, par une exclusion temporaire ou définitive des travaux finan
cés soit par l'État ou par les collectivités et établissements publics,
soit par des prêts garantis ou bonifiés par l'État ou par ces collec
tivités et établissements;
Les modalités selon lesquelles les indemnités seront caculées au

moyen des éléments dont dispose l'administration, lorsque les
dépenses de reconstitution n'auront pas été justifiées dans leur inté
gralité, sans que ce mode de calcul puisse être défavorable aux
Sinistrés.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:

Le Gouvernement fixera les conditions de délai et de procédure
propres À accélérer les opérations de constatation, de liquidation et
de règlement des travaux effectués pour le compte des collectivités,
des établissements publics et des organismes d'H. L. M.
Il fixera les pénalités qu'encourent entrepreneurs, fournisseurs,

architectes, experts et techniciens qui pourraient être rendus res-
ponsabls des retards et des délais de procédure impartis aux maîtres
d'ouvrage.

En matière de reconstruction, il fixera les modalités selon les
quelles les indemnités seront calculées au moyen des éléments dont
dispose l'administration, lorsque les dépenses de reconstitution n'au
ront pas été justifiées dans leur intégralité, sans que ce mode da
calcul puisse être défavorable aux sinistrés.

[Article 12 bis.]

Règlement des marchés des organismes d'H. L. M.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale :
Le Gouvernement fixera les délais dans lesquels les entrepreneurs,

fournisseurs, architectes, experts et techniciens devront déposer les
documents nécessaires à la liquidation des marchés de constructions
neuves passées par les organismes d'H. L. M.
L'inobservation de ces délais pourra éventuellement être sanc

tionnée par décision du secrétaire d'État à la reconstruction et au
logement, après avis d'une commission spéciale, par une exclusion
temporaire ou définitive des travaux financés soit par l'État ou par
les collectivités et établissements publics, soit par des prêts garantis
ou bonifiés par l'État ou par ces collectivités et établissements.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.' (Par suite de la modification de l'article 12.)

Article 12 ter.

Liquidation des comptes des groupements de reconstruction.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement fixera les délais dans lesquels l'administration,

les associations syndicales et les coopératives de reconstruction
devront établir leurs décisions et régler leurs comptes, sans qu'il
soit porté atteinte aux droits des sinistrés.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint. (Par suite de la modification de l'article 12.)

Article 12 quater.

Accélération du règlement des marchés publics.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement prendra, avant le 1er juillet 1957, toutes mesures

utiles pour accélérer les opérations de constatation, de liquidation
et de règlement des travaux effectués pour le compte de l'État et
des collectivités publiques.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint. (Par suite de la modification de l'article 12.)

Article 13.

Contrôle des sociétés de construction.

Texte du projet de loi:
En vue de protéger l'épargne s'investissant dans la construction

des logements avec l'aide de l'État, le Gouvernement pourra, notam
ment par modification ou addition au décret n° 51-1123 du 10 no
vembre 1954, fixer pour ce qui concerne ces logements:
Les obligations à la charge des personnes qui s'entremettent pour

assurer le financement de la construction;
Les droits et obligations des personnes qui ont vocation 5 des loge

ments construits en copropriété, ou en vue de la copropriété;
Le statut des sociétés constitués en vue de la construction de

logements pour leurs membres, et notamment les règles applicables
à leur organisation, leur fonctionnement et leur contrôle.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
En vue de protéger l'épargne s'investissant dans la construction

des logements avec l'aide de l'État, le Gouvernement pourra, notam
ment par modification ou addition au décret n° 54-1123 du 10 no
vembre 1954, fixer, pour ce qui concerne ces logements:
Les obligations à la charge des personnes qui s'entremettent pour

assurer le financement de la construction;
Les droits et obligations des personnes qui ont vocation à des loge

ments construits eh copropriété, ou en vue de la copropriété;
Le statut des sociétés constituées en vue de la construction de

logements pour leurs membres, et notamment les règles applicables
h leur organisation, leur fonctionnement et leur contrôle;
Les règles d'organisation, de fonctionnement et de contrôle des

organismes, sociétés ou bureaux de financement de la construction.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme :

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 14.

Dispositions relatives à l'art de construire.

Texte du projet de loi:

Le Gouvernement est autorisé à prendre, en respectant les prin
cipes essentiels de la législation existante, toutes mesures propres
à adapter à l'évolution des techniques et aux besoins de la cons
truction, l'exercice des professions qui concourent à l'acte de cons
truire.
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Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale :
Dans le cadre de la législation existante, et après avis des orga

nisations les plus représentatives de la profession, le Gouvernement
est autorisé à prendre les mesures propres:
A assurer, aux architectes et techniciens de la construction, une

formation adaptée aux exigences techniques actuelles:
A préciser la mission de l'architecte dans son ri e de maître

d'œuvre et à définir les diverses modalités de sa collaboration avec
les autres techniciens de la construction.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Dans le cadre de la législation existante, et après avis des orga

nisations les plus représentatives de la profession, le Gouvernement
est autorisé à prendre les mesures propres:

A assurer, aux architectes et techniciens de la construction, une
formation adaptée aux exigences techniques actuelles;

A définir la mission de l'architecte, seul maitre d œuvre, et les
diverses modalités de sa collaboration avec les autres techniciens
de la construction.

Texte proposé par votre commission:

I. — La profession d'architecte est une profession libérale: l'archi-
tecle est librement choisi par le maître d'ouvrage; quand il inter
vient dans l'acle de construire en qualité de maître d'œuvre, il est
le seul ruai tre et de ce fait il est responsable.
H. — L'architecte a pour mission de concevoir et d'établir les

projets,' de coordonner l'exécution par les entrepreneurs des tra
vaux intéressant les bâtiments, leurs ensembles et leurs dépen
dances.

Dans la limite de la mission qui lui est confiée par son client,
il est chargé notamment:

De composer les plans, de dresser les devis descriptifs, d'arrêter
les estimations de dépenses, de préparer les projets de cahiers des
charges et de marchés;
De conseiller le maître d'ouvrage pour le choix des entreprises;
tle suivre et d'animer les chantiers en veillant à la bonne exécu

tion des travaux, en s'assurant que ces derniers s'effectueront con
formément aux règles de l'art, aux plans et devis approuvés par
le client, aux moyens d'exécution et aux délais que celui-ci a pres
crits;
De vérifier les dépenses et d'en proposer le règlement.
L'architecte a également qualité pour procéder aux opérations

accessoires, expertises et autres, qui se rattachent à sa mission.
III. — La formation des futurs architectes est organisée en vue

de développer en eux les qualités requises pour l'accomplissement
de leur mission.

IV. — Les honoraires sont différenciés par catégorie d'opérations,
selon le degré de complexité technique de celles-ci.
Ils couvrent la rémunération de l'architecte et celle des divers

techniciens employés par lui ou auxquels il s'adresse.
Les honoraires comprennent deux paris correspondant respective

ment à l'élude du projet et à l'exécution des travaux. La part des
honoraires alférenls à l'élude dépend du degré de précision assi
gné à celle étude par le maître d'ouvrage, compte tenu des condi
tions dans lesquelles il se propose de consulter les entreprises.
V. — L'architecte et l'entrepreneur sont seuls directement respon

sables devant le maître d'ouvrage; chacun d'eux répond des fautes
cl négligences relevées à son encontre dans le cadre de sa mission
j.ropre.
Les bureaux d'études techniques, ingénieurs et autres techniciens

agréés par le maître d'ouvrage et par l'architeele sont responsables
devant l'architeele à raison des missions qui leur sont confiées.
Les conventions signées par les maîtres d'ouvrage peuvent limiter

la responsabilité des archilectes et des entrepreneurs, sans que la
limite contractuelle de cette responsabilité puisse être intérieure à
un pourcentage minimum, fixé par catégories d'opérations. du dom
mage imputable à la faute ou à la négligence professionnelle.
VI. — Les diverses professions d 'employés d'architectes seront

organisées en vue d'assurer une carrière aux meilleurs éléments.
VIL — Auront seuls accès à l'ordre des architectes, les anciens

élèves diplômés des écoles nationales et régionales d'architectuie,
ainsi que des écoles agréées par le Gouvernement.
lin décret en Conseil d'Étal réglera les conditions dans lesquelles

certains diplômes étrangers pourront donner accès à l'ordre.
Les personnes ne remplissant pas ces conditions pourront avoir

accès à l'ordre des architectes à l'issue d'un concours ouvert dans
la limite du 1/10« du recrutement annuel.

A titre exceptionnel, pourront être dispensées du diplôme ou du
concours, par décision du ministre chargé de Tardiilecture et après
avis d'une commission comprenant des représentants du conseil de
l'ordre, des personnes dont l'aptitude à l'exercice de la profession
sera reconnue par ladite commission et qui se seront distinguées
de façon éminente dans le domaine architectural.

Article li bis.

Reconduction des marchés.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:

T.e Gouvernement; est autorisé à assouplir la réglementation des
marchés, de manière à permettre la reconduction des projets et
d'équipes.

Texte voté >ar l'Assemblée nationale;

Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Te Gouvernement procédera à une réforme des règles relatives

à l'adjudication des travaux de l'État. des collectivités et établisse
ments publics en respectant les principes suivants:
1° 1.0s marchés publics sont conclus sous l'une des formes sui

vantes'

al Toute adjudication qui n'a pas été précéjée de l'élimination
des candidats ne présentant pas de garantie suffisante peut élie
faite sur la proposition du jury au profit de l'un des trois soumis
sionnaires les moins disant: .
f) Les marchés publics donnent lieu fi des négociations directes:
Lorsque le nombre des soumissionnaires est insuffisant^
Lorsque les entreprises à consulter aooaraissent comme liées entre

elles nar une entente ;
Lorsque l'urgence des travaux exclut le respect des délais de

consultation;
Lorsque la complexité ou le caractère particulier des ouvrages

exige qu'il soi l fait appel à des entreprises spécialisées; #
Lorsque l'ouvrage, objet du marché, est nettement défini dans ses

caractéristiques et que son prix est iixé par voie réglementaire;
e) [es ouvrages, pour l'exécution desquels doivent être mis au

point des techniques ou procédés nouveaux, peuvent faire 1 o®jei de
concours; la désignation de l'entreprise est alors fondée sur la
valeur des procédés techniques présentés par elle;

2» La reconduction des projets et ries équipes peut être autorisée
chaque fois qu'elfe est susceptible de fonder un accroissement do
productivité; . „ . , , IT |,,
3« Les clauses de revision des prix figurent aux marchés de 1 l'.tat,

des collectivités et établissements publics: elles s'appliquent nonob
stant foute disposition réglementaire, postérieure à leur signature;
4» les marchés (publics comportent obligatoirement la détermina

tion de délais d'exécution et l'échéancier des payements, correspon
dant i l'avancement des travaux, ainsi que le mode de calcul des
pénalités et intérêts de retard et des primes pour achèvement anti-
ci5® Les clavusaes1 et conditions générales applicables à chaque nature
de travaux sont communes à tous les services de l'État, à tous les
établissements el collectivités publics. A
Seules les nécessités de défense nationale peuvent justifier des

cl «o s Ssou sspréise'reve des dispositions du présent article, la réglementa
tion des marchés publics relève en permanence du pouvoir réglemen
taire, nonobstant les délais fixés à l'article « de la présente loi. _
Des décrois pris en conseil d'État régleront les conditions d appli

cation du présent article.

Article U ter

Formation professionnelle et stabilité d'emploi dans l industrie
du bâtiment.

Texte proposé, par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement prendra toutes mesiues propres à susciter el S

développer la formation professionnelle des cadres et de la main-
d'œuvre du bâtiment ainsi qu'à assurer la stabilité de l emploi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte • proposé par votre commission:
Disjoint.

Article 15.

Activité des sociétés immobilières d'État dans les départements
d'outre-mer.

Texte du projet de loi:.
Le Gouvernement est autorisé à fixer:
Les conditions 'de financement des opérations de construction

réalisées par les sociétés immobilières créées dans les départements
d'outre-mer en application de la loi du 30 avril lyt>0:
Les cas et les conditions dans lesquels il pourra être procédé

411 profit de ces sociétés à l'expropriation des terrains nécessaires
pour la construction de logements.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est autorisé à fixer:
Les conditions de financement des opérations de construction

réalisées par les sociétés immobilières créées dans les départe
ments d'outre-mer en application de la loi du 30 avril
Les cas et les condilions dans lesquels il pourra élre procédé

au profil de ces sociétés à l'expropriation des terrains nécessaires
pour la construction de logements.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Tout en leur conservant le statut défini par la loi du 30 avril

19iti, le Gouvernement est autorisé à assimiler les sociétés immo
bilières créées dans les départements d'oulre-mer, et, pour les
constructions qu'elles réaliseront dans ces départements, aux ,
organismes ll. L. M., en ce qui concerne:
Les conditions de financement de leurs opérations de construc

tion ;
l.es conditions dans lesquelles il pourra être procédé au profit

de ces sociétés, à l'expropriation des terrains nécessaires pour la
construction de logements.

Texte proposé par voire commission:
Conforme.
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Article 15 bis.

'■'Participation des organismes d'il. L. M. aux sociétés d'équipement
et d'aménagement.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale :
(Rapport supplémentaire no 3259.)

11 est inséré dans le code de l'urbanisme et de l'habitation, un
article- "8-2, ainsi conçu:

« Art. 18-2. — Dans chacune des sociétés d'économie mixte qui
Seront chargées de procéder, en application de l'article 18-1 du
présent code, à l'aménagement de zones d'habitation ou indus
trielles, la partie du capital social non souscrite par les personnes
publiques devra être répartie de manière que soit assurée, au sein
cie chacune de ces sociétés, une représentation équitable des inté
ïé'ls des futurs utilisateurs des terrains.
' « Les organismes d'il. L. M., y compris les offices publics, sont
habilités .à souscrire des participations à ces sociétés. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Il est inséré dans le code de l'urbanisme et de l'habitation, un

article 78-2, ainsi conçu:

« Art. 18-2. — Les organismes d'il. L. M., y compris les offices
publics, sont habilités à souscrire des participations aux sociétés
d'économie mixte qui seront chargées de procéder,, en application
de l'article 78-1 du présent code, à l'aménagement de zones d'habi
tation ou industrielles. »

TITRE II

Dispositions intéressant l'aménagement du territoire
et les questions financières.

Article 10.

Plan pluriannuel des équipements publics.

Texte du projet de loi:
Le Gouvernement établira un premier plan d'équipement urbain,

concernant notamment les services publies, et couvrant plusieurs
innées.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
En vue de coordonner les programmes de construction de loge

ments et la réalisation des équipements publics connexes, le Gou
vernement établira un programme général et pluriannuel d'équipe
ment, portant notamment sur la voirie, les réseaux divers, les
écoles et autres équipements collectifs indispensables à la vie éco
nomique ou sociale.
Il prévoira les moyens de financement appropriés, sans faire peser,

Sur les collectivités locales et établissements publics, des charges
incompatibles avec leurs ressources normales.

Texte voté par l'Assemblée nationale.
1« alinéa conforme.

Il proposera les moyens de financement appropriés, sans faire
peser, sur les collectivités locales et établissements publics, des .
charges incompatibles avec leurs ressources normales.
Tant que le programme général auquel il est fait ci-dessus allu

sion n'aura pas été publié et approuvé, il ne pourra cependant pas
Cire fait état de son inachèvement pour refuser d'approuver et ;
d'appliquer les plans d'aménagement des départements et des com
munes, non (llus que de délivrer les permis de construire afférents à
des constructions situées sur des' terrains qui ne sont grevés d'au
cune servi Inde au bénéfice desdits services publics.
Le Gouvernement pourra fixer le caractère et la forme de la con

tribution des entreprises privées ou publiques susceptibles de parti
ciper à cet équipement, dans la mesure où il est nécessité par leur
implantation ou par leur extension

Texte proposé par votre commission:
Afin d'assurer l'harmonisation des investissements nécessaires à

l'équipement urbain, le Gouvernement établira dans les délais d'un
an et après consultation des collectivités intéressées, dans le cadre de
chaque plan de modernisation et d'équipement des programmes
généraux et pluriannuels portant notamment sur la voirie, les divers
réseaux de confort, les écoles, les hôpitaux et équipements sociaux,
les aires de stationnement et de camping, et plus généralement sur
J'ensemble des équipements indispensables à la vie des collectivités.
Le programme pluriannuel d'équipements urbains devra être éta

bli en rigoureuse correspondance avec les programmes de construc
tion de logements.

Le Gouvernement prendra toutes dispositions propres à assurer
le préfinancement et le financement aes travaux incombant aux
collectivités locales, de façon que les opérations de construction ne
soient pas alourdies de charges anormales et qu'elles n'alourdissent
par les budgets des collectivités de charges incompatibles avec leurs
ressources.

Le Gouvernement pourra modifier le régime des fonds existants
afin d'unifier et de coordonner leur action.

Il fixera le mode de réparation entre constructeurs, d'une part,
collectivités et concessionnaires de services publics, d'autre part,
des charges d'équipement résultant des constructions neuves. Il
fixera les conditions dans lesquelles sera assuré le raccordement des
immeubles existant aux divers réseaux urbains.

Article 1G A ( nouveau.)

Les investissements des collectivités locales et des établissements
publics effectués avec l'aide de l'État feront l'objet, quels que soient
la durée de réalisation des ouvrages, la diversile des ressources et
le nombre des services de contrôle mis en cause, d un programme de
financement englobant la totalité des moyens envisages pour faire
face à l'ensemble des dépenses jusqu'au complet acneYement des

* Chacun de ces programmes sera déterminé en tenant compte des
charges d'amortissement et des dépenses d'entretien, d une part,
et des recettes d'exploitation, d'autre part. . . ... .
La durée des emprunts que pourront contracter les collecuutes

locales et leurs établissements publics, sera calculée en fonction
de la durée d'usage des ouvrages réalisés et des facultés financières
de l'emprunteur.
Sous quelque forme que soit accordée l'aide financière de l'État,

elle sera calculée compte tenu de 1 utilité économique et sociale
présente et prévisible de l'ouvrage, des dépenses et recettes de
l'exploitation et de la rentabilité des ouvrages projetés et de la
situation financière de la collectivité et de l'établissement public in
téressé.

Celle aide sera fixée par catégorie de travaux; elle devra être uti
lisée dans les délais impartis.
Les articles 62 de la loi du 10 août 1871 et 159 de la loi du 5 avril

1881, modifiée par le décret-loi du 12 novembre 1938, sont appli
cables en ce qui concerne les dépenses d'entretien et de gestion des
travaux financés par l'État. ;
Qu'elles agissent avec leurs ressources propres ou qu'elles sollici

tent le concours financier de l'État, les collectivités locales dispo
sent à leur demande, pour tous leur investissements, de l'appui et
des conseils des services de l'État.

A l'intérieur d'un même département les collectivités locales pour»
ronl, sur leurs fonds libres, participer aux emprunts, émis par
d'autres collectivités locales, destinés à assurer le financement des
investissements prévus par la présente loi.

Article 10 B (nouveau).

Pour les travaux d'équipement et pour les investissements d'un
montant inférieur à une somme qui sera fixée par le Gouvernement
et qui pourra varier avec la nature des travaux, l'importance du
département, les subventions de l'État reconnues nécessaires sont
directement accordées par le préfet sur les crédits qui lui sont glo
balement délégués par les ministres intéressés.
Les opérations administratives comptables et de contrôle corres

pondant à ces investissements sont effectuées à l'échelon départe
mental.

Pour les opéra lions dépassant le montant fixé, le préfet est, de •
plein droit, ordonnateur secondaire des subventions accordées par
l'État ou des crédits investis directement par ses services.

Article 16 bis.

Plan d'aménagement régional.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement définira les conditions dans lesquelles le ministre .

chargé de la reconstruction, du logement et de l'aménagement du
territoire fera dresser, en accord avec les autres ministres compé
tents, et après avis des collectivités locales et des organismes régio
naux intéressés, des projets de plans d'aménagement régional décli
nés à favoriser une répartition géographique harmonieuse de la
population et de ses activités et notamment à orienter l'implantation
des équipements publics et. privés, compte tenu des programmes
d'action régionale prévus par le décret n» 53-S73 du 30 juin 1955.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement définira les conditions dans lesquelles seront

établis, après avis des collectivités locales et des organismes régio
naux intéressés,- des projets de -plans d'aménagement régional desti- .
nés à favoriser une répartition géographique harmonieuse de la
population et de ses activités et notamment à orienter l'implanta lion
des équipements publics et privés, compte tenu des programmes
d'action régionale prévus par le décret n° 55-873 du 30 juin 1955.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint. (Par suite de la modification de l'article 1G.)

Article 17.

Problèmes administratifs posés par la création
d'agglomérations nouvelles.

Texte du projet de loi:

En cas de création d'une ville nouvelle, le Gouvernement fixera
les conditions dans lesquelles sera assurée la coordination des pro
grammes et des travaux nécessaires à sa réalisation.
Il pourra étendre le pouvoirs conférés à la délégation spéciale

par le dernier alinéa de l'article 4S de la loi du 5 avril 188i, et aug
menter le délai prévu à l'article 15 de celte loi pour l'élection du
conseil municipal.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions dans lesquelles

seront assurées la coordination des programmes et la réalisation des.
travaux nécessaires à la création d'agglomérations nouvelles, notam
ment lorsque celles-ci doivent s'étendre sur le territoire de plu
sieurs communes.
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Il pourra déterminer le mode de désignation, les attributions, les
règles de fonctionnement et de cessation des fonctions des autorités
spéciales qui auront la charge de l'administration provisoire des
agglomérations nouvelles.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1er et 28 alinéas conformes.

L'implantation d'agglomérations nouvelles ne pourra être réalisée
sans qu'ait été obtenu l'avis du conseil général du département
intéressé.

Texte proposé par votre commission:
Le Gouvernement fixera les règles administratives et financières

applicables à la construction d'ensembles urbains chaque fois que
ceux-ci sont susceptibles, par leur importance, de rompre l'équilibre
économique et social d'une collectivité existante ou de donner lieu
à la création de collectivités nouvelles.
Il pourra, en particulier, déterminer le mode de désignation, les

attributions, les règles de fonctionnement et de cessation des fonc
tions des autorités spéciales qui auront la charge de l'administra
tion provisoire des collectivités nouvelles et conseils consultatifs
qui les assisteront dans ces tâches et auxquels participeront les
élus locaux.

11 fixera les conditions dans lesquelles ces réalisations feront
l'objet d'un décret pris en conseil d'État les déclarant d'utilité pu
blique. Ce décret, pris après avis du conseil général du département
intéressé et du conseil national de l'aménagement du territoire sur
le rapport des ministres intéressés, précisera l'emprise et les carac
tères généraux de l'opération et désignera le maître d'ouvrage. Le
même décret ou un décret ultérieur, pris dans les mêmes formes,
fixera le programme et l'échelonnement des travaux, assurera le
financement et répartira les charges.
La procédure prévue au présent article pourra être appliquée en

tant que besoin aux opérations en cours.

Article 18.

Aide aux communes pour les équipements collectifs.

Texte du projet de loi:
Le Gouvernement est autorisé à prendre toutes dispositions ten

dant à:
Attribuer aux communes faisant partie d'une même aggloméra

tion le même pourcentage sur le produit de la taxe locale et assu
rer entre ces communes une équitable répartition des ressources
et des charges;
Remédier à la perte des recettes résultant pour les collectivités

des exonérations fiscales intéressant la construction;
Prendre en considération pour le calcul des subventions et la

répartition des fonds communs, l'accroissement de la population
pouvant résulter de la réalisation de projets de construction;
Assurer le préfinancement des équipements collectifs les plus

urgents et l'allégement des charges des emprunts, et crér ou trans 
férer éventuellement les ressources nécessaires;
Alléger le contrôle administratif exercé sur les collectivités locales,

notamment sur la ville de Paris et le département de la Seine, et
supprimer ou adapter les dispositions du régime particulier de ces
deux collectivités qui sont de nature à contrarier ou ralentir la réa-
sation des opérations ;
Unifier, simplifier, rendre plus efficaces les dispositions permettant

à l'État, aux collectivités, établissements et entreprises publics de
s'associer en vue d'une œuvre commune; procurer aux groupements
ainsi constitués les ressources nécessaires; déterminer les cas dans
lesquels l'adhésion desdits organismes pourra être prononcée d'of
fice ;
Faciliter l'établissement et l'organisation de .terrains équipés pour

Je stationnement et le camping.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
L'article 138 de la loi n° 5G-7S0 du 4 août 1956 est modifié comme

suit:

« Art. 138. — Le Gouvernement est autorisé à prendre toutes dis
positions tendant à:

« Attribuer aux communes faisant partie d'une même aggloméra
tion le même pourcentage sur le produit de la taxe locale et assurer
entre ces communes une équitable répartition des ressources et des
charges ;

« Remédier à la perte de recettes, résultant pour les collectivités,
des exonérations fiscales intéressant la construction;

« Prendre en considération pour le calcul des subventions et la
répartition des fonds communs, l'accroissement de la population
pouvant résulter de la réalisation de projets de construction;

« Assurer le préfinancement des équipements collectifs les plus
urgents, alléger, notament par des bonifications d'intérêts, les
charges des emprunts, au profit des communes qui ont réalisé ou
réalisent des opérations d'aménagement, d'équipement et de cons
truction, créer éventuellement les ressources nécessaires:

« Supprimer ou reporter à la charge de l'État les garanties dépar
tementales aux prêts à la construction et aux équipements;

« Alléger le contrôle administratif exercé sur les collectivités
locales, notamment sur la ville de. Paris et le département de la
Seine, et supprimer ou adapter les dispositions du régime particu
lier de ces deux collectivités qui sont de nature à contrarier ou
ralentir la réalisation des opérations d'aménagement;

« Unifier, simplifier, rendre plus efficaces les dispositions permet
tant à l'État, aux collectivités, établissements et entreprises publics
de s'associer en vue d'une œuvre commune, procurer aux groupe
ments ainsi constitués les ressources nécessaires à leur objet;

« Faciliter l'établissement et l'organisation de terrains équipé?
pour le stationnement et le camping.

« II. — Sans préjudice de l'application de l'article 42 de la
(présente loi), les décrets pris pour l'application du présent article
seront préalablement soumis à l'avis des commissions de l'inté
rieur, des finances et de la reconstruction de l'Assemblée natio.
nale et du Conseil de la République. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 13S de la loi n° 5G-7S0 du 4 août 195G est rédigé comme

suit à partir du cinquième alinéa:
1er, 2S , 3e et 4e alinéas. — Supprimés.
5e alinéa. — Conforme.
0« alinéa. — Supprimé.
1 S» 9° et 10e alinéas. — Conformes.

Texte proposé par votre commission:
Afin d'assurer, -entre les communes d'une même agglomération,

une équitable répartition des ressources et des charges, le Gouver
nement pourra prononcer par décret en conseil d'État la réunion
d'office de toutes les communes de l'agglomération en un syndicat
auquel incombera la réalisation des équipements collectifs indis
pensables.
Cette réunion d'office pourra être prononcée lorsqu'elle aura été

demandée par les deux tiers des communes comptant la moitié de la
population ou par la moitié des communes comptant les deux tiers
des populations de l'agglomération.

Article 18 A (nouveau).

Le Gouvernement soumettra au Parlement, dans le délai d'un aii
après la promulgation de la présente loi, des projets de loi tendant
à réformer la loi municipale et la loi départementale ainsi que les
textes législatifs fixant les statuts de la ville de Paris et du dépar
tement de la Seine en vue de permettre l'adaptation de ces collcc»
tivités aux exigences nouvelles de leur mission.

Article 19.

Dispositions particuliàres à la région parisienne.

Texte du projet de loi:
Le Gouvernement est autorisé h déterminer les conditions danj

lesquelles les dispositions de l'article précédent seront appliquées
à la région parisienne, compte tenu de son caractère et de ses
institutions particulières, et du projet d'aménagement en cours de
revision, à créer éventuellement tous organismes nécessaires à cet
effet, à adapter, s'il y a lieu, les structures administratives exis
tantes; à promouvoir, en accord avec les collectivités intéressées,
un programme à long terme de grands travaux d'aménagement,
concernant notamment:

Les réseaux de transport ferroviaires;
i,es voies routières de dégagement et de grande circulation;
Les services publics;
L'équipement des terrains destinés à la construction;
Le réaménagement des surfaces construites.

Texte proposé par la . commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est autorisé à déterminer les conditions dans

lesquelles les dispositions de l'article 138 de la loi n° 56-780 du.
A août 1956, modifié, seront appliquées à la région parisienne, compte
tenu de son caractère et de ses institutions particulières, et du
projet d'aménagement en cours de revision, à créer éventuellement
tous organismes nécessaires à cet effet, à promouvoir, en accord
avec les collectivités intéressées, un programme à long terme de
grands travaux d'aménagement, concernant notamment:
Les réseaux de transport ferroviaires;
Les voies routières de dégagement et de grande circulation;
Les services publics;
L'équipement des terrains destinés à la construction;
Le réaménagement des surfaces construites.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est autorisé à déterminer les conditions dais

lesquelles les dispositions de l'article 138 de la loi n° 56-780 du
4 août 1956 seront appliquées à la région parisienne compte tenu
de son caractère et de ses institutions particulières et du projet
d'aménagement en cours de revision, à créer ou à adapter éven
tuellement tous organismes nécessaires à cet effet, à promouvoir,
en accord avec les collectivités intéressées, un programme à long
terme de grands travaux d'aménagement, concernant notamment:
Les réseaux de transport ferroviaires ;
Les voies routières de dégagement et de grande circulation;
Les services publics;
L'équipement des terrains destinés à la construction;
Le réaménagement des surfaces construites.

Texte proposé par votre commission:
Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles, par dété- •

galion des ministres et des préfets compétents et sous leur autorité,
et après consultation des collectivités locales intéressées, le com
missaire à la construction et à l'urbanisme pour la région parisienne:
Assurera l'élaboration et la mise en œuvre des plans d'aménage

ment de la région et de l'agglomération parisiennes;
Assurera l'élaboration et l'exécution de programmes de grands

travaux concernant notamment les divers réseaux de confort, les
réseaux de transport ferroviaires, les voies routières de dégagement
et de grande circulation, les services publics, les équipements col
lectifs, les marchés, l'équipement des terrains destinés à la cons
truction, le réaménagement des surfaces construites, la construction
de logements.
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Le Gouvernement dé: finira les organismes institués aux côtés du
commissaire et placera sous son autorité les services correspondant
à sa mission.

Article 20.

Protection des espaces boisés.

Texte du projet de loi:
En vue d'assurer la protection, la conservation on éventuellement

la reconstitution des bois, forets et espaces ibobés dont le maintien
est nécessaire, dans l'intérêt général des agglomérations, le Gou
vernement pourra compléter ou modifier le code • forestier par des
dispositions tendant à définir :
Le régime de ceux des espaces boisés qui ne sont pas déjà soumis

au régime forestier ;
Les cas et les conditions dans lesquels il pourra être procédé, à

défaut d'accord amiable, à l'acquisition par voie d'expropriation de
ces espaces boisés.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale.
En vue d'assurer la protection, la conservation ou éventuellement

la reconstitution des bois, forêts et espaces iboisés dont le maintien
est nécessaire, dans l'intérêt général des agglomérations urbaines,
le Gouvernement pourra compléter ou modifier le code forestier
par des dispositions tendant à définir, dans le ressort des groupe
ments d'urbanisme et des cominjnes tenues d'établir un projet
d'aménagement:
Le régime de ceux des espaces boisés qui ne sont pas déjà soumis

au régime forestier;
Les cas et conditions dans lesquels, à déTant d'accord amiable,

it pourra éventuellement être procédé à l'acquisition ipar voie d'ex
propriation de ces espaces boisés, en vue de les soumettre au
régime des forêts domaniales

Texte volé par l'Assemblée nationale:

En vue d'assurer la protection, la conservation ou éventuellement
la reconstitution des bois, forêts et espaces iboisés dont le maintien
est nécessaire, dans l'intérêt général des agglomérations urbaines,
le Gouvernement pourra compléter le livre V du code fores
tier par un titre IV intitulé « Espaces boisés et agglomérations
urbaines » afin de définir, dans le ressort des groupements d'urba
nisme et des communes tenues d'établir un projet d'aménagement :
2° alinéa conforme.

Les cas et conditions dans lesquels, à défaut d'accord amiable,
il pourra être procédé éventuellement à l'acquisition par voie d ex
propriation de ces espaces boisés en vue de les soumettre au régime
des forets domaniales.

Texte proposé par votre commission :
En vue d'assurer la protection, la conservation et, éventuellement,

la reconstitution des bois, forêts et espaces .'boisés dont le maintien
est nécessaire à l'équilibre des agglomérations urbaines, le Gouver
nement pourra définir, dans le ressort des groupements d'urbanisme
et des communes tenues d'établir un projet d'aménagement, les
divers régimes des espaces boisés. Il prendra, à cet effet, toutes dispo
sitions propres:
1° A fixer le régime des espaces boisés qui ne sont pas déjà

soumis au régime forestier et les cas et conditions dans lesquels,
à défaut d'accord amiable, ils seront acquis par expropriation, pour
être soumis au régime des forêts domaniales;
2° A assurer, nonobstant toute disposition contraire, l'inaliénabilité

et le maintien obligatoire sous régime forestier des bois, forêts, parcs
ou terrains à boiser appartenant à IT.tal;
3° A définir les con-Ji lions dans lesquelles les bois, forêts, parcs

et terrains à boiser appartenant aux collectivités locales et aux
établissements publics pourront être désignés comme inaliénables
et obligatoirement soumis ou maintenus sous le régime forestier;
4° A définir le régime particulier de gestion et d'exploitation des

espaces verts intégrés aux zones url/aines proprement dites;
5° A définir les concitions dans lesquelles pourront être imposés

des cahiers des charges aux constructions dont la réalisation aura
clé faîte au sein d'espaces boisés.

Article 20 bis.

OMif/aiion d'acquérir les terrains frappés d'une interdiction de bâtir
par suite de l'établissement d'une servitude d'utilité publique .

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:

(Rapport supplémentaire n° 3259.)

Les propriétaires de terrains réservés par des projets d'aménage
ment en vue de la création de voies publiques, d'espaces libres
publics ou de la construction d'ouvrages publics peuvent demander
à la collectivité ou à l'établissement public, au profit duquel lesdits
terrains sont réservés, de procéder à leur acquisition dans un délai
maximum de trois ans.

Le secrétaire d'Elat à la reconstruction et au logement peut, sur
les ressources du fonds national d'aménagement du territoire, con
sentir des avances aux collectivités ou établissements publics inté
ressés pour leur faciliter ces acquisitions.
Le secrétaire d'Elat à la reconstruction et au logement peut, sur

les ressources du fonds national d'aménagement du territoire, pro
céder, pour le compte des départements ministériels intéressés, h
l'acquisition provisionnelle des terrains réservés pour des services
publics de l'État. Les sommes nécessaires au remboursement du

fonds national d'aménagement du territoire devront, en ce cas, être
obligatoirement inscrites dans le budget de l'exerci e suivant du
département ministériel intéressé.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Les propriétaires de terrains réservés par des projets d'aménage

ment en vue de la création de voies puibliques, d'espaces libres
publics ou de la construction d'ouvrages publics peuvent demander
h la collectivité ou à l'établissement public, au profit duquel lesdits
terrains sont réservés, de procéder à leur acquisition dans un délai
maximum de trois ans. A défaut d'accord amiable, le prix sera fixé
comme en matière d'expropriation.
Le secrétaire d'État à la reconstruction et au logement peut, sur

les ressources du fonds national d'aménagement du territoire, con
sentir à des avances aux collectivités ou établissements publics intén
ressés pour leur faciliter ces acquisitions.
3° alinéa supprimé.

Texte proposé par votre commission:
1er et 2e alinéas: disjoints.

Article 20 A (nouveau).

Les dispositions législatives en vigueur relatives aux réserves d«
terrains pour voies et places publiques et espaces libres publics
dans les lotissements et groupes d'habilalion sont applicables aux
terrains nécessaires pour l'implantation des édifices et installa lions
annexes nécessaires à la vie économique et sociale des futurs habi
tants.

Article 20 B (nouveau).

Afin de promouvoir la mise en culture des terres abandonnées it
la meilleure utilisation des sols insuffisamment exploités, le Gou
vernement pourra définir des zones d'arnénajement rural à- l'inté
rieur desquelles les propriétaires jouiront de la faculté de procéder
amia'blement au regroupement de leurs terres en constituant des
groupements de mise en valeur agricole, pastorale ou sylvicole
répondant à la définition juridique des groupements forestiers prévus
par le décret du 00 décembre
Le capital de ces groupements sera constitué par des actions ou

des parts sociales représentant les apports en nature et en numéraire
des divers associés.

La décision de créer de tels groupements pourra être prise h la
majorité des propriétaires représentant au moins les trois quarts
des surfaces comprises dans les zones du périmèlre d'aménagement
rural ou par les trois quarts des propriétaires représentant la moitié
des surfaces.

Article 20 C (nouveau).

Le Gouvernement fixera les dégrèvements fiscaux et les aides
financières qui pourront êlre apportés aux propriétaires de terres
incultes ou sous-exploitées, qui auront consenti des contrats de mise
en valeur avec intéressement permettant de rémunérer le preneur
de son risque el de son travail en lui attribuant, au terme du
contrat, la propriété d'une proportion, fixée dès l'origine, de la
terre confiée à son exploitation.

Article 21

Décentralisation des établissements sc.'enUf'qiies et techniques.

Texte du projet de loi:
Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles la prime

spéciale d'équipement instituée par le décret n» Î>."i-K78 du :;u juin
l'.ifû pourra êlre attribuée aux établissements ayant pour objet
l'étude, la recherche, l'expérimentation ou le contrùle en matière
scientifique et technique qui se créeraient, ou se transféreraient
hors de la région parisienne, dans des localités ou des zones autres
que celles prévues à l'article l,r dudit décret.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles la prime

spéciale d'équipement instituée par le décret n° ëô-878 du 30 juin
1955 pourra êlre attribuée aux établissements ayant pour objet
l'élude, la recherche, l'expérimentation ou le contrôle en matière
scie n ti Iiq i e et technique, lorsque lesdits établissements seront trans
férés hors de la région parisienne ou créés dans les localités ou
des zones mêmes autres que celles prévues par l'article 1" du
décret précité.

'Vexte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre Commission:
Conforme.

Article 22.

Plein emploi des terrains domaniaux.

Texte du projet de loi:
Le. Gouvernement. fixera les conditions dans lesquelles II pourra

être procédé à la cession de gie à gré ou à l'apport en participation,
en vue de toutes opérations prévues pa.r la loi n° r>.j-G8.'i du
0 août l'.!53, de terrains appartenant <t l'Étal, aux collectivités
locales et aux établissements publics, même dans le cas où ils
auraient été acquis ou expropriés à d'autres fins.

Texte proposé par la cominisison de l'Assemblée nationale:
(Disjoint et incorporé à l'article 27.)

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Suppression maintenue.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction nainienue.
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[Article 23.]

Décentralisation industrielle.

Texte du projet de loi :
Les dispositions de l'article 59 du code de l'urbanisme et de l'ha

bitation sont applicables dans les zones soumises aux dispositions
" du décret n° 55-30 du 5 janvier 1955.

' Dans ces zones et dans les conditions qui seront fixées par décret,
le Gouvernement pourra subordonner à une autorisation préalable
tout changement ou modification dans l'occupation, t'aflectalion ou

' l'utilisation des immeubles à usage industriel.

Texte proposé par la commission de l'Asseïblée nationale:
I. — Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions dans

lesquelles, dans les zones visées aux articles 152-1 et 152-2 du code
de l'urbanisme et de l'Habitation, la création ou l'extension d'une
installa lion industrielle dans des bâtiments existants, acquis, loués
ou apportés à cet effet, est subordonnée à l'agrément préalable
prévu à l'article 152-1, sous réserve du payement par l'État d'une
indemnité égale au préjudice causé.
II. — L'article 152-5 du code de l'urbanisme et de l'habitation est

modifié comme suit:
« Art. 152-5. — A l'intérieur des zones prévues par les articles

152-1 et 152-2 ci-dessus, les terrains sur ' lesquels sont établies des
usines dont l'exploitation st ou serait interrompue... (le reste de
l'article sans changement).

Texte volé par l'Assemblée nationale:
I. — Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions dans les

quelles, dans les zones visées aux articles 152-1 et 152-2 du code de
l'urhauisme et de l'habitation, la création ou l'extension d'une ins
tallation industrielle dans des bàiiinenls existants, acquis, loués ou
apportés à cet eiiet, est subordonnée à l'agrément préalable prévu
à l'article 152-1.
II. — Conforme.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

[Article 23 bis (nouveau).]

Des règles particulières de financement pourront être appliquées -
à la construction des logements el aux équipements Collectifs cha
que fois que la réalisation de ceux-ci conditionne l'expansion d'une
agglomération ou d'une région dont le développement est utile à un
meilleur aménagement du territoire.

[Article 21.]

Dispositions concernant les lotissements.

Texte du projet de loi:
Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles 11 pourra

être procédé:
A la révision des cahiers des charges des lotissements inadaptés

aux ibesoins de la construction ou à l'établissement de cahiers des

Charges dans les lotissements qui en seraient dépourvus;
A l'aménagement et la transformation en lotissements à usage

d'habitation des lotissements-jardins, situés dans les zones dans
lesquelles la construction de logements est souhaitable.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions dans les

quelles il pourra être procédé:
A la revision des cahiers des charges des lotissements inadaptés

aux besoins de la construction ;
A l'établissement de cahiers des charges dans les lotissements

qui en sont dépourvus;
A- l'aménagement et la transformation en lotissement à usage d'ha

bitation des lotissements-jardins, situés dans les zones dans les
quelles la construction de logements est souhaitable;

A la dispense des formalités stipulées aux articles 106 et suivants
du code de l'urbanisme et de l'habitation, notamment lorsque
l'opération de lotissement envisagée ne prévoit pas la création de
plus de quatre lois et ne r.éeesMie pas la réalisation préalable de
.travaux d'aménagement, de viabilité et d'assainissement.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions dans lesquelles

il pourra êlre procédé:
A la révision des cahiers des charges des lotissements inadaptés

aux besoins de la construction;
A l'établissement de cahiers des charges dans les lotissements qui

en sont dépourvus;
A l'aménagement et la transformation en lotissements 5 usage

d'hnliilalion des lot issemen I s-jardins situés dans les zones dans les
quelles la construction de logements est souhaitable.

Article 25.

Assainissement du marché foncier.

Texte du projet de loi-
Le Gouvernement est habilite, à prendre des dispositions tendant

à éviter une hausse excessive des prix des 'terrains, provoquée par
la spéculation ou par le seul lail de l'effort d'aménagement des agglo
mérations entrepris par les colleotiiiiés publiques. ,

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est habilité- à prendre des dispositions tendant

à éviter une hausse excessive des prix des terrains, provoquée par
la spéculation ou par le seul fait de l'effort d'aménagement des agglo-
méralions entrepris par les collectivités publiques, et notamment:
A coordon ner,- contrôler et régulariser l'intervention sur le marché

foncier des collectivités et établissements publics et des différents
constructeurs 'bénéficiant de .l'aide de l'État ou mettant en œuvra
un mode de financement institué par un texte législatif, en vus
d'éviter toute surenchère et supprimer les intermédiaires abusifs;

A refuser, supprimer ou réduire l'octroi, sous ses diverses formes,
de l'aide financière de l'État à la construction, aux opérations
réalisées sur des terrains qui ont été acquis à un prix excessif;

A récupérer les plus-values spéculatives ou provoquées par le
seul fait du développement ou de l'amélioration des agglomérations.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
I. — En vue d'éviter une hausse excessive du prix des terrains

à bâtir provoquée par la spéculation ou par le seul fait de l'effort
d'aménagement des agglomérations entrepris par les collectivités
publiques, le Gouvernement est autorisé à refuser ou réduire l'octroi
sous ses diverses formes de l'aide financière de l'État à la construc
tion, aux opérations réalisées sur des terrains qui auront été acquis
à l'amiable à un prix excessif.
La valeur du terrain sera appréciée par la commission arbitrais

d'évaluation.

Celte commission devra se prononcer dans un délai de deux
mois à partir du jour où elle sera sa i -ie , et la valeur fixée par
elle sera obligatoirement retenue pour le calcul du prêt.
II. — Le Gouvernement est autorisé à prendre des dispositions

permettant aux communes de. récupérer à leur profit une partie des
plus-values immobilières provoquées par leur etïort d'équipement
collectif en matière de voirie, d'assainissement, adduction d'eau,
de gaz et d^éleclricité.

■ Ces dispositions ne pourront s'appliquer qu'aux ibiens immobiliers
qui bénéficieront directement de ces travaux et qui feront l'objet
d'une mutation dans les cinq années qui suivront la réalisation des
équipements collectifs.
L'application de ces mesures sera laissée à l'appréciation souve

raine des communes intéressées.
Les décrets pris en application de cet article ne seront exécutoires

qu'après avis conforme des commissions de la jusli:e, de l'intérieur
et de la reconstruction des deux Assemblées.

Texte proposé par votre commission:
I et IL — Disjoints.

Art. 35 A (nouveau).

Le préfet préside, pour chaque agglomération, une conférence
permanente, à laquelle païlicipent, aux cotés des représentants
des collectivités, des services publics intéressés, les représentants
qualifiés des principaux organismes constructeurs.
Celle conférence a pour objet. la mise au point des divers pro

grammes d'équipement et de construction et la coordination da
leur exécution.

Ces conférences sont consultées sur le choix des zones à urbaniser
par priorité et sur les conditions dans lesquelles ces zones sont
aménagées pour penne tire la réalisation . des divers programmes de
construction.

Dans la région parisienne, la conférence permanente est organisée
à l'échelon interdépartemental, elle est présidée par le commissaire
à la construction et i l'urbanisme de la région parisienne.

Art. 35 B (nouveau).

Pour chaque agglomération importante ou en voie d'extension
rapide, un programme est établi par le préfet dans le cadre du
pian d'équipement et de modernisation sur proposition des collec
tivités locales intéressées.
Ce programme détermine dans le cadre des prévisions des pro

jets d'aménagement, des zones à urbaniser par priorité et déliait
les moyens à mettre en œuvre pour l'équipement de ces zones et
pour la mise des terrains nécessaires à la disposition des organismes
cunstru.Ueurs.

Art. 35 G (nouveau),

. Dans le cas ou une construction qui est projetée sur une parcelle
située dans une zone à urbaniser par priorité est de nature à compro
mettre l'aménagement de celte zone, le préfet peut différer la déli
vrance du permis de construire; le propriétaire de la parcelle
peut, dans ce cas, demander que celle-ci soit acquise par la colleo-
tivité, le prix d'achat étant fixé comme en matière d'expropriation,
ou que lui soit attribué une parcelle de remplacement.

Art. 35 D (nouveau).

Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions dans lesquelles
une participation financière aux dépenses d'aménagement, d'équi
pement et _de_ rénovation des agglomérations pourra être demandée
aux propriétaires et autres intéressés, et notamment aux titulaires
de baux à loyer de locaux à usage commercial, industriel ou arti
sanal qui bénéficient directement des opérations entreprises.
II pourra, en particulier:
1° Prévoir la création d'office s'il y a lieu, d'associations syndi

cales ou d autres organismes qui grouperont les propriétaires et
autres intéressés, en vue d'assurer leur participation collective aux
dépenses ;

2» Fixer dans quelles conditions il mourra être demandé au*
propriétaires de terrains nouvellement équipés par les soins de la
collectivité, de rembourser au moment oi ils construiront, tout ou
païUe des dépenses engagées par la collectivité, ...
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Article 35 E (nouveau).
En vue d'adapter au 'besoin de la construction les terrains situés

dans les zones à urbaniser par priorité, il peut être procédé, sans
attendre l'approbation du projet d'aménagement, à des remembre
ments percellaires, dans les conditions pré\ues aux articles 73 et
suivants du code de l'urbanisme et de l'habitation. L'État pourra
accorder des subventions de fonctionnement aux associations syn
dicales prévues aux articles visés ci-dessus.

Article 35 F (nouveau).
1° Dans le cadre des plans d'aménagement et dans les zones à

urbaniser par priorité telles qu'elles sont définies à l'article 35 B
ci-dessus, une taxe sur les terrains insuffisamment occupés est
substituée à la taxe prévue aux articles 155i à 1557 du code général
des impôts ;
2° La taxe est perçue au profit des communes. Son produit est

affecté à l'acquisition et à l'équipement des terrains à bâtir;
3° Elle frappe tous les terrains nus insuffisamment occupés ou

mal utilisés;
4° Son montant est'déterminé compte tenu de la situation du terrain

et des équipements collectifs dont il bénéficie;
5° En est exonéré tout terrain que son propriétaire aura offert à

à la collectivité à un prix fixé comme en matière d'expropriation et
que la collectivité n'aura pas acquis;
6" Des avances peuvent être consenties aux collectivités locales sur

les ressources du fonds national d'aménagement du territoire pour
procéder à l'acquisition de terrains que leur propriétaire désire
rait céder et éventuellement des immeubles que ces terrains sup
portent. En cas de nécessité, ces acquisitions peuvent être réali
sées directement par le fonds national d'aménagement du terri
toire.

Article 35 G (nouveau).

L'État peut assurer une dotation aux établissement publics qui
sont créés en application de l'article 78-1 du code de l'urbanisme et
de l'haibitation, en vue de la création de zones résidentielles ou de
zones industrielles.

Article 35 II (nouveau).

1® En vue d'éviter une hausse excessive du prix des terrains à
bâtir provoquée par la spéculation ou par le seul fait de l'effort
d'aménagement des agglomérations entrepris par les collectivités
publiques, le Gouvernement est autorisé à refuser ou réduire l'octroi
sous ses diverses formes de l'aide financière de l'État à la construc-
truction, aux opérations réalisées sur des terrains qui auront été
acquis à l'amiable, à un prix excessif.
La valeur du terrain sera appréciée par la commission arbitrale

d'évaluation.

Cette commission devra se prononcer dans un délai de deux mois
à partir du jour où elle sera saisie, et la valeur fixée par elle sera
obligatoirement retenue pour le calcul du prêt.

(Ce paragraphe est la reprise du paragraphe 1er de l'article 25 voté
par l'Assemblée, nationale.)
2° En cas de revente d'un terrain acquis en vue de construire

dans les conditions prévues aux articles 1371 et suivants du code
général des impôts, la collectivité peut exercer un droit de préemp
tion au prix déclaré lors de l'acquisition initiale, réévalué s'il y a
lieu, compte tenu de l'indice général des prix et majoré de- 10 p. M0.

Article 35 I (nouveau).
Les dispositions générales du règlement national d'urbanisme rela

tives à l'implantation et au volume des constructions ne sont
applicables que dans les communes qui ne sont pas tenues d'avoir
un projet d'aménagement.

Article 26.

Codification des règles relatives à l'expropriation
pour cause d'utilité publique.

Texte du projet de loi:

Le Gouvernement pourra, les commissions de la justice et de
législation et de la reconstruction de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République consultées, procéder à une refonte géné
ra'..; des règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité
publique.
Les dispositions prises en vertu du présent article devront simpli

fier les -procédures actuellement existantes et réduire leur nombre.
La déclaration d'utilité publique ne pourra intervenir qu'après

enquête, sauf nécessité absolue justifiée par le caractère secret
d'opérations intéressant la défense nationale.

A défaut d'accord amiable, le transfert de propriété sera prononcé
par décision judiciaire.
Les indemnités allouées devront couvrir l'intégralité des préju

dices directs et certains résultant de l'expropriation. Ces préjudices
seront appréciés au moment de la fixation des indemnités dont le
montant ne devra pas couvrir la hausse spéculative provoquée par

■l'annonce des travaux ou les plus-values pouvant résulter de leur
exécution.

Les indemnités seront fixées, à défaut d'accord amiable, par déci
sion judiciaire susceptible d'appel.
L'administration ne pourra entrer en possession, saur accord

amiable, qu'après versement ou consignation des indemnités.
Cependant, en cas de' procédure d'urgence, l'administration pourra

entrer en possession après versement ou consignation d'une indem
nité provisionnelle fixée, sans appel, par le juge dans des condi
tions simplifiées el des délais abrégés.

Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles il pourra
ëire offert aux expropriés des compensations autres que les indem
nités en espèces.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale :
Sur le rapport d'une commission spéciale, dont la composition

sera fixée par décret et comprenant des représentants des commis
sions de la justice et de la reconstruction de l'Assemblée nationale
et du Conseil de la République, le Gouvernement est autorisé,
après avis desdites commissions, à procéder à une codification des
règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique, eu
respectant les principes suivants:
Les procédures actuelles simplifiées et réduites en nombre;
Sauf nécessité absolue justifie par le caractère secret d'opération.3

intéressant la défense nationale, la déclaration d'utilité publique ne
pourra intervenir qu'après enquête;

A défaut d'accord amiable, le transfert de propriété ne pourra
être prononcé que par décision judiciaire;
L'indemnité allouée devra couvrir l'intégralité du préjudice direct

et certain résultant de l'expropriation;
Dans le cas d'expropriation de terre cultivée faisant partie d'une

exploitation argricole, devra être considérée comme l'un des élé-
ents du dommage, la diminution de rentabilité de l'exploitation,
dont la superficie a été diminuée par l'expropriation;
L'étude et la valeur du préjudice seront appréciées au jour de

la fixation de l'indemnité, sans que celle-ci puisse couvrir la hausse
spéculative provoquée par l'annonce de travaux ou . la plus-value
pouvant résulter de leur exécution;

K défaut d'accord amiable, l'indemnité sera fixée par décision
judiciaire ;
L'administration pourra entrer en possession après versement ou

consignation d'une indemnité provisionnelle fixée par le juge dans
des conditions simplifiées et des délais abrégés;
Il pourra être otfert au choix de l'exproprié une compensation

autre qu'une indemnité en espèces.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sur le rapport d'une commission spéciale, dont la composition

sera fixée par décret et comprenant des représentants des commis
sions de la justice, de la reconstruction et de l'intérieur de l'Assem
blée nationale et du Conseil de la République, le Gouvernement est
autorisé, après avis desdites commissions, celui-ci devant être con
forme pour les commissions de l'Assemblée nationale, à procéder
à une codification des règles relatives à [expropriation pour cause
d'utilité publique, en respectant les principes suivants:
2e alinéa. — (Vnforme.
La déclaration d'utilité publique ne pourra intervenir qu'après

enquête, sauf nécessité absolue justifiée par le caractère secret
d'opérations, intéressant la défense nationale ou par l'urgence des
travaux de défense, les dispositions de la loi du 6 janvier 1951
étant maintenues;
Si l'emprise doit porter sur des immeubles utilisés à des fins

agricoles, industrielles, commerciales ou artisanales, les chambres
d'agriculture, les chambres de commerce ou les chambres de
métiers seront, suivant le cas. obligatoirement consultées sur l'uti
lité publique des travaux projetés et sur les incidences générales
et particulières qu'ils comporteraient;
Le projet d'utilité publique devra faire l'objet, avant toute exécu

tion, d'un examen motivé par une commission présidée par l»
préfet et réunissant, d'une part, les représentants de l'autorité
expropriante et, d'autre part. au côté des représentants des diffé
rentes chambres professionnelles intéressées, ceux des organisation?
syndicales les plus représentatives;
4° et 5e alinéas. — Conformes.

Dans le cas d'expropriation de terre cultivée faisant partie d'une
exploitation agricole, devra être considérée comme un des éléments
du dommage, la diminution de rentabilité de l'exploitation dont la
superficie a été diminuée par l'expropriation, ainsi que l'aggravation
des charges d'entretien du corps de ferme et des clôtures":
L'étendue et la valeur du préjudice seront appréciées au jour de

la fixation définitive de l'indemnité, sans que celle-ci puisse couvrir
la hausse spéculative provoquée par l'annonce des travaux ou la
plus-value pouvant résulter de leur exécution;

A défaut d'accord amiable, l'indemnité sera fixée par décision
judiciaire susceptible d'appel;
9e et 10e alinéas. — Conformes.
Le droit de rétrocession prévu à l'article 53 du décret-loi du

8 août 1935 ainsi que le droit d'emprise totale prévu à l'article 4?
dudit décret seront maintenus.

Texte proposé par votre commission:

Le Gouvernement procédera, dans l'année qui suivra la promul
gation de la présente loi, à la refonte des textes relatifs à l'expro
priation pour cause d'utilité publique et ediclera une réglementation
unique valable pour toutes les administrations, collectivités et
établissements publics, prévoyant une procédure exceptionnelle pour
le cas où l'urgence peut être légitimement invoquée et respectant
les principes suivants:

1 0 La déclaration d'utilité publique ne pourra intervenir qu'après
enquête, sauf nécessité absolue justifiée par le caractère secret
d'opérations intéressant la défense nationale; •
2o A défaut d'accord amiable, le transfert de propriété ne pourra

Cire prononcé que par décision judiciaire;
3° L'indemnité allouée devra couvrir l'intégralité du préjudice

direct et certain résultant de l'expropriation; en matière agricole
la diminution de rentabilité de l'exploitation résultant de la dimi
nution des surfaces cultivées, en matière industrielle l'obligation
de scinder une usine ou de la transférer devront être considérées
comme l un des éléments du dommage ■
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4" L'étendue et la valeur du préjudice seront appréciées an jour
de la fixation définitive de l'indemnité sans que celle-ci puisse
couvrir la hausse spéculative provoquée par l'annonce de travaux
ni la plus-value pouvant résulter de leur exécution ....

5» A défaut d'accord amiable, l'indemnilé sera fixée par décision
d'une' commission arbitrale d'évaluation, composée d'un magistrat
président, d'un fonctionnaire et d'un propriétaire. Le directeur dépar
temental des domaines fait fonction de commissaire du Gouverne
ment et un notaire assiste la commission en tant qu'expert.
La décision de la commission arbitrale est susceptible d'appel

devant- le tribunal civil du ressort des biens expropries.
La décision de la commission arbitrale d'évaluation porte sur le

montant de l'indemnité et sur la date à laquelle cette indemnité
devra être versée et à partir de laquelle les intérêts moratoires
seront dus;

G» L'administration ne pourra entrer en possession qu après ver
sement ou consignation de l'indemnité ainsi fixée.
Toutefois, dans le cas où l'urgence pourrait être légitimement

invoquée, elle pourra, sur sa demande, être autorisée par l'ordon
nance d'expropriation à entrer en possession après versement ou,
en cas d'obstacle au payement, consignation d'une indemnité provi
sionnelle, dont le montant devra se rapprocher, dans la mesure du
possible, du montant de l'indemnité d'éviction.
7° Il pourra être offert, au choix de l'exproprié, une compensation

au Ire qu'une indemnité en espèces.
8° Le droit de rétrocession prévu à l'article 53 du décret-loi du

8 août 1935 ainsi que le droit d'emprise totale prévu à l'article i3
dudit décret seront^maintenus.

Article 27.

Texte du projet de loi:
Jusqu'à publication de la réglementation prévue à l'article 27 de

la présente loi, le Gouvernement pourra assouplir les règles de la
loi n" 53-583 du 6 août 1953 et déterminer les conditions dans les
quelles il pourra être procédé à la prise de possession accélérée des
immeubles nécessaires à la réalisation de grands ensembles d'habi
tations, tels qu'ils sont prévus à l'article 88, 2°, du code de l'urba
nisme et de l'habitation et de leurs équipements annexes.

(Voir l'article 22 du projet de loi.)

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
I. — Le Gouvernement est autorisé:
A assouplir les règles de la loi n° 51-0S3 du 6 août 1953, notam

ment en allégeant les procédures de déclaration d'utilité publique
par des mesures de déconcentration;
A déterminer les conditions dans lesquelles il pourra être procédé

à la prise de possession accélérée des immeubles nécessaires à la
réalisation de grands ensembles d'habitations comportant au moins
250 logements groupés, et de leurs équipements annexes;

A fixer les conditions dans lesquelles il pourra être procédé à la
cession de gré à gré ou ii l'apport en participation en vue de toutes
opérations prévues par la loi n° 53-6S3 du 6 août 1953, de terrains
appartenant à l'État, aux collectivités locales et aux établissements
publics, même dans le cas où ils auraient été acquis ou expropriés
à d'autres fins.

II. — Les décrets pris pour l'application du présent article cesse
ront d'avoir eltet lors de l'entrée en vigueur du décret de codifica
tion prévu à l'article 20 ci-dessus.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
I. — Le Gouvernement est autorisé, après avis conforme des com

missions de la justice et de législation et de la reconstruction de
1 Assemblée nationale et avis des commissions correspondantes du
Conseil de la République:
2» alinéa. — Conronne.

A déterminer les conditions dans lesquelles il pourra être procédé à
la prise de possession accélérée. Après versement en consignation
d'une indemnité provisionnelle fixée par le juge, des immeubles
nécessaires à la réalisation de grands ensembles d'habitations com
portant au moins 25U logements groupés et de leurs équipements
annexes ;
4" alinéa. — Conforme.

I- ~ Les décrets pris pour l'application du présent article cesse
ront d'avoir effet lors de l'entrée en vigueur du décret de codification
prévu a 1 article 2(j ci-dessus et au plus lard dix-huit mois après la
promulgation de la présente loi.

Texte proposé par votre commission:

} ,^e Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles il
poui ra être procédé i la cession de gré à gré ou à l'apport en parti
cipation, en vue de toute opération d'urbanisme ou de construction
de terrains appartenant à l'État, aux collectivités locales et aux éta
blissements publics. même dans le cas où ils auraient été acquis ou
expropriés a d autres fins à condition toutefois que cette acquisition
ait ete réalisée depuis quinze ans au moins.

~ Le .Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles les
lmmeubles baiis ou non bâtis appartenant à l'État, aux dénarte-
rnenls communes ou établissements publics, pourront, malgré leur

J10" a" x besoins d 'un service public, faire l'objet de conven-
T^Q spéciale^, avec les personnes publiques ou privées en auto-
ïh 'il i? S complémentaire si cette utilisation ne fait pas
obstacle a l accomplissement du service public. Ces conventions pour
ront, par stipulation expresse, exclure p lua pcr.écaritéoninehéreonle P aux
tïrpUpa !? !]S domaine public. ne telles conventions pourront

. .. conclues par les concessionnaires ou exploitants du service
Pi^'ho ai 'ecl f lnire pour des durées excédant celle de leur concies-
ni?'"- i 6 le»r droitud'exploitation. Elles n'entreront en vigueur
ressés ppi'oballoû du minislre des finances et des ministres inté-

Article 28.

Réforme de la publicité foncière.

Texte du projet de loi:
En vue d'assurer son plein effet un nouveau régime de la publicité

foncière institué par le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955, le Gou
vernement pourra apporter à ce texte les modifications reconnues
nécessaires concernant, notamment, l'identification des personnes,
la désignation des biens, les actes et documents sujets à publi
cité, et mettre la législation existante en harmonie avec les disposi
tions dudit décret.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est autorisé:

A apporter au décret-loi n° 55-22 du 4 janvier 1955 les modifica
tions indispensables pour assurer son plein effet au nouveau régime
de publicité foncière institué par ledit décret, et concernant, notam
ment, l'identification des personnes, la désignation des biens, les
actes et documents sujets à publicité;
A mettre la législation existante en harmonie avec les disposi

tions du décret précité.

' Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Le Gouvernement est autorisé:

A apporter au décret-loi n° 55-22 du 4 janvier 1955 les modifications
indispensables pour assurer son plein effet au nouveau régime de
publicité foncière institué par ledit décret et concernant notamment
l'identification des personnes, la désignation des biens, les actes et
documents sujets à publicité;
A mettre la législation existante en harmonie avec les disposi

tions du décret précité;
A fixer les règles particulières concernant les terres inexploitées

ou de faible valeur.

Article 29.

Programme quinquennal de rénovation des îlots urbains.

Texte du projet de loi :
Le Gouvernement établira un premier programme quinquennal

de destruction de taudis et de rénovation d'îlots urbains.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:

Le Gouvernement dressera un premier programme quinquennal
de destruction de taudis et de rénovation d'îlots urbains, et établira,
en vue de sa réalisation, un programme de financement iriconcitnin-
nel portant au minimum sur 15.000 logements en moyenne >ar an.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Sur la base des propositions qui seront faites par chacune des
collectivités locales intéressées, le Gouvernement dressera un pre
mier programme quinquennal de destruction de taudis et de réno
vation d'itots urbains, et établira, en vue de sa réalisation, un
programme de financement inconditionnel portant, au minimum.
sur 15.000 logements, en moyenne, par an.

Texte proposé par votre commission:

Le Gouvernement arrêtera toutes dispositions financières et admi
nistratives propres à encourager les collectivités locales et les pro
priétaires à entreprendre la destruction des taudis et la rénovation
d'îlots urbains.

Il dressera avant le début de l'exercice 1958, un programme de
financement inconditionnel portant au minimum sur 15.000 loge
ments par an.

Article 30.

Participation des propriétaires et autres intéressés aux opérations
d'amûnagement et de rénovation des îlots urbains.

Texte du projet de loi:
Le Gouvernement pourra fixer les conditions dans lesquelles une

participation aux dépenses nécessitées par l'exécution des opérations
d aménagement ou par la rénovation des îlots urbaine pourra être
demandée aux propriétaires des parcelles ainsi que, le cas échéant,
aux titulaires de baux à loyer de locaux à usage commercial, indus
triel ou artisanal, qui sont situés dans la zone d'influence de ces
opérations.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte voté par l'Assemblée nationale.
Disjonction maintenue.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction maintenue.

Article 31.

Stationnement de véhicules hors des voies publiques.
Texte du projet de loi:

Le permis de construire peut être subordonné à la prévision de
w^. pTmet ' ;,nt d'assurer le stationnement des véhicules des
nabitants, au personnel pu des visiteurs hors des yuies publiques,
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Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale
I. — Il est introduit, dans le code de l'urbanisme et de l'habi

tation un article S9-2 ainsi conçu:
« Art. 89-2. — La délivrance du permis de construire peut être

subordonnée à la prévision d'aménagements permettant d'assurer le
stationnement des véhicules hors des voies publiques.
II. — Le Gouvernement prendra toutes mesures utiles pour qu'il

soit tenu compte dans le montant de l'aide financière accordée par
l'État pour la construction d'immeubles à usage d'habitation, sous
ses diverses formes, et notamment dans les plafonds des prêts, des
dépenses supplémentaires mises à la charge des constructeurs par
l'application de l'article 89-2 du code de l'urbanisme et l'habitation.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
T. — Conforme.
ll. — La délivrance du permis de construire peut être subordonnée

à la prévision d'aménagements permettant d'assurer le stationne
ment, hors des voies publiques, de véhicules correspondant aux
besoins de l'immeuble à construire.

Pour la détermination des conditions de financement, ces amé
nagements seront assimilés aux voiries et réseaux divers de l'immeu
ble ou du groupe d'immeubles.
Ces dépenses ne pourront être couvertes par des crédits destinés

à la construction.

Texte proposé par votre commission:
La délivrance du permis de construire peut être subordonnée

à la prévision d'aménagements permettant d'assurer le stationne
ment, hors des voies publiques, de véhicules correspondant aux
besoins de l'immeuble à construire.
Pour la délerminaiion des conditions de financement, ces amé

nagements seront assimilés aux voiries et réseaux divers de l'immeu-
ile ou du groupe d'immeubles.

Article 32.

Servitudes de cours communes.

Texte du projet de loi:

Le Gouvernement fixera la procédure selon laquelle, en vue
d assurer la bonne utilisation des surfaces bâties ou à bâlir dans
les agglomérations, pourront être instituées des servitudes de cours
communes ainsi que les règles selon 'lesquelles l'institution de ces
servitures donnera lieu éventuellement à indemnité entre les pro
priétaires intéresses. '

Texte proposé par Ta commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions dans les

quelles, en vue d'assurer la bonne utilisation des surfaces bâties
s . t'.li' dans les agglomérations, pourront être instituées, par

voie judiciaire, des servitudes de cours communes, ainsi que les
l'institution de ces servitudes donnera lied

éventuellement" a indemnité entre les propriétaires intéressés.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

quelles, en ervnp Ud"nc eSt a Y tor,ise à fixer les conditions dans les-
011 ^ h-HO- f er , l)onne utilisation des surfaces bâties
b fmit - VS , agglomérations, pourront être instituées, à

lceesM d̂oinntnéerreass léise. u é7entue"ement * des indemnités
Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Article 33.

Raccordement des immeubles aux égouts.
Texte du projet de loi:

Le Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles sera assuré
eexistSïrdaK ou à co 's truire ^ouls

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
seri esr ""'"r'*? à f* xcp les conditions dans lesquelles
sera assure le raccordement des immeubles, construits ou à cous-
inod ali iés XîpViits e i lslurl .'? dans . k' s agglomérations et précisera lesmodalités de 1 aide financière qui devra être accordée à cet elîet..

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Disjonction.

Article 3i.

Établissements classés.

Texte du projet de loi:
«5t^hn "daptera les règles relatives Si l'ouverture des
timfi rto^p,t!1i-s - ^ a /!Sereux, insalubres ou incommodes aux disposi-
Ls établlsse lnfni's ïnduslrielfaniSme qui concernent Imxlantsaption

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est autorisé à adapter les règles relatives h l'on-

verture des établissements dangereux, insalubres ou incommode
aux dispositions de ln législation sur l'urbanisme qui concernent rim'plantation des établissements indusrtrielrs. q

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

. Article 35.

Protection civile.

Texte du projet de loi:
Le Gouvernement est autorisé à prendre toutes mesures de nature

à harmoniser la législation sur l'urbanisme et la construction et la
législation sur la protection civile, et à coordonner les programmes
de construction et les programmes de défense passive.

Texte proposé jpar la commission de l'Assemblée nationale:
Le Gouvernement est autorisé à prendre les dispositions néces

saires pour harmoniser la législation sur l'urbanisme et la construc
tion et la législation sur la protection civile, et pour coordonner les
programmes de construction et les programmes de protection de la
population civile, en fixant corrélativement les mesures d'aide finan
cière qui seront accordées à cet effet.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Le Gouvernement est autorisé à prendre les dispositions néces

saires pour harmoniser la législation sur l'urbanisme et la construc-
tion et la législation sur la protection civile et pour coordonner les
programmes de construction et les programmes de protection de la
population civile en fixant corrélativement les mesures d'aide finan
cière qui seront accordées à cet effet.

(Pour les articles 35 A à I, voir après l'article 25).

TITRE 111

Dispositions intéressant le nrcSIëme du logement.

Article 36

Meilleure utilisation et entretien du patrimoine immobilier existant.
Texte du projet de loi:

Le Gouvernement est autorisé à prendre toutes mesures suscepti
bles de contribuer à la solution du problème du logement et
d'éviter la dégradation du patrimoine immobilier, en particulier:
En suscitant une meilleure répartition des locaux d'habitation par

de nouvelles modalités d'inslituiion, d'assiette, de recouvrement et
d'affectation, de la taxe de compensation sur les locaux inoccupés ou
insuffisamment occupés;
lin aménageant les dispositions actuellement en vigueur concer

nant le changement d'affectation et la démolition des locaux
d'habitation;
En adaptant la législation réglant les rapports des bailleurs et

des locataires ou occupants à la situation économique, démographi
que et sociale présente;
En aménageant les mesures financières susceptibles d'alléger les

charges des occupants des locaux d'habitation neufs ou anciens;
En renforçant ou en aménageant les dispositions destinées à

favoriser l'entretien et la modernisation, des locaux d'habitation,
notamment par la remise en état des immeubles anciens et l'instal
lation d'éléments de confort, et en instituant des mesures propres li
faciliter les initiatives des collectivilés locales dans ce domaine;
En renforçant et complétant les dispositions qui permettent de

remédier au péril d'immeubles ou à un enlrelien défectueux de
nature à influer sur leurs conditions d'habitabililé.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:

I. — En vue de contribuer A la solution du problème du logement
pra une meil'eure utilisation du patrimoine immobilier existant,
!e Gouvernement est autorisé à:

Modifier les règles relatives à l'institution, l'assiette, le recouvre
ment et l alfeclation de la taxe de compensation sur les locaux
inoccupés ou insuffisamment occupés;
Aménager les dispositions actuellement en vigueur concernant le

changement d'alfectalion et la démolition des locaux d'Jiabiialiun ;
Étendre les dispositions conditionnant, par une occupaiion suffi

sante des locaux d'habitation, le droit au maintien dans les lieux
des locataires ou occupants;
Abroger le quatrième alinéa de l'article 1« de la loi n° iS-13G0

du l>r septembre 1918.
(Voir l'article 3G bis.)

II. — En vue de contribuer à la solution du problème du loge
ment, en évitant la dégradation du patrimoine immobilier existant,
le Gouvernement est autorisé à: '

Renforcer et aménager les dispositions destinées à favoriser l'entre
tien et la modernisation des locaux d'iiabilalion, notamment par la
remise en état des immeubles anciens et l'installation d'éléments

oltUîi-tU"s iUle.r . ?tésures propres à faciliter les initiatives
des collectivités locales et des particuliers dans ce domaine'
Renforcer et compléter les dispositions qui permettent de remédie"

ianuflu peV , immeiitiles ou à un entretien défectueux de nature i
influer su les conditions d'habitabilité.

Texte volé par l'Assemblée nationale'
1er et 2» alinéa. — Conforme.
3» alinéa. — Supprimé.
4" alinéa. — Conforme
5» alinéa. — Supprimé.
II. — Conforme.
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Texte proposé par votre commission:
En vue de contribuer à la solution du problème du logement,

et d'éviter la dégradation du patrimoine immobilier existant, le
Gouvernement est autorisé à :

Renforcer et aménager les dispositions destinées à favoriser
l'entretien et la modernisation des locaux d'habitation, notamment
par la remise en état des immeubles anciens et l'installation d'élé
ments de confort, et instituer des mesures propres à faciliter les
ini.iatives des collectivités locales et des particuliers dans ce
domaine;
Renforcer et compléter, sans porter atteinte au droit de pro

priété, les dispositions qui permettent de remédier.au péril d'immeu
bles ou à un entretien défectueux de nature à influer sur leurs
conditions d'habitabilité.

Article 36 A.

Texte voté par l'Asseçnblée nationale:
En vue de contribuer à la solution du problème du logement rural

par une meilleure utilisation du patrimoine immobilier existant, le
Gouvernement est autorisé à faire bénéficier les opérations de
modernisation, d'agrandissement et d'acquisitions-réparations effec
tuées, dans le cadre de la législation ll. L. M., dans les communes
rurales (moins de 2.000 habitants agglomérés au chef-lieu) pu très
que celles englobées dans les agglomérations urbaines, d'un droit
de priorité, jusqu'au 1er septembre de chaque année, à concurrence
de 5 milliards par an, sur les crédits budgétaires complétant, en
tant que de besoin, les crédits inconditionnels fixés à l'article 1er
de la présente loi.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint. (Cet article a été reporté à la suite de l'article 5.)

Article 36 bis.

Rentabilité de la construction. — Aide au logement.

Texte du projet de loi:
(Voir l'article 36, troisième et quatrième alinéas du projet.)

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Sur le rapport d'une commission spéciale, dont la composition

sera fixée par décret, et comprenant des représentants des commis
sions des finances, de la justice et de la reconstruction de l'Assem
blée nationale et du conseil de la République, le Gouvernement est
autorisé, après avis desdites commissions, à prendre les mesures
propres à assurer la rentabilité de la construction à usage d'habi
tation :

Notamment, en adaptant la législation réglant les rapports des
bailleurs et les locataires ou occupants, à la situation économique,
démographique et sociale présente;
Et simultanément, en aménageant les mesures financières suscep

tibles d'alléger les charges des occupants des locaux d'habitation
neufs au anciens, en particulier par une simplification et un assou
plissement du régime actuel d'attribution de l'allocation de loge
ment, et en créant des modalités nouvelles d'aide au logement au
profit des personnes à faible revenu.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1er alinéa. — Conforme.
2° alinéa. — Supprimé.
En aménageant les mesures financières susceptibles d'alléger les

charges des occupants des locaux d'habitation neufs ou anciens, en
particulier par une simplification et un assouplissement du régime
actuel d'attribution de l'allocation de logement, et en créant des
modalités nouvelles d'aide au logement au profiit des personnes à
faible revenu.

Texte proposé par votre commission:
Le Gouvernement est autorisé à prendre des mesures propres à

assurer la rentabilité de la construction à usage d'habitation et à
aménager les mesures financières susceptibles d'alléger les charges
des occupants des locaux d'habitation neufs ou anciens, en particu
lier par une simplification et un assouplissement du régime actuel
d'attribution de l'allocation de logement et en créant des modalités
nouvelles d'aide au logement au profit des personnes à faible
revenu.

Article 36 ter.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Dans le deuxième alinéa de l'article 31 du code général des impôts,

le taux de 30 p. 100 est substitué au taux de 20 p. 100.
Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Article 37,

Meublés,

Texte du projet de loi:
Le Gouvernement détermine les conditions dans lesquelles, par

modification des dispositions de la loi n° 49-458 du 2 avril 1919. les
occupants des locaux meublés ou garnis ont droit au maintien dans
les lieux.

Seront punis d'un emprisonnement de quinze jours à trois mois,
et d'une amende de 25.000 à 200.000 F ou de l'une de ces deux
peines seulement ceux qui feraient obstacle au maintien dans les
lieux prévu par la loi n° 49-458 du 2 avril 1949 et le décret qui viendrait
à la modifier ou à la compléter en application de l'alinéa précédent.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Seront punis d'un emprisonnement de quinze jours à trois mois, et

d'une amende de 23.000 à 200.000 F ou de l'une de ces deux peines
seulement ceux qui feraient obstacle au droit au maintien dans les
lieux prévu par la loi n° 49-458 du 2 avril 1949.

Texte voté «par l'iAssemblée nationale:
I. — En vue de garantir la sécurité du foyer des locataires réduits

par la crise du logement à vivre dans les hôtels ou meublés, le
Gouvernement est autorisé a:
Rendre plus efficace, par modification de la loi n» 49-558 du 2 avril

1949, le droit au maintien dans les lieux accordé aux occupants des
locaux meublés ou garnis;
Établir un mode de fixation du prix des loyers des mêmes locaux

plus cohérent et plus équitable.
IL — Seront punis d'un emprisonnement de quinze jours à trois

mois et d'une amende de 25.000 à 200.000 F ou de l'une de ces deix

peines seulement ceux qui feraient obstacle au droit au maintien
dans les lieux prévu par la loi n° 49-458 du 2 avril 1919, soit
par des voies de fait, soit par toutes mesures tendant à tourner les
dispositions légales déterminant la fixation du loyer.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

TITRE IV

Structure et organisation du secrétariat d'État à la reconstruction
et au logement.

Texte proposé par votre commission:

Article 38 A (nouveau),

Il est créé auprès du président du conseil lin commissariat général
nu développament économique, organisme de conception, d'orien
tation et de coordination de la politique économique nationale.

Le commissariat général est composé:
Du commissariat au plan d'équipement et de modernisation;
Du commissariat à la productivité ;
Du commissariat à l'aménagement du territoire.
Il bénéficie du concours de l'I. N. S. E. E. et du service des

études économiques et financières du ministère des affaires écono
miques. Il est dirigé par un commissaire général et trois commis
saires.

Dans un délai de six mois h partir de la promulgation de la
présente loi, le Gouvernement opérera par décret le transfert total
ou partiel au commissariat général des divers services administratifs
correspondant à sa mission.
Le Gouvernement modifiera par décrets les lois ou décrets relatifs

à l'organisation et aux attributions des différents départements
ministériels intéressés, du commissariat général au plan de. moder
nisation et d'équipement, du commissariat général à la productivité,
afin de 'les mettre en harmonie avec les dispositions du présent
article et les textes qui seront pris pour son application.

Article 38 B (nouveau).

Le commissaire à l'aménagement du territoire est assisté par un
conseil national à l'aménagement du territoire dont la composition
sera arrêtée par décret, de telle .sorte que soient représentées en
son sein toutes les activités publiques et privées, économiques et
sociales, d'études, de réalisation ou d'administration dont la présence
peut être utile à la poursuite d» l'objet fixé.
Sur les propositions du commissaire à l'aménagement du terri

toire, assisté du conseil national, le Gouvernement définit et met
en couvre une politique consistant à organiser la répartition des
établissements humains sur l'ensemble de l'espace national, en vue
d'assurer une utilisation rationnelle du sol, de mettre pleinement
en valeur les ressources, de procurer à la population les meilleures
conditions de vie et de travail.

11 devra prévoir, compte tenu des perspectives démographiques
et des objectifs fixés par le plan de modernisation et d'équipement,
les aménagements à apporter à l'infrastructure générale du pays
ainsi qu'à l'agriculture, à l'industrie et aux communications.
Dans le cadre ainsi défini, il déterminera les conditions générales

d'aménagement de chaque région et les moyens à mettre en ceuvre
par le plan d'urbanisme et par les programmes d'habitation.

Article 38 C (nouveau).,

La mise en œuvre de la politique d'aménagement du territoire
définie par le Gouvernement est assurée, dans la limite de ses attri
butions, par le ministre de l'urbanisme et de la construction. Il est
assisté d'un conseil national de l'urbanisme et de la construction.

Article 38 D (nouveau).

Dans l'année qui suivra la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement devra, par décrets pris en forme de règlement d'admi
nistration publique, procéder à une nouvelle définition de la compé
tence territoriale des différents services régionaux des administrations
civiles et militaires de l'État, des universités, des cours d'appel et
des services nationalisés.
Cette réorganisation devra se faire de telle sorte:
1° Que, pour chacune des administrations ou services intéressés,

un nombre entier de circonscriptions territoriales se trouve compris
dans le cadre de chacune des circonscriptions relevant de la compé
tence des inspecteurs généraux de l'administration en mission
extraordinaire ;
2° Qu'à l'intérieur de ces grandes régions, l'ensemble des services

intéressant plusieurs départements adoptent des circonscriptions
territoriales répondant au même souci d'harmonisation et de
commodité.

Le Gouvernement prendra toutes dispositions propres à inciter
tous organismes ne relevant pas de son autorité à adopter les
mêmes critères d'organisation régionale,
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Arlicle 33.

Structure et organisation
du ministère de la reconstruction el du logement.

Texte (lu projet de loi:
T.e Gouvernement est autorisé à prendre toutes dispositions rela

tives aux attributions et aux structures des services et des cadres
de la reconstruction et du logement; il pourra notamment déter
miner les effectifs permanents " et temporaires nécessaires, procéder
à la réforme des cadres existants, constituer un cadre de personnel,
administratif supérieur et un cadre de techniciens supérieurs et
principaux.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:

(Rapport supplémentaire n° 3259.)

Le Gouvernement est autorisé à prendre toutes dispositions rela
tives aux attributions et aux structures des services et des cadres
de la reconstruction et du logement. Il devra déterminer, en se
référant aux conclusions des rapports établis, les effectifs perma
nents nécessaires, procéder à la réforme des cadres existants,
constituer des cadres administratifs ou techniques supérieurs et
principaux.

Des règlements d'administration publique fixeront les conditions
dans lesquelles :
1° Les agents titulaires pourront être intégrés dans des cadres

administratifs interministériels — et notamment, celui des admi
nistrateurs civils — ou des cadres techniques existants;

2« Les agents temporaires pourront être titularisés dans les
emplois permanents nouvellement créés.
Les agents temporaires cui ne bénéficieront pas d'une titula

risation en application des dispositions ci-dessus pourront opter entre
un reclassement dans les cadres de titulaires des autres adminis
trations et l'octroi d'un pécule dans les conditions prévues au décret
n° 55-792 du 15 juin 1 955 pris pour l'application de l'article 16 de
la loi no 55-360 du 3 avril 1955 relatif à la situation des personnels
des services des affaires allemandes et . autrichiennes.

Vn règlement d'administration publique adaptera les dispositions
du décret .précité à la situation particulière des personnels des
cadres de la reconstruction et du logement et compte tenu des droits
des fonctionnaires titulaires d'autres administrations à reclasser.
Les personnels qui auront opié pour le pécule pourront être

maintenus dans les emplois temporaires laissés aux services du
higement et de la reconstruction pour assurer leurs opérations de
liquidation.
Les cadres et les techniciens, en raison même de leurs fonctions,

ne pourront intervenir en qualité de maître d'oeuvre à aucun des
stades de l'acte de construire.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par voire commission:
Conforme.

TITRE V

Dispositions diverses et pénales.

Article 39.

Dispositions pénales relatives à la protection de l'épargne.

Texte du projet de loi:
Seront punies d'un emprisonnement de un mois A cinq ans et

d'une amende de 10.000 F à 10 millions de francs, ou de l'une de
ces deux peines seulement, les infractions aux dispositions du décret
n° 51-1123 du 10 novembre 1 95 1 et du décret qui viendrait à le
modiiier ou le compléter en exécution de l'article 13 de la présente
loi en vue d'assurer la prof ec lion de l'épargne contre certaines
activités répichensibles dans le domaine de la construction.

Seront punis des mêmes peines :
1° Le fait, soit d'avoir porté des indications volontairement inexac

tes ou incomplètes dans les contrats ou documents prévus par les
décrets précités, soit d'avoir, dans l'exécution desdits contrats' ou
documents, volontairement trompé ou tenté de tromper sur la
qualité, la quantité ou les dimensions de la construction ou des
matériaux, appareils ou produits employés ou fournis;
2° Le fait de mettre obstacle à l'action des organes de contrôle

prévus par lesdits décrets;
3° Le fait pour une personne exerçant en droit ou en fait, directe

ment ou par personne interposée la gestion d'une société visée par
ces décrois d'avoir, de mauvaise foi, fait des biens ou du .crédit de
la société, ou des pouvoirs ou des voix dont elle disposait un usage
quelle savait contraire à l'intérêt de ladite société, dans un but
personnel, ou pour favoriser une autre société, ou une entreprise
quelconque dans laquelle elle était intéressée directement ou indi
rectement.

Les tentatives d'infractions prévues au présent article seront
punies dans les mêmes conditions.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale-
Seront punies d un emprisonnement de un mois à cinq ans et

et une amende de 10.000 F à 10 millions de francs, ou de l'une de
ces deux peines seulement, les infractions aux dispositions du décret
n» 5x-1iï3 du 10 novembre l'J5i et du décret qui viendrait à le
jnooiuer ou le compléter en exécution de l'article 13 de la présente
lM en vue d assurer la pr -loclion de l'épargne contre certaines act-
vites reprciensibles dans le domaine de la construction.

Seront punis des mêmes peines:
jo Le l'ait, soit d'avoir porté des indications volontairement inexac

tes ou ineomp'èles dans les contrats ou documents prévus par. les
décrets précités, soit d'avoir, dans l'exécution desdits contrats ou
documents, volontairement trompé ou tenté de tromper sur la qua
lité, la quantité ou les dimensions de la construction ou des maté
riaux, appareils ou produits employés ou fournis;

2® Le lait de mettre obstacle u l'action des organes de contrôle
prévus par lesdits décrets;
3° Le fait pour une personne exerçant en droit ou en fait, direc

tement ou par personne interposée la gestion d'une société visée
par ces décrets d'avoir, de mauvaise foi, fait des biens ou du crédit
de la société, ou des pouvoirs ou des voix dont elle disposait un
usage qu'elle savait contraire à l'intérêt de ladite société, dons un
but personnel, ou pour favoriser une autre société, ou une entreprise
quelconque, dans laquelle efie était intéressée directement ou indi
rectement.

Seront punies des mêmes peines, les tentatives d'infraction pré
vues au présent article.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Con forme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article -10.

Interdiction pour certains condamnés de participer à la gestion
d'organismes privés de construction.

Texte du projet de loi:
Ne peuvent, à titre quelconque, directement ou par personne inter

posée, pour leur compte ou pour celui d'autrui, procéder habiluelle»
ment aux opérations visées au décret il0 5-1-1.123 du 10 novembre 1954
et au décret qui viendrait à le modifier ou à le compléter en exé
cution de l'article de la présente loi, en vue d'assurer la protection
de l'épargne contre certaines activités répréhensibles dans le
domaine de la construction:

° Les personnes empêchées d'exercer un commerce en vertu de
la loi n® 47-1035 du 30 août 1947, relative à l'assainissement des pro
fessions industrielles ou cmornerciales, ainsi que les personnes
condamnées en application soit du décret du 14 juin 1938 sur les
entreprises d'assurances, soit des lois des 13 et 14 juin 1941 relatives
à la réglementation et à l'organisation de la profession bancaire et
des professions qui s'y rattachent, soit de la loi n° 52-332 du 24 mars
1952 relative aux entreprises de crédit différé, soit de l'article pré
cédent;
2° Les personnes ayant fait l'objet d'une condamnation pour une

des infractions suivantes: vol, abus de confiance, escroquerie, émis-,
sion de chèques sans provision, soustraction commise par un dépo
sitaire public, extorsion de fonds ou de valeurs, usure, atteinte au
crédit de la nation ou recel de choses obtenues à t'aide de l'une de
ces infractions.

Il est interdit aux mêmes personnes de participer, en droit ou
en fait, directement ou par personne interposée, à la fondation ou
à la gestion des sociétés ou autres organismes visés aux susdits
décrets.

Toute condamnation pour tentative ou complicité des infractions
visées au présent article entraine la môme interdiction.
Toute infraction aux interdictions prévues au présent article seront

punies des peines portées à l'article précédent.
Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à l'exécu

tion des contrats en cours à la date de la promulgation de la pré
sente loi.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
I. — Ne peuvent, ni procéder habituellement, à titre quelconque,

directement ou par personne interposée, pour leur compte ou pour
celui d'autrui, aux opérations visées au décret no 54-1Ï23 du 10 no
vembre 1954, et au décret qui viendrait à le modifier ou à le complé
ter, en exécution de l'article 13 de la présente loi, en vue d'assurer
la protection de l'épargne contre certaines activités répréhensibies
dans le domaine de la construction, ni participer, en droit ou en
fait, directement ou par personne interposée, à la fondation ou à
la gestion des sociétés ou autres organismes visés auxdils décrets:

1® Les personnes empêchées d'exercer un commerce en vertu de
la loi no 47-1635 du 30 août 1917, relative à l'assainissement des
professions industrielles ou commerciales, ainsi que les personnes
condamnées en application soit du décret du 11 juin 1938 sur les
entreprises d'assurances, soit des lois des 13 et 14 juin 1911 relatives
a la réglementation et à l'organisation de la profession bancaire et
des professions qui s'y rattachent, soit de la loi no 52-332 du 24 mars
19o2 relative aux entremises de crédit différé, soit de l'article 39 de
la présente loi;
2» Les personnes ayant fait l'objet d'une condamnation pour une

des iniractions suivantes: vol, abus de confiance, escroquerie émis
sion de choques sans provision, soustraction commise par un 'déposi
taire public, extorsion de fonds ou de valeurs, usure, atteinte au
crédit de la nation ou recel de choses obtenues à l'aide de l'une
de ces infractions.

.Toute condamnation pour tentative ou complicité des- infractions
visées aux deux alinéas qui précèdent entraîne la môme interdiction.
II. — Les infractions aux dispositions du paragraphe I du présent

article seront punies des peines portées à l'article 39 de la présente

lit. — Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à
exécution des contrats en cours à la date de la promulgation de

la présente loi. °
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Conforme.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.
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Article il.

Texte du projet de loi:
Les dispositions des articles 39 et 40 ci-dessus sont applicables en

Algérie.
Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:

Les dispositions des articles 39 et 10 ci-dessus sont applicables en
Algérie.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Le Gouvernement pourra, par décret, appliquer tout ou partie de

la présente loi à l'Algérie.
Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Article 42.

Autorisation de modifier la législation existante
pour l'application du présent projet de loi.

Texte du projet de loi :
Les mesures prévues aux articles 5 1 38 de la présente loi qui ne

pourraient être prises par le Gouvernement en vertu de ses pouvoirs
réglementaires, feront l'objet de décrets en conseil des ministres,
sur le rapport du ministre des affaires économiques et financières,
des ministres et des secrétaires d'État intéressés et après avis du
conseil d'Elat.

Ces décrets pourront modifier ou abroger les dispositions législa
tives en vigueur. Aucune de leurs dispositions ne pourra avoir
effet que dans la limite des crédits régulièrement ouverts.
Ils devront intervenir dans un délai d'un an à compter de la pré

sente loi, à l'exception des mesures prévues à l'article 27 qui pour
ront être prises dans un délai de dix-huit mois à compter de la
même date.

Ils entreront immédiatement en vigueur et devront Ctre soumis à
la ratification du Parlement dans un délai de six mois à dater de
leur publication.

Texte proposé par la commission de l'Assemblée nationale:
Pour l'application des articles 3 à 38 de la présente loi, des décrets

pris en conseil des ministres, sur le rapport du ministre des affaires
économiques et financières, des ministres et secrétaires d'État inté
ressés et après avis du conseil d'État, pourront, en tant que de
besoin, modifier ou abroger les dispositions législatives en vigueur
à la date de la promulgation de la présente loi.
Ces décrets devront intervenir dans un délai d'un an à 'compter

de la promulgation de la présente loi, à l'exception des mesures pré
vues à l'article 26 qui pourront être prises dans un délai de dix-huit
mois f» compter de la même dale.

lexte 'OLC par l'Assemblée nationale :

Les mesures prévues aux arlieV\s 3 à 38 de la présente loi qui ne
pourraient Cire prises par le Gouvernement en vertu de ses pouvoirs
réglementaires, feront l'objet de décrets en conseil des ministres,
sur le rapport du ministre des affaires économiques et financières
des minisires et des secrétaires d'État intéressés et après avis du
conseil d'État.

Ces décrois pourront modifier ou abroger les dispositions législa
tives en vigueur qui seraient en contradiction avec celles de la pré
sente loi. Aucune de leurs disposition? ne pourra avoir effet que dans
la limite des crédits régulièrement ouverts.
lis devront intervenir dans un délai d'un an à compter de la

promulgation de la présente loi. à l'exception des mesures prévues
à 1 article 26 qui pourront être prises dans un délai de dix-huit mois
à compter de la même date.
Ils entreront immédiatement en vigueur et devront être soumis à

la ratification du Parlement dans un délai de six mois à dater de leur
publication.
Les décrets pris en application des articles 5 bis,13,28,32 et 37

devront préalablement faire l'objet d'un avis conforme des commis
sions de la justice et dc législation et de la reconstruction, des dom
mages de suerre_ et du logement et de la commission des finances de
I Assemblée nationale et d'un avis des mêmes commissions du
Conseil de la République, lesdites commissions devant donner leur
avis dans le mois de la communication faite par le Gouvernement.

exle propose par votre commission :
Les mesures prévues aux articles 3 à 38' de la présente loi qui ne

pourraient cire prises par le Gouvernement en vertu de ses pouvoirs
réglementaires, feront l'objet de décrets en conseil des ministres,
sur le rapport du ministre des affaires économiques et financières
des ministres et des secrétaires d'Elat intéressés et après avis du
coir-,'i] d Liât et d une commission spéciale composée de représen
tants des commissions de la reconstruction, de l'intérieur de l'aTi-

des travaux publics, de la justice et des finances des deux
A^'ïwjk'es.

Ils pourront abroger ou modifier les dispositions législatives en
Vigueur qui seraient en contradiction avec celles de la présente loi
n4nt nouveorutsront avoir effet que dans la limite des crédits régulière-
Ils devront intervenir dans un délai d'un an à compter de la

promu. galion de la presenle loi. Toutefois, un délai de deux ans est
donne pour la promulgation des textes d'application des articles 3 ter
- 1 ot) A 9. 1.

,,J;.a, r„c '''"1n" isslon spéciale disposera d'un délai de deux mois pour
liV.- l , eS projets de décrets qui lui seront soumis. Passé ce
di^.ii le-, décrets pourront être publiés de plein droit.
to !ns,i année 9ui suivra, un « code de l'aménagement du terri
toire, d< l'urbanisme et de la construction » sera soumis à la ratifi
cation du Parlement, après avis du conseil d'État et de la commission
sp-.-mle prévue a 1 alinéa 1« du présent article. Ce code pourra
comporter une répartition nouvelle des matières entrant dans la
compétence du pouvoir législatif et dans celle du pouvoir régle-

TOME XII

Articles de loi.

PROJET DE LOI

TrrnE Ie-'

Programmes financiers pluriannuels et dispositions visant
à faciliter la construction de logements.

Art. 1er (nouvelle rédaciiin proposée par la commission). — I. —«
Est fixé au minimum à 7i0 milliards de francs le montant de la

tranche inconditionnelle des prêts qui pourront êlre accordés aux
oiganismes d'il. L. M. pour les cinq années 1t>57 à 1961, rn applica-
1ion des articles 196 et suivants du code de l'urbanisme et de
l'habilation. Cette somme est répartie par contingents amiucls à
raison de 132 milliards pour 1907, 138 pour 1938, 155 pour 1959,
103 pour 1960 et 172 pour 1961. Pour 1957, le montant prévu ci-dessus
comprend l'autorisation de programme de 85 milliards ouverte par
l'arlicle 1 er du décret n° 51-1217 du 17 décembre 1954.
ll. — Sur le montant global de 760 milliards fixé ci-dessus:
1° Une somme de 600 milliards est réservée à la construction de

logements destinés à la location et une somme de 1(50 milliards est
réservée à la construction de logements destinés à l'accession à la
propriété :

2" lne somme de 230 milliards est affectée à la réalisation des
programmes intéressant la région parisienne, telle qu'elle est définie
à l'article 48 du code de l'urbanisme et de l'habitation, dont 200 mil
liards pour la construction de logements destinés à la location.
lit. — Les crédits ouverts par le présent article seront utilisés,

selon la procédure prévue par l'article 1% du code de l'urbanisme et
de l'habitation, dans le cadre de programmes établis par le secré
taire d'État à la reconstruction et au logement, à partir des travaux
de la commission compétente du commissariat général du plan de
modernisai ion et d'équipement, et après avis des comités départe
mentaux d'it. L. M. intéressés. Ces programmes prévoiront la répar
tit ion des logements à construire par aggloméra lions, groupes d'ag
glomérations et départements ainsi que par types et modes d' uti
lisa lion.

Si les opérations inscrites au programme n'ont pu satisfaire aux
conditions de financement et de lancement prescrites dans le cou
rant de l'année au titre do laquelle elles ont été prévues, elles
pourront être remplacées par une ou plusieurs opérations prévues
pour l'année suivante ou, s'il s'agit de la dernière année du pro
gramme quinquennal, par une opéra lion nouvelle, déterminée dans
les conditions prévues à l'alinéa précédent.
lv . — Toutes dispositions seront prises afin d'assurer à l'haln'at

rural, dans le cadre des programmes prévus aux alinéas précédents,
des crédits suffisants pour satisfaire les besoins.
Les opérations, intéressant principalement l'accession fi la prn-

prie lé eireetuées dans les communes rurales (moins de 2.000 habi
tants agglomérés au chef-lieu) autres que relles englobées dans les
agglomérations urbaines, bénéficient, jusqu'au 1 er septembre de dia-
lqtro aJ!née ' d'undroi t de priorité de 13 milliards pour 1957, 14 pour
19.)8. 15 pour 1 959, 16 pour 1960 et 17 pour 1961
Ait. tis (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — En

vue de faciliter la réalisation de constructions locatives mettant en
rouvre des moyens de productivité tels qu'ils sont définis à l'ar-
Ui le .j quater ci-après ou tout autre noven aboutissant notamment
a l abaissement du prix de revient ou l une meilleure utilisation de
honn,. e, ce, sans port pr préjudice aux conditions de
bonne habitabilité des logements réalisés, le Gouvernement est auto-
ri'm', vïï,,mns/utrCOm" d in térministériel des prêts, et dans la limite
1 T ? ,r" vi 1IX correspondant à l'attribution de 400 milliards
ni JnH ' l rclc:yer le pourcentage du prix de revient qu» peuvent
atteindre les prêts aux organismes d'If I. M.
A* r(adoptiondu texte de l'Assemblée nationale). — l. — Est

îi>v» inrn nf m fr3ncs> Po ! r chacune des années 1957, 1958,
1%0 et J)M, Je moulant des emprunts, émis ou contrariés

Hcéoh'hTe^rieT- s ^ W 163 s°ciéléts de crédR ^ immobilier
te s i rfi cl é s' & e des Hhoniflca tions d'intérêts, instituées par
lts articles, <17' et -08 du code de l'urbanisme et de l'habitation.
les Vmnrunts coni^cïr- n" a ' mai - sans ]imitation de somme,
h* iSI c , nl,afies Par °.es organismes ou sociétés en veriu
de I article 4o du code des caisses d'épar"ne
Au v.trî )ineo luavéAe rédaction proposée pnr'la commission). - T. -
Au litre de la tranche inconditionnelle du programme auinanennal
est fixée au minimum à 8 milliards de francs pour c Hne des

fo7 V.W, 1959, -.960 et 1961, la dépense pso sco cp iblè d'èï
rVm.ih.f'1 clJar?e de ch.acun des exercices ultéri seuurs, idu fait de

des primes a la construction prévues par l'article 257
du code de 1 urltîinisrne et de l'habitation.
milUird- d!in ce "entant comprend l'autorisation de trois
dû 17 déroembrea I05i ^ par l'article 2 du décret n°
da", Pr'onlé aclucilement accordée aux programmes d'habitat rural
dans le système des primes sera sauvegardée au'il s'agisse de

Tn.^r «C ! r'ni • neuv| ou d'amélioration de l'babila't rural. "
les rnnTTnnn??8 i construction ou d'amélioration effectuées dans
rhef i?én? n i rurales (moins de 2.000 Habitants, agglomérés au
n?hî"ine« bé V ? ' ?u ® celles englobées dans ltes agglomérations
l rOi rie j" s(lu au 1er septembre de chaque année, d'un

pdreorflrte ' h concurrence d'une autorisation globale de deux
milliards de francs par an.
Frfvim3 ("0u Xeîlul1 (nouvel article proposé par la commission). —
lénninrt>7?n .Mx r is<f r les ,.constructions mettant en œuvre des moyens

1 qu ils sont définis à l'article 3 quater ci-après
J_ou t_ autre moyen aboutissant notamment i l'abaissement du
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prix de revient ou à une meilleure utilisation de la main-d œuvre
et ce, sans porter préjudice aux conditions de bonne habitabilité
des logements réalisés, le Gouvernement est autorise i aménager
les conditions d'octroi et de durée des primes à la construction,
instituées par les articles 257 et suivants du code de l'urbanisme
et de l'habitation, dont peuvent bénéficier de telles constructions"
et ce, dans la limite d'un montant de travaux correspondant
à l'attribution annuelle de primes de trois milliards de francs au
maximum. : j.
Art. 3 bis (disjonction maintenue).
Art. 3 ter (nouvelle rédaction proposée par la commission). — I. —

Le Gouvernement définira des dispositions nouvelles portant réforme
du financement de la construction des logements, des modalités
d'intervention de l'État en faveur de cette construction et des forma
lités imposées aux candidats constructeurs.
Cette réforme, qui devra être appliquée dans un délai de deux

ans à compter de la promulgation de la présente loi, devra s'accom
pagner de prévisions à long terme tant en matière de financement
que d'amortissement et d'entretien. Elle devra respecter les prin
cipes définis aux articles 3 ter A, 3 ter B, 3 ter C, 3 ter D et 3 ter E
ci-dessous.

Art. 3 ter A (nouvel article proposé par la commission). — Le
coût du crédit de la construction sera abaissé, notamment par
l'institution d'un régime d'avances spéciales de la Banque de France,
intitulées « avances pour le logement », et par la réduction de la
période d'amortissement des prêts consentis aux constructeurs.
, Il est créé un conseil de coordination du financement de l'habi
tation. Ce conseil, dont la composition sera fixée par décret pris
en Conseil d'État, répartit les avances susvisées entre les établisse
ments spécialisés et fixe le taux des prêts d'après le taux de revient
moyen des ressources de ces établissements, compte tenu des moyens
financiers accordés par l'État.
Art. 3 ter B (nouvel article proposé par la commission). — Le

Gouvernement déposera, avant le 31 décembre 1957, un projet de
loi tendant à substituer au système actuel de garantie hypothé
caire, un système de fonds de garantie financé par une cotisation
de l'emprunteur versée en même temps que les annuités de rem
boursement du prêt consenti.
ll déposera, avant la même date, un projet de loi tendant à

exonérer de tout droit les mutations par décès de tout immeuble
destiné au logement familial et à ramener à un taux réduit les
droits de mutation entre vifs de tout immeuble destiné au logement.
Art. 3 ter C (nouvel article proposé par la commission). — Les

caractéristiques des prêts consentis seront indépendantes du statut
du constructeur; elles pourront être différentes suivant le mode
d'utilisation du logement à construire.
Chaque logement à construire pourra, dans des conditions qui

seront fixées par décret, bénéficier d'un prêt forfaitairement fixé,
à 90 p. 100 lorsqu'il s'agira d'un logement destiné à l'accession à
la propriété et à 95 p. 100, lorsqu'il s'agira d'un logement destiné à
ta location, du coût de construction d'un « logement familial mini
mum » type.
I.es normes de surface et de confort du « logement familial mini

mum » seront fixées pour cinq ans pour chacun des plans d'équi
pement et de modernisation. Les normes de ce « logement familial
minimum » varieront avec sa capacité, avec les conditions clima
tiques propres à chaque région, les nécessités propres aux logements
urbains et aux logements ruraux.
Lorsque, sans diminuer les conditions d'habitabilité et de durée

du logement construit, le coût de construction sera intérieur au
montant du prêt forfaitaire, le constructeur pourra reporter l'excé
dent de prêt sur le financement du terrain et des viabilités.
Sur présentation d'un dossier sommaire, le constructeur dont le

projet présente un intérêt réel pour l'aménagement du territoire
peut demander que lui soit notifiée une promesse de prêt.
Art. 3 ter D (nouvel article proposé par la commission). — En

cas de variation de plus de 10 p. 100 de l'indice général des prix
à la consommation familiale, tous les emprunts contractés pour la
construction qui seront en cours de remboursement verront leur
durée de remboursement diminuée afin que soit maintenue la parité
de loyer entre logement construit avant et logement construit après
la variation des prix.
Art. 3 ter E (nouvel article proposé par la commission). — La

rémunération des capitaux investis dans la construction de loge
ments et leur remboursement aux prêteurs seront assurés dans des
conditions propres à sauvegarder l'équilibre des budgets familiaux.

11 sera institué une allocation dilîérentielle versée aux occupants
de logements, qu'ils soient locataires ou qu'ils accèdent à la
propriété.
Cette allocation différentielle se substituera à la fois aux primes

à la construction, aux bonifications d'intérêts versées sous diverses
formes et à l'allocation de logement.
Kile sera servie à tout logement répondant à des normes mini

males d'habitabilité.

Le taux de l'allocation sera calculé compte tenu du pourcentage
des ressources familiales aifeclées au loyer ou à l'amortissement
des capitaux investis pour l'accession à la propriété. Ce pourcentage
sera progressivement augmenté selon un barème fixé à l'avance
par chaque plan d'équipement et de modernisation.
Il est constitué un budget annexe à l'allocation différentielle. Le

service de l'allocation sera assuré par les caisses d'allocations fami
liales avec lesquelles l'Étal est autorisé à passer des conventions
à cet effet.

■ Un régime spécial sera institué pour les personnes fgées et les
célibataires pouvant per me tire le versement de l'allocation à des
foyers ou à des centres d'accueil spécialisés.
Art. 3 quater (nouvelle rédaction proposée par la commission). —

I.. — Le Gouvernement pivndra toutes mesures réglementaires, admi
nistratives et financières propres à assurer une haute productivité

de l'effort que la collectivité consent en faveur de la construction
de Josemenls et des équipements collectifs.
Il devra, en particulier par des aménagements apportés aux règles

d'octroi et de calcul des modes d'intervention de l'État, favoriser
toutes les initiatives utiles, qu'elles viennent des maîtres d'ouvrage,
des maîtres d'oeuvre ou des entreprises et quel que soit le mode
de construction et le mode d'utilisation. Il pourra, dans la limite
de 1 p.ioo des crédits affectés à la construction, favoriser la réalisa
tion d'expériences susceptibles de provoquer un progrès technique
ou économique.
II — Fondée sur la continuité des programmes et la stabilité

d'emploi des entreprises et de la main-d'œuvre, la productivité
requiert que soient recherchées à la fois l'économie des moyens us
en œuvre et la qualité des ouvrages. Elle demande:
Le groupement des maîtres d'ouvrage;
L'organisation méthodique des études;
La recherche et l'utilisation des types et modèles;
La standardisation des éléments d'équipement;
La rationalisation des chantiers;
La coordination des corps d'étal;
L'évolution des techniques traditionnelles;
La mise au point des techniques nouvelles;
L'évolution et l'équipement des entreprises;
La formation des cadres et de la main-d'œuvre du bâtiment.

llf. — Les entreprises qui orienteront leur activité vers la haute
productivité pourro it recevoir de l'État une aide financière leur
permettant de procéder à leur équipement.
Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'article 32

modifié de la loi n° 4C-2389 du 28 octobre 1946 sur les dommages de
guerre est complété par un alinéa ainsi conçu:

« Par dérogation aux dispositions précédentes, le ministre chargé
de la reconstruction et du logement peut autoriser, dans les condi
tions et limites qui seront fixées par décret, l'aliénation, notamment
par voie de cession à un tiers ou d'apport en société, des indemnités
afférentes aux biens meubles d'usage courant ou familial, en vue de
leur investissement dans la construction, la réparation, l'entretien,
l'assainissement, l'aménagement ou l'amélioration d'immeubles à
usage d'habitation. »
Art. 5 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le

Gouvernement est autorisé, en vue d'assurer le développement et
l'amélioration de l'habitat rural, à prendre des mesures de nature:
A encourager la création, l'adaptation ou le développement d'or

ganismes appropriés aux besoins particuliers à satisfaire tant en
matière de construction que de rénovation ou réparation de loge
ments ruraux;
A encourager, dans les mêmes conditions et avec les mêmes avan

tages, toutes les initiatives que pourraient prendre les particuliers
dans ce domaine;
A définir des normes de construction ainsi que des plafonds de

prêts adaptés aux besoins ruraux.
En vue de contribuer à la solution du problème du logement rural

par une meilleure utilisation du patrimoine immobilier existant, lo
Gouvernement est autorisé à faire bénéficier les opérations de
modernisation, d'agrandissement et d'acquisitions-réparations effec
tuées, dans le cadre de la législation IL L. M., dans les communes
rurales (moins de 2.000 habitants agglomérés au chef-lieu) au Ires
que celles englobées dans les agglomérations urbaines, d'un droit de
priorité, jusqu'au 1er septembre dc chaque année, à concurrence de
5 milliards par an, sur les crédits budgétaires complétant, en tant
que de besoin, les crédits inconditionnels fixés à l'article 1er de la
présente loi.
Art. 5 bis (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le Gou

vernement est autorisé, en vue d'assurer le développement et l'amé
lioration de l'habitai rural et urbain, à prendre les mesures utiles
pour substituer toutes garanties personnelles appropriée*, aux garan
ties réelles que les organismes de crédit exigent actuellement des
réalisateurs d'opérations de construction.
Art G (disjonction maintenue). —
Art. 7 (suppression du texte de l'Assemblée nationale)'. — En vue

d assurer une bonne utilisation de la main-d'œuvre et la coordina
tion des activités ou bUimenl, le Gouvernement pourra, pendant
une période de deux années, dans des conditions oui seront fixées
par décret, subordonner i une autorisation préalable dans certaines
régions et pendant des délais déterminés, l'exécution de travaux de
cons truc (.on et de transformation de bâtiments ne présentant pas
un intérêt social, économique, administratif ou culturel suffisant.

11 ne pourra toutefois »:lre porté atteinte ni aux constructions de
logements, ni aux investissements d'ordre économique, administratif
ou social figurant dans des programmes nationaux, départementaux
ou locaux.

Dans le cas où le secrétaire d'État à la reconstruction et au loge
ment ^ refuserait une autorisation préalable h un demandeur la
question pourrait être soumise, la requête de celui-ci,à une com
mission départementale siégeant auprès du préfet et dont la como-
Mlion sera fixée par décret. 1
Cette commission doit donner son avis dans le délai d'un mois au

secrétaire d'État à la reconstruction et au logement, qui doit alors
Statuer définitivement.

Art. 8 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le
Gouvernement est autorisé à apporter à la législation applicable
aux organismes d'il. L. M. les modifications propres à améliorer
les conditions d'activité de ces organismes.
Des conventions pourront être passées avec ces organismes en

vue d'assurer la construction de logements pour fonctionnaires et
des conventions spéciales pourront s'appliquer aux militaires de la
gendarmerie et aux fonctionnaires et agents des services de sécurité.
Art. 9 (nouvelle rédaction proposée par la commission) — La

Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles des coopératives
de reconstruction, instituées dans le cadre de la loi n° 48-973 du
16 juin 1918, peuvent se transformer pour participer à l'effort de
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ccnsiruclion, soit comme mandataire*. soit comme prestataires de
services, ainsi que les règles particuliers applicables aux sociétés constituées par ces groupements en vue de bénéficier de l'aide à lacontinuées par ces groupements ci vue de ben^iicici de laide a
Construction.

Art.10 (nouvelle ré.laelion proposée par la commission) — At.n
d'assurer la pleine efficacité de la participation des employeurs fc
l'effort do construction, le «ouvernewent pourra, par modification
du dVret l® r.3-70 1 du '» ao.'it fixer : ,
Les conditions d'atirihuiion des subventions et oes prêts consentis

au moyen de cette participation et les conditions de remooursemeiit
U Les* conditions d'emploi de cette participation en cas de construc-
1 *'Lcsd norœ«s des différentes catégories de logements financés à
l'aide de cette pariiemalion;
Les obtj-ations comptables oui doivent être imposées aux organis

mes collecteurs ou aux bénéficiaires de la participation pour gaiantir
la bonne gestion des fonds collectés; , - , d ,,
Les conditions dans lesquelles sera dit tm complément de jiaili-

cîi ■ati'iin (le -3 p.JK) au maximum par l'employeur <I«n n anrait pas
fait, dans le délai ]>re-crîi. la déclaration prévue à l'article G du
l.'ck-t n® 53-1 181 du 2 décembre l'Jé-3.
Art.il (nouvelle rédaction proposée ' par la commission). — Le

H mvernenient est autorisé à porter la redevance d'occupation des
MUm-rnls provisoires, instituée par l'article 50 de la loi ri" -J.-1-ÎOJ
c: u 8 août 1917, modifié par la foi n® 51 1110 du 21 septembre 1J.A,
à ni taux ca'<*.iicS d'après la valeur du service rendu, lorsque
l'occupant, propriétaire de son logement sinistré, dispose de la lacuhtj
d' s'installer à nouveau dans ledit logement reconstruit, ou lorsqu'il
a été offert h l'occupant un logement correspondant à ses besoins et
u ses re^souives. •
Le (Gouvernement établira un plan de destruction, de transfert ou

de iva rn rnauement des c onslruclioiis provisoires.
Art. 12 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le

Gouvernement fixera les conditions de délai et de procédure propres
à 'iccélé"er les opérations de constatation, de liquidation et de rogle-
in-nt des travaux effectués pour le compte des collectivités, des
établissements publics et des organismes d'il. L. M.
Il fixera les pénalités qu'encourent entrepreneurs, fournisseurs,

architecte», experts et techniciens qui pourraient èlre rendus respon-
,salées des retards et des délais de procédure impartis aux maîtres
d'ouvrage.
En matière de reconstruction, il fixera les modalités selon les

quelles les indemnilés seront calculées au moyen des éléments «font
dispose l'admiriistraiion lorsque les dépenses de reconsiilul ion
n'auront pas été justifiées dans leur intégralité, sans que ce mode
de calcul puisse être défavorable aux sinistrés.
Art. 12 bis (suppression du texte de l'Assemblée nationale). —

Le Gouvernement fixera les délais dans lesquels les entrepreneurs,
fournisseurs, architectes, experts et techniciens devront déposer les
documents nécessaires à la liquidation des marchés de constructions
neuves passés par les organismes d'il. L. M.
L'inobservation de ces délais pourra éventuellement être sanc

tionnée par décision du secrétaire d'État à la reconstruction et au
logement, après avis d'une commission spéciale, par une exclusion
temporaire ou définitive des travaux financés soit par l'État ou par
les collectivités et établissements publics, soit par des prêts garantis
ou bonifiés par l'État ou par ces collectivités et établissements.
Art. 12 ter (suppression du texte de l'Assemblée nationale). —

Le Gouvernement fixera les délais dans lesquels l'administration,
les associations syndicales et les coopératives de reconstruction
devront établir leurs décisions et régler leurs comptes, sans qu'il
soit porté atteinte aux droits des sinistrés.
Art. 12 quoter (suppression du texte de l'Assemblée nationale). —

Le Gouvernement prendra, avant le 1er juillet 1957, toutes mesures
utiles pour accélérer les opérations de constatation, de liquidation et
de règiement des travaux effectués pour le compte de l État et des
collectivités publiques.
Art. 13 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — En vue

do protéger l'épargne s'invesiissant dans la construction des loge
ments avec l'aide de l'État, le Gouvernement pourra, notamment,
par modification ou addition au décret n® 51-1123 du 10 novembre
i'Xii, fixer, pour ce qui concerne ces logements :
Les obligations à la charge des personnes qui s'entremettent pour

assurer le financement de la construction;
Les droits et obligations des personnes qui ont vocation à des

logements construits en copropriété ou en vue de la copropriété;
Le statut des sociétés constituées en vue de la construction de

logements pour leurs membres et notamment les règles applicables à
leur organisation, leur fonctionnement et leur contrôle;
Les règles d'organisation, de fonctionnement et de contrôle des

organismes, sociétés ou bureaux de financement de la construction.
Art. 14 (nouvelle rédaction proposée par la commission). —

I. — La profession d'architecte est une profession libérale: l'archi
tecte est librement choisi par le maître d'ouvrage; quand il inter
vient dans l'acte de construire en qualité de maître d'œuvre il est
le seul maître d'œuvre et de ce fait il est responsable.
ll. — L'architecte a pour mission de concevoir et d'établir le3

projets, de coordonner l'exécution par les entrepreneurs des travaux
intéressant les bâtiments, leurs ensembles et leurs dépendances.
Dans la limite de la mission qui lui est confiée par son client, il

est chargé notamment:
I)e composer les plans, de dresser les devis descriptifs, d'arrêter

les estimations de dépenses, de préparer les projets de cahiers des
charges et de marchés;
De conseiller le maître d'ouvrage pour le choix des entreprises;
De suivre et d'animer les chantiers en veillant à la bonne exécu

tion des travaux, en s'assurant que ces derniers s'effectuent confor

mément aux règles de l'art, aux plans et devis approuvés par le
client aux moyens d'exécution et aux délais que celui-ci a prescrits;
De vérifier les dépenses et d'en proposer le règlement.
L'architecte a également qualité pour procéder aux opérations

accessoires, expertises et autres, qui se rattachent à sa mission.
• lit. — La formation des futurs architectes est organisée en vue
de développer en eux les qualités requises pour l'accomplissement de
leur mission.

IV. — Les honoçgfres sont différenciés par catégorie d'opérations,
selon le degré de complexité technique de celles-ci.
Ils couvrent la rémunération de i'archiiecle et celle des divers

techniciens employés par lui ou auxquels il s'adresse.
■Les honoraires " comprennent deux parts correspondant respec

tivement a l'étude du projet et à l'exécution des travaux. La part
des honoraires afférents à l'étude dépend du degré de précision
assigné à cette étude par le maître d'ouvrage, compte tenu des
conditions dans lesquelles il se propose de consulter les entreprises.
V. — L'architecte et l'entrepreneur sont seuls directement respon

sables devant le maître d'ouvrage; chacun d'eux répond des fautes
et négligences relevées à son encontre dans le cadre de sa mission
propre.
Les bureaux d'études techniques, ingénieurs et autres technic'ens

agréés par le maître d'ouvrage et parTarchiiecte sont responsables,
devant l'archiiecte à raison des missions qui leur sont confiées.
Les conventions signées par les maîtres d'ouvrage peuvent limi

ter la responsabilité des architectes et des entrepreneurs, sans que
la limîte contractuelle de cette responsabilité puisse être inférieure
A un pourcentage minimum, fixé par catégories d'opérations, du
dommage imputable à la faute eu à la négligence professionnelle.
VI. — Les diverses professions d'employés d'architectes seront;

organisées en vue d'assurer une carrière aux meilleurs éléments.
Vtï. — Auront seuls accès il l'ordre des architectes, les anciens

élèves diplômés des écoles nationales et régionales d'architecture,
ainsi que des écoles agréées par le Gouvernement.
Vlll. — t'n décret en conseil d'F.tat réglera les conditions dans

lesquelles certains diplômes étrangers pourront donner accès à
l'ordre.

Les personnes ne remplissant pas ces conditions pourront avoir
accès à l'ordre. des architectes à l'issue d'un concours ouvert dans la
limite du dixième du recrutement annuel.

A titre exceptionnel pourront être dispensées du diplôme ou du
concours, par décision du ministre chargé de l'architecture et après
avis d'une commission comprenant des représentants du conseil de
l'ordre, des personnes dont l'aptitude a l'exercice de la profession
sera reconnue par ladite commission et qui se seront distinguées de
façon éminente dans le domaine architectural.

Art. li bis (nouvelle rédaction proposée par la commission). —•
Le Gouvernement procédera à une réforme des règles relatives à
l'adjudication des travaux de l'État, des collectivités et établisse
ments publics en respectant les principes suivants:
1° Les marchés publics sont conclus sous l'une des formes sui

vantes:

a) toute adjudication qui n'a pas été précédée de l'élimination
des candidats ne présentant pas de garantie suffisante peut être
faite sur la proposition du jury au profit de l'un des trois soumis
sionnaires les moins disant;
b) les marchés publics donnent lieu à des négociations directes:
— lorsque le nombre des soumissionnaires est insuffsant;
— lorsque les entreprises à consulter apparaissent comme liées

entre elle par une entente;
— lorsque l'urgence des travaux exclut le respect des délais de

consultation ;
— lorsque la complexité ou le caractère particulier des ouvrages

exige qu'il soit lait appel à des entreprises spécialisées ;
— lorsque l'ouvrage objet du marché est nettement défini dans ses

caractéristiques et que son prix est fixé par voie réglementaire;
c ) les ouvrages, pour l'exécution desquels doivent être mis au

point des techniques ou procédés nouveaux, peuvent faire l'objet de
concours; la désignation de l'entreprise est alors fondée sur la valeur
des procédés techniques présentés par elle;
2° La reconduction des projets et des équipes peut être autorisée

chaque fois qu'elle est susceptible de fonder un accroissement de
productivité ;
3° Les clauses de révision des prix figurent aux marchés de l'État,

des collectivités et établissements "publics; elles s'appliquent,
nonobstant toute disposition réglementaire postérieure à leur signa
ture ;
4° Les marchés publics comportent obligatoirement la détermi

nation de délais d'exécution et l'échéancier des payements corres
pondant i l'avancement des travaux, ainsi que le mode de calcul
des pénalités et intérêts de retard et des primes pour achèvement
anticipé des travaux;
5° Les clauses et conditions générales applicables ii chaque nature

de travaux sont communes à tous les services de l'État, à tous les
établissements et collectivités publics.
Seules les ' nécessités de défense nationale peuvent justifier des

clauses spéciales;
6® Sous réserve des dispositions du présent article, la réglemen

tation des marchés publics relève en permanence du pouvoir régle
mentaire, nonobstant les délais fixés à l'art j le 12 de la présente
loi.

Des décrets pris en conseil d'État régleront les conditions d'appli
cation du présent article.
Art. 14 ter. (Suppression du texte de l'Assemblée nationale.). —

Le Gouvernement prendra toutes mesures propres à susciter et à
développer la formation professionnelle des cadres et de la main-
d'œuvre du bâtiment ainsi qu'à assurer la stabilité de l'emploi.
Art. 15. (Adoption du texte de l'Assepht-Y- -nationale.). — Tout

en leur conservant le statut défini par la loi du 30 avril 1946, le
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Gouvernement est autorisé à assimiler les sociétés immobilières
créées dans les départements d'outre-mer, et pour les constructions
qu'elles réaliseront dans ces départements, aux organismes H. L. M.,
en ce qui concerne :
— Les conditions de financement de leurs opérations de cons

tructions;
— Les conditions dans lesquelles il pourra être procédé, au profit

de ces sociétés, à l'expropriation des terrains nécessaires pour la
construction de . logements.
Art. 15 bis (nouvelle rédaction proposée par la commission). —

Il est inséré dans le code de l'urbanisme et de l'habitation, un arti
cle 78-2, ainsi conçu:

« Art. 78-2. — Les organismes d'It. L. M., y compris les offices
publics, sont habilités à souscrire des participations aux sociétés
d'économie mixte qui seront chargées de procéder, en application de
l'article 18-1 du présent coUe, à l'aménagement de zones d'habitation
ou industrielles. »

TITRE II

Dispositions intéressant l'aménagement du territoire
. et les questions foncières.

Art. 16 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Afin
d'assurer l'Harmonisation des investissements nécessaires à l'équi
pement urbain, le Gouvernement établira dans les délais d'un an
et après consultation des collectivités intéressées, dans le cadre de
chaque plan de modernisation et d'équipement des programmes
généraux et pluriannuel portant notamment sur la voirie, lès divers
réseaux de confort, les écoles, les hôpitaux et équipements sociaux,
les aires de stationnement et de camping, et plus généralement suc
l'ensemble des équipements indispensables à la vie des collectivités.
Le programme pluriannuel d'équipements urbains devra être

établi en rigoureuse correspondance avec les programmes de cons-
tiuction de logements.
Le Gouvernement prendra toutes .dispositions propres à assurer

le préfinancement et le financement des travaux incombant aux col-
leciivités locales, de façon que les opérations de construction ne
soient pas alourdies de charges anormales et qu'elles n'alourdissent
pas les budgets des collectivités de charges incompatibles avec leurs
ressources.

Le Gouvernement pourra modifier le régime des fonds existants
afin d'unifier et de coordonner leur action.
Il fixera le mode de répartition entre constructeurs, d'une part,

collectivités et concessionnaires de services publics, d'autre part.
des charges d'équipement résultant des constructions neuves. Il
fixera les conditions dans lesquelles sera assuré le raccordement
des immeubles existant aux divers réseaux urbains.

Art. 10 A (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). —
Les investissements des collectivités locales et des établissements
publics effectués avec l'aide de l'Klat feront l'objet, quels que
soient la durée de réalisation des ouvrages, la diversité des res
sources et le nombre des services de contrôle mis en cause, d'un
programme de financement englobant la totalité des moyens envi
sagés pour faire face à l'ensemble des dépenses jusqu'au complet
achèvement des travaux
Chacun de ces programmes sera déterminé en tenant compte des

charges d'amortissement et des dépenses d'entretien, d'une part, et
des receltes d'exploitation, d'autre part.
La durée des emprunts que pourront contracter les collectivités

locales et leurs établissements publics, sera calculée en fonction de
la durée d'usage des ouvrages réalisés et des facultés financières de
l'emprunteur.
Sous quelque forme que soit accordée l'aide financière de l'Elat,

elle sera calculée compte tenu de l'utilité économique et sociale
présente et prévisible de l'ouvrage, des dépenses et recettes de
l'exploitation et de la rentabilité des ouvrages projetés et de la
situation financière de la collectivité et de l'établissement public
intéressé.

Cette aide sera fixée par calégorie de travaux; elle devra être
utilisée dans les délais impartis.
Les article (12 de la loi du 10 août 1 871 et 119 de la loi du

5 avril 1884, modifiée par le décret-loi du 12 novembre 1938, sont
applicables en ce qui concerne les dépenses d'entretien et de gestion
des travaux financés par l'État.
Qu'elles agissent avec leurs ressources propres ou qu'elles solli-

cilent le concours financier de l'État, les collectivités locales dis
posent à leur demande, pour tous leurs investissements, de l'appui
et des conseils des services de l'Elat.

A l'intérieur d'un môme département les collectivités locales
pourront, sur leurs fonds libres, participer aux emprunts, émis par
d'aulres collectivités locales, destinés à assurer le financement des
investissements prévus pas, la présente loi.

Art. 1G B (nouveaui (nouvel article proposé par la commission). —
Pour les travaux d'équipement et pour les investissements d'un
montant inférieur h une somme qui sera fixée par le Gouvernement
et qui pourra varier avec la nature des travaux, l'importance du
département, les subventions de l'État reconnues nécessaires sont
directement accordées par le préfet sur les crédits qui lui sont
globalement délégués par les ministres intéressés.
Les opérations administratives comptables et de contrôle corres

pondant à ces investissements sont effectuées à l'échelon départe
mental.

Pour les opérations dépassant le montant fixé, le préfet est, de
plein droit, ordonnateur secondaire des subventions accordées par
l'État ou des crédits investis directement par ses services.

Art. 16 bis (suppression du texte de l'Assemblée nationale). —
Le Gouvernement définira les conditions dans lesquelles seront
établis, après avis des collectivités locales et des organismes régio
naux intéressés, des projets de plans d'aménagement régional

destinés à favoriser une répartition géographique harmonieuse de
la population et de ses activités et notamment à orienter l'implan
tation des équipements publics et privés, compte tenu des program
mes d'action régionale prévus par le décret n° 55-873 du 30 juin
1905.

Art. 17 (nouvelle rédaction proposée par la commission). —
Le Gouvernement fixera les règles administratives et financières
applicables à la. construction d'ensembles urbains chaque fois que
ceux-ci sont susceptibles, par leur importance, de rompre l'équilibre
économique et social d une collectivité existante ou de donner lieu
à la création de collectivités nouvelles.
Il pourra, en particulier, déterminer le mode de désignation, les

attributions, les règles de fonctionnement et de cessation des fonc
tions des autorités spéciales qui auront la charge de l'administration
provisoire des collectivités nouvelles et des conseils consultatifs qui
tes assisteront dans ces tâches et auxquels participeront les élus
locaux. .
Il fixera les conditions dans lesquelles ces réalisations feront 1'objet

d'un décret pris en conseil d'État les déclarant d'utilité publique.
Ce décret, pris apres avis du conseil général du département inté
ressé et du conseil national de l'aménagement du territoire sur le
rapport des ministres intéressés, précisera l'emprise et les caractères
généraux de l'opération et désignera le maître d'ouvrage. Le même
décret ou un décret ultérieur. pris dans les mêmes formes, fixera
le programme et l'échelonnement des travaux, assurera le finan
cement et répartira les charres.
La procédure prévue au présent article pourra être appliquée en

tant que de besoin aux opérations en cours.
Art. 18 (nouvelle rédaction proposée par la commission) — Afin

d'assurer,, entre les communes d'une même agglomération, une équi
table répartition des ressources et des charges, le Gouvernement
pourra prononcer par décret en conseil d'Etut la réunion d'office
de toutes les communes de l'agglomération en un syndicat auquel
incombera la réalisation des équipements collectifs indispensables.
Cette réunion d'office pourra être prononcée lorsqu'elle aura été

demandée par les deux tiers des communes comptant la moitié de
la population ou par la moitié des communes comptant les deux
tiers des populations de l'agglomération.
Art. 18 A (nouveau) (nouvel article proposé par la commission).

— Le Gouvernement soumettra au parlement, dans le délai d'un an
après la promulgation de la présente loi, des projels de loi tendant
à réformer la loi munieipale'et la loi départementale ainsi que les
textes législatifs fixant les statuts de la ville de Paris et du dépar
tement de la Seine en vue de. permettre l'adaptation de ces collec
tivités aux exigences nouvelles de leur mission.
Art. 19 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le

Gouvernement fixera les conditions dans lesquelles, par délégation
des ministres et des préfets compétents et sous leur autorité, et
après consultation des collectivités locales intéressées, le commissaire
à la construction et à l'urbanisme pour la région parisienne:
— assurera l'élaboration et la mise en œuvre des plans d'aména

gement de la région et de l'agglomération parisiennes;
— assurera l'élaboration et l'exécution de programmes de grands

travaux concernant, notamment, les divers réseaux de confort, les
réseaux de transport ferroviaires, les voies routières de dégagement
et de grande circulation, les services publics, les équipements collec
tifs, les marchés, l'équipement des terrains destinés à la construction,
le réaménagement des surfaces construites, la construction de
logements.
Le Gouvernement définira les organismes institués aux côtés du

commissaire et placera sous son autorité les services correspondant
à sa mission.

Art. 20 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — E:*
vue d'assurer la protection, la conservation et, éventuellement, la
reconstitution dos bois, forêts et espace* boisés' dont le maintien
est nécessaire b l'équilibre des agglomérations urbaines, le Gouver
nement pourra définir, dans le ressort des groupements d'urbanisme
et des communes tenues d'établir un projet d'aménagement, les
divers régimes des espaces boisés. 11 prendra, à cet ellel, toutes
dispositions propres:

1° A fixer le régime des espaces boisés qui ne sont pas déjà
soumis au régime forestier et les cas et conditions dans lesquels,
?! défaut d'accord amiajile, ils seront acquis par expropriation, pour
être soumis au régime des forêts domaniales;
2° A assurer, nonobstant toute disposition contraire, l'inaliéna

bilité et le maintien obligatoire sous régime forestier des bois, forêts,
parcs ou lorrains à boiser appartenant à l'État;
3° A définir les conditions dans lesquelles les bois, forêts, parcs

et terrains à boiser appartenant aux collectivités locales et aux éta
blissements publics pourront être désignés comme inaliénables et
obligatoirement soumis ou maintenus sous le régime forestier;
i° A définir le régime particulier de gestion et d'exploitation des

espaces verts intégrés aux zones urbaines proprement dites;
5° A définir les conditions dans lesquelles pourront être imposés

des cahiers des charges aux constructions dont la réalisation aura
été faite au sein d'espaces boisés.

Art. 20 bis (suppression du texte de l'Assemblée nationale). —
Les propriétaires de terrain/s réservés par des projets d'aménagement
en vue de la création de voies publiques, d'espaces libres publics
ou de la construction d'ouvrages publics" peuvent demander à la
collectivité ou à l'établissement public, au profit duquel lesdits ter
rains sont réservés, de procéder à leur acquisition dans un délai
maximum de trois ans; à défaut d'accord amiable, le prix sera fixé
comme en matière d'expropriation.

Le secrétaire d'État à la reconstruction et au logement peut, sur
les ressourfes du fonds national d'aménagement du territoire,
consentir des avances aux collectivités ou établissements publici
intéressés pour leur faciliter ces acquisitions
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Art. 20 A (nouveau) (nouvel article proposé par la commission).
— Les dispositions législatives en vigueur relatives aux réserves de
terrains pour voies et places publiques et espaces libres publics
dans les lotissements et groupes d'habitation sont applicables aux
terrains nécessaires pour l'implantation des édifices et installations
annexes nécessaires à la vie économique et sociale des futurs
habitants.

Art. 20 13 (nouveau) (nouvel article proposé par la commission!.
— Afin de promouvoir la mise en culture des terres abandonnées et
la meilleure utilisation des sols insuffisamment exploités, le Gou
vernement pourra définir des zones d'aménagement rural à l'inté
rieur desquelles les propriétaires jouiront de la faculté de procéder
aimablement au regroupement de leurs terres en constituant des
groupements de mise en valeur agricole, pastorale ou sylvicole
répondant à la définition juridique des groupements forestiers prévus
par le décret du 30 décembre IN.
Le capital de ces groupements sera constitué par des actions ou

des parts sociales représentant les apports en nature et en numéraire
des divers associés.

La décision de créer de tels groupements pourra être prise à la
majorité des propriétaires représentant au moins les trois quarts
des surfaces comprises dans les zones du périmètre d'aménagement
rural ou par les trois quarts des propriétaires représentant la moitié
des surfaces.

Art. 20 C (nouveau) (nouvel article proposé par la commission;.
— Le Gouvernement fixera les dégrèvements fiscaux et les aides
financières qui pourront être apportés aux propriétaires de teries
incultes ou suus-exploitccs, qui auront consenti des contrats de mise
en valeur avec intéressement permettant de rémunérer le preneur
de son risque et de son travail en lui attribuant, au terme du
contrat, la propriété d'une proportion, fixée dés l'origine, de la
terre con liée à son exploitation.
Art. 21 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le Gou

vernement fixera les conditions dans lesquelles la prime spéciale
d'équipement instituée par le décret n° 5;, -878 du 30 juin 1055 pourra
être attribuée aux établissements ayant pour objet l'étude, la
recherche, l'expérimentation ou le contrôle en matière scientifique
et technique, lorsque lesdits établissements seront transférés hors
de la région parisienne ou créés dans des localités ou des zones
même autres que celles prévues par l'article 1« du décret précité.
Art. 22 (disjonction maintenue).
Art. 23 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — I. — Le

Gouvernement est autorisé à fixer les conditions dans lesquelles,
dans les zones visées aux articles 152-1 et 152-2 du code de l'urba
nisme et de l'habitation, la création ou l'extension d'une installation
industrielle dans des bAlimenls existants, acquis, loués ou apportés
h cet effet, est subordonnée à l'agrément préalable prévu à l'arti
cle 152-1.

II. — L'article 152-5 du code de l'urbanisme et de l'habitation est
modifié comme suit :

« Art. 152-5. — A l'intérieur des zones prévues par les articles 152-1
et 152-2 ci-dessus, les terrains sur lesquels sont établies des usines
dont l'exploitation est ou serait interrompue... (Le reste de l'article
sans changement.) »
Art. 23 bis (nouveau) (nouvel article proposé par la commission).

. — Des règles particulières de financement pourront être appliquées
à la construction des logements et aux équipements collectifs chaque
fois que la réalisation de ceux-ci conditionne l'expansion d'une
agglomération ou d'une région dont le développement est utile à un
meilleur aménagement du territoire
Art. 24 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le

Gouvernement est autorisé à fixer les conditions dans lesquelles il
pourra être procédé:
A la revision des cahiers des charges des lotissements inadaptés

aux besoins de la construction;
A l'établissement de cahiers des cnarges dans les lotissements qui

en sont dépourvus;
A l'aménagement et la transformation en lotissements à usage

d'habitation des lotissements-jardins situés dans les zones dans les
quelles la construction de logements est souhaitable.
Art. 25 (suppression du texte de l'Assemblée nationale). — I. —

En vue d'éviter une hausse excessive du prix des terrains h bâtir
provoquée par la spéculation ou par le seul fait de l'effort d'aména
gement des agglomérations entrepris par les collectivités publiques,
le Gouvernement est autorisé à refuser ou réduire l'octroi, sous
ses diverses formes, de l'aide financière de l'Elat à la construction
aux opérations réalisées sur des terrains qui auront été acquis à
l'amiable à un prix excessif.
La valeur du terrain sera appréciée par la commission arbitrale

d'évaluation.

Cet le commission devra se prononcer dans un délai de deux mois
a par tir du jour où elle sera saisie et ta valeur fixée par elle sera
obligatoirement retenue pour le calcul du prêt.

IL — Le Gouvernement est autorisé à prendre des dispositions per
me liant aux communes de récupérer à leur profit une partie des
plus-values immobilières provoquées par leur effort d'équipement
collectif en matière de voirie, assainissement, adduction d'eau de
gaz et d'électricité.
'.' es dispositions ne pourront s'appliquer qu'aux biens immobiliers

qui benelicieront directement de ces Travaux et qui feront l'objet
d'une mutation dans les cinq années qui suivront la réalisation les
équipements collectifs. r
L'application de ces mesures sera laissée à l'appréciation souveraine

des communes intéressées.

Les décrois pris en application de cet article ne seront exécutoires
qu après avis conforme des commissions de la justice, de "l'intérieur
et de la reconstruction des deux Assemblées.

Art. 26 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le
Gouvernement procédera, dans l'année qui suivra la promulgation
de la présente loi, à la refonte des textes relatifs à l'expropriation
pour cause d'utilité publique et édictera une réglementation unique
valable pour toutes les administrations, collectivités et établis
sements publics, prévoyant une procédure exceptionnelle pour le
cas où l'urgence peut eue légitimement invoquée et respectant les
principes suivants:
1° La déclaration d'utilité publique ne pourra intervenir qu'après

enquête, sauf nécessité absolue justifiée par le caractère secret d'opé
rations intéressant la défense nationale;
2" A défaut d'accord amiable, le transfert de propriété ne pourra

être prononcé que par décision judiciaire;
3° L'indemnité allouée devra couvrir l'intégralité du préjudice

direct et certain resu tant de l'expropriation:en malière agricole
la diminution de rentabilité de l'exploitation résultant de la dimi
nution des surfaces cultivées, en matière industriel i'oblisalion
de scinder une usine ou de la transférer devront Otre considérées
comme 1 un des éléments du dommage;
4° L'étendue et la valeur du préjudice seront appréciées au jour

de la fixation définitive de l'indemnité sans que celle-ci puisse
couvrir la hausse spéculative provoquée par l'annonce des travaux
m la plus-value pouvant résulter de leur exécution;
5° A défaut d'accord amiable, l'indemnité sera, fixée par déci

sion d'une commission arbitrale d'évaluation, composée d'un magis
trat président, d'un fonctionnaire et d'un propriétaire. Le directeur
départemental des domaines fait fonction de commissaire du Gou
vernement et un notaire assiste la commission en tant qu'expert
La décision de la commission arbitrale est susceptible d'appel

devant le tribunal civil du ressort des biens expropriés.
la décision de la commission arbitrale d'évaluation porte sur le

montant de 1 indemnité et sur la date à laquelle cette indemnité
duV*a e ver a parti r laquelle les intérêts moratoires seront
6° L administration ne pourra entrer en possession qu'après ver

sement ou consignation de l'indemnité ainsi llxée.
<° 11 pourra être offert, au choix de l'exproprié, une compen

sation autre qu une indemnité en espèces;
o 8° rétrocession prévu à l'article 53 du décret-loi du
8 août ta, o ainsi que le droit d'emprise totale prévu à l'article 43
audit décret, seront maintenus.
Toutefois , dans le cas où l'urgence pourrait êlre légitimement

iimiquee, el e pourra, sur sa demande, être autorisée par l'ordon
nance d expropriation a entrer en possession après versement ou
en cas ri obstacle au payement, consignation d'une indemnité pro-
is'onneho dont le montant devra se rapprocher, dans la mesure du
possible, du montant de l indemnité d'éviction.
Art. 27 (nouvelle réduction proposée par la commission) — I — Le

uouveinemenl itxera les conditions dans lesquelles il pourra être
procédé a la cession de gré à gré ou à l'apport en participation en
vue de toute opération d urbanisme ou de construction ce terrains
pu 'uVfnin,lnV ' IP Lx co, l eciVvi,ts locales et aux établissementspuUi- 5 nicme dans le cas ou i's auraient été a<-quis ou expropriés

" . toJR,iti" n toutefois que cette acquisition ait été
réalisce depuis quinze ans au moins.

mîmeTThll® F.?H Vernement JViera les conditions dans lesquelles les
mnueubk.s MUs ou non Mus appartenant à l'État aux
men s communes cm établissements publics, pourront malgié leur
affectation aux besoins d'un service public, faire l'objet de conventions spéciales, avec les personnes publiques ou privées en autori-
Vint5 «wCutHf^fionC r ?v !?"S01"le.s publiques ou privées en auturf-
J i u e utilisation complémentaire si celte utilisation ne fait n..
pourront dn servi,; e public - conventions' p, stioutation expresse, excure la précarité inhérente
être telles c.onven^s^owom

B'F--M1# rasssr* Le

notamment' Ji'Vn r f̂ in s lil,c par ledit kV'rel p| concernant
des ««>

en fc™»» avecles»

ou ce Jaîblj'e va'leur.s pal1 i' ul 'è res concernant les terres inexploitées
Art. (nouvelle rédaction proposée par li rommi^ioni »
fwe^m^à en"ôur40,,r finlmdè^riet'aïminTsl^
à cnlronrcn-'w la' ' Jl-t ' TJ?S . c l. ,e" n locales et les proprié!;lires
urbains' ' destruction des taudis et la rénovation d'îlots
fi n à c 0111^*1T ; n -nV? ! ■ i - e 1,1 l'exercice 19'f. un programme de
par an inconditionnel portant au minimum sur 15.0U0 logements
Art. 30 (disjonction maintenue).

, >nmn ' ''e rédaction proposée par la commission^ — La
inrv'lV' -r.! 1 permis cl ; construire peut êlre subordonnée à la
îinil ni- d aménagement perrveitaut d'assuier le slalinnnemefli,
iV,rs J '' si yoies publiques, de véhicules conesminjani aux besoins de
iimmeiili.e a construire.

IPoui la de term ma lii»n des compilions de financement, ces amen a-
écmen.s seront assimilés aux voiries et réseaux divers de l'immeuble
ou du groupe d immeubles.
Ait. 32 (adoption du texte de l'\sscmhlée nationale!. — Le Cou

vai noment est autorisé !> fixer les condiiinns dans lesquelles, fil
vue d a surer la lionne ulilisalion des surfaces bâties ou à Mliriimn
les aggiomérations, pourront être instituées, à défaut d'accord aniia-
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ble, par voie judiciaire, des servitudes de cours communes, ainsi que
les règles selon lesquelles l'institution de ces servitudes donnera
lieu éventuellement à indemnité entre les propriétaires intéressés.
Art. 33 (suppression du texte de l'Assemblée nationale). — Le

Gouvernement est autorisé à fixer les conditions dans lesquelles sera'
assuré le raccordement des immeubles, construits ou à construire,
aux égouts existants dans les agglomérations et précisera les moda
lités de l'aide financière qui pourra être accordée à cet effet.
Art. 31 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le

Gouvernement est autorisé à adapter les règles relatives à l'ouver
ture des établissements dangereux, insalubres ou incommodes, aux
dispositions de la législation sur l'urbanisme qui concerne l'implan
tation des établissements Industriels.

Art. 35 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — T.e
Gouvernement est autorisé à prendre les dispositions nécessaires pour
harmoniser la législation sur l'urbanisme et la construction et la.
législation sur la protection civile et pour coordonner les programmes
de construction et les programmes de protection de la population
civile en fixant corrélativement les mesures d'aide financière qui
seront accordées à cet effet.

Art. 35 A (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). —
Le préfet préside, pour chaque agglomération, une conférence per
manente, à laquelle participent, aux côtés des représentants des
collectivités, des services pmblics intéressés, les représentants quaii-

• liés des principaux organismes constructeurs.
Cette conférence a pour objet la mise au point des divers program

mes d'équipement et de construction et la coordination de leur
exécution.
Ces conférences sont consultées sur le choix des zones à urbani

ser par priorité et sur les conditions dans lesquelles ces zones sont
aménagées pour permettre la réalisation des divers programmes de
construction.
Dans la région parisienne, la conférence permanente est organi

sée à l'échelon interdépartemental, elle est présidée par le c mimis-
satre à la construction et à l'urbanisme de la région parisienne.
Art. 35 i (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). —

Pour chaque agglomération importante ou en voie d'extension rapide,
tm programme est établi par le préfet dans le cadre du plan d'équi
pement et de modernisation sur propositions des collectivités le cales
intéressées.
Ce programme détermine dans le cadre des prévisions des pro

jets d'aménagement, des zones à urbaniser par priorité et définit
les moyens à met Ire en œuvre pour l'équipement ce ces zones et
pour la mise des terrains nécessaires à la disposition des organismes
constructeurs.

Art. 35 C (nouveau) (nouvel article proposé par la commission. —
Dans le cas où une construction qui est proje'ée sur une parcelle

située dans une zone à urbaniser par priorité (-.st de nature à c«mfn,o
mettre l'aménagement de cette zone, le préfet peut différer la déli
vrance du permis de construire; te propriétaire de la parcelle [eut,
dans ce cas. demander que celle-ci soit icqmse par la collectivité,
le prix d'achat étant fixé comme en matière d'expropriation, eu que
lui soit attribué une parcelle de remrplacem nt.
Art. 35 D (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). —

T.e Gouvernement est autorisé à fixer les cmditions dans lesquelles
une participation financière aux dépenses d'aménaivrncnt, d'équipe
ment et de rénovation des agglomérations pourra être demandée aux
propriétaires et autres intéressés, et notamment aux titulaire de
baux à loyers de locaux il usage commercial, industriel ou artisanal
qui bénéficient directement des opérations entreprises.
Il pourra, en particulier:

1° Prévoir la création d'offices s'il y a lieu, d'associations syndi
cales ou d'autres organismes qui grouperont les propriétaires et
autres intéressés, en vue d'assurer leur participation collective aux
dépenses ;

2" Fixer dans quelles conditions il pourra être demandé aux
propriétaires de terrains nouvellement équipés par les soins de la
collectivité, de rembourser au moment où ils construiront, tout ou
partie des dépenses engagées par la collectivi.é.
Art. 35 10 (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). —

En vue d'adapter aux besoins de la construction les terrains situés
dans les zones à urbaniser par priorité, il peut être procédé, sans
•attendre l'approbation du projet d'aménagement, à des remembre
ment parcellaires, dans les conditions prévues aux articles 73 et
suivants du code de l'urbanisme et de l'habitation. L'État pourra
accorder des subventions de fonctionnement aux associations syn
dicales prévues aux a ~ 1 i c 1 e s visés ci-dessus.
Art. 35 K (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). —

do Dans le cadre des plans d'aménagement et dans les zones à
Urbaniser par priorité telles qu'elles sont définies à l'article 35 «
ci-dessus, une taxe sur les terrains insuffisamment occupés est
substituée à la taxe prévue aux articles 1551 à 1557 du code général
des impôts;
2° La taxe est perçue au profit des communes. Son produit est

ailec-té a l'acquisition et à l'équipement des terrains à bâtir;
3° Elle frappe tous les terrains nus insuffisamment occupés ou

mal utilisés;
4° Son montant est déterminé compte tenu de la situation du

terrain et des équipements collectifs dont il bénéficie;
5° En est exonéré tout terrain que son propriétaire aura offert

à la collectivité à un prix fixé comme en matière d'expropriation
et que la collectivité n'aura pas acquis;

G° Des avances peuvent être consenties aux .collectivités locales
Bur les ressources du fonds national d'aménagement du territoire
pour procéder à l'acquisition de terrains que leur propriétaire dési
rerait céder et éventuellement des immeubles que ces terrains sup
portent. En cas de nécessité, ces acquisitions peuvent être réalisées
directement par le fonds national d'aménagement du territoire, i

Art. 35 G (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). —
L'État peut assurer une dotation aux établissements publics qui
sont créés en application de l'article 78-1 du code de l'urbanisme et
de l'habitation, en vue de la création de zones résidentielles ou
de zones industrielles.

Art. 35 11 (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). —
1° Kn vue d'éviter une- hausse excessive du prix des terrains à
bâtir provoquée par la spéculation ou par le seul fait de l'effort
d'aménagement des agglomérations entrepris par les collectivités
publiques, le Gouvernement est autorisé à refuser ou réduire
l'octroi sous ses diverses formes de l'aide financière de l'État à la
construction, aux opérations réalisées sur des terrains qui auront
été acquis à l'amiable, à un prix excessif.
La valeur du terrain sera appréciée par la commission arbitrale

d'évaluation.

Celle commission devra se prononcer dans un délai de deux mois
à partir du jour où elle sera saisie et la valeur fixée par elle sera
obligatoirement retenue pour le calcul du prêt.

2»~ En cas de revente d'un terrain acquis en vue de construire
dans les conditions prévues aux articles 1371 et suivants du code
général des imoûts, la collectivité peut exercer un droit de préemp
tion au prix déclaré lors de l'acquisition initiale, réévaluée s'il y
a lieu, compte tenu de l'indice général des prix et majoré de
10 p. 100.
Art. 35 I (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). —

Les dispositions générales du règlement national d'urbanisme rela
tives à l'implantation et au volume des constructions ne sont appli
cables que dans les communes qui ne sont pas tenues d'avoir un
projet d'aménagement.

TITPE III

Dispositions intéressant le problème du logement.

Art. 36 fnouvelle rédaction proposée par la commission). — En
vue de contribuer à la solution du problème du logement, en évi
tant la dégradation du patrimoine immobilier existant, le Gouver
nement est autorisé à :

Renforcer et aménager les dispositions destinées à favoriser l'en
tretien et la modernisation des locaux d'habdalioïi, notamment par
la remise en état des immeubles anciens et l'installation d'éléments
de confort, et instituer des mesures propres à faciliter les initiatives
des collectivités locales et des particuliers dans ce domaine;
Renforcer et compléter, sans porter atteinte au droit de propriété,

les dispositions qui permettent de remédier au péril d'immeubles ou
à un entretien défectueux de nature à influer sur leurs conditions
d'habitabilité.

Art. 3> A (suppression du texte de l'Assemblée 'nationale). — En
vue de coniribuer 4 la solution du problème du logement rural par
une meilleure utilisation du patrimoine immobilier existant, le Gou
vernement est autorisé à faire bénéficier les opérations de moder
nisation, d'agrandissement et d'acquisitions-réparaiions effectuées,
dans le cadre de la législation ll. L. M., dans les communes rurales
(moins de 2.000 habitants agglomérés au clicf-lieu) autres que celles
englobées dans les agglomérations urbaines, d'un droit de priorité,
jusqu'au 1 er septembre de chaque année, i concurrence de 5 mil
liards par an, sur les crédits budgétaires complétant. en tant qno
de besoin, les crédits incondilioirncis fixés à l'article 1er de la pré
sente loi.

Art. 30 bis (nouvelle rédaction proposé par la commission). ~
Le Gouvernement est autorisé à prendre les mesires propres à
assurer la rentabilité de la construction à usage d 'iiabitation et
h aménager les mesures financières susceptibles d'alléger les charges
des occupants des locaux d'habilation neufs ou anciens, en parti
culier par une simplification et un assouplissement du régime actuel
d'attribution de. l'allocation de logement et en créant des modalités
nouvelles d'aide au logement au profit des personnes à faible
revenu.

Art. 3G fer (adoption du texte de l'Assemblée nationale).—■
Dans le deuxième alinéa de l'article 31 du code général des impôts,
le taux de 30 p. 100 est substitué au taux de 20 p. ion.
Art. 37 (^iloption du texte de l'Assemblée nationale). — I. — En

vue de garantir la sécurité du foyer des locataires réduits par la
crise du logement à vivre dans les hôtels ou meublés, le Gouver
nement est autorisé à:

Rendre plus efficace, par modification de la loi n° 49-558 du 2 avril
1919 le droit au maintien dans les lieux accordés aux occupants des
locaux meublés ou garnis;
Établir un mode de fixation du prix des loyers, des mêmes locaux.

plus cohérent et plus équitable.
ll. — Seront punis d'un emprisonnement de quinze jours S trois

mois et d'une amende de 25. noo à 200.OnO F ou de f'une de ces
deux peines seulement, ceux qui feraient obstacle au droit au main
tien dans les lieux prévu par la loi n» 49-158 du 2 avril 1949, soit par
des voies de fait, soit par toutes mesures tendant à tourner les dis
position légales déterminant la fixation du loyer.

TITRE IV

Structure et organisation du secrétariat d'État
à la reconstruction et au logement.

Art. 38 A (nouveau) (nouvel article proposé par la commission).—
Il est créé auprès du président du conseil, un commissariat géné
ral au développement économique organisme de conception, d'orien
tation et de coordination de la politique économique nationale.
Le commissariat général est composé:
Du commissariat au plan d'équipement et de modernisation;
Du commissariat à la productivité;
Du commissariat à l'aménagement du territoire
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Il bénéficie du concours de l'I. N. S. E. E. et du service des
éludes économiques et financières du ministère des affaires écono
miques. Il est dirigé par un commissaire général et trois commis
saires.

Dans un délai de six mois à partir de la promulgation de la
présente loi, le Gouvernement opérera par décret le transfert total
ou partiel au conmissariat général, des divers services administratifs
correspondant à sa mission.
Le Gouvernement modifiera par décret les lois ou décrets rela

tifs à l'organisation et aux attributions des différents départements
ministériels intéressés, du commissariat général au plan de moder
nisation et d'équipement, du commissariat général à la produc
tivité, afin de les mettre en harmonie avec les dispositions du pré
sent article et les textes qui seront pris pour son application.

Art. 38 13 (nouveau) (nouvel article proposé par la commission. —
Le commissaire à l'aménagement du territoire est assisté par un
conseil national à l'aménagement du territoire dont la composi
tion sera arrêtée par décret, de telle sorte que soient représentées
en son sein toutes les activités publiques et privées, économiques et
sociales, d'éludes, de réalisation ou d'administration dont la présence
peut être utile à la poursuite de l'objet fixé.
Sur les propositions du commissaire à l'aménagement du terri

toire, assisté du conseil national, le Gouvernement devra définir et
mettre en œuvre une politique consistant à organiser la répartition
des établissements humains sur l'ensemble de l'espace national, en
vue d'assurer une utilisation rationnelle du sol, de mettre pleine
ment en valeur les ressources, de procurer u la population les meil
leures conditions de vie et de travail.

Il devra prévoir, compte tenu des perspectives démographiques
et des objectifs fixés par le plan de modernisation et d'équipement,
les aménagements à apporter à l'infrastructure générale du pays
ainsi qu'à l'agriculture, à l'industrie et aux communications.
Dans le cadre ainsi défini, il déterminera les conditions générales

d'aménagement de chaque région et les moyens à mettre en œuvre
par le plan d'urbanisme et par les programmes d'babifalion.
Art. 38 C (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). —

La mise en œuvre de la politique d'aménagement du territoire défi
nie par le Gouvernement est assurée, dans la limite de ses attribu-

■ tions, par le ministre de l'urbanisme et de la construction. II est
assisté d'un conseil national de l'urbanisme et de la construction.

Art. 38 D (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). —
Pans l'année qui suivra la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement devra, par décrets pris en forme de règlement d'ad-
ministralion publique, procéder a une nouvelle définition de la
compétence territoriale des différents services régionaux des admi
nistrations civiles et militaires de l'Étal, des universités, des cours
d'appel et des services nationalisés.

Cette réorganisa lion devra se faire de telle sorte:

i° Que, pour chacun des administra lions on services intéressés,
un nombre entier de circonscriptions territoriales se trouve compris
dans le cadre de chacune des circonscriptions relevant de la compé
tence des inspecteurs généraux de l'administration en mission extra
ordinaire ;
2° Qu'à l'intérieur de ces grandes régions, l'ensemble des services

intéressant plusieurs départements, adoptent des circonscriptions
territoriales répondant au même souci d'harmonisation et de commo
dité.

Le Gouvernement prendra toutes dispositions propres à inciter
tous organismes ne relevant pas de son autorité, à adopter les mêmes
critères d'organisation régionale.

Art. 38 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le Gou
vernement est autorisé à prendre toutes dispositions relatives aux
attributions et aux structures des services et des cadres de la
reconstruction et du logement. Il devra déterminer, en se référant
aux conclusions des rapports établis, les effectifs permanents néces
saires, procéder à la réforme des cadres existants, constituer des
cadres administratifs ou techniques supérieurs et principaux.

Des règlements d'administration publique fixeront les conditions
dans lesquelles:

1° Les agents titulaires pourront être intégrés dans des cadres
administratifs interministériels — et notamment celui des adminis
trateurs civils — ou des cadres techniques existants;
2° Les agents temporaires pourront être titularisés dans les emplois

permanents nouvellement créés.

Les agents temporaires qui ne bénéficieront pas d'une titularisation
en application des dispositions ci-dessus pourront opter entre un
reclassement dans les cadres de titulaires des autres administra

tions et l'octroi d'un pécule, dans les conditions prévues au décret
ri° 55-792 du 15 juin 1955, pris pour l'application de l'article 16
de la loi n» 55-366 du 3 avril 1955 relatif à la situation des per
sonnels des services des affaires allemandes et autrichiennes.

Un règlement d'administration publique adaptera les dispositions
du décret précité à la situation particulière des personnels des
cadres de la reconstruction et du logement et compte tenu des
droits des fonctionnaires titulaires d'autres administrations à
reclasser.

Les personnels qui auront opté pour le pécule pourront être
maintenus dans les emplois temporaires laissés au service du loge
ment et de la reconstruction pour assurer leurs opérations de
.liquidation.

Les cadres et les techniciens, en raison même de leurs fonctions,
Tie pourront intervenir en qualité de mai Ires d'œuvre u aucun des
stades de l'acte de construire.

TITRE V

Dispositions diverses et pénales.

Art. 39. — -Adoption du 'texte de l'Assemblée nationale. —
Seront punies d'un emprisonnement de un mois à cinq ans et
d'une amende de 10.000 à 10 millions de francs, ou de l'une de
ces deux peines seulement, les infractions aux dispositions du
décret n° 51-1123 du 10 novembre 1954 et du décret qui viendrait
à le modifier ou le compléter en exécution de l'article 13 de la
présente loi en vue d'assurer la protection de l'épargne contra
certaines activités répréhensibles dans le domaine de la construc
tion.

Seront punis des mêmes peines:
1° l^e fait, soit d'avoir porté des indications volontairement

inexactes ou incomplètes dans les contrats ou documents prévus
par les décrets précités, soit d'avoir, dans l'exécution desdits
contrats ou documents, volontairement trompé ou tenter de tromper
sur la qualité, la quantité ou les dimensions de la construction
ou des matériaux, appareils ou produits employés ou fournis;
2° Le fait de mettre obstacle à l'action des organes de contrôle

prévus par lesdits décrets;
3° Le fait pour une personne exerçant en droit ou en fait,

directement ou par personne interposée, la gestion d'une société
visée par ces décrets d'avoir, de mauvaise foi, fait, des biens ou
du crédit de la société ou des pouvoirs ou des voix dont elle
disposait, un usage qu'elle savait contraire à l'intérêt de ladite
société, dans un but personnel ou pour favoriser une autre société
ou une entreprise quelconque dans laquelle elle était intéressée
directement ou indirectement.

Seront punies des mêmes peines les tentatives d'infraction pré
vues au présent article.
Art. 40. — Adoption du texte de l'Assemblée nationale. —

I. — Ne peuvent ni procéder habituellement, à titre quelconque,
directement ou par personne interposée, pour leur compte ou pour
celui d'autrui, aux opérations visées au décret n° 54-1123 du
10 novembre 1951 et au décret qui viendrait à le modifier ou à
le compléter, en exécution de l'article 13 de la présente loi, et
vue d'assurer la protection de l'épargne contre certaines activités
répréhensibles dans le domaine de la construction, ni participer,
en droit ou en fait, directement ou par personne interposée. à
la fondation ou à la gestion des sociétés ou autres organismes visés
auxdits décrets:

1° Les personnes empêchées d'exercer un commerce en vertu
de la loi n» 47-1635 du 30 août 1917, relative à l'assainissement
des professions industrielles ou commerciales, ainsi que les per
sonnes condamnées en application soit du décret du 11 juin 19:13
sur les entreprises d'assurances, soit des lois des 13 et 1i juin
19 ;1 relatives h la réglementation et à l'organisation re ta pro
fession bancaire et des professions qui s'y rattachent, soit de la
loi n° 52-332 du 24 mars 1952 relative aux entreprises de crédit
différé, soit de l'article 39 de la présente loi;
2° Les personnes ayant fait l'objet d'une condamnation pour une

des infractions suivantes: vol, abus de confiance, escroquerie, émis
sion de chèques sans provision, soustraction commise par un dépo
sitaire public, extorsion de fonds ou de valeurs, usure, a I teinte
au crédit de la nation ou recel de choses obtenues à l'aide de
l'une de ce« infractions.

Toute condamnation pour tentative ou complicité des infractions
visées aux deux alinéas qui précèdent en 'raine la même inter
diction.

II. — Les infractions aux dispositions du paragraphe I du pré
sent article seront punies des peines portées à l'article 39 de la
présente loi.
III. — Les dispositions du présent article ne font pas obstacle

à l'exécution des contrats en cours à la date de la promulgation
de la présente loi.
Art. 41 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le Gou

vernement pourra, par décret, appliquer tout ou partie de la pré
sente loi à l'Algérie.
Art. 42 (nouvelle rédaction .proposée par la commission). - Les

mesures prévues aux articles 3 à 38 de la présente loi qui ne
pourraient être prises par le Gouvernement en vertu de ses pou
voirs réglementaires, feront l'objet de décrète en conseil des
ministres, sur le rapport du ministre des affaires économiques et
financières, des ministres et des secrétaires d'Elat intéressés et
après avis du conseil d'État et d'une commission spéciale com
posée de représentants des commissions de la reconstruction, de
l'intérieur, de l'agriculture, des travaux publics, de la justice et
des finances des deux Assemblées.

Ils pourront abroger ou modifier les dispositions législatives en
vigueur qui seraient en contradiction avec celles de la présente loi.
Ils ne pourront avoir effet que dans la limite des crédits régu

lièrement ouverts.

Ils devront intervenir dans un délai d'un an à compter de la
promulgation de la présente loi. Toutefois, un délai de deux ans est
donnée pour la promulgation des textes d'application des articles
3 ter el 3T. A à I.
La commission spéciale disposera d'un délai de deux mais

pour l'examen des projets de décrets qui lui seront soumis. Passé
ce délai les décrets pourront être publiés de plein droit.
Dans l'année qui suivra, un « code de l'aménagement du terri

toire, de l'urbanisme et de la construction », sera soumis à la
ratification du Parlement, après avis du conseil d'État et de la
commission spéciale prévue à l'alinéa premier du présent article.
Ce code pourra comporter une répartition nouvelle des matières
entrant dans la commence du pouvoir législatif et dans celle du
pouvoir réglementaire.


